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Introduction  

 
 
 

Ce rapport présente, dans une démarche de connaissance partagée, les données issues d’une 
sélection d’indicateurs des acteurs de la protection de l’enfance, portant sur l’année 2012.  

Suite à la décision du comité de pilotage de l’Observatoire Départemental de la Protection de 
l’Enfance de la Gironde (ODPE33), la périodicité du rapport de l’Observatoire girondin, a été modifiée. Ce 
document sera dorénavant édité tous les deux ans, car les modifications des données ne sont pas assez 
sensibles d’une année sur l’autre. Cependant il est apparu judicieux de faire état des évolutions réalisées, 
dans le domaine de la protection de l’enfance, postérieures à 2012. 

Ce rapport se déploie sur deux parties : la première fait état des évolutions mises en œuvre, au regard 
des différentes fiches actions du Schéma Départemental de Protection de l’Enfance et des 
recommandations de l’ODPE33. La seconde traite des données quantitatives, qualitatives assorties de 
leur analyse.  

Afin de ne pas alourdir ce document, ne sont présentées que les seules missions des nouveaux 
contributeurs ; celles des anciens contributeurs figurant dans les rapports précédents sont consultables, 
sur le site internet : http://www.gironde.fr, rubrique Solidarité/Santé.  

Cette année, l’ODPE33 a fait appel à l’expertise des comités techniques AED - AEMO, des Lieux de 
Vie et d’Accueil (LVA) ainsi que celui des Centres Maternels (CM), pour enrichir l’analyse de ses apports. 
L’OPDE 33 a également mis en lumière, de façon plus complète que précédemment, les données de la 
Direction Jeunesse, de l’Education et de la Citoyenneté (DJEC) du Conseil général, dont les missions 
contribuent largement à la prévention et la protection de l’enfance.  

Parmi les nouvelles parties prenantes à ce rapport, il faut signaler la Direction Départementale de la 
Sécurité Publique de la Gironde, le Point Rencontre de Bordeaux, l’Association Nationale de Prévention 
en Alcoologie et Addictologie (ANPAA), les Maisons de Justice et du Droit (MJD) et la Maison 
Départementale des Adolescents (MDA) récemment installée.   

Au-delà de la récolte et de l’analyse des données dans le champ de l’enfance, le rapport de l’ODPE33 
permet de mieux faire connaître, non seulement, les actions mises en œuvre dans le département, mais 
aussi les publics et leurs difficultés ; il dresse, en outre, un bilan des évolutions de la protection de 
l’enfance dans le département, ainsi que des recommandations pour l’avenir, visant à l’optimisation de la 
politique de protection de l’enfance dans le département.  
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PARTIE I : ÉVOLUTIONS ET PERSPECTIVES DE LA 

PROTECTION DE L’ENFANCE EN GIRONDE 

L’ODPE 33 a choisi cette année de présenter, en premier lieu, les aspects dynamiques de sa mission 
consistant d’une part à mesurer les évolutions de la protection de l’enfance et d’autre part à encourager 
les perspectives à venir sous forme d’un certain nombre de recommandations.   

Chapitre I - Les évolutions de la protection de l’enfance en Gironde 

 
Les évolutions de la protection de l’enfance en Gironde doivent être entendues au sens large de toute 

mesure, action ou politique visant d’une part à apporter un soutien aux parents en difficulté éducative 
avec leur enfant, afin d’étayer leurs compétences parentales et permettre à l’enfant un développement 
harmonieux dans sa famille, mais également à mieux répondre aux situations de risque ou de danger que 
vivent un certain nombre d’enfants du département, pour éviter une dégradation de leur condition 
d’existence ; et enfin à apporter à l’enfant, une mesure de protection si nécessaire en diversifiant et 
adaptant les modes de prises en charge à leurs besoins spécifiques.   

Ces évolutions qui découlent pour partie des recommandations de l’ODPE33 ou des fiches actions du 
schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance 2012/2016, ont, pour certaines, 
constitué le support de recommandations de rapports nationaux, témoignant ainsi de leur opportunité. En 
effet, l’ancienne Ministre déléguée à la famille Dominique Bertinotti, a choisi la Présidente de 
l’Observatoire Départemental de Protection de l’Enfance de la Gironde pour présider le groupe de travail, 
« Protection de l’enfance et adoption », qu’elle a installé en octobre 2013, avec trois autres groupes dans 
le cadre de la préparation du projet de loi famille. Ont également participé à ce groupe d’experts, Pierre-
Etienne Gruas, Directeur Enfance famille du Conseil général de la Gironde et Pascal Pillet, Responsable 
des urgences de l’hôpital des enfants de Bordeaux, tous deux membres du comité de pilotage de 
l’ODPE-33. Cette participation a permis de mettre en avant les recommandations faites par l’ODPE de la 
Gironde ainsi que certaines mesures mises en œuvre dans le département. 

Dans cette perspective l’ODPE33 est tout d’abord particulièrement attentif au développement de 
dispositifs de prévention susceptibles de favoriser le lien social et familial et d’offrir aux familles 
fragilisées, par la précarité, la maladie ou le handicap, des mesures de soutien (A). Il est en outre 
heureux de constater que la santé des enfants constitue dans le département un objectif majeur autour 
duquel s’articulent des mesures convergentes en réponse à des recommandations de l’Observatoire (B). 
Dans le même sens, une amélioration certaine de l’effectivité de la prise en charge des enfants 
handicapés et la diversification des prises en charge des jeunes les plus en difficulté, doit être saluée (C). 
Par ailleurs, la diversification et l’intensification des mesures de protection de l’enfance stricto sensu 
notamment à destination des jeunes enfants, constitue un progrès indéniable qui mérite d’être reconnu et 
soutenu pour l’avenir (D). Enfin, le département de la Gironde apporte de nouvelles réponses à la 
question complexe et difficile du délaissement et des difficultés liées à l’adoption qui ont pour partie, 
inspiré une réflexion nationale (E).  

A. Le soutien des familles et des jeunes fragilisées  

Les actions d’aide aux familles concourent incontestablement à la prévention et à la protection de 
l’enfance. Les interventions renforçant le soutien apporté aux familles confrontées à des situations 
problématiques, du fait de la précarité, de difficultés éducatives, de maladie ou de handicap, constituent, 
à l’évidence, une évolution positive du dispositif départemental de protection de l’enfance.  

1. L’accueil « petite enfance »  

Dans cette optique, on saluera le développement de l’offre d’accueil petite enfance. Cette croissance 
constante s’observe tant au niveau des taux d’équipement et de couverture dans les établissements et 
services d’accueil, qu’au niveau du nombre de places chez les assistants maternels. La politique 
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interinstitutionnelle de développement des modes d'accueil1 doit être poursuivie pour faciliter l’accueil des 
enfants des familles en situation de précarité, en démarche d'insertion ou ayant des conditions de travail 
atypiques. 

De même, on peut remarquer l’existence, dans les établissements d’accueil de jeunes enfants, sur la 
CUB, de places réservées pour la PMI, au titre du soutien à la parentalité, financées par le Conseil 
général. Ces places sont destinées à permettre l'accès des familles présentant des difficultés éducatives 
à des modes d'accueil. Leur développement est encouragé, notamment en milieu rural.  

 

2. L’enfant porteur de handicap   

Dans le même souci d’aide aux familles fragilisées, doivent être mis en exergue les soutiens apportés 
aux familles des enfants porteurs de handicaps ou de maladies chroniques notamment par la cellule 
ressource handicap de la Direction de Promotion de la Santé/ Protection Maternelle et Infantile 
(PMI/DPS)2, organisée en partenariat avec la Caisse d’Allocation Familiale de la Gironde (CAF) et la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) dans le cadre du schéma départemental de l’accueil du jeune enfant.  

Ce schéma se traduit par des mesures tendant à favoriser l’accueil de ces enfants en milieu ordinaire, 
(modes d’accueil, scolarisation en école maternelle) et une meilleure information relative au dispositif qui 
leur est destiné par exemple par la diffusion en 2013 d’un annuaire ressource pour les professionnels 
auprès des médecins, des professionnels de la petite enfance, de l’Education Nationale, ou l’élaboration 
cette même année d’un livret à destination des parents. La mise en place en 2014, d’un groupe de parole 
pour les parents d’enfants handicapés va également dans le sens d’un soutien des familles confrontées à 
des situations difficiles. 

3. L’accès aux loisirs, au sport et à la culture  

Depuis nombre d’années, les Maisons Départementales de la Solidarité et de l'Insertion (MDSI)3 
développent des actions collectives diversifiées en complément de l’accompagnement individuel. Ces 
actions permettent d’établir des relations professionnelles différentes avec les familles (adultes et 
enfants), de créer du lien social et de développer les capacités des personnes. Elles sont un appui 
indispensable au travail de prévention dans le cadre de la protection de l’enfance. Ce travail, mené 
depuis plusieurs années, fait l’objet d’une évaluation positive tant au niveau de la qualité des séjours que 
de l’impact sur les enfants et leurs familles. Ainsi la Direction des Actions Territorialisées et du 
Développement Social (DATDS) organise-t-elle des activités de loisirs, de sport et culture auxquelles les 
familles et les jeunes participent. A ce titre, peuvent être cités les séjours éducatifs organisés en juillet, au 
Domaine Départemental Gérard Lagors, à Hostens ou les Parcours de Découvertes Culturelles et les 
Projets de Développement Sociaux et Culturels (2°génération de PDC). 

Dans le même ordre d’idée, la Direction de la Jeunesse, de l’Éducation et de la Citoyenneté (DJEC)4  
a également favorisé l’accès à la mobilité européenne à des élèves de Sections d'Enseignement Général 
et Professionnel Adapté (SEGPA), dans le cadre d’un cofinancement européen, via le programme 
LEONARDO, avec pour objectif principal l’aide à la définition d'un projet d'orientation et de qualification, 
soutenu par une expérience européenne à visée professionnelle. Les besoins particuliers de ces jeunes 
sont liés à la reprise de confiance en leurs capacités, à la lutte contre le sentiment d'échec scolaire, à la 
valorisation de la formation professionnelle, à la connaissance des formations possibles, à l'idée même 
d'une ouverture européenne. 

Dans le même sens, la Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille (DPEF) recherche un 
nouvel équilibre « entre individuel et collectif » dans les dispositifs d’intervention auprès des jeunes, en 
favorisant la réalisation de projets artistiques ou culturels au sein des MECS de la Gironde, en partenariat 
avec l’Institut Départemental Développement Artistique Culturel (IDDAC) et la Direction de la Culture et 
de la Citoyenneté du Conseil général. Des artistes sont accueillis en résidence, dans les Maison 
d'Enfants à Caractère Social (MECS). Dix à douze projets annuels sont réalisés, et ce depuis trois ans5 

 

4. Le parrainage  

En ce qu’il permet à des enfants, issus de famille en difficulté, d’accéder à des loisirs et des activités 
souvent inaccessibles pour eux, le parrainage est sans aucun doute un moyen de favoriser leur 
développement social et psychologique tout en apportant un soutien à la famille, par l’organisation de la 
prise en charge ponctuelle des enfants. Ainsi la Direction de la protection de l’enfance et de la famille 

                                                      
1 Infra p. 62 
2 Infra p. 70 
3 Infra p. 59 
4 Infra p. 72 
5 Infra p. 192 
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(DPEF) a formalisé sa volonté de développer le parrainage par le biais d’une convention d’objectifs avec 
Parrainage 33, permettant d’organiser 35 parrainages en 2014, et d’en prévoir 50 en 2015.  

Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de la fiche action F 35 du dernier Schéma Départemental de 
prévention et de protection de l’enfance : « Engager une dynamique départementale autour de la 
question du parrainage ». Une réflexion plus générale devra sans doute être poursuivie autour de cette 
question, et plus avant, sur les prérogatives qui pourraient être reconnus au parrain lorsque le lien avec 
l’enfant s’inscrit dans le temps. Le parrain pourrait en effet s’inscrire de manière formelle dans la prise en 
charge de l’enfant si celui-ci fait l’objet d’une mesure de protection.  

 

5. La Maison des Adolescents de la Gironde (MDA 33)  

La Maison des adolescents de la Gironde (MDA 33) est une structure associative portée par 
l'Association Rénovation, le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux CHU) et l'Union 
Départementale des Associations Familiales (UDAF), financée par le Conseil général de la Gironde, 
l’Agence Régionale de Santé Aquitaine (ARS)  et la Mairie de Bordeaux, sous forme pour cette dernière 
d’une mise à disposition du local de la MDA 33.  

La MDA a vu le jour le 18 décembre 2012. L’inauguration de la MDA à Bordeaux a eu lieu le 7 octobre 
2013 et son ouverture au public le 8 octobre suivant6.  

Lieu d’accueil anonyme, confidentiel et gratuit, la MDA est un lieu où les adolescents, les parents, 
l’entourage proche, peuvent venir déposer une parole, solliciter une aide. La diversité des entrées 
proposées au sein de la MDA 33 permet l’accueil d’un large public. Elle s’adresse à tous les jeunes, qu’ils 
soient en situation de bien-être ou de mal-être, de questionnement, de difficultés sociales ou 
psychologiques, de handicap. C’est précisément la pluralité des profils et des motivations à franchir le 
pas de sa porte, qui garantit la richesse des activités de la MDA et, par voie de conséquence, sa 
pertinence sociale.  

Les premières données relatives à l’activité de la MDA sont révélatrices des effets d’une importante 
médiatisation et sensibilisation de ce dispositif sur le département ainsi que de la bonne intégration de la 
MDA dans le paysage médico-psycho-social girondin. Elles donnent également la mesure du mal-être 
des jeunes et ne vont pas sans interroger la MDA 33, sur sa capacité future à accueillir ce public, de plus 
en plus nombreux, dans de bonnes conditions. 

6. Le harcèlement à l’école  

On notera que le département de la Gironde s’est inscrit dans la campagne nationale de lutte contre le 
harcèlement à l’école qui concerne un nombre non négligeable d’enfants pour lesquels les conséquences 
sont susceptibles d’être particulièrement graves. Ainsi la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale (DSDEN)7 a organisé un groupe de travail pluridisciplinaire au sein de ses services. 
Ce groupe assure le suivi de cette problématique de lutte contre le harcèlement à l’école (usage répété 
de la violence sous toutes ses formes : physique, morale, sexuelle) afin de sensibiliser des nouveaux 
directeurs d’écoles, et tous les personnels et de mutualiser les expériences et les outils. 

7. L’accueil Educatif de Prévention (AEP)  

Dans la perspective d’un soutien préventif en faveur des familles rencontrant des difficultés, la 
DATDS continue à développer depuis 2010 l’Accueil Educatif de Prévention (AEP)8 dans les MDSI de la 
Gironde. Cette démarche correspond à un espace d’accueil, d’écoute, d’expression, d’échange, de 
conseil, d’orientation. L’AEP est destiné à des parents ayant des problèmes éducatifs avec leurs enfants, 
notamment autour des questions de l’adolescence et de la petite enfance. Cet espace est destiné 
également à l’accueil d’adolescents, de jeunes majeurs qui ont besoin d’une écoute spécifique par 
rapport à des problèmes intrafamiliaux. 

8. L’accueil d’urgence   

Face à la montée des difficultés économiques que connaissent de plus en plus de familles, et dans le 
souci de ne pas avoir à procéder à des placements d’enfant en raison des conditions matérielles dans 
lesquelles ils vivent (conformément à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme), 
des mesures ont été prises par le Conseil général, pour permettre l’accueil d’urgence de familles avec 
enfant9. Une convention a, dans cette optique, été signée par le Conseil général et l’Etat en décembre 
2013, qui fixe les priorités d’interventions dans ce domaine, affirme le principe d’un cofinancement et met 

                                                      
6 Infra p. 86 
7 Infra p. 53   
8 Infra p. 60 
9 Infra p. 172  
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en place une instance de coordination. En outre 18 logements relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE), ont été créés sur Bordeaux pour permettre l’accueil d’urgence de familles pour une période de 15 
jours renouvelables jusqu’à 2 mois maximum. 

9. L’insertion des jeunes en errance   

Favoriser l’insertion des jeunes en errance, constitue à l’évidence une mesure de soutien 
particulièrement opportune à destination d’un public souvent en grande difficulté. Un lieu d’hébergement 
avec accompagnement éducatif, accueille depuis décembre 2012 dix jeunes en errance (éventuellement 
accompagnés de leurs chiens) inscrits dans un projet d’insertion. Cette structure dénommée Pro 
Domo, repose sur un partenariat institutionnel de la DDCS 33, du Conseil général, de la Mairie de 
Bordeaux et de différentes fondations.  

Le Travail alternatif payé à la journée (TAPAJ) ouvre également des perspectives d’aide à l’insertion 
de jeunes de la rue, avec une offre de travail alternatif payé à la journée. En partenariat avec les acteurs 
publics, associatifs et économiques investis localement, les éducateurs du Comité d’Étude et 
d’Information sur la Drogue et les Addictions (CEID) proposent des missions professionnelles réalisables 
en quelques heures, accessibles sans qualifications préalables et rétribuées le jour-même. Cette action 
peut être regardée comme un marchepied vers les dispositifs classiques d’insertion. 

B. La protection de l’enfance et la santé, un enjeu majeur 

Cette thématique est devenue essentielle dans le département et l’ODPE ne peut que saluer cette 
évolution. On notera d’ailleurs qu’elle est le sujet des Rencontres Médico Juridico Sociales (RMJS) 
organisées par l’Université de Bordeaux en septembre 2014, ce qui témoigne de l’intérêt qu’elle suscite, 
à la suite notamment, de plusieurs rapports nationaux. Il s’agit en effet, de mener des actions visant à 
assurer à tous un accès aux soins, en prenant des dispositions particulières pour permettre cet accès aux 
familles défavorisées pour assurer notamment aux enfants, quelle que soit leur situation matérielle et 
familiale, un accès aux soins généraux et spécifiques effectif et adapté. 

La PASS (Permanence d’accès aux soins et à la santé) est un dispositif ayant pour mission 
d’accompagner les personnes en situation de précarité dans leur accès au système de santé et dans la 
reconnaissance de leurs droits. Les hôpitaux, qui ont vu leur rôle social renforcé par la loi de lutte contre 
les exclusions de 1998, sont chargés de sa mise en œuvre.  

Une des recommandations du rapport de l’ODPE 2012 concernait l’amélioration de l’accès aux soins 
des enfants et des femmes enceintes par la création d’une PASS spécifique pour ces publics. Le CHU de 
Bordeaux s’est particulièrement mobilisé autour d’un projet nommé Précarité Santé qui a été présenté à 
l’ARS dans la perspective d’un renforcement du dispositif déjà existant de la PASS pour l’accueil et 
l’accès aux soins des patients les plus démunis à l’hôpital, dont les enfants accueillis aux urgences 
pédiatriques et les femmes enceintes ou en suite de couches à la maternité.  

Si le projet d’une PASS spécifique Enfants et Maternité10 n’a pu aboutir, les moyens de la PASS du 
Groupe Hospitalier Pellegrin vont cependant être renforcés. Cela devrait se traduire par la constitution 
d’une équipe médicale, sociale et soignante, dont une des missions sera d’intervenir auprès des 
différents secteurs hospitaliers tels que la pédiatrie et la maternité. 

La recommandation n’est donc pas totalement aboutie, ce que l’on peut regretter, et le renforcement 
général de ce dispositif, mieux coordonné en interne et très ouvert au travail en lien avec les partenaires, 
devra veiller à développer des actions à destination des enfants et des femmes enceintes.  

1. Les consultations santé PMI  

Dans le même souci de protéger la santé des enfants et des familles en situation de précarité, la 
PMI/DPS a ouvert des consultations de santé dans l’espace Santé PMI11, situé cours Alsace Lorraine, à 
Bordeaux, pour ces familles en situation de grande fragilité.  

2. Les bébés secoués  

Pour répondre aux inquiétudes face à la recrudescence constatée dans le rapport précédent, du 
nombre de bébés secoués dans le département, la DPS/PMI a adressé un courrier à l’ensemble des 
maternités pour relancer la campagne de prévention et pour procéder à une nouvelle diffusion de la 
plaquette « Votre enfant est fragile, bercez le, ne le secouez pas » et pour renforcer l’information des 
parents. Les initiatives bordelaises sur cette question ont servi de fondement à la proposition n° 8 du 
rapport « 40 propositions pour adapter la protection de l’enfance et l’adoption aux réalités d’aujourd’hui » 

                                                      
10

Infra p. 134 
11Infra p. 70   
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qui suggère de « Lancer une campagne de prévention au niveau national notamment par l’insertion de 
plaquette dans les carnets de santé pour prévenir le syndrome du bébé secoué. » ; de « compléter ainsi 
l’article L. 421-14, alinéa 2, du Code de l’action sociale et des familles : « Les assistants maternels 
doivent suivre une formation sur les causes, les effets et moyens de prévenir le syndrome du bébé 
secoué » et d’« Améliorer la formation des professionnels de santé, des agents de police, de 
gendarmerie et des magistrats relative au syndrome du bébé secoué. ». 

Le rapport contient en outre une proposition relative à la Mort Inattendue du Nourrisson12 (MIN) qui 
s’inspire notamment du protocole mis en place en Gironde.  

3. Les soins psychiatriques  

Dans le domaine de l’accompagnement des mères ou futures mères, il convient de remarquer la mise 
en place des actions d’accompagnement et de prévention organisées par l’ARS/DT33, en lien étroit avec 
la Direction de la Promotion de la Santé et les maternités, en amont et en aval des accouchements. Ces 
actions s’adressent à des mères présentant un trouble psychique de la grossesse ou du post partum ou 
ayant des troubles des interactions précoces avec leur enfant. Cette création vient compléter, depuis 
2012, le dispositif de soin de l’unité d’hospitalisation mère-enfant au CH Charles Perrens.  

L’ARS a en outre engagé en 2012 une dynamique de travail destinée à améliorer l’accès aux soins 
psychiatriques des adolescents et éviter les ruptures de prise en charge. La Délégation territoriale de 
l’ARS a animé une démarche  d’amélioration des délais de consultations en CMP, d’identification de 
consultations en urgence, d’hospitalisation de mineurs de moins de 15 ans en unité de pédopsychiatrie 
ou de pédiatrie, mais pas en unité pour adultes, d’information et d’accompagnement des professionnels 
d’établissements sociaux et médico-sociaux qui accueillent ou prennent en charge des adolescents. Ce 
travail s’est poursuivi en 2013, avec un premier bilan des actions en cours de réalisation. 

Dans le cadre d’une nécessaire prise en compte de la santé des enfants confiés, la Direction 
Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Aquitaine13 (DTPJJ) se mobilise pour le suivi santé 
des jeunes accueillis dans ses services à travers une remobilisation autour du Recueil d’Informations 
Santé (RIS) en hébergement. Un entretien éducatif et pédagogique est réalisé dans les premières 
semaines qui suivent l’arrivée du jeune. Elle poursuit le travail de prise des rendez-vous pour/avec les 
jeunes placés, afin qu’ils bénéficient d’un bilan de santé, et de soins adéquats. Un correspondant Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) est chargé de faciliter l’accès aux droits et aux soins. 

C. L’amélioration de l’offre de services et d’équipements en faveur de l’enfance 
handicapée 

1. Les nouvelles structures et nouveaux services  

L’ARS14 a développé son offre de services et d’équipements, dans le domaine de l’enfance 
handicapée à l’extérieur de Bordeaux et ses environs, avec l’ouverture d’une antenne à Marcheprime du 
Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) Polyvalent du CHU ainsi que la création d’un Centre 
médico-psycho-pédagogique (CMPP) sur le territoire du Bassin et l’ouverture d’une antenne CMPP de 
CENON à Libourne. On notera en outre avec intérêt la création de 5 places de Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Autisme sur le territoire du Bassin d’Arcachon  ainsi que celle 
d’un SESSAD déficients auditifs (10 places) sur le territoire CUB et de trois places en extension du 
SESSAD sur Libourne. A Bordeaux, un service d’insertion (SESSAD Pro) a été installé, par 
redéploiement de places d’Institut Médico-Éducatif (IME). 

2. La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)  

Parmi les enfants confiés à l’ASE, un grand nombre nécessite des prises en charge médico-sociales. 
Si certaines situations d’enfants trouvent des réponses sans difficulté particulière, d’autres plus 
complexes demandent un partenariat étroit avec la MDPH15, afin de rechercher une solution adaptée. A 
cet égard, il convient de remarquer les avancées réalisées par la MDPH avec : 
- la création fin 2012 d’une instance spécifique nommée, l’EPE (Equipe Pluridisciplinaire Enfants), 
chargée d’étudier les situations complexes liées à une prise en charge médico-sociale signalées à la 
MDPH par un partenaire, en vue de trouver une solution et coordonner les interventions.  
- la mise en place partenariale d’une commission des situations critiques à l’échelon départemental, 
ayant pour objet la mise en œuvre d’une procédure prenant en compte les situations individuelles 
critiques de personnes handicapées enfants et adultes.  
                                                      
12 Infra p. 132 
13 Infra p. 224   
14 Infra p. 48   
15Infra p. 216 
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- les efforts réalisés par la MDPH, dans sa production de statistiques en interne, afin de créer de la 
connaissance par l’analyse de ces données chiffrées. Ces données fiabilisées, ont été regroupées dans 
un livret statistique appelé « l’orientation des enfants handicapés en Gironde du 1er juillet 2012 au 30 juin 
2013 ». Ce livret a été diffusé aux différents partenaires de la MDPH.  

D. Le renforcement et la diversification des mesures de protection de l’enfance  

Il convient de se féliciter des évolutions réalisées dans le domaine de la protection de l’enfance, par 
les services du Conseil général en lien avec les institutions et associations partenaires. Ces évolutions 
participent à l’amélioration de la politique de l’enfance dans le département, apportant également des 
réponses à des besoins spécifiques, mis à jour dans les rapports de l’ODPE33 et par le Schéma 
départemental de l’enfance et de la famille 2012/2016. Conformément aux exigences légales, un certain 
nombre de mesures destinées à éviter une séparation de l’enfant d’avec sa famille ont été mises en 
place.  

 Les alternatives au placement  

 L’AEID 
La mesure d’Accompagnement Éducatif Intensif à Domicile (AEID), portée par l’AGEP et l’Aide 

Familiale A Domicile (AFAD), est une mesure de protection de jeunes enfants en grande difficulté qui 
s’adresse aux enfants âgés de 0 à 6 ans. Elle constitue une réponse à la recommandation n° 10, du 
rapport de l’ODPE33 de 2012, visant à renforcer la protection des enfants les plus jeunes dans un esprit 
de coopération. Cette mesure s’inscrit dans une nouvelle conception de l’intervention à domicile, 
reposant sur la base juridique d’une AEMO. Ce service possède une capacité de prise en charge de 25 
mineurs, de 0 à 6 ans en grande difficulté ; cette mesure est prévue sur une durée de 9 mois, avec trois 
visites hebdomadaires au minimum au domicile. L’AEID a débuté sur Bordeaux, en octobre 2013 sous la 
forme d’une intervention renforcée et coordonnée de différents professionnels (Educateurs, Techniciens 
de l'Intervention Sociale et Familiale-TISF, puéricultrices), accompagnée d’une puéricultrice coordinatrice, 
et une puéricultrice expérimentée du service PMI. L’AEID apporte soutien à la parentalité dans les 
situations de danger où la séparation n’est pas l’indication première16.  

 Le Service Accompagnement Alternatif Spécifique17 (SAAS)  
Le SAAS, porté par l’association laïque du PRADO, La Verdière, répond également à la volonté d’éviter 
la séparation de la famille et de l’enfant tout en assurant la protection nécessaire. Créé en novembre 
2012, le SAAS assure l’exécution à domicile d’une mesure de placement judicaire ou administrative au 
bénéfice de mineurs âgés de 3-18 ans. Cette mesure est décidée lorsqu’il est possible de tenter une 
restauration de la situation par un travail intensif de proximité avec le jeune et sa famille. Cette mesure 
vise à éviter l’exécution physique d’un placement ou à étayer un retour à domicile par un suivi externalisé 
du mineur. Il s’agit d’une action globale menée au domicile sur une période de 6 mois à 1 an, avec 
possibilité d’éloignement de l’enfant sur 15 jours maximum, en MECS ou en famille d’accueil, sans délais, 
et sans nouvelle décision. Le SAAS fonctionne toute l’année, sept jours sur sept. L’équipe est composée 
d’éducateurs et de psychologues. Face à l’efficacité de cette mesure et sa rapide appropriation par les 
professionnels, sa capacité de 25 places à la création de cette mesure, est en cours d’évolution, pour 
répondre aux besoins. 

 L’accompagnement Educatif Spécifique (AES) 

L’accompagnement éducatif spécifique est une nouvelle mesure portée par l’Association Girondine 
d’Education Spécialisée et de Prévention (AGEP), visant à a améliorer la prise en charge des enfants 
victimes de violences sexuelles intrafamiliales. Elle offre un soutien technique aux professionnels autour 
des problématiques d'abus sexuels intra familiaux, afin d’améliorer la prise en charge et l’évaluation de 
ces situations. Il s’agit de provoquer la mobilisation de compétences professionnelles et la construction 
de repères méthodologiques, face à ces situations et de prendre en compte leurs difficultés, leurs 
résistances face à ces situations reconnues particulièrement complexes. Ce soutien technique ponctuel 
propose des espaces d’échanges pluridisciplinaires, articulant éléments théoriques et clinique éducative, 
partant des expériences réciproques. C’est un travail sur la subjectivité des professionnels, susceptible 
de les aider à trouver des réponses objectives qu’ils vont construire ensuite dans chaque situation 
singulière18. 

 

                                                      
16 Infra p.185 
17 Infra p. 188  
18 Infra p.148 
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 La diversification des prises en charge   

La difficulté majeure de la prise en charge des mineurs en grande difficulté, que l’ODPE a qualifié de 
« Mineurs en mal de protection » dans ces précédents rapports, réside dans son caractère 
nécessairement complexe et plurale. C’est pourquoi les actions et initiatives tendant à favoriser la 
coordination des différents acteurs autour de ces enfants sont particulièrement opportunes. Il faut donc à 
ce titre saluer l’instauration par la MDPH19, des Équipes Pluridisciplinaires Enfants (EPE) qui, sous 
l’égide du coordonnateur en charge de ces situations complexes, réunissent les établissements pour 
enfants spécifiques lorsque la situation d’un enfant (ou d’un adulte) ne trouve pas de solution et nécessite 
un suivi et une réponse mobilisant des intervenants de différents champs (sanitaire, médico-social et 
soc

arcours construits et les errances de 
cha

développé son offre d’accueil en MECS21 et a également diversifié ses modes de prises en 

entre le tout internat et l’extérieur 
APJM, travail sur l'individualisation...).  

mpagnement éducatif de la MECS, une aide financière 
pe

en charge intermédiaire, préparant le retour en famille ou le passage à 

ogue en 2014, va dans le sens d'une meilleure prise en charge 

ial). 
Le groupe de travail de la DTPJJ20 « Regards croisés sur l’adolescent » s’inscrit dans la même 

approche. Il permet d’ouvrir un espace, pour « penser » les situations « sans issue » auxquelles sont 
confrontés régulièrement les professionnels de la PJJ dans leur pratique quotidienne. Ce groupe, animé 
par un médecin psychiatre et une psychologue clinicienne (Présidente de l’Association de Recherche 
Clinique sur l'Adolescence : ARCAD), permet d’aborder le lien entre éducation et psychiatrie et de 
favoriser les échanges sur des situations concrètes, permettant aux professionnels éducatifs de revisiter 
la complexité des individus pris dans leurs histoires singulières, les p

cun, les mises en jeu institutionnelles et leurs fragiles scénarios. 
Par ailleurs, on ne peut que se féliciter de la diversification de l’offre d’accueil des enfants confiés à 

l’Aide sociale à l’enfance, en ce qu’elle favorise l’adaptation des parcours aux spécificités de chaque 
enfant et même aux besoins particuliers, et évolutifs, des mêmes enfants. Ainsi, sur l’exercice 2012, la 
DPEF a 
charge.  

 Le développement de structures de petite taille appelées  alternats 
Il s’agit de la création d’espaces qui se veulent être une transition 

(prise d'autonomie, passage en 

 Le suivi externalisé 
On peut citer la mise en place d’un suivi éducatif du jeune, qui s’exerce hors de la Maison d'Enfants à 

Caractère Social (MECS)22. Ce mode de prise en charge doit favoriser la mise en logement autonome du 
jeune ou bien son retour en famille. Outre l’acco

ut être accordée sur décision de l’Inspecteur.  
Ces deux nouveaux modes de prise en charge illustrent la volonté de l’ASE de Gironde de proposer 

des solutions, des modes de prise 
l’autonomie pour les adolescents. 

 

 La prise en charge des mineurs en mal de protection  

Le pôle mission spécifique réorganisé en bureau des accompagnements spécifiques23 renforcé par un 
éducateur supplémentaire et un psychol
des mineurs en mal de protection.  
De même, il convient de saluer la création de la MECS, portée par l’Association Réadaptation et 
Réinsertion Educative Sociale APRRES24, « la Passerelle » située à Bordeaux. Cette MECS présente 
une capacité de 7 places pour des jeunes de 13/15 ans. Elle accueille, sur décision de l’Inspecteur 
enfance, des mineurs perturbés, avec des troubles du développement psychique et du relationnel, et en 
difficulté d’investissement scolaire, en lien avec les dysfonctionnements familiaux qu’ils ont connus. Il 
s’agit d’un travail individualisé d’accès et d’accompagnement aux soins, doublé d’une offre d’ateliers à 

ettant une prise en charge plus spécifique, en attente des orientations adéquates via la 
CDAPH.  

                                                     

visée thérapeutique. 
La DPEF, dans l’objectif de répondre aux problématiques multiples de certains mineurs qui lui sont 
confiés (troubles du comportement associés), développe en outre des petites structures au sein des 
MECS perm

 
19 Infra p. 216 
20 Infra p. 229  
21 Infra p. 162 
22 Infra p. 180 
23 Infra p. 217   
24 Infra p. 162 
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E. Favoriser et accompagner l’adoption 

1. Mieux repérer le délaissement  

Conscients des conséquences dramatiques du délaissement pour les enfants qui en sont victimes, la 
DPEF a mis en place une instance de réflexion pluridisciplinaire, qui a pour objectif de penser et 
d'orienter la mise en œuvre d'un projet de vie adapté aux besoins et à l'intérêt de l'enfant en situation de 
délaissement. Cette cellule de veille25 permet de réfléchir à un statut juridique adapté à leur situation de 
délaissement et d’évaluer régulièrement et le plus précocement possible, les situations de délaissement 
parental. Il s’agit de permettre aux enfants concernés de pouvoir bénéficier du statut protecteur de 
Pupille, mais aussi d'évaluer des situations où les enfants sont confrontés à des liens pathologiques et 
destructeurs. Ce dispositif vient garantir qu'aucune situation d'enfant délaissé durablement ne pâtisse 
d’une absence de projet grâce au repérage systématique. Cette cellule est un groupe pluridisciplinaire 
« ressource » de professionnels de la protection de l’enfance, pour les équipes de terrain. Ce type 
d’instance, également mise en place dans d’autres départements, a fait l’objet d’une des propositions du 
groupe ministériel sur la Protection de l’enfance et l’adoption, pour répondre à l’objectif d’un meilleur 
repérage du délaissement parental. 

2. La Consultation d’Orientation et de Conseil en Adoption (COCA) 

La COCA26 de Bordeaux crée en janvier 2013, s’est mise en place dans le cadre d’une convention 
signée entre : le CHU de Bordeaux le Conseil général de la Gironde : PMI-DPS/DPEF, et la Maison de 
Santé Protestante de Bagatelle. La COCA est une plateforme de soins qui prend en compte les 
dimensions médicales, psychologiques culturelles et sociales qui ont une influence sur la santé de 
l'enfant dans le cadre particulier de l'adoption. La COCA est un lieu ressource neutre, pluridisciplinaire et 
pluri -institutionnel, situé dans les locaux du CHU. Le rapport « 40 propositions pour adapter la protection 
de l’enfance et l’adoption » propose la reconnaissance des COCA et leur installation dans chaque région. 

 

Chapitre II - Les recommandations de l’ODPE33 

A partir de l’analyse des données tant quantitatives que qualitatives, qui lui ont été transmises, 
l’ODPE33 formule des recommandations propres à optimiser la politique de l’enfance dans le 
département, dans différents domaines.  

En préalable, il convient de faire état des contextes institutionnels de l’action des services de l’Etat, du 
Département et des juridictions, parties prenantes de l’ODPE33, face à des budgets contraints et des 
besoins évolutifs. Il n’en demeure pas moins que les efforts sont à poursuivre, dans les politiques de 
prévention et de protection de l’enfance, et ce à plus d’un titre : celui de favoriser les interventions 
précoces auprès des familles en difficulté éducative, celui d’offrir aux mineurs et jeunes majeurs, des 
prises en charge adaptées à leurs problématiques. 

Ces recommandations s'inscrivent dans les domaines identifiés comme déficitaires et concernant des 
enfants dont les besoins sont nouveaux ou/et spécifiques. Trois objectifs majeurs et transversaux ont été 
dégagés dans le cadre du rapport 2014 de l'ODPE33, autour desquels s'articulent 12 recommandations : 
d'une part renforcer les moyens humains et structurels sur lesquels la protection de l'enfance doit pouvoir 
s'appuyer dans le département, d'autre part améliorer la lisibilité et la visibilité des actions développées 
en faveur de l'enfance et la famille et enfin renforcer la coordination des prises en charge des enfants en 
difficultés pour les rendre plus efficaces. 

1. Un renforcement des moyens humains et structurels 

Même s'il est conscient des difficultés rencontrées par les institutions, dans le contexte économique 
actuel, l'ODPE33 ne peut manquer de souligner certains manques de moyens humains et structurels, 
susceptibles d'entraîner des répercussions importantes, en matière de protection de l'enfance. Le 
renforcement des moyens, s'il est pour partie quantitatif relève également et peut être même surtout 
d'une approche qualitative, en ce qu'elle concerne la formation et la spécialisation des professionnels 

                                                      
25 Infra p. 222 
26 Infra p. 223 
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concernés. Il s'agit de mettre les moyens affectés à la protection de l'enfance davantage en adéquation 
avec les besoins, pour améliorer leur efficacité. 

Certaines recommandations concernent l'ensemble des enfants, en ce qu'elles s'inscrivent, soit dans 
le cadre de la prévention, soit dans le cadre judiciaire. Il en va ainsi de la recommandation n° 1, qui 
concerne l'action des psychologues dans le champ de la prévention, et de la recommandation n° 2, qui 
est relative à la procédure d'assistance éducative. 

Recommandation n°1 :  
Afin de prévenir et prendre en compte les difficultés d’ordre psychologique des mineurs et des jeunes 
majeurs, l’ODPE33 recommande le développement des ressources de psychologues du Conseil général, 
intervenant dans le champ de la prévention, tout particulièrement en secteur rural, et dans le champ de la 
protection, notamment sur les secteurs les plus lourds en nombre de situations.  

 

Recommandation n° 2 : 
Le manque de magistrats et de greffiers dans les Tribunaux pour enfants et les parquets des mineurs du 
département, pouvant conduire à des dysfonctionnements et des atteintes aux droits procéduraux des 
mineurs et de leur famille, l'ODPE33 recommande de porter une attention particulière aux besoins en 
personnel exprimés par ces juridictions. 

D'autres recommandations concernent plus spécifiquement les enfants en mal de protection (cf. rapport 
2012 de l’ODPE33), pour lesquels des moyens spécifiques doivent être mis en œuvre, pour mieux 
répondre à la complexité et à la pluralité de leurs besoins. Il s'agit tout d'abord de renforcer la formation 
des professionnels, dans ce contexte particulier (recommandation n° 2) mais également de poursuivre le 
développement des équipements alliant le thérapeutique à l'éducatif (recommandation n° 3). 

Recommandation n° 3 :  
L’ODPE33 recommande de renforcer la formation des équipes éducatives et des assistants familiaux 
pour répondre aux prises en charge des mineurs en mal de protection.  

 

Recommandation n° 4 : 
L’ODPE33 constate que malgré les quelques créations réalisées, les mineurs en mal de protection ne 
bénéficient toujours pas suffisamment de prises en charge adaptées à leur problématique plurielle ; il 
insiste sur la nécessité de développer des équipements interinstitutionnels, alliant le thérapeutique à 
l’éducatif pour répondre à leurs besoins. 

2. Une meilleure lisibilité des actions développées en faveur de l’enfance et de la famille  

L'efficacité d'un dispositif étant étroitement lié à son accessibilité pour les usagers, il est impératif que 
les actions développées en faveur de l'enfance et de la famille soient connues des professionnels et des 
particuliers, qui sont susceptibles d'en avoir besoin. Il apparaît que les nombreux dispositifs de prévention 
et de protection de l'enfance ne sont pas toujours très lisibles et accessibles notamment pour les 
professionnels qui travaillent auprès des enfants mais dont la mission première n'est pas la protection de 
l'enfance. Il en va particulièrement ainsi des professionnels du monde médical et paramédical. Il apparait 
donc nécessaire d'améliorer la lisibilité des politiques et actions de prévention, sociales, médicales et 
médico-sociales menées dans le département, notamment par le biais de sites internet (recommandation 
n° 5) et d'une plaquette relative aux circuits de l’information préoccupante et du signalement à l’autorité 
judiciaire (recommandation n° 6). 
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Recommandation n° 5 : 
La prévention constituant un axe fort de la protection de l’enfance, l’ODPE33 recommande l’amélioration 
de la lisibilité, pour les familles, les futurs parents et les professionnels, des politiques de prévention, 
sociales, médicales et médico-sociales, menées dans le département. Dans cette perspective, l’ODPE33 
encourage notamment l’élaboration de sites internet, présentant l’ensemble des actions ou les liens vers 
les sites ou schémas existants par domaine. Il rappelle en outre l’importance des articulations entre ces 
différentes actions.  

 

Recommandation n° 6 :  
L'ODPE33 recommande la réalisation et la diffusion d'une plaquette, élaborée par la CRIP33, relative aux 
circuits de l’information préoccupante et du signalement à l’autorité judiciaire, en direction de l'ensemble 
des professionnels de protection de l’enfance et ceux y concourant ; accompagnée pour les 
professionnels de santé d'un complément spécifique évoquant notamment le rôle du médecin référent 
PMI.  

3. Une meilleure articulation des actions   

L'efficacité des actions menées dans le domaine de la protection de l'enfance est également tributaire 
de l'articulation entre elles de ces différentes actions, laquelle implique une appréciation globale de la 
situation l'enfant et de sa famille. Une telle articulation repose sur des partenariats entre les différents 
acteurs directs et indirects de la protection de l'enfance, dont certains méritent d'être réactivés 
notamment pour les enfants en mal de protection (recommandation n° 7) et les enfants en situation ou en 
risque de déscolarisation (recommandation n° 8)  

 Réactiver les partenariats existants 

L'une des réponses aux difficultés de prise en charge des enfants en mal de protection, réside dans 
l'intervention d'une instance regroupant les différents acteurs de la protection de l'enfance. Si le 
département de la Gironde s'est doté d'une telle instance depuis plusieurs années, constat est fait dans 
le rapport 2014 de l'ODPE33 de l'insuffisance de son impact dans le règlement des situations d'enfant en 
mal de protection. La recommandation n° 7 tend à proposer des moyens pour améliorer son 
fonctionnement et partant son efficacité. 

 

Recommandation n° 7 : 
L’ODPE33 recommande une évolution de la CSAI (Cellule de Suivi de l’Accueil Immédiat), instance pluri 
institutionnelle de traitement des situations des jeunes les plus en difficulté. Son évolution doit s’opérer 
conformément à la fiche action éponyme du Schéma départemental conjoint de prévention et de 
protection de l’enfance 2012-2016, prévoyant : 
- de fixer par convention la composition de la CSAI (élargissement à l’ARS et aux représentants de 
l’autorité judiciaire), 
- de revoir les règles : champ de compétences, procédure de saisine, calendrier annuel de session, 
règlement intérieur de fonctionnement, la formalisation des rendus de décision, 
- d’adosser à la CSAI des possibilités concrètes d'hébergement (HATI, LVA, MECS, structures 
expérimentales, ITEP, IME ...), 
- d’alimenter la CSAI par des études de parcours. 

Les différentes acteurs de la protection de l'enfant relèvent l'importance de la lutte contre l'échec 
scolaire, soulignant à quel point "les jeunes décrocheurs" constituent une population d'enfant 
particulièrement en risque de danger, le décrochage scolaire constituant à la fois un critère et un résultat 
de la mise en danger de l'enfant. L'articulation des actions et la pluridisciplinarité sont les conditions 
nécessaires pour rendre la lutte contre l'échec scolaire, efficace. 
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Recommandation n° 8 :  
L’ODPE33 recommande que soit affiné le partenariat et que soient mieux articulées les actions pluri 
institutionnelles, autour des mineurs en situation ou en risque de déscolarisation.  

 

 Mener de nouvelles réflexions pluridisciplinaires 

Alors que l'ODEP33 s'est précédemment félicité du dynamisme des actions de protection de l'enfance 
menées dans le département, au stade du repérage du danger, il convient de poursuivre dans cette voie 
et de s'intéresser à la prise en charge des nouveaux nés dont la situation familiale est particulièrement 
obérée, en provoquant sur cette question, une réflexion pluridisciplinaire. 

Recommandation n° 9 :  
L'ODPE33 recommande de mener une réflexion pluridisciplinaire, concernant la situation des nouveaux 
nés, confiés aux services de l’ASE, dont la situation familiale est particulièrement obérée et pour lesquels 
le maintien ou le retour dans la famille naturelle parait préjudiciable à l’intérêt des enfants.  

 

 Renforcer la coordination des prises en charges 

Parce que de nombreux enfants pris en charge par l'Aide sociale à l'enfance sont confrontés à des 
difficultés de nature différentes, ils bénéficient souvent de plusieurs prises en charges. Ces différentes 
prises en charge doivent s'inscrire, pour être efficaces, dans un ensemble coordonné. Dans cette 
perspective, l'ODPE33 a souhaité, d'une part insister sur la nécessité d'assurer une cohérence 
géographique des prises en charges (recommandation n° 10) et d'autre part mettre en exergue les 
situations de plus en plus fréquentes de mise en danger de l'enfant, du fait des conflits parentaux 
(recommandation n° 11). 

Recommandation n° 10 :  
L’ODPE33 recommande de s’assurer dans le projet pour l’enfant de la cohérence géographique des 
prises en charge multiples, en veillant à lui éviter de nombreux et longs déplacements.  

 

Recommandation n° 11 : 
L’ODPE33 recommande, au regard de l’augmentation et de l’aggravation des conflits de couple, et de 
leurs effets néfastes sur les enfants, de travailler l’articulation entre les mesures de protection de 
l’enfance et l’offre de médiation familiale. 
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PARTIE II : LES DONNÉES 

Les données utiles à la connaissance et analyse de la protection de l’enfance dans le département 
nécessitent en préalable de faire état du contexte démographique départemental puis d’aborder 
successivement la prévention, l’évaluation, la prise en charge des enfants en danger.  

 

Chapitre I - Les données de cadrage  

Le rapport de l’ODPE33 s’est enrichi cette année de la contribution des démographes de l’Université 
de Bordeaux, qui en lien avec l’observatoire ont fourni un certain nombre de données de cadrage et 
d’analyse, utiles pour conceptualiser les données départementales relatives à la protection de l’enfance. 
Née d’une convention entre le Conseil général de la Gironde et l’Université de Bordeaux, cette 
collaboration est à saluer et témoigne d’un partenariat productif. 

A. Le contexte girondin 

Connaître les éléments constitutifs du paysage girondin permet d’établir des relations précieuses avec 
la vie et les problématiques des familles et de leurs enfants. Mettre en exergue les zones plus 
particulièrement fragilisées, identifier les facteurs responsables des déséquilibres familiaux et leurs effets 
négatifs sur le développement des mineurs ou l’insertion des jeunes majeurs, permet d’adapter voire 
d’initier actions et mesures, en faveur de l’enfance, de la jeunesse et la famille. 

1. La démographie.  

La Gironde compte, au 1er janvier 2010, 1 434 611 habitants, ce qui en fait le septième département 
le plus peuplé de France (le quatrième en province). Le territoire s’étend sur un peu moins de  
10 000 km2. Seule la Guyane est plus vaste (environ 83 000 km2). La densité en Gironde est donc 
d’environ 144 habitants/km2. 

Tableau 1 : Evolution de la population de 1968 à 2013, selon la zone géographique 

  Gironde France 
métropolitaine

1968 1 009 390 49 711 853 
1975 1 061 480 52 591 584 
1982 1 127 546 54 334 871 
1990 1 213 499 56 615 155 
1999 1 287 532 58 520 688 
2010 1 434 661 62 465 709 

2013 (estimation) 1 491 170 63 659 608 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : INSEE-Recensement de la population, INSEE-Estimation localisée de population 

La Gironde a connu un accroissement démographique plutôt soutenu depuis la fin des années 1990. 
Ainsi, depuis 1999, la population a augmenté en moyenne chaque année de 1,1 %, contre 0,6 % pour 
l’ensemble de la France métropolitaine. Le nombre d’habitants du département a ainsi gagné 11 % 
durant la période.  

L’augmentation importante de la population girondine est essentiellement due à son attractivité, et à 
son solde migratoire relatif très nettement positif (+0,8 % par année, contre +0,2 % pour l’ensemble de la 
France métropolitaine). Le solde naturel relatif est en revanche moins favorable (+0,3 % contre +0,4 %), 
sous l’effet notamment d’une fécondité moins élevée que la moyenne. 
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Carte 1 : Population au 1er janvier 2010, selon le canton girondin 

 
Source : INSEE-Recensement de la population 

La communauté urbaine de Bordeaux regroupe environ la moitié des habitants du département (plus 
de 720 000 résidents). La commune de Bordeaux compte à elle seule près de 240 000 habitants. L’aire 
urbaine d’Arcachon (près de 62 000 habitants) et celle de Libourne (36 000 habitants) constituent les 
deux plus grands pôles de population à l’extérieur de l’agglomération bordelaise.  

Graphique 1 : Répartition de la population au 1er janvier 2010, selon l’âge, le sexe et la zone géographique 
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Source : INSEE-Recensement de la population 

La population girondine se caractérise par une forte proportion de personnes âgées de 20 à 24 ans  
(7 % des Girondins contre 6 % de l’ensemble des résidents de France métropolitaine), ce qui s’explique 
par le statut de grande ville universitaire de Bordeaux. Les moins de 15 ans sont en revanche sous-
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représentés dans le département, notamment du fait des niveaux de fécondité assez peu importants 
(taux évoqués plus haut) 

2. Les modes de vie 

Tableau 2 : Répartition des ménages au 1er janvier 2010, selon le type et la zone géographique 

Source : INSEE-Recensement de la population 

Les couples avec enfant(s) sont sous-représentés en Gironde, à l’inverse des personnes vivant seules 
ou sans famille. Ces modes de vie apparaissent plus fréquents que la moyenne parmi les jeunes adultes.  

Graphique 2 : Répartition des ménages au 1er janvier 2010, selon la taille et la zone géographique 
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Source : INSEE-Recensement de la population 

La répartition nationale et girondine semblent assez proches l’une de l’autre, même si les grands 
ménages (quatre personnes ou plus) sont légèrement sous-représentés en Gironde (17 % des ménages 
contre 19 % pour l’ensemble de la France métropolitaine), à la faveur des ménages d’une ou deux personnes 
(69 % contre 67 %) 

3. La formation, emploi et activité 

Tableau 3 : Répartition des 20-64 ans non-scolarisés au 1er janvier 2010, selon le diplôme le plus élevé obtenu et la 
zone géographique 

 Gironde France 
métropolitaine. 

Homme vivant seul 14,4 % 14,2 % 
Femme vivant seule 20,7 % 19,7 % 

Plusieurs personnes sans famille 3,2 % 2,6 % 
Famille principale monoparentale composée d'un homme 

avec enfant(s) 1,4 % 1,4 % 

Famille principale monoparentale composée d'une femme 
avec enfant(s) 7,2 % 7,2 % 

Couple sans enfant 27,2 % 27,2 % 
Couple avec enfant(s) 26,0 % 27,6 % 

 Gironde France 
métropolitaine 

Aucun diplôme 12,7 % 15,1 % 
Certificat d'études primaires 4,4 % 5,0 % 

BEPC, brevet élémentaire, brevet des 
collèges 5,9 % 5,8 % 

Certificat d'aptitudes professionnelles 16,3 % 15,5 % 
Brevet d'études professionnelles 10,9 % 11,0 % 

Baccalauréat général, brevet supérieur 9,3 % 8,6 % 
Bac technologique ou professionnel 9,1 % 9,4 % 

Diplôme de l'enseignement supérieur court 15,5 % 14,5 % 
Diplôme de l'enseignement supérieur long 15,9 % 15,1 % 

Source : INSEE-Recensement de la population 

La proportion de personnes ayant achevé leur scolarité, sans un diplôme égal ou supérieur au CAP, 
est faible en Gironde (23 % contre 26 % pour l’ensemble de la France métropolitaine). En revanche, le 
poids des diplômés de l’enseignement supérieur est plus élevé dans le département. Ici aussi, les 
différents établissements d’enseignement supérieur existant dans l’agglomération bordelaise jouent un 
rôle.  
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4. Le logement 

Graphique 3 : Répartitions des résidences principales au 1er janvier 2010, selon le statut d’occupation et la zone 
géographique 

 
Source : INSEE-Recensement de la population 

La proportion de propriétaires de leur logement en Gironde est un peu plus faible que la moyenne, au 
profit notamment du poids des locataires d’un logement non-HLM. La proportion des ménages vivant en 
HLM est également assez faible dans le département.  

5. Les revenus et la pauvreté 

Tableau 4 : Indicateurs de distribution du niveau de vie27 en 2011, selon la zone géographique 

  Gironde France métropolitaine 
Premier décile 10 963 € 10 527 € 

Médiane 19 965 € 19 547 € 
Neuvième décile 36 843 € 37 445 € 

 
 
 
 

Source : INSEE-Direction générale des impôts 

La situation girondine apparaît relativement favorable à l’examen du tableau. En effet, les 10 % des 
personnes les moins favorisés, selon les données de la direction générale des impôts, vivent avec un 
revenu par unité de consommation assez nettement supérieur à la moyenne. Le niveau de vie médian 
dans le département excède également celui de l’ensemble de la France métropolitaine. Le neuvième 
décile est en revanche un peu plus faible en Gironde, où les revenus apparaissent ainsi relativement 
homogènes dans le contexte national. 

 

Tableau 5 : Indicateurs de pauvreté en 201128, selon la zone géographique 

 Gironde France métropolitaine 
Taux de pauvreté à 60 % 12,6 % 14,3 % 
Intensité de la pauvreté 19,3 % 19,5 % 

Niveau de vie médian des personnes 
sous le seuil de pauvreté 9 469 € 9 447 € 

Source : INSEE-Direction générale des impôts 

En 2011, 12,6 % des Girondins vivent sous le seuil de pauvreté à 60 % du niveau de vie médian, soit 
977 € par mois. Il s’agit d’une valeur assez nettement inférieure à celle mesurée pour l’ensemble de la 
France métropolitaine (14,3 %). Là encore, le département apparaît donc dans une situation plutôt 
favorable, concernant un indicateur relevant cette fois plus de la fréquence de la pauvreté que de sa 
profondeur. La situation des personnes vivant sous le seuil de pauvreté en Gironde est assez proche de 
la moyenne nationale, avec un niveau de vie quasi-équivalent à celle-ci.  

                                                      
27 « Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d'unités de consommation (UC). Le niveau de 
vie est donc le même pour tous les individus d'un même ménage. Les unités de consommation sont généralement calculées selon 
l'échelle d'équivalence dite de l'OCDE modifiée qui attribue 1 UC au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 
ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans. » (définition INSEE).  
28 - « Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur pour une année 
donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros) (…).On privilégie en Europe le seuil de 60 % du niveau de vie 
médian »  (définition INSEE).  
- « L'intensité de la pauvreté est un indicateur qui permet d'apprécier à quel point le niveau de vie de la population pauvre est 
éloigné du seuil de pauvreté. L'Insee mesure cet indicateur comme l'écart relatif entre le niveau de vie médian de la population 
pauvre et le seuil de pauvreté » (définition INSEE).  
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Tableau 6 : Indicateurs de recours et de dépendance aux prestations sociales29 au 31 décembre 2012, selon la zone 
géographique.  

 Gironde France métropolitaine 
Proportions de 0-64 ans couverts par le RSA 7,5 % 7,9 % 

Proportions de 0-64 ans couverts par le RSA socle 5,5 % 5,8 % 
Proportions de 20-64 ans allocataires de l'AAH 3,2 % 2,6 % 

Proportions d'allocataires de la CAF dépendant des prestations 
pour au moins 50 % de leurs ressources 30,7 % 30,1 % 

Sources : CNAF, MSA, CAF33, INSEE-estimation localisée de population 

Les Girondins sont légèrement moins concernés par le RSA que les résidents de France 
métropolitaine en général. En revanche, le poids des allocataires de l’AAH est assez élevé dans le 
département. La proportion d’allocataires fortement dépendant des prestations CAF est plus importante 
que la moyenne nationale en Gironde, ce qui peut, en partie, s’expliquer par la surreprésentation 
d’étudiants.  

6. Les équipements 

En dehors de l’agglomération bordelaise, il existe en Gironde huit pôles d’équipements supérieurs 
(Arcachon, Blaye, Langon, Lesparre-Médoc, Libourne, La Réole, Saint-André-de-Cubzac et La Teste-de-
Buch), c’est-à-dire des communes qui comprennent en leur sein, un certain nombre d’équipements 
relativement rares (Hôpital, hypermarché, lycée, cinéma, gare, etc.). Ces pôles rayonnent sur les 
communes alentours voire au-delà, la vie des Girondins s’organisant autour d’eux. Ils concentrent 
notamment une grande partie des emplois. Des pôles d’équipements intermédiaires relaient les pôles 
d’équipements supérieurs. Ils se trouvent essentiellement aux marges de l’agglomération bordelaise 
(Martignas) et aux confins du département (Pauillac, Sauveterre-de-Guyenne ou Bazas). Les 
équipements que l’on y trouve sont plus répandus (Supermarché, collège, police/gendarmerie, etc.). 

 

B. Les enfants et les jeunes en Gironde 

Après avoir traité du contexte départemental, il convient dans un second temps de s’attarder sur les 
caractéristiques des enfants et les jeunes en Gironde, afin de dégager davantage d’éléments qui seront 
susceptibles d’appréhender les difficultés rencontrées par une partie d’entre eux. 

 

1. La démographie 

Graphique 4 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon le sexe, l’âge et la zone géographique 

3% 2% 1% 0% 1% 2% 3%

0 an

5 ans

10 ans

15 ans

20 ans

25 ans

Gironde-Hommes Gironde-Femmes France métro.-Hommes France métro.-Femmes  
Source : INSEE-RRP 

Au 1er janvier 2010, on compte en Gironde environ 460 000 personnes âgées de 0 à 25 ans inclus30, 
soit près de 31 % de la population totale du département. Pour l’ensemble de la France métropolitaine, 
cette proportion est de 32 %.  
                                                      
29 Par « population couverte » on entend allocataires du RSA, mais aussi conjoints et personnes à charge.  
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L’examen des structures par âges de la Gironde et de la France métropolitaine, dans sa globalité, 
montre très clairement une surreprésentation des 18-25 ans dans le département. Ce sous-groupe 
constitue ainsi 36 % des 0-25 ans en Gironde, contre 31 % pour l’ensemble de l’hexagone. La 
surreprésentation apparaît particulièrement marquée chez les filles. A l’inverse, la proportion de moins de 
14 ans parmi les 0-25 ans est de 49 % en Gironde, contre 54 % en moyenne.  

Tableau 7 : Evolution du nombre et de la proportion de 0-25 ans entre 1999 et 2010, selon le groupe d’âges et la 
zone géographique 

 Gironde France métro. 
 Nombre Proportion Nombre Proportion 

0-13 ans +10,2 % -2,1 % +11,1 % +3,6 % 
14-17 ans +8,0 % -4,1 % -1,9 % -8,6 % 
18-21 ans +4,7 % -7,0 % +0,7 % -6,1 % 
22-25 ans +6,8 % -5,1 % +2,5 % -4,4 % 
0-25 ans +8,2 % -3,9 % +5,9 % -1,3 % 

Source : INSEE-RRP 

Les 0-25 ans sont plus nombreux en Gironde, en 2010, qu’ils ne l’étaient en 1999. Néanmoins, il s’agit 
essentiellement là d’un effet de l’accroissement démographique du département, car la proportion, 
représentée par le sous-groupe au sein de la population, a diminué, de façon plus importante que pour la 
France métropolitaine dans son ensemble. Cette baisse a concerné toutes les composantes des 0-25 
ans.  

 

Cartes 2 : Proportion de 0-25 ans dans la population totale au 1er janvier 2010, selon le groupe d’âges et le canton-
ou-ville girondin 

 

  

Moins de 14 ans 14-17 ans 

Source : INSEE-RRP 

 

                                                                                                                                                                           
30 Les tranches d’âges choisies s’étendent de la naissance à  l’âge adulte, période  durant laquelle les individus peuvent bénéficier 
de différents dispositifs dédiés à l’enfance et à la jeunesse et des dispositifs de droit commun  

25 
 



 

18-21 ans 

Source : INSEE-RRP 

Les proportions de moins de 14 ans sont particulièrement élevées dans des cantons situés en 
périphérie de la CUB, comme Castelnau-de-Médoc, Belin-Béliet ou Saint-André-de-Cubzac. En 
revanche, leur poids est faible dans le cœur de l’agglomération bordelaise. Les 14-17 ans eux sont plus 
présents en banlieue de Bordeaux (Lormont, Saint-Médard-en-Jalles, Carbon-Blanc) mais aussi dans des 
cantons moins densément peuplés (La Réole, Lussac, Pellegrue). 

Les 18-21 ans sont nettement surreprésentés dans trois cantons : Bordeaux, Talence et Pessac, où 
sont par ailleurs regroupés la majorité des établissements d’enseignement supérieur du département. 
Leur proportion dans les cantons de Gradignan et de Mérignac est également notable. Dans le reste du 
canton, ils sont peu présents.  

2. Les modes de vie 

Les caractéristiques des ménages d’appartenance31  
Tableau 8 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon le mode de cohabitation, la zone géographique et le 

groupe d’âges 

0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans
Enfants d'un couple 81% 72% 38% 19% 82% 74% 45% 24%
Enfants d'une famille monoparentale 17% 24% 14% 7% 16% 23% 16% 9%
Adultes d'un couple sans enfant 0% 0% 7% 24% 0% 0% 7% 23%
Adultes d'un couple avec enfant(s) 0% 0% 1% 9% 0% 0% 2% 11%
Adultes d'une famille monoparentale 0% 0% 1% 2% 0% 0% 1% 2%
Hors famille dans ménage de plusieurs personnes 1% 2% 12% 11% 1% 2% 9% 9%
Personnes vivant seules 0% 0% 22% 24% 0% 0% 14% 19%
Personnes vivant hors ménage 1% 1% 6% 4% 1% 1% 7% 4%

Gironde Ensemble France métro.

 
Source : INSEE-RRP 

Avant 18 ans, la répartition pour la Gironde et celle pour l’ensemble de la France métropolitaine sont 
similaires. En revanche, à 18 ans et après, la part des jeunes adultes vivant chez leurs parents est plus 
faible que la moyenne en Gironde (52 % contre 61 % entre 18 et 21 ans, 26 % contre 33 % entre 22 et 25 
ans). Beaucoup de jeunes diplômés font le choix de quitter le domicile parental pour se rapprocher de 
Bordeaux, et notamment de ses établissements d’enseignement supérieur. En résultent des proportions 
plus importantes de personnes vivant seules ou en colocation (hors famille dans ménage de plusieurs 
personnes) dans le département après 17 ans.  

                                                      
31 Ménages au sein desquels les enfants vivent.  
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Tableau 9 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon la taille du ménage, l’espace géographique et le 
groupe d’âges 

Source : INSEE-RRP 

Les 18-25 ans vivent plus fréquemment dans un petit ménage (une ou deux personnes) en Gironde, 
pour les mêmes raisons que celles évoquées plus haut. Les moins de 18 ans girondins appartiennent 
quant à eux plus souvent à des ménages de taille moyenne (trois ou quatre personnes), essentiellement 
parce que la proportion de ménages de grande taille est assez faible dans le département, et dans la 
moitié Sud du pays en général.  

 
 

3. La scolarité et l’activité  

Tableau 10 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon le mode de cohabitation, la zone géographique et le 
groupe d’âges 

Source : INSEE-RRP 

De façon très logique, les répartitions avant 18 ans sont identiques. Entre 18 et 25 ans en revanche, la 
Gironde se distingue par un poids important d’élèves et d’étudiants, au détriment des proportions d’actifs 
occupés notamment. Si l’on étudie les proportions de chômeurs parmi les actifs, le chômage est plus 
important en Gironde chez les 18-21 ans (31 % des actifs contre 30 % pour l’ensemble de la France 
métropolitaine) et chez les 22-25 ans (21 % contre 20 %).  

Tableau 11 : Répartition des actifs de 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon la catégorie socioprofessionnelle et le 
groupe d’âges 

 Gironde Ensemble France métropolitaine 
 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 

1 personne 0 % 0 % 23 % 25 % 0 % 0 % 15 % 19 % 
2 personnes 5 % 8 % 21 % 36 % 4 % 7 % 17 % 33 % 
3 personnes 24 % 25 % 21 % 20 % 21 % 23 % 23 % 23 % 
4 personnes 44 % 38 % 21 % 12 % 41 % 36 % 24 % 15 % 
5 personnes 19 % 19 % 9 % 4 % 23 % 21 % 13 % 6 % 

6 personnes ou 
plus 8 % 9 % 5 % 2 % 11 % 12 % 8 % 4 % 

 Gironde Ensemble France métro. 
 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 

Actifs occupés 0 % 6 % 27 % 57 % 0 % 6 % 31 % 64 % 
Chômeurs 0 % 1 % 12 % 15 % 0 % 1 % 14 % 16 % 

Elèves, étudiants 100 % 90 % 57 % 22 % 100 % 90 % 51% 15 % 
Parents au foyer 0 % 0 % 1 % 2 % 0 % 0 % 1 % 2 % 
Autres inactifs 0 % 2 % 3 % 4 % 0 % 2 % 3 % 4 % 

 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 26-59 ans 
Agriculteurs exploitants 0 % 0 % 0 % 1 % 

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 2 % 1 % 2 % 7 % 
Cadres et professions intellectuelles supérieures 0 % 2 % 9 % 17 % 

Professions intermédiaires 4 % 13 % 25 % 26 % 
Employés 30 % 43 % 37 % 29 % 
Ouvriers 63 % 40 % 27 % 20 % 

Source : INSEE-RRP 

Les actifs, de moins de 18 ans, ont achevé leur scolarité avant d’avoir pu obtenir un diplôme élevé. Ils 
occupent donc des emplois ne nécessitant pas de grandes qualifications. Il en va de même, dans une 
moindre mesure, entre 18 et 21 ans. Entre 22 et 25 ans, le poids des ouvriers et des employés est 
nettement plus proche de la moyenne, et, de manière générale, la répartition par catégorie 
socioprofessionnelle est moins polarisée.  
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4. Le logement 

Tableau 12 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon le statut d’occupation du logement du ménage 
d’appartenance et le groupe d’âges 

Source : INSEE-RRP 

Avant 18 ans, les personnes vivent majoritairement dans un logement dont leur ménage est 
propriétaire. A 18 ans et ensuite, alors que la proportion d’individus ayant quitté le foyer parental 
augmente nettement, les locataires deviennent majoritaires. Les deux tiers des 22-25 ans appartiennent 
ainsi à un ménage locataire d’un logement. 
Tableau 13 : Répartition des 0-25 ans au 1er janvier 2010, selon le type de logement du ménage d’appartenance et le 

groupe d’âges 

 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 25-59 ans 
Maison 77 % 79 % 47 % 38 % 71 % 

Appartement 22 % 19 % 47 % 57 % 27 % 
Autre 1 % 1 % 6 % 5 % 1 % 

Source : INSEE-RRP 

Les locations concernant beaucoup plus les appartements que les maisons, il est logique de constater 
que la proportion de personnes vivant en appartement augmente de façon très prononcée après 17 ans.  

 

C. La pauvreté des enfants en Gironde 

La question de la pauvreté des enfants en Gironde a fait l’objet d’un développement particulier dans le 
présent rapport, en lien avec la thématique de la conférence 2013 de l’ODPE 33 « Précarité, pauvreté, en 
quoi les professionnels et les associations de solidarité, contribuent-ils à la protection de l’enfance ? ». 
Sont présentées ci-après, les données générales et territorialisées, les facteurs explicatifs et les 
conséquences, concernant ce sujet. 

1. Les données générales 

Tableau 14 : Taux de pauvreté à 60 % du revenu médian32 en 2011, selon l’âge et la zone géographique 

 0-13 ans 14-17 ans 18-21 ans 22-25 ans 25-59 
ans 

Propriétaire 57 % 63 % 37 % 25 % 59 % 
Locataire ou sous-locataire d'un logement loué vide non HLM 24 % 18 % 37 % 52 % 25 % 

Locataire ou sous-locataire d'un logement loué vide HLM 15 % 15 % 11 % 11 % 12 % 
Locataire ou sous-locataire d'un logement loué meublé ou 

d'une chambre d'hôtel 1 % 1 % 6 % 4 % 1 % 

Logé gratuitement 2 % 2 % 2 % 3 % 3 % 
Autre 1 % 1 % 6 % 4 % 1 % 

 de 0 à 3 ans de 0 à 5 ans de 0 à 17 ans de 0 à 19 ans 20 à 24 ans Ensemble 
population 

Gironde 14,40 % 15,40 % 17,00 % 17,30 % 20,00 % 12,60 % 
France métropolitaine 17,10 % 18,30 % 20,30 % 20,50 % 19,60 % 14,30 % 

Source : INSEE-DGI 

Les 0-24 ans apparaissent clairement plus concernés par la pauvreté que le reste de la population. En 
Gironde, une personne âgée de 20 à 24 ans sur cinq est pauvre, ce qui s’explique par les fortes 
proportions d’étudiants (et par conséquent par le faible poids des actifs occupés à temps plein) dans le 
département, dans ce sous-groupe. Il s’agit de la seule tranche d’âges dans laquelle la valeur mesurée 
pour la Gironde est supérieure à celle mesurée pour l’ensemble de la France métropolitaine. De façon 
générale, les 0-19 ans girondins sont moins concernés par la pauvreté que la moyenne.  

                                                      
32 32« Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur pour une 
année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros) (…).On privilégie en Europe le seuil de 60 % du niveau 
de vie médian » (définition INSEE). En 2011, le seuil de pauvreté à 60 % du niveau de vie médian était de 977 € par mois, soit 
11 724 € pour l’année. 
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Tableau 15 : Taux de pauvreté à 60 % du revenu médian en 2011, selon le type de ménage et la zone géographique 

Source : INSEE-DGI 

Les familles monoparentales apparaissent particulièrement sujettes à la pauvreté, pour des raisons 
relativement évidentes : ces ménages n’ont, pour une très large majorité d’entre eux, qu’une personne 
susceptible d’amener un revenu d’activité, à diviser, dans le cas le plus favorable, par 1,3 unité de 
consommation. Ainsi, le taux de pauvreté des familles monoparentales est, plus de deux fois, supérieur 
au taux de pauvreté global, en Gironde et pour l’ensemble de la France métropolitaine. Les ménages 
complexes et les isolés sans enfant sont également particulièrement touchés, en partie du fait de la 
surreprésentation des jeunes adultes parmi eux.   
Tableau 16 : Taux de pauvreté à 60 % du revenu médian en 2011, selon la taille de ménage et la zone géographique 

Source : INSEE-DGI 

Comme indiqué plus haut, les 20-24 ans, particulièrement touchés par la pauvreté, vivent plus 
fréquemment seuls que le reste de la population. Ainsi, un quart des 20-24 ans est isolé sans enfant, 
contre 16 % de l’ensemble de la population. Cela explique le fort taux de pauvreté des ménages d’une 
personne, tiré de surcroit vers le haut en Gironde par la surreprésentation des étudiants dans la tranche 
d’âges.  

Les ménages de quatre personnes ou plus sont également très concernés par la pauvreté, et 
comptent, pour la quasi-totalité d’entre eux, des enfants. De façon générale et assez évidente, plus le 
nombre d’enfants sera élevé plus le revenu par unité de consommation sera faible, du fait du nombre 
important d’unités de consommation divisant ce revenu. En Gironde, 71 % des ménages de quatre 
personnes ou plus comptent quatre personnes contre 66 % pour l’ensemble de la France métropolitaine. 
Cela contribue à expliquer la nette différence entre les taux de pauvreté pour les ménages de quatre 
personnes ou plus.  
Tableau 17 : Répartition des allocataires du RSA au 31 décembre 2012, selon le type de ménage d’appartenance et 

le type de RSA perçu 

 Famille 
monoparentale 

Couple sans 
enfant 

Couple avec 
enfants 

Ménage 
complexe Femme seule Homme seul 

Gironde 27,9 % 5,9 % 10,6 % 17,4 % 17,8 % 18,4 % 
France métropolitaine 31,0 % 6,4 % 13,1 % 23,6 % 16,6 % 17,7 % 

 1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 
ou plus 

Gironde 18,1 8,7 11,0 14,3 
France métropolitaine 17,0 9,1 12,5 17,8 

 Socle seulement Activité seulement Socle et 
activité Ensemble RSA Ensemble Gironde 

(2010) 
Couple avec enfant(s) 10,3 % 21,9 % 23,0 % 14,7 % 26,1 % 

Femme seule avec enfant(s) 28,4 % 33,7 % 27,3 % 29,5 % 7,4 % 
Homme seul avec enfant(s) 2,1 % 2,2 % 1,9 % 2,1 % 1,5 % 

Autres types de ménage 59,1 % 42,2 % 47,8 % 53,6 % 65,1 % 

Source : INSEE-DGI 

Les familles monoparentales, dont le référent est une femme, sont surreprésentées dans le dispositif 
RSA, représentent près de 30 % des foyers allocataires alors qu’elles constituent un peu plus de 7 % de 
l’ensemble des ménages girondins. Leur proportion est particulièrement élevée parmi les allocataires du 
RSA activité. Les hommes avec enfant(s) sont également plus représentés parmi les allocataires du RSA 
que parmi les chefs de ménage girondins, même si l’écart est moindre que pour les mères de familles 
monoparentales. Néanmoins, 83 % des monoparents sont des femmes. Les couples avec enfant(s) 
apparaissent quant à eux sous-représentés parmi les allocataires du RSA, quel que soit le volet de 
l’allocation considéré.  
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2. L’approche territorialisée de la pauvreté des enfants et des jeunes adultes en 
Gironde 

Carte 3 : Proportion estimée d’individus, vivant sous le seuil de pauvreté en 2008, selon le canton-ou-ville 

 
Sources : Enquête budget des familles, INSEE-RRP 

Les cantons ou villes où la pauvreté est la plus fréquente sont situés à l’intérieur de la CUB et sur les 
marges Est et Nord du département. Ainsi, les proportions estimées de personnes pauvres sont 
supérieures à 19 % dans les cantons-ou-villes de Lormont, Castillon-la-Bataille et Grignols. Les valeurs 
sont également élevées à Lesparre-Médoc, Pauillac, Saint-Ciers-sur-Gironde, Bordeaux, Sainte-Foy-la-
Grande et La Réole. Dans l’Ouest de la CUB, les proportions sont très faibles.  

 

Carte 4 : Proportion estimée d’individus âgés de 0 à 17 ans vivant sous le seuil de pauvreté en 2008, selon le 
canton-ou-ville 

 
Sources : Enquête budget des familles, INSEE-RRP 

30 
 



Dans certains cantons-ou-villes, plus d’un tiers des 0-17 ans est en situation de pauvreté. C’est le cas 
à Lesparre-Médoc, à Pauillac, à Arcachon, à Lormont, à Castillon-la-Bataille et Grignols. De façon 
générale, les proportions sont élevées sur la Rive droite de Bordeaux et sur le pourtour du département. 
Sur la Rive droite, les 0-17 ans sont de surcroit surreprésentés, constituant plus de 22 % de la population 
contre 21 % en moyenne dans le département. Il en va de même dans des cantons-ou-villes extérieurs à 
la CUB, comme ceux de Bourg, Coutras ou Saint-Ciers-sur-Gironde.  

Carte 5 : Proportion estimée d’individus âgés de 18 à 25 ans vivant sous le seuil de pauvreté en 2008, selon le 
canton-ou-ville 

 
Sources : Enquête budget des familles, INSEE-RRP 

Les valeurs les plus faibles sont mesurées dans l’Est du département et dans le cœur de la CUB. 
Dans les cantons-ou-villes de Bordeaux, Sainte-Foy-la-Grande et Grignols, ce sont plus de 34 % de la 
tranche d’âges qui sont en situation de pauvreté. Les valeurs sont également élevées à Talence, 
Castillon-la-Bataille et Monségur. Dans les cantons de Bordeaux et de Talence, les 18-25 ans sont par 
ailleurs nettement surreprésentés.  

3. Les facteurs explicatifs 

La pauvreté statistique d’un individu (et donc d’un enfant ou d’un jeune adulte) résulte d’une 
inadéquation entre le revenu et la configuration du ménage d’appartenance. Le rôle du territoire dans le 
poids de ces inadéquations peut revêtir des formes multiples : il peut s’agir du niveau de non-emploi 
(chômage, inactivité) ou de sous-emploi (travail à temps partiel, saisonnalité de l’activité), de la proportion 
de sous-populations vulnérables (familles monoparentales, grands ménages), ou, dans une proximité 
moindre avec l’objet d’étude (la pauvreté), de la structure du tissu économique, des caractéristiques du 
parc de logement ou encore du niveau d’étude de la population. Il s’agira donc de passer en revue 
différents facteurs permettant d’interroger l’influence des caractéristiques des territoires dans la pauvreté 
des moins de 26 ans telle qu’elle a été décrite plus haut.  
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 La pauvreté des moins de 26 ans et le non-emploi33 

Carte 6 : Proportion de couples avec enfant(s) comptant au moins un parent sans emploi au 1er janvier 2010, selon 
le canton girondin 

 
L’absence d’emploi constitue le principal facteur de pauvreté observé en France. Ainsi, 24 % des 

chômeurs et 17 % des inactifs étaient considérés comme pauvres34 en 2010, contre 3 % des salariés. 
Pour l’ensemble du département, 26 % des couples avec enfant(s) comptent au moins un parent sans 
emploi. Les valeurs sont élevées sur la Rive droite, dans l’Est du département et dans certains cantons 
du littoral. A Lormont, 45 % des couples avec enfant ne comptent qu’un actif occupé. Cette valeur est 
d’autant plus importante que les proportions de couples avec trois enfants ou plus sont particulièrement 
élevées dans le canton.  
Carte 7 : Proportion de familles monoparentales dont le parent est sans-emploi au 1er janvier 2010, selon le canton 

girondin 

 
Source : INSEE-RRP 

 

                                                      
33 Seront ici prises en compte toutes les personnes sans emploi selon les données du recensement, hors retraités et étudiants. 
34 Taux de pauvreté à 50 % du revenu médian.  
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Pour l’ensemble de la Gironde, 21 % des monoparents sont sans emploi. La proportion est nettement 
supérieure à cette moyenne dans les cantons de Saint-Vivien-de-Médoc, de Pauillac, de Lormont et de 
La Réole. De façon globale, les valeurs les plus élevées sont mesurées sur la Rive droite, dans le Nord et 
dans l’Est du département.  

Carte 8 : Proportion de moins de 26 ans vivant hors du ménage parental sans-emploi au 1er janvier 2010, selon le 
canton girondin 

 
Source : INSEE-RRP 

De façon générale, les jeunes adultes constituent la tranche d’âges la plus concernée par le non-
emploi. Environ un Girondin sur quatre âgé de 18 à 25 ans et vivant hors du foyer parental est sans 
emploi. Les proportions les plus élevées sont mesurées sur la Rive droite et dans l’Est du département, 
et particulièrement dans les cantons de Lormont, Sainte-Foy-la-Grande et Coutras.  

 La pauvreté des moins de 26 ans et le sous-emploi35 : 

Le travail à temps partiel : selon les travaux de Sophie Ponthieux et Emilie Raynaud (INSEE)36, les 
personnes travaillant à temps partiel sont deux fois plus concernés par la pauvreté que celles travaillant à 
temps complet. En Gironde, 15 % des parents vivant en couple et 20 % des monoparents travaillent à 
temps partiel (données INSEE). Pour les membres de couples, la proportion de salariés à temps partiel 
est particulièrement élevée dans l’Est et le Sud du département, et notamment dans les cantons-ou-villes 
de Castillon-la-Bataille, Grignols et Sainte-Foy-la-Grande. Pour les monoparents la géographie est assez 
similaire, avec toutefois des proportions importantes dans les cantons situés sur le Littoral (Arcachon, 
Audenge, Lesparre-Médoc, Saint-Laurent-Médoc). Par ailleurs, les salariés de moins de 26 ans vivant 
hors du foyer parental sont 25 % à travailler à temps partiel, contre 15 % des salariés girondins de plus 
de 25 ans. 

Les contrats à durée déterminée : le fait d’alterner périodes d’emploi et périodes de chômage influe 
sur le revenu du ménage d’appartenance. En Gironde, 13 % des parents vivant en couple et 14 % des 
parents isolés travaillent en contrat à durée déterminée. Pour les personnes vivant en couple avec 
enfant(s), le poids des contrats à durée déterminée est important dans le cœur de la CUB (Bordeaux, 
Talence), dans l’Est du département (Sainte-Foy-la-Grande, Grignols, Monségur) et dans le canton de 
Saint-Ciers-sur-Gironde. Pour les monoparents, les valeurs sont élevées en dehors de la CUB, 
essentiellement dans les cantons de Monségur, Pauillac, Sauveterre-de-Guyenne et Lesparre-Médoc. 
Les salariés de moins de 26 ans résidant hors du domicile parental sont  40 % à disposer d’un contrat à 
durée déterminée, contre 11 % des salariés de plus de 25 ans. 

                                                      
35 « Une personne est sous employée lorsque la durée ou la productivité de son travail est inférieure à son niveau de plein emploi » 
(Définition Organisation Internationale du Travail).  
36 Ponthieux S., Raynaud E. : « Une figure particulière de la pauvreté : les travailleurs pauvres », Travaux de l’Observatoire national 
de la pauvreté et de l’exclusion sociale 200è-2008, 2008, ONPES.  
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Les secteurs d’activité peu rémunérateurs : la rémunération dans certains secteurs d’activité est plus 
faible que la moyenne, précisément parce que ces secteurs exposent davantage au travail à temps 
partiel et au va-et-vient entre l’emploi et le chômage, et donc aux rémunérations incomplètes. C’est 
notamment le cas du secteur de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, du secteur de 
l’hébergement et de la restauration, du secteur des activités de services administratifs et de soutien et du 
secteur des activités des ménages en tant qu’employeur. Ces quatre secteurs représentent 15 % des 
emplois en Gironde, mais la proportion s’élève à plus de 25 % dans les cantons de Pauillac, Castillon-la-
Bataille, Lesparre-Médoc, Sainte-Foy-la-Grande et Sauveterre-de-Guyenne. 

 La pauvreté des moins de 26 ans et poids des sous-populations vulnérables  

Cartes 9 : Proportion de moins de 26 ans vivant au sein d’une famille monoparentale, selon le groupe d’âges et le 
canton girondin 

 

18-25 ans 0-17 ans 

Source : INSEE-RRP 

Comme indiqué précédemment, la proportion de ménages monoparentaux pauvres est beaucoup plus 
élevée que la moyenne. De façon générale, la monoparentalité est particulièrement fréquente sur la Rive 
droite et sur le Littoral. Les valeurs sont ainsi élevées dans les cantons d’Arcachon, de Pauillac, de 
Cenon, de Floirac et de Lormont.  
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Cartes 10 : Proportion de moins de 26 ans vivant au sein dans un ménage comptant trois enfants ou plus, selon le 
groupe d’âges et le canton girondin 

-  

 
Source : INSEE-RRP 

Comme indiqué précédemment, les grands ménages sont plus exposés à la pauvreté que les autres. 
Leur poids est élevé sur la Rive droite et dans certains cantons situés loin de la CUB, et plus 
particulièrement dans les cantons de Lormont, Cenon et Grignols.  
Tableau 18 : Répartition des couples avec enfants au 1er janvier 2010, selon le nombre d’enfants et le type d’activité 

Nombre d'enfants 2 actifs occupés ou 
retraités 

1 actif occupé ou 
retraité 

Aucun actif occupé 
ou retraité 

1 76 % 21 % 3 % 
2 77 % 20 % 3 % 
3 62 % 33 % 5 % 

4 ou plus 41 % 47 % 12 % 

18-25 ans 0-17 ans 

Source : INSEE-RRP 

Lecture : Dans 76 % des couples avec un enfant, les deux parents sont actifs occupés ou retraités.  
Il apparaît ici, de façon assez logique, que plus le nombre d’enfants est important, plus la proportion 

de couples comptant deux actifs occupés en son sein est faible. Ainsi, seuls 41 % des couples avec 
quatre enfants ou plus sont formés par deux actifs occupés. Pour les 59 % de ménages restant, il y a 
donc, au mieux, un revenu de l’emploi pour six personnes.  
Tableau 19 : Proportion de parent actif occupé dans les familles monoparentales au 1° janvier 2010, selon le nombre 

d’enfants 

Nombre d'enfants Monoparent actif occupé 
1 82 % 
2 78 % 
3 64 % 

4 ou plus 45 % 

Source : INSEE-RRP 

Lecture : Dans 82 % des familles monoparentales comptant un enfant, le monoparent est actif occupé.  
Pour les familles monoparentales également, le poids des actifs occupés diminuent plus le nombre d’enfants augmente.  
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Cartes 11 : Proportion de moins de 26 ans vivant au sein d’un ménage dont la personne de référence est immigrée, 
selon le groupe d’âges et le canton girondin  

 

 

0-17 ans 18-25 ans 

Source : INSEE-RRP 

Selon les données de l’INSEE pour 2007, 36 % des ménages, dont la personne de référence est 
immigrée, sont en situation de pauvreté, contre 11 % des autres ménages. La proportion d’enfants vivant 
dans un ménage dont la personne de référence est née étrangère à l’étranger semble donc pouvoir en 
partie expliquer la géographique de la pauvreté des 0-26 ans. 

 La pauvreté des moins de 26 ans et la structure du parc de logement 

On estime à 30 % la proportion de personnes vivant en logement HLM en situation de pauvreté, 
contre 10 % dans les autres catégories de logement. Par ailleurs, 35 % des habitants des logements 
HLM sont des enfants, contre 26 % ailleurs (données INSEE). De par leurs caractéristiques, ces types 
d’habitation attirent donc davantage des ménages modestes et des familles avec enfant.  

Les proportions de moins de 26 ans vivant en logement HLM sont essentiellement élevées sur la Rive 
droite et à Bègles. Dans le canton de Lormont, la moitié des moins de 26 ans vivent dans un logement 
HLM. 

 La pauvreté des moins de 26 ans et le niveau d’études des parents 

A âge égal, le niveau de diplôme influe fortement sur la probabilité d’être en situation de pauvreté. 
Ainsi, en Gironde, 35 % des 30-39 ans n’ayant pas de diplôme d’études secondaires sont sans emploi, 
contre 13 % des personnes de la même tranche d’âges ayant au moins un CAP ou un BEP. Un faible 
niveau d’études expose également davantage au sous-emploi et peut également influencer négativement 
le devenir scolaire des enfants. 

Plus de 47 % des couples avec enfant(s) comptent au moins un parent sans diplôme. Les proportions 
sont néanmoins plus hautes dans l’Est du département qu’ailleurs : dans les cantons de Coutras, 
Castillon-la-Bataille, La Réole ou Sainte-Foy-la-Grande, les valeurs sont supérieures à 60 %.  

Les isolés vivant avec un ou plusieurs enfants sont quant à eux 30 % à ne pas avoir de diplôme 
d’études secondaires. Dans des cantons comme ceux de Lormont, Pauillac ou Castillon-la-Bataille, la 
proportion avoisine 50 %.  

Parmi les moins de 26 ans, ayant achevé leurs études, 24 % n’ont pas de diplôme d’étude 
secondaire. La proportion est néanmoins supérieure à 35 % dans des cantons comme ceux de Coutras, 
Grignols, Lesparre-Médoc, Pauillac, La Réole ou Lormont. Dans l’Est du département, ces valeurs 
résultent en partie de migrations sélectives : les jeunes adultes les plus diplômés partent poursuivre leurs 
études ou trouver un emploi dans les grandes agglomérations, alors que les personnes dont le niveau 
d’étude est faible auront plus tendance à rester.  
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 La pauvreté des moins de 26 ans et offre de services de garde 

Carte 12 : Nombre d’établissements d’accueil de jeunes enfants en 2013, selon le canton girondin 

 
Source : CG33 

La possibilité d’occuper ou de garder un emploi est, pour de nombreuses familles, notamment 
monoparentales, conditionnée par l’existence à proximité du lieu de résidence d’une offre de services en 
matière de garde d’enfants. On voit sur la carte ci-dessus que celle-ci est très inégale sur le territoire : les 
établissements d’accueil de jeunes enfants sont essentiellement concentrés dans les grandes aires 
urbaines. Le Médoc, l’Entre-deux-Mers et le Sud du département sont nettement moins pourvus en 
structures. Il peut également s’agir là d’un cercle vicieux : le parent en situation de pauvreté est 
fréquemment confronté au chômage, et ne peut trouver un emploi en partie parce que ses revenus sont 
trop faibles pour disposer d’un mode de garde.  

4. Synthèse des observations territoriales 

Cartes 13 : Proportion de moins de 26 ans en situation de pauvreté dans la population totale, au 1er janvier 2010, 
selon le groupe d’âges et le canton girondin 

 

 

0-17 ans 18-25 ans 

Sources : Enquête budget des familles, INSEE-RRP 

En termes de volumes dans les populations cantonales, le poids des moins de 26 ans en situation de 
pauvreté est particulièrement élevé dans les cantons de Grignols, Pauillac, Castillon-la-Bataille et 
Lormont : il y excède 10 %, contre 6 % en moyenne dans le département. 
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Dans le centre de la CUB (Bordeaux et Talence), la pauvreté concerne beaucoup plus les 18-25 ans 
que les 0-17 ans. Le non-emploi dans la tranche d’âges n’apparaît pas particulièrement prononcé. En 
revanche, le poids des contrats à durée déterminée et celui des temps partiels sont importants. Le sous-
emploi apparaît donc comme un facteur déterminant. De nombreux jeunes adultes perçoivent des 
rémunérations du travail occasionnelles et incomplètes, vivant dans une situation floue, entre vie 
estudiantine et vie active. En termes de volume, la pauvreté de 18-25 ans est particulièrement visible, du 
fait de la surreprésentation de la tranche d’âges dans la population des deux cantons. 

Sur la Rive droite (Lormont, Cenon et dans une moindre mesure Floirac), la pauvreté apparaît autant 
marquée chez les 0-17 ans que chez les 18-25 ans. Le non-emploi apparaît très important, autant chez 
les parents que chez les jeunes adultes. Les sous-populations vulnérables que sont les familles 
monoparentales, les grands ménages et les immigrés sont surreprésentées. Le faible niveau d’études 
des parents et des enfants pose la question des effets de pair. Goux et Maurin37 ont ainsi démontré 
qu’une « partie non négligeable de l’échec scolaire semble pouvoir s’expliquer par des effets de 
voisinage, l’échec et la pauvreté des familles des uns entraînant l’échec des autres ». La pauvreté se 
maintiendrait ainsi dans ces zones à forte concentration de logements HLM notamment par le biais d’un 
échec scolaire devenu la règle. Par ailleurs, certaines études ont mis en évidence un effet défavorable, 
de la résidence en zone urbaine sensible, sur les durées de chômage38 ou sur l’insertion professionnelle 
des jeunes actifs39, ce qui semble devoir particulièrement handicaper les 18-25 ans. Il est par ailleurs à 
noter que si moins de 20 % des 18-25 ans vivent dans le ménage parental à Bordeaux et Talence, la 
proportion est supérieure à 60 % dans les trois cantons de la Rive droite mentionnés. 

Arcachon présente une situation particulière : si la pauvreté des 0-17 ans est importante en termes de 
proportions, elle ne l’est pas forcément en effectifs, la tranche d’âges étant sous-représentée. Le non-
emploi et le sous-emploi sont importants chez les parents, et les familles monoparentales sont 
surreprésentées. 

Les cantons situés sur les marges Est et Nord du département présentent, comme ceux de la Rive 
droite, un cumul de difficultés : le non-emploi est important, pour les parents comme pour les jeunes 
adultes, le sous-emploi est fréquent et les niveaux d’études sont faibles, notamment sous l’effet des 
migrations sélectives des personnes les plus qualifiées. Les mesures de prévention et de protection des 
enfants sont fréquentes. Certaines sous-populations vulnérables sont surreprésentées localement 
(comme les familles monoparentales à Pauillac par exemple). La problématique de l’éloignement des 
centralités et les difficultés d’accès aux services induits constituent des facteurs aggravants, comme 
l’illustre la faible offre de services de garde. 

5. Les conséquences de la pauvreté des enfants et des jeunes adultes 

 Les conséquences sur le logement   

En Gironde, 6,7 % de la population vit dans un logement sur occupé40. La proportion est de 13,8 % 
pour les 0-17 ans, et de 9,7 % pour les 18-24 ans41. La vie en logement sur occupé concerne donc 
davantage les enfants et les jeunes adultes que le reste de la population. Elle est également plus 
fréquente dans les espaces à forte concentration de logements HLM, et découle des difficultés 
monétaires de certains ménages ne disposant pas des revenus nécessaires pour trouver un logement 
adapté à leur configuration. Différentes études mettent en avant le lien entre sur occupation du logement 
et retard scolaire. Ainsi, Dominique Goux et Eric Maurin42 démontrent qu’être deux enfants par chambre 
augmente très fortement la probabilité de redoubler une classe. Selon différents travaux (notamment 
ceux de Cyril Rizk et de Jessica Labrador, tous deux de l’INSEE), les enfants pauvres résident également 
plus souvent dans des logements présentant des problèmes de chauffage et d’humidité. Citons aussi, 
pour les 18-25 ans essentiellement, le cas des jeunes en errance ou les effets de pair précédemment 
mentionnés, découlant de la concentration des enfants pauvres dans certains espaces. 

                                                      
37 Goux D., Maurin E. : « Composition du voisinage et échec scolaire : une évaluation sur données françaises », Colloque « Le 
devenir des enfants de familles défavorisées en France », 2004, CERC-CNAF-DEF-DREES. 
38 Choffel P., Delattre E. : « Habiter un quartier défavorisé : quels effets sur la durée de chômage », Premières informations et 
premières synthèses n°43.1, 2003, DARES. 
39 Couppie T., Gasquet C. : « Les jeunes des ZUS inégalement pénalisés au moment de l’insertion », Net.doc n°79, 2011, CEREQ.  
40 « Un logement est suroccupé quand il lui manque au moins une pièce par rapport à la norme d' « occupation normale » définie 
ainsi : une pièce de séjour pour le ménage, une pièce pour chaque personne de référence d'une famille, une pièce pour les 
personnes hors famille non célibataires ou les célibataires de 19 ans ou plus. Pour les célibataires de moins de 19 ans, on compte 
une pièce pour deux enfants s'ils sont de même sexe ou ont moins de 7 ans, sinon, une pièce par enfant » (définition INSEE).  
41 Données INSEE, calculs OGPP. 
42 Goux D., Maurin E. : « Surpeuplement du logement et retard scolaire des enfants », Données sociales, 2002, INSEE. 
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 Les conséquences sur la santé  

En s’appuyant sur les données de l’enquête santé et protection sociale, Sylvie Dumesnil et Philippe Le 
Fur43 montraient il y a quelques années que les enfants pauvres étaient plus fréquemment en surpoids 
que les autres. Le rapport de 2010 de la défenseure des enfants, Dominique Versini44, confirme ces 
résultats. On relève également chez les enfants pauvres davantage de problèmes dentaires. Ceux-là 
apparaissent, comme la tendance au surpoids, liés en partie aux comportements alimentaires. Dumesnil 
et Le Fur mentionnent également un recours aux soins moindre pour les enfants pauvres, et notamment 
aux soins de spécialistes. Peu d’études évoquent la relation entre pauvreté et santé pour les jeunes 
adultes : néanmoins, on peut imaginer que pour la tranche d’âges 18-25 ans, particulièrement concernée 
par la pauvreté monétaire, les difficultés n’en sont que plus accrues. Il apparaît par ailleurs que la santé 
mentale et la pauvreté ont une influence réciproque l’une sur l’autre45. 

 Les conséquences sur le devenir scolaire et professionnel   

Différentes études établissent le lien entre pauvreté du ménage d’appartenance et retard scolaire. 
Ainsi, selon le Conseil de l'emploi, des revenus et de la cohésion sociale46, la proportion d’enfants ayant 
déjà redoublé avant la sixième est de 44 % chez les enfants définis comme « pauvres » et de 23 % chez 
les autres. Les facteurs explicatifs évoqués sont notamment le capital scolaire, la disponibilité des 
parents, et le cadre de vie (et notamment les effets de la sur occupation du logement). Il est également 
mentionné que « les difficultés scolaires des enfants pauvres apparaissent donc très tôt et se forment en 
grande partie dès le primaire ». Les situations de pauvreté peuvent ainsi, à terme, se reproduire de 
générations en générations par le biais de l’échec scolaire. Le manque de revenus peut également, par 
exemple, limiter la mobilité du jeune adulte ou du parent en situation de pauvreté, et ainsi le contraindre 
dans sa recherche d’emploi à un périmètre géographique limité, notamment dans le cas des cantons 
situés loin de la CUB. 

6. Conclusion 

Différentes études soulignent la nécessité d’améliorer l’emploi pour faire face à la pauvreté des 
ménages, et donc à celle des enfants. Les éléments présentés dans notre étude vont très clairement 
dans la même direction, soulignant notamment le lien entre non-emploi et nombre d’enfants. La réduction 
de la pauvreté des moins de 26 ans passe donc par l’augmentation de la proportion d’actifs occupés par 
des emplois correctement rémunérés. Mais aussi, peut-être, par une conciliation facilitée entre vie 
familiale et vie professionnelle : se pose ici notamment le problème de l’accession à des modes de garde.  

Le rapport du CERC mentionne, par ailleurs, que « des politiques particulières doivent viser à 
compenser l’impact sur les enfants des facteurs qui contribuent à la pauvreté des parents mais agissent 
aussi directement sur le devenir des enfants ». Le niveau d’études des parents a ainsi par exemple un 
rôle important, autant sur le niveau de vie du ménage que sur le devenir scolaire de l’enfant. Il apparaît 
nécessaire, pour pouvoir limiter le renouvellement des situations de pauvreté de générations en 
générations, de limiter l’effet de ces handicaps. Goux et Maurin réaffirment, à ce titre, l’importance de 
cibler les espaces à forte concentration de ménages en difficulté, où l’échec scolaire est la règle, 
entretenu notamment par des effets de pair : « en présence d’effets de contexte, améliorer la 
performance de quelques-uns, peut laisser espérer améliorer la performance de tous ». 

                                                      
43 Dumesnil S., Le Fur P. : « Etat de santé des enfants pauvres et recours aux soins en ambulatoire », Colloque « Les enfants 
pauvres en France », 2003, IRDES.  
44 Versini D. : « Précarité et droits de l'enfant », Rapport thématique, 2010, Défenseur des droits de l’enfant.  
45 Organisation mondiale de la santé : « Les risques pour la santé mentale : aperçu des vulnérabilités et des facteurs de disque », 
Document de base établi par le Secrétariat de l’OMS en vue de l’élaboration d’un plan d’action global sur la santé mentale, 2012, 
OMS.  
46 Conseil de l'emploi, des revenus et de la cohésion sociale : « Les enfants pauvres en France », Rapport n°4, 2004, CERC.  
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Chapitre II - LA PRÉVENTION  

La démarche préventive ne peut se réaliser sans une véritable politique de formation. 

Section 1 : La formation, l’information 

Depuis sa création, l’ODPE 33 s’est soucié d’impulser une dynamique dans le domaine de la 
formation en matière de la protection de l’enfance. Allant dans le même sens que les propositions 
contenues dans des rapports nationaux ou des projets de loi. 

A. La Formation  

Sur le sujet des progrès sont à acter, notamment au travers de la création du Diplôme Universitaire 
Protection de l’Enfance. Il faut aujourd’hui malheureusement constater que le Décret n° 2009-765 du 23 
juin 2009, relatif à la formation dans le domaine de la protection de l'enfance en danger et modifiant 
l'article D. 542-1 du code de l'éducation dans le cadre de la formation initiale et continue des intéressés, 
est loin d’être appliqué. Or il apparaît primordial que les professionnels en charge des mineurs puissent 
être formés, notamment à des fins d’action préventive. 

1. L’Université  

 Le Diplôme Universitaire (DU) de Protection de l’Enfance (PE) 

L'intérêt pour le DU protection de l'enfance, ouvert en septembre 2012 à l'Université de Bordeaux, ne 
s'est pas démenti comme l'atteste l'évolution positive du nombre d'inscriptions (qui ont dépassé les 30 en 
2013) ainsi que l'ouverture à la rentrée 2014 d'un second DU (avec la même maquette mais une équipe 
pédagogique différente) sur le site d'Agen. Cet intérêt est partagé par les intervenants et les étudiants qui 
font état les uns et les autres d'échanges constructifs et enrichissants dans le cadre des différents cours. 

La répartition entre les étudiants en formation initiale et les étudiants en formation continue reste à 
peu près la même avec environ 1/3 pour les premiers et 2/3 pour les seconds. Il est intéressant de noter 
une présence forte des étudiants en formation initiale qui manifestent un intérêt marqué pour la protection 
de l'enfance dès la sortie de leur Master 1. 

On note une certaine diversification de l'une et l'autre catégorie d'étudiants avec une augmentation 
des étudiants provenant de la filière psychologique. Cette diversification pourrait être plus importante si 
les différents employeurs notamment dans le secteur public, acceptaient que leurs agents suivent cette 
formation ce qui n'est malheureusement pas toujours le cas.  

En 2013, des salariés d'associations de protection de l'enfance se sont inscrits à la formation, aux 
côtés d'agents du Conseil général ou de la PJJ ou même de professionnels libéraux tel qu'un 
psychologue. On notera également la présence dans l'effectif de professionnels qui ne sont pas en 
activité, à la recherche d'un emploi. Les étudiants de formation initiale proviennent essentiellement des 
filières de droit et de psychologie. Un certain nombre d'étudiants ne résident pas à Bordeaux, mais dans 
les départements limitrophes, ou même pour certains à Paris, ce qui témoigne d'un certain rayonnement 
du diplôme hors du département. 

Il apparaît cependant que pour les professionnels en activité, l'année du DU est une année 
particulièrement intensive. En effet si leur employeur accepte qu'ils ne travaillent pas le vendredi pour 
suivre la formation, ces salariés se voient, pour la plupart, confier la même charge de travail, qu'ils 
doivent donc réaliser en 4 jours au lieu de 5, à laquelle s'ajoute le travail impliqué par le DU. Dans ce 
cadre en effet, sont organisées quatre évaluations dans l'année et les étudiants doivent rendre un 
mémoire pour valider le diplôme. Ce dernier exercice est souvent difficile pour des personnes en reprise 
d'études et implique d'importants efforts de leur part. Les évaluations, sous la forme, relativement simple, 
de QCM, sont l'occasion pour les étudiants de revoir l'ensemble des cours, et représente également un 
travail important pour des personnes qui sont en activité et ne peuvent travailler que le soir ou le week-
end. 

Un certain nombre de mesures ont été prises pour faciliter le travail des étudiants et assurer une 
meilleure acquisition des connaissances. Il en va notamment ainsi de la remise quasi-systématique, par 
voie électronique, de documents écrits, supports des interventions, destinés à faciliter la mémorisation 
des apports ; le fait pour les étudiants de pouvoir compter sur ces documents leur permet en outre de 
participer plus facilement à l'oral, lors des différentes interventions. La possibilité pour les étudiants de 
soutenir leur mémoire en septembre a également permis de reporter pour certains la charge du mémoire. 
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La plaquette a enfin été légèrement modifiée, à l'occasion de l'ouverture du DU d'Agen, dans le sens 
d'une légère réduction du nombre d'heures de cours de 160 à 145 heures, permettant notamment de 
laisser un peu plus de temps pour le mémoire à la fin de l'année. 
Le DU est animé depuis trois ans par un groupe de professionnels et d'universitaires pour la plupart 
impliqués dans le "réseau protection de l'enfance" du département. Le plus grand nombre d'entre eux 
font en effet partie du Comité de pilotage de l'ODPE33 ou/de sa commission formation. Une réunion 
annuelle permet de faire le point sur le fonctionnement du DU et de mieux articuler et adapter les 
différentes interventions. Les professionnels participent également à la soutenance des mémoires. 

 Les Rencontres Médico-Juridico-Sociales (RMJS) autour de l’enfant  

Les programmes des Rencontres Médico Juridico sociales (RMJS) annuelles, organisées par la 
Faculté de droit de Bordeaux sont préparées en grande partie par la commission formation Protection de 
l’Enfance de l’ODPE33. Après avoir traité en 2010 de « La chaine de la protection de l’enfance : du 
médecin au juge », en 2011 des « Violences sexuelles et mineurs », en 2012 des « Relations avec les 
parents et l’enfant pris en charge », les RMJS ont porté en 2013 sur la « Maltraitance  passive », et 
porteront en 2014 sur la thématique « Protection de l’enfance et santé ». 

Le succès des Rencontres Médico-juridico-sociales autour de l'enfant, organisées pour la première 
fois en 2010 par l'Institut des mineurs de Bordeaux, et qui ont lieu chaque deuxième vendredi du mois de 
septembre, ne se dément pas. L'Université de Bordeaux qui organise cette journée a dû offrir le plus 
grand de ses amphithéâtres (1000 places) pour accueillir tous les participants lors des RMJS 2013 qui 
portaient sur la maltraitance passive. Ce succès traduit l'effort de formation continue déployé par les 
acteurs directs ou indirects de la protection de l'enfance dans le département. Il constitue en outre une 
manifestation de l'interdisciplinarité qui doit caractériser la réflexion et la formation en protection de 
l'enfance. 

Organisées par l'Institut des Mineurs, ces rencontres reçoivent le soutien matériel de l'association 
Docteur Bru et celui du Conseil général ainsi que celui de l’Université de Bordeaux. Le choix de la 
thématique, par hypothèse transversale, ainsi que l'élaboration du programme de la journée et la 
recherche des intervenants sont pour une grande partie l'œuvre de la commission formation de l'ODPE. 

En 2012, les RMJS ont porté sur le thème des relations avec les parents de l'enfant pris en charge. 
Cette thématique intéresse en effet toutes les personnes qui interviennent auprès de l'enfant, dans le 
cadre scolaire, médical mais aussi lorsque celui-ci est en danger ou en risque de l'être. Il s'agissait de 
faire le point sur les règles (juridiques) répartissant les prérogatives relatives à l'enfant entre les différents 
adultes susceptibles de le prendre en charge de manière occasionnelle, temporaire, ou permanente. 
Pour ce qui concerne particulièrement l'enfant faisant l'objet d'une mesure de protection, ont été 
abordées les questions de la participation des parents à l’élaboration de la mesure de protection 
administrative et de la mesure de protection judiciaire, ainsi que celle des actes relatifs à la personne de 
l’enfant placé. Comme chaque année, les intervenants étaient issus du domaine médical, juridique et de 
l'aide sociale à l'enfance. 

 

2. La conférence annuelle de l’ODPE33  

La quatrième conférence annuelle de l’Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance 
(ODPE.33) a eu lieu le 14 décembre 2012, au Rocher de Palmer à Cenon. Ce rendez-vous désormais 
incontournable, a rassemblé plus de 700 professionnels de l’enfance et de la famille. 

Durant cette journée, une communication sur le projet de la Maison Départementale des 
Adolescents47. (MDA), très attendue en Gironde, a été formulée en présence des membres fondateurs et 
des financeurs Ce projet faisait partie des recommandations de l’Observatoire, il s’inscrit dans le cadre du 
cahier des charges national des Maisons des Adolescents. La MDA sera installée à Bordeaux en octobre 
2013, dans un lieu très accessible et central ; de plus, il est prévu d’ouvrir des antennes sur l’ensemble 
du Département.  

La matinée de la conférence a été consacrée au rapport annuel de l’ODPE33, à l’activité de la Cellule 
de Recueil des informations préoccupantes du département de la Gironde (CRIP33), et aux perspectives 
de travail entre l’ONED et les ODPE.  

La thématique de la journée a ensuite été centrée sur la question des :  
« Nouveaux comportements sociaux, nouvelles conduites à risque : une protection de l’enfance en 
question » avec trois interventions : 
- « Une anthropologie des conduites à risque », David Lebreton, enseignant en sociologie   à l’Université 
de Strasbourg, spécialiste des représentations et des mises en jeu du corps humain.  

                                                      
47 Infra p. 86 

41 
 



- « Les adolescents d'aujourd'hui sont-ils des mutants? », Dr Patrice Huerre, psychiatre des hôpitaux, 
psychanalyste, coordinateur des unités de pédopsychiatrie du groupe CLINEA.  
- Les prises de risque à l’adolescence, le point de vue d’un Pédiatre » : Dr Picherot, Chef de service de 
pédiatrie au CHU de Nantes, Médecin coordonnateur de la Maison des Adolescents de Loire Atlantique. 

Puis Xavier Charlet, Magistrat, Chargé de mission à l’Observatoire National de l’Enfance en Danger 
(ONED) et Pierre-Etienne Gruas, Directeur Enfance-Famille au Conseil général de la Gironde, sont 
intervenus sur « Comment poursuivre ensemble autour de cette thématique ? ». 

A noter également sur cette conférence, l’animation d’un stand informatif, assurée par des 
professionnels de CAA’Abus (CEID) et du service Addictologie de l’Etablissement Public de Santé (EPS) 
de Charles Perrens. 

3. Les services du département : DPEF, DATD, DPS, DJEC  

 La formation Alföldi  

Depuis avril 2009, le Conseil général de la Gironde, a mis en place, la formation d’évaluation Alföldi,  Il 
s’agit une méthodologie d’évaluation de l’enfance en danger48 à destination des professionnels de la 
Direction Générale Adjointe de la Solidarité (DGAS) la Direction des Actions Territorialisées et du 
Développement Social (DATDS), la Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille (DPEF) et la 
Direction de la Promotion de la Santé (DPS).ainsi que d’autres partenaires volontaires. 

Durant l’année 2012, 152 personnes ont été formées dont six personnes du Centre d’Accueil, 
d’Information et d’Orientation (CAIO), vingt personnes du service social de la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA), dix personnes de l’Association Girondine d’Education Spécialisée et de Prévention (AGEP) et 
quinze personnes de l’Association Rénovation.  

La diffusion du guide d’utilisation de la méthode Alföldi  s’est poursuivie tout au long de l’année, 
auprès de ces professionnels. Fin 2012, l’ensemble des personnels du Conseil général, soit environ 800 
professionnels œuvrant dans le domaine de l’enfance et de la famille, a bénéficié de la formation de base 
de la méthode Alföldi. Une démarche d’évaluation de la méthode effectuée en 2013 indique que la 
méthode est appropriée de manière individuelle par une mise en pratique systématique d’éléments tels 
que la centration sur l’enfant, l’utilisation d’éléments factuels, la prise en compte des évènements les plus 
récents et l’utilisation d’une terminologie plus appropriée…. Ces éléments se retrouvent dans les écrits et 
particulièrement au niveau de la conclusion. L’animation de la méthode en équipe est plus rare. Des 
sessions d’approfondissement de la méthode ont été organisées, de même la mise en place d’ateliers 
dans les MDSI, visant à l’appropriation de la méthode, au travers de situations réelles, et ce avec l’appui 
de Monsieur Francis Alföldi. Des professionnels ayant effectués le niveau perfectionnement seront invités 
en 2014 à constituer un groupe de personnes ressources afin d’accompagner le développement 
d’ateliers sur les territoires. 

 Les actions de formation et de sensibilisation de la DATDS, de la DPS et de la DJEC  

Une réflexion sur l’accompagnement social été mis en place à travers l’élaboration d’une définition de 
l’accompagnement social en MDSI, de chartes à destination des usagers et des professionnels, de fiches 
thématiques sur les domaines spécifiques tel que celui de l’accompagnement social des familles.  
En parallèle, des formations sur le développement du pouvoir d’agir ont été proposées à environ 200 
professionnels des MDSI et ont fait l’objet d’un projet européen Leonardo qui s’est traduit par la mobilité 
de 50 professionnels pour une formation sur l’empowerment pratiqué dans une entreprise sociale en 
Suède. Cette réflexion se poursuivra par le biais de la formation (sensibilisation, perfectionnement), par 
des colloques, par la mise en place d’ateliers de pratiques autour de situations dans une perspective 
globale de travailler autrement avec les familles. Un travail de diffusion et de dissémination des pratiques 
est assuré par des professionnels auprès de leurs pairs et de partenaires avec l’appui de l’équipe de 
conseil technique de la DATDS.  

Des groupes de travail ont également traité : 
- du travail autour du développement de la médiation familiale, en direction des équipes éducatives des 
territoires, en lien avec la coordination départementale, 
- du développement de l’Accueil Educatif de Prévention (AEP) sur l’ensemble du territoire, travail avec le 
service social en faveur des élèves, sensibilisation des associations conventionnées, 
- de la question de l’absentéisme scolaire en lien avec l’Education nationale et plus généralement de 
l’articulation avec les écoles : équipes éducative, programmes de réussite éducative (PRE), veilles 
éducatives, etc… 
- de la participation à l’élaboration de la convention annexe au protocole départemental (recueil des 
informations préoccupantes) avec le CHU. 
                                                      
48 Cf. page 17, rapport ODPE33 2012 

42 
 



- de la mise en place d’un groupe de travail avec des cadres de la DATDS, DPEF et DPS sur le 
traitement des informations préoccupantes, ou comment rencontrer les familles dans ce cadre. Des 
propositions d’appui aux professionnels, ont été élaborées en terme de formation, ateliers, réflexions 
diverses, 
- de la participation au diplôme universitaire de protection de l’enfance, 
- du traitement des informations préoccupantes. 

Les professionnels de la DPS/PMI interviennent dans de nombreuses formations de sensibilisation à 
la maltraitance (masseur Kinésithérapeutes, ergothérapeutes). Une réflexion est menée avec une 
association formatrice des parents bénévoles et des professionnels d’établissements d’accueil du jeune 
enfant (Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels, ACEPP) autour des attitudes 
éducatives maltraitantes. 

La DGAJ/DJEC offre une formation auprès de bénévoles intervenants dans des associations auprès 
d’un public de jeunes. 

4. La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Aquitaine (DTPJJ/ 
MILDT) 

Depuis la création du Diplôme Universitaire deux places sont financées par la PJJ (pour le Secteur 
Public) par année universitaire. Deux éducatrices et une assistante de service social ont suivi le cursus. 

Par ailleurs, deux professionnels de la PJJ interviennent, depuis 2012, sur une séquence du DU, 
autour de thèmes spécifiques (ex : La MJIE), l’éclairage des articulations entre la PJJ et le CG est au 
cœur du sujet. Chacun décline son approche de la Protection de l’Enfance.  

5. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (BPDJ)  

Au cours de l’année 2012, la BPDJ a touché un public nombreux et varié : 2167 adultes dans le cadre 
de la formation initiale ou continue auprès de magistrats, infirmiers, éducateurs, animateurs, assistants 
sociaux, formation BAFA49, Education Nationale, familles d'accueil… 

L’accent a été mis sur les formations initiales et continues des professionnels des institutions, 
collectivités territoriales, et milieu associatif sous forme de colloques, conférences, ou d'interventions 
directes dans les institutions ou services. Les principaux thèmes abordés ont porté sur le recueil de la 
parole des mineurs, les auditions des mineurs victimes, les addictions, les violences, les jeux dangereux, 
les dangers d’internet, les missions de la BPDJ. 

A noter l’intervention de la BPDJ, au profit des enquêteurs de la compagnie de Libourne, sur deux 
demi-journées d'information sur le recueil de la parole des mineurs victimes d'agressions sexuelles. Il 
s'agissait de rappeler la procédure spécifique en la matière, les modalités de saisine de la BPDJ, et la 
technique de base pour le recueil du témoignage. Cette initiative mériterait d'être étendue à l'ensemble 
des compagnies à partir de la rentrée 2013, l'objectif visé étant d'améliorer le savoir-faire des enquêteurs 
et de les rendre plus autonomes pour traiter les dossiers concernant les mineurs les plus âgés au sein de 
leurs unités.  

6. La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN 33) 

L’Éducation Nationale réaffirme chaque année sa volonté de s’impliquer dans la mise en œuvre d’une 
politique départementale de prévention et de protection de l’enfance, dans le cadre d’un partenariat 
institutionnel et au sein de la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale. 

Aussi, des actions d’information et de formation en matière de Protection de l’Enfance ont été mises 
en place pour accompagner les différents acteurs : 
- les inspecteurs de l’Éducation Nationale (IEN) pour le 1er degré, 
- les nouveaux directeurs d’école et chefs d’établissement, 
- les assistantes sociales, médecins et infirmières de l’Éducation Nationale. 

En 2012 et en 2013, l’assistante sociale et l’infirmière conseillères techniques du Directeur 
Académique des Services de l'Éducation Nationale (DASEN), ainsi qu’une infirmière scolaire, ont été 
sollicitées pour intervenir dans le cadre du DU de Protection de l’Enfance pour mieux faire connaître les 
actions mises en œuvre par l’Éducation Nationale dans le domaine de la prévention et la protection de 
l’enfance. 

                                                      
49 Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur 
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7. Le Centre de Recherche d’Information et de Consultation sur les droits de l’Enfant 
(CRIC) 

Les avocats du CRIC ont la possibilité de suivre le Diplôme Universitaire de Protection de l’Enfance. 
Bien que pour l’instant aucune décision du Conseil de l’Ordre n’ait été prise, le bureau du CRIC a 
envisagé la possibilité d’intégrer les avocats titulaires de ce diplôme, ou justifiant avoir suivi certains 
modules directement au sein du CRIC, sans qu’ils aient à suivre la formation initiale de droit des mineurs 
dispensée par le CRIC. 

Le CRIC participe au DU protection de l'enfance par le biais de l'intervention d'une ancienne de ses 
présidentes, qui assure six heures de cours sur la thématique du Mineur victime d'infraction pénale, en 
binôme avec le professeur Gouttenoire. L'enseignement dispensé autour de cette journée est illustrée par 
un dossier qui lest remis aux étudiants en début de séance. En outre le CRIC participe à l'organisation 
des RMJS à travers la réflexion collective sur le choix de la thématique et le programme et à plusieurs 
reprises des membres du CRIC sont intervenus lors de ces journées. 

 

8. Le Groupement des Pédiatres de la Gironde (GPG)  

Les pédiatres sont sensibilisés aux questions en lien avec la protection de l’enfance grâce aux 
communiqués de presse ou journaux spécialisés, notamment sur les thématiques relatives au retour des 
grands prématurés, les jouets opportuns …  

Un représentant des pédiatres, du GPG et de l’AFPA Aquitaine, participe annuellement à la semaine 
de la vaccination, à destination du grand public, coordonnée par le ministère chargé de la santé et 
l’INPES et pilotée en région par les Agences Régionales de Santé (ARS). À cette occasion, de 
nombreuses actions sont organisés : expositions, séances d’information, conférences, jeux, animations, 
séances de vaccination gratuites, portes ouvertes, etc.  

9. Le Centre Accueil d’Urgence des Victimes d’Agression (CAUVA)  

Le CAUVA assure la prise en charge pluridisciplinaire des victimes d’agression, (cf. rapport 2012 de 
l’ODPE33 p 85). Il est sollicité pour intervenir dans le cadre de la formation.  

Graphique 5 : les interventions réalisées en 2012, par l’équipe pluridisciplinaire concernant les mineurs    

Source CAUVA 

19/01/2012 Psychologue (MP) DU Prise en charge des victimes Prise en charge des mineurs : exemples dans le 
cas de violences à l'école 

19/01/2012 Légiste (FT) Conseil général de la Gironde Présentation des mineurs 

03/02/2012 Cadre (FM) et IDE 
(SGr) IFSI Charles Perrens Repérage de la maltraitance chez l'enfant 

07/03/2012 Légiste (NGG) DU Prise en charge des victimes Le dommage corporel chez l’enfant 

07/09/2012 Légiste(NGG) Expertise et autorité parentale dans le cadre 3ème rencontre médico-juridico-sociale 
autour de l'enfant Institut des mineurs Bordeaux 4 

16/11/2012 Légiste 2ème journée du réseau régional de 
médecine légale 

Les violences faites aux enfants : circonstances de 
survenue, bilan de l’expérience du CAUVA depuis 5 

ans 

16/11/2012 Légiste 2ème journée du réseau régional de 
médecine légale Les violences sexuelles sur mineurs 

16/11/2012 Equipe CAUVA 2ème journée du réseau régional de 
médecine légale Evaluation pluridisciplinaire de la victime mineure 

16/11/2012 ASE 2ème journée du réseau régional de 
médecine légale Le signalement 

00/12/2012 Psychologue (CP) Assistantes Scolaires- Mérignac Evaluation pluridisciplinaire des mineurs victimes 

07/12/2012 Psychologue (PG) DU Prise en charge des victimes Notion de stress post traumatique chez l'enfant et 
la parole de l'enfant 
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B. L’information  

1. Les services du Conseil général 

Les différentes Directions du Conseil général, accueillent des stagiaires provenant d’écoles, de 
centres de formation et d’universités (dont les étudiants du DU Protection de l’enfance), elles participent 
ainsi aux actions de formation et d’information. 

La (DATDS) et la (DPEF), avec le Centre Multimédia de Documentation Médico-sociale (DGAS/Pôle 
Ressources de la Solidarité) ont organisé tout au long de l’année 2012, différentes conférences : 
- le 17 février 2012 : la formation « Soutenir et Développer la démarche d’autoproduction accompagnée 
sur le territoire girondin ». Intervenants : M. Cerezuelle et M. Cottreel, 
- le 8 mars 2012 : « La Journée de la Femme : Féminin plurielles », 
- le 17 avril 2012 : «L’Accompagnement social et Inter culturalité ». Intervenante Ariella Rothberg, 
- le 2 octobre 2012 : « Etre parent aujourd’hui, parlons-en ». Intervenant Dr Aldo Naouri, 
- le 14 décembre 2012 : la 4ème Conférence annuelle de l’Observatoire Départemental de la Protection 
de l’Enfance de la Gironde : « Nouveaux comportements sociaux, nouvelles conduites à risque : une 
protection de l’enfance en question ». 

Le Centre de Documentation Médico-sociale DGAS/DAGMS, par ailleurs, recence et diffuse 
l’information sociale et l’information de santé, pour le personnel de la DGAS et l’ensemble des agents du 
Conseil général de la Gironde, dans le cadre de ses activités transversales. Il fournit, une aide 
méthodologique et un accompagnement à la recherche, aux étudiants du DU de protection de l’enfance 
dans le cadre de leur mémoire. 

2. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile de Bordeaux-Mérignac (BPDJ)  

La BPDJ 33 réalise des actions d’information, tant auprès de mineurs et jeunes majeurs qu’auprès 
d’adultes. 

La BPDJ intervient durant le temps scolaire, au sein des établissements scolaires et des instituts 
spécialisés de la Gironde, situés en zone de compétence Gendarmerie nationale: écoles primaires, 
collèges, lycées, lycées d'enseignement professionnel, Maisons Familiales Rurales (MFR), Établissement 
Régional d’Enseignement Adapté (EREA), Instituts Thérapeutiques Educatifs et Pédagogiques (ITEP), 
Instituts Médico-Éducatif (IME), Centre Educatif Fermé (CEF)... sur des thèmes choisis en fonction de la 
problématique : responsabilité pénale des mineurs, citoyenneté, droits et devoirs, violences, racket, 
harcèlement, bizutage, discriminations, drogues (alcool, tabac, produits stupéfiants), jeux dangereux, 
dangers d'internet, maltraitance. La mission de prévention de la BPDJ consiste à informer les jeunes sur 
la loi, leurs droits et leurs devoirs, les sensibiliser sur des sujets qui les préoccupent, les aider à 
construire une réflexion et les amener à prendre conscience de leurs actes, pour les responsabiliser en 
leur qualité de citoyen. 17700 élèves ont bénéficié de ces séances de prévention au cours de l'année 
civile 2012. 

En dehors du temps scolaire, la BPDJ a rencontré 1280 mineurs et jeunes majeurs en 2012 dans des 
cadres diversifiés, comme les accueils collectifs de mineurs, les Points d'Accueil et d'Ecoute pour les 
Jeunes (PAEJ), les Bureaux d'Information Jeunesse (BIJ), ou encore en animant les stages de 
citoyenneté diligentés par la PJJ, les stages de mesures d'alternative aux poursuites confiés par la justice 
à l'association le PRADO, et l'unité anime également les Journées Défense et Citoyenneté (JDC), et 
intervient auprès de jeunes volontaires à l'Ecole de la deuxième chance à l'Établissement Public 
d'Insertion de la Défense (EPIDE) à Bordeaux. 

La BPDJ intervient également auprès des parents d'élèves et professionnels de l’enfance en charge 
de l'enfance et de l'adolescence, c’est ainsi que 250 parents d’élèves ont été rencontrés en soirée au 
sein des établissements scolaires organisateurs. 

Fruit du travail partenarial entre la BPDJ et les éducateurs de l'association Tepacap-Le Prado de St 
Médard en Jalles, un clip de prévention « Silence ça tourne mal » a été réalisé sur le thème du 
harcèlement et du racket, disponible pour tous les acteurs de prévention fin 2013. 

En qualité de membre de la commission formation de l'ODPE, l'accent a été mis par la BPDJ sur les 
interventions auprès des professionnels, dans le cadre de leur formation continue. Elle reste en difficulté 
pour intervenir au stade de la formation initiale (Cf. recommandation n°1 du rapport ODPE33 de 2012). 

Pour compléter les axes de travail intégrés dans le schéma départemental, la BPDJ considère qu’il 
serait opportun de s'intéresser aux conduites à risques, au sens large, des adolescents, en ne se limitant 
pas au seul usage et abus d'alcool et stupéfiants.  

45 
 



 

3. La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Aquitaine (DTPJJ/ 
MILDT) 

Les actions concernant la lutte contre les addictions mises en place en 2012 par la DTPJJ Aquitaine 
Nord sont à mettre en lien avec la recommandation « maintenir de la vigilance et la mise en réseau des 
différents professionnels autour des risques liés aux addictions chez les jeunes ». 

Le 25 octobre 2012 s’est tenu un colloque sur le thème « Regards Croisés / Usages et Trafics de Drogues 
chez les jeunes » qui a mobilisé près de 200 personnes dont principalement des travailleurs socio-
éducatifs du département de la Gironde. 

La DTPJJ Aquitaine Nord a été à l’initiative de la signature d’une convention, en Gironde, entre les 
parquets de Bordeaux et de Libourne, et le CEID Addictions. Elle concerne la mise en œuvre de stages 
de sensibilisation aux dangers de l’usage des stupéfiants. En 2012, un premier stage a été organisé. 

En partenariat avec le CEID/CANABUS, un travail de questionnement sur les représentations des 
adultes vis-à-vis des conduites addictives et de la toxicomanie a été réalisé en direction des 
professionnels PJJ ; 19 Personnes y ont participé sur les deux jours de formation. 

Une journée de stage civique et citoyen a été organisée par le STEMO à destination des jeunes 
placés. Cette journée a été consacrée aux dangers des addictions, avec la collaboration de l’Association 
Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA), et a été accompagnée d’un module  
« Porter secours à autrui » avec l’aide des pompiers. 

 

4. La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN 33) 

Les infirmières scolaires réalisent un certain nombre d’actions d’information, auprès des élèves, en 
développant une dynamique d’éducation pour la santé dans le cadre des projets d’école, d’établissement 
et des Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC). Leur rôle est alors d’impulser, de 
conseiller, d’informer, d’élaborer des projets, les coordonner, les animer et les évaluer. 

Au cours de l’année scolaire 2011/2012, 95 % des infirmières ont investi des actions d’éducation à la 
santé et à la citoyenneté, dans le cadre des comités d’éducation à la santé et à la citoyenneté. 

Cependant, les infirmières scolaires ont rencontré des difficultés au niveau du financement des 
actions notamment du fait de l’absence d’appel à projets ARS en 2012. Les projets sont souvent en lien 
avec les programmes, les projets d’établissements, les diagnostics des établissements. 

Graphique 6 : Effectifs d'élèves et d'adultes ayant bénéficié d'actions de prévention en éducation santé et citoyenneté 
en 2011/2012 

 
Source : DSDEN 33 

5. Le Centre de Recherche d’Information et de Consultation sur les droits de l’Enfant 
(CRIC) 

Le CRIC50 regroupe des avocats ayant suivi une formation spécifique sur l'enfant et ses droits.  
Les avocats du CRIC ont trois missions : une mission d’information, une mission de consultation et 

une mission de défense.  
La mission d’information des mineurs sur leurs droits et devoirs conduit les avocats du CRIC à 

intervenir51 dans les établissements scolaires publics : écoles primaires, collèges, lycées et dans une 
moindre mesure dans les établissements scolaires privés, soit en vertu de la convention signée avec 
l’Inspection académique en 2009 soit à la demande de l’Association Le Prado. 

Les thèmes, choisis par les enseignants, conseillers d’éducation ou chefs d’établissements, ont 
beaucoup varié depuis la création du CRIC. Si au départ, les interventions portaient plutôt sur les droits et 

                                                      
50 Cf. rapport ODPE33 de 2012 p. 23  
51 Infra p. 155  
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devoirs des mineurs tels qu’il résulte de la Convention internationale des droits de l’enfant, l’autorité 
parentale et la justice des mineurs, au fil des années elles ont concernés aussi les dangers d’internet, le 
droit au respect de la vie privée, le droit à l’image, et ces dernières années, elles portent souvent sur la 
violence, le harcèlement, les infractions liées à l’alcool et les usages de substance illicite. 

Tableau 20 : Le nombre d’interventions du CRIC au sein des établissements scolaires  

Années 2010 2011 2012 
Nombre d’intervention du CRIC 61 69 63 

Source : CRIC 

A partir de 2012, le CRIC s’était engagé à comptabiliser le nombre d’élèves ayant participé à ces 
interventions, car les avocats peuvent intervenir devant une, deux classes voire plus en même temps. 
L’imprimé, recensant les élèves participants, a été modifié en ce sens, mais tous les avocats intervenants 
ne l’ont pas utilisé ou non pas rempli ce document. Le nombre exact d’élèves ayant reçu des informations 
n’est donc pas connu précisément, mais il est vraisemblablement de plus de 2 500 élèves. 

Dans le but de promouvoir l’information juridique, le CRIC a toujours accepté de participer à des 
actions, dans le cadre de colloques, débats, formations, au profit des jeunes ou d’autres professionnels 
de l’enfance et du monde associatif, sous forme d’interventions au salon de l’Etudiant, au colloque 
organisé par les étudiants de psychologie, aux forums des métiers, à un débat sur le film « Poliss ». On 
peut aussi citer que des avocats du CRIC participent également à des formations au profit de membres 
de l’Education Nationale, de la PJJ, des écoles d’infirmières ou puériculture…  

6. Le Comité d’Étude et d’Information sur la Drogue et les Addictions (CEID)  

Le CEID est une association52 qui a pour mission la prévention et le traitement des addictions.  
Parmi ses nombreuses activités, le CEID intervient notamment en matière de prévention des 

addictions, en organisant des actions d’information/sensibilisation, en milieu scolaire, et les actions de 
prévention, en milieu festif53.  

L’information/sensibilisation en milieu scolaire concerne des milliers de jeunes (collégiens, lycéens, 
apprentis, mineurs sous main de justice, parents et professionnels) et d’adultes (parents et enseignants).  

Tableau 21 : L’activité du CEID en milieu scolaire 

Années 2012 2011 2010 2009 2008 
Nombre d’actions réalisées 74 118 75 84 50 
Nombre de jeunes touchés 7 688 10 931 6 176 5 792 6 830 

Source : CEID 

Les actions du CEID s’adressent à des petits groupes scolaires. En 2012, elles ont concerné 7 688 
jeunes du département, sur une durée de 450 heures. Par ailleurs, le CEID participe à des manifestations 
de masse. Ces rencontrent leur ont permis de d’être en contact avec plusieurs milliers d’adultes et de 
jeunes. Le 25 mai 2012, le CEID a reçu un nouvel agrément du Ministère de l’Education Nationale, de la 
Jeunesse et de la Vie Associative. Cet agrément porte sur les interventions pendant le temps scolaire en 
appui aux activités d’enseignement conduites par les établissements scolaires. Cependant, le CEID 
regrette que, suite aux difficultés budgétaires concernant les crédits GRSP (ARS), de n’avoir pu 
reconduire à nouveau en 2012 l’action estivale de prévention des abus d’alcool et de cannabis chez les 
jeunes vacanciers sur le littoral girondin (Bassin d’Arcachon et Médoc). En revanche, la nouvelle 
campagne de prévention soutenue par l’ARS devrait lui permettre de consolider, en 2013, les actions en 
milieu scolaire et les actions de prévention en milieu festif. 

 

7. Le Centre Psychanalytique de Consultations et de Traitement (CPCT)  

Le CPCT54 a poursuivi en 2012 sa dynamique de formation, en lien avec la prévention et la protection 
de l’enfance. La journée annuelle du CPCT Aquitaine a porté en 2012 sur « La solitude de 7 à 77 ans » et 
en 2013 sur « Etre parents, avoir des parents ».  
Le CPCT organise également une analyse des pratiques auprès des auxiliaires de vie scolaire (AVS 
/Inspection académique) et dans le champ du médico-social et de l’insertion. 

 

                                                      
52 Association d’origine bordelaise/girondine, mais d’implantation régionale. 
53 Infra p. 102 
54 Infra p. 107 
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Section 2 : Les dispositifs de prévention 

La prévention dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse, vise à agir sur les facteurs de risques 
ou de danger impactant négativement le développement harmonieux de la personnalité des mineurs. Il 
s’agit d’intervenir avant que le risque n’apparaisse ou que ne survienne le danger. 

Nombreux sont les institutions, organismes, services, associations de solidarité, engagés dans une 
démarche de prévention primaire ou secondaire , qui s’emploient à anticiper les facteurs de risque de 
déséquilibre familial, à préserver les conditions de vie adaptées aux besoins des enfants, à favoriser le 
positionnement citoyen des individus, à actionner les leviers de la solidarité. 

De nombreuses et pertinentes actions tant individuelles que collectives, sont développées sur le 
territoire girondin tant par les services de l’Etat que par les services du Département et également 
d’autres acteurs institutionnels ou associatifs. 

A. Les services de l’État 

1. L’Agence Régionale de Santé Aquitaine - Délégation Territoriale de la Gironde 
(ARS/DT33) 

L’ARS d'Aquitaine a arrêté le 1er mars 2012 le Projet régional de santé (PRS) 2012-2016, véritable 
feuille de route pour la mise en œuvre d'une politique au service de la santé de la population et 
notamment des plus fragiles. Le pilotage de la politique de santé publique en région, et la régulation de 
l’offre de santé participent, ipso facto à la prévention en faveur de l’enfance et de sa famille. En 2012, 
l’ARS/DT33 a développé sa dynamique de prévention, dans différents directions. 

L’action de l’ARS/DT33, dans le domaine de l’accompagnement des mères ou futures mères : en lien 
étroit avec la Direction de la Promotion de la Santé, les maternités ont mis en place des actions 
d’accompagnement et de prévention, en amont et en aval des accouchements. Ces actions s’adressent à 
des mères présentant un trouble psychique de la grossesse ou du post partum ou ayant des troubles des 
interactions précoces avec leur enfant. Un accompagnement en hôpital de jour de psychiatrie périnatale, 
vient compléter depuis 2012, le dispositif de soin de l’unité d’hospitalisation mère-enfant, au Centre 
Hospitalier de Charles Perrens. Ce service d’accompagnement de jour de psychiatrie périnatale, est situé 
dans les locaux de la maternité du CHU55. 

L’action de l’ARS/DT33, dans le domaine de l’amélioration de l’accès aux soins psychiatriques des 
adolescents : l’ARS/DT33, s’est également engagée, dans une autre dynamique de travail, celle 
d’améliorer l’accès aux soins psychiatriques des adolescents et d’éviter des ruptures. Dans cet objectif, la 
délégation territoriale a animé une démarche d’amélioration des délais de consultations en CMP, 
d’identification de consultations en urgence, d’hospitalisation de mineurs de moins de 15 ans en unité de 
pédopsychiatrie ou de pédiatrie mais pas en unité pour adultes, mais également d’information et 
d’accompagnement des professionnels d’établissements sociaux et médico-sociaux qui accueillent ou 
prennent en charge des adolescents. Ce travail se poursuit en 2013, avec un premier bilan des actions 
mises en place en cours de réalisation. 

L’ARS a contribué à constituer l’équipe pluridisciplinaire de la MDA en apportant des vacations de 
praticiens médicaux dont des psychiatres, un temps plein d’infirmier et de psychologue. 

Le projet innovant HATI (Home d’Accueil Thérapeutique Intersectoriel) pour jeunes adolescents en 
partenariat avec le Conseil général, a été autorisé pour ce qui concerne l’ARS, le 22 juillet 2013. Le 
Centre hospitalier de Cadillac sur Garonne pourra exercer l’activité de soins infanto-juvénile, en amont de 
situation de crise ou en hospitalisation post aigue, et ce, à temps partiel de jour et de nuit, sur la 
commune de Mérignac. Les conditions matérielles d’installation sont en cours de finalisation. 

L’ARS/DT33, Pôle Médico-social, est chargée de la planification, du suivi, de l’inspection/contrôle des 
établissements médico-sociaux, enfance /adolescence handicapées. En 2012, les nouvelles offres de 
services et d’équipements réalisées sont : 
- l’ouverture d’une antenne à Marcheprime, CAMSP (Centre d’Action Médico-Sociale Précoce) Polyvalent 
du CHU, 
- la création d’un CMPP (centre médico-psycho-pédagogique) sur le territoire du Bassin d’Arcachon.  
- l’ouverture d’une antenne du CMPP de CENON sur Libourne, 

                                                      
55 Supra p. 13. 
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- la création de 5 places de SESSAD (Service d’Education Spécialisé et de Soins à Domicile) Autisme sur 
le territoire du Bassin d’Arcachon, 
- la création d’un service d’insertion (SESSAD Professionnel) à Bordeaux, par redéploiement de places 
d’IME, 
- la création d’un SESSAD déficients auditifs (10 places) sur le territoire CUB, 
- l’extension de 3 places du SESSAD sur Libourne. 

2. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (BPDJ) de Bordeaux-Mérignac 

La BPDJ 33 réalise des actions de prévention, tant auprès de mineurs et jeunes majeurs qu’auprès 
d’adultes. 

 Les actions de prévention de la BPDJ pendant le temps scolaire : dans les établissements 
scolaires et autres structures.   

Les chiffres extraits correspondent à la période du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, ce qui ne 
rend pas compte exactement du travail réalisé sur une année scolaire, puisque l'année civile 2012 est à 
cheval sur les deux années scolaires 2011/2012 (septembre 2011- juillet 2012) et 2012/2013 (septembre 
2012- juillet 2013).  

La BPDJ a rencontré 17 701 jeunes, répartis sur les établissements de la Gironde, en zone de 
compétence gendarmerie nationale.  

Tableau 22 : La répartition des rencontres BPDJ avec les jeunes par type d’établissement 

Graphique 7 : La répartition des rencontres BPDJ, avec les jeunes, en 2012 
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BPDJ : Intervention/ Temps scolaire avec les jeunes 2010 2011 2012 
Primaire 925 1 242 1 940 

Collégiens 11 128 12 728 12 920 
Lycées 1 140 1 561 1 862 

Lycées professionnels 435 602 729 
Autres structures (EREA, MFR, ITEP, IME…) 224 604 250 

Total 13 852 16 737 17 701 

Source : BPDJ 

Au niveau de la répartition par type d'établissement, ce sont les collégiens qui ont bénéficié en masse 
des interventions de prévention de l'unité. L'accent est mis sur les niveaux 6ème et 4ème, qui correspondent 
aux classes charnières les plus sensibles.  

Le thème le plus souvent abordé en 6ème reste celui des violences scolaires (physiques, 
psychologiques, sexuelles) commises directement, ou par le biais des nouvelles technologies, en mettant 
l'accent sur le harcèlement, premier sujet de préoccupation qui fait l'objet d'une campagne nationale. En 
4ème, les thèmes majoritaires abordés sont les drogues (tabac, alcool, produits stupéfiants) et les dangers 
d'internet.  
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Graphique 8 : La répartition des rencontres par classe  
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Source : BPDJ 

 

 Les actions de prévention de la BPDJ en dehors du temps scolaire.  

En dehors du temps scolaire, la BPDJ est intervenue auprès de 1 282 mineurs et jeunes majeurs dans 
des cadres diversifiés.  

Le public revêt ainsi tour à tour un statut différent. 
1- Jeunes ayant commis des actes de délinquance : 

 stages de citoyenneté diligentés par la PJJ,  
 jeunes placés à l'Etablissement de Placement Educatif et D'insertion (EPEI) de Pessac, 
 jeunes faisant l'objet d'une réponse pénale alternative aux poursuites dans le cadre des 
stages confiés par la justice à l'association Le Prado. 

2- Jeunes en démarche d’insertion sociale exécutant un chantier éducatif (partenariat avec les 
communes et le Conseil général).  
3- Jeunes effectuant leur Journée Défense Citoyenneté (JDC), 
4- Enfants fréquentant les accueils collectifs de mineurs, adolescents dans les points ou bureaux 
information jeunesse, les maisons pour tous..... 
5- Enfin, dans une démarche inversée, les jeunes et leur famille (public mixte) libres de venir rencontrer 
la BPDJ sur le stand installé sur la voie publique, notamment en soirée, en été, sur le littoral.  

Pendant la saison estivale la BPDJ participe, sur le littoral, aux dispositifs du Plan d’Accueil des 
Jeunes dans les Commune Touristiques (PAJECOT) et de Ville, Vie, Vacances (VVV). 

Tableau 23 et figure : Le nombre de jeunes rencontrés en dehors du temps scolaire 

Réponses pénales 
(PJJ+PRADO° 

Chantiers 
Jeunes VVV 

Associations 
(TEPACAP/CLSH) JCD Public mixte Total 

38 16 292 494 442 1282 
3%

1%

23%

39%

34%

Réponses pénales
(PJJ+PRADO°
Chantiers Jeunes
VVV
Associations
(TEPACAP/CLSH)

JCD

Public mixte

 
Source : BPDJ 
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3. La Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) : le contrôle des accueils 
collectifs de mineurs 

Une des missions de la DDCS, relative à la protection des mineurs porte sur leur accueil à l’occasion 
des vacances et loisirs collectifs. Elle consiste dans le fait de favoriser l’accès de l’enfant à des activités 
dans le cadre de ses temps de vacances et de loisirs en veillant à ce qu’elles soient adaptées. Elle 
s’exerce sur les mineurs qui bénéficient hors du domicile parental, à l'occasion des vacances scolaires, 
des congés professionnels ou des loisirs, d’un mode d’accueil collectif à caractère éducatif.  

Cette mission se traduit notamment par le contrôle régulier des accueils déclarés pour vérifier le 
respect par les organisateurs de la réglementation contenue dans le Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF) ainsi que l’évaluation de la qualité éducative des accueils. Cette dernière repose sur :  
- des compétences généralistes notamment en matière sanitaire et de sécurité, 
- des compétences techniques et spécifiques en matière d’évaluation de la qualité éducative de 
l’accueil. 

Outre les contrôles, la mission se conduit également par l’information, le conseil, l’accompagnement 
et la mise en œuvre d’actions de formation des organisateurs et des équipes pédagogiques. 
La DDCS dispose enfin de pouvoirs de police administrative permettant de suspendre ou d’interdire des 
animateurs et animatrices de manière à prévenir la mise en danger des mineurs. 
Les accueils collectifs de mineurs, en ce qu’ils sont des lieux de coéducation, complémentaires de la 
famille et de l’école, sont potentiellement porteurs de démarche d’éducation populaire c’est-à-dire d’une 
démarche d’apprentissage de l’exercice des droits civiques du « futur citoyen ». 

En 2012, 2500 accueils collectifs sans hébergement (accueils périscolaires, accueils les mercredis et 
les vacances) et accueils collectifs avec hébergement (séjours de vacances, séjours linguistiques, 
séjours sportifs, etc..), ont été déclarés en Gironde ; 250 contrôles ont été réalisés sur place, pour des 
sites choisis, en fonction de différents critères, conformément aux instructions et pratiques dans ce 
domaine ; Ce nombre parait insuffisant pour l’ODPE.  

Les centres se déroulent globalement dans de bonnes conditions. A noter qu’un organisme, 
« Andasca », a fait l’objet d’une interdiction d’organiser des séjours, et que son président a été condamné 
pénalement pour non déclaration de séjours de mineurs. 

4. La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN 33) 

L’Éducation Nationale réaffirme chaque année sa volonté de s’impliquer dans la mise en œuvre de la 
politique départementale de prévention et de protection de l’enfance, dans le cadre d’un partenariat 
institutionnel et au sein de la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale. 
Le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale (DASEN) est membre de l’ODPE33 en 
tant que représentant de l’Éducation Nationale. Il participe (lui ou son représentant) aux comités 
techniques de pilotage, aux commissions techniques mises en place par ce comité, au rapport et à la 
conférence annuelle de l’ODPE33. 

En 2012, le Service Social en faveur des élèves et le Service de Promotion de la Santé de la DSDEN 
33 ont poursuivi leurs actions de prévention. 

 Le suivi social des élèves  

Tableau 24 : Les actions de prévention et de protection de l’enfance du Service Social en faveur des élèves 

Année 
2011/2012 Tous motifs Prévention des 

ruptures scolaires 

Prévention et 
Protection de 

l’enfance 

Mal être des 
adolescents 

Troubles du 
comportement 

Élèves 
rencontrés 

Total : 6 370 
Dont 4 640 collégiens 
Dont 1 730 lycéens 

Total : 1 637 
Dont 1 068 collégiens 

Dont 569 lycéens 

Total : 1 050 
Dont 868 collégiens 
Dont 182 lycéens 

Total : 1 850 
Dont 1 355 collégiens 

Dont 495 lycéens 

Total : 1 739 
Dont 1 364 collégiens 

Dont 375 lycéens 

Familles 
rencontrées 

Total : 3 368 
Dont 2 805 collégiens 

Dont 563 lycéens 

Total : 1 193 
Dont 833 collégiens 
Dont 360 lycéens 

Total : 832 
Dont 694 collégiens 
Dont 138 lycéens 

  

Visites à 
domicile  

Total : 390 
Dont 321 collégiens 

Dont 69 lycéens 

Total : 268 
Dont 239 collégiens 

Dont 29 lycéens 
  

 

Source : DSDEN 33 
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Graphique 9 : le suivi social des élèves entre 2010/2011 et 2011/2012 
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Source : DSDEN 33 

Le nombre d’élèves reçus et suivis a augmenté respectivement de 13 et 24 %. Les situations sont de 
plus en plus nombreuses, complexes et dégradées. 

 Les élèves à besoin spécifique.  
Le nombre d’élèves handicapés bénéficiant d’un suivi a augmenté de 15 %. Ce chiffre est en 

constante augmentation depuis 2008. 
Ce travail de suivi implique pour les assistantes sociales, de participer à de plus en plus (+ 17 %) de 

réunions dans le cadre de l’adaptation scolaire des élèves handicapés (ASH) et de la Maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH). 

 La prévention et Protection de l’enfance.  
Le Service social en faveur des élèves réalise un travail de partenariat très important, en particulier 

avec les services sociaux du Conseil général. Cette coopération se met en place à tous les stades de 
l’analyse des situations : le repérage, l’évaluation et l’accompagnement. 
Malgré ce travail au titre de la prévention, de plus en plus de situations font l’objet de signalements. Le 
nombre de signalements a augmenté de 49 % en 3 ans et ce, malgré la subsidiarité de la saisine 
judiciaire par rapport à la saisie de la cellule départementale du Conseil général. 
Si le nombre global de situations d’enfants en danger n’a pas augmenté (IP + signalements), c’est la 
complexité et la dégradation des situations qui imposent d’effectuer des signalements plutôt que des 
informations préoccupantes.  

Le Service Social en Faveur des Elèves intervient de plus en plus en protection. Il est membre du 
comité de suivi du protocole départemental qui a pour objectif la mise en cohérence des pratiques de 
toutes les institutions concourant à la Protection de l’Enfance. Ce travail permet aussi d’interroger les 
pratiques au sein de chaque institution pour apporter les réajustements nécessaires. 

 La prévention des ruptures scolaires.  
Le nombre d’élèves rencontrés pour le décrochage scolaire a augmenté de 16 %, les 2/3 d’entre eux 

étant des collégiens. Les assistantes sociales participent à toutes les cellules de veille au sein des 
établissements ce qui leur permet de mettre en place un travail partenarial interne et externe. Les visites 
à domicile constituent un outil indispensable dans la prévention des ruptures scolaires. Seules les 
assistantes sociales peuvent se rendre au domicile familial et ainsi rencontrer les élèves et les familles 
qui refusent tout contact avec l’institution scolaire. Le service social contribue également au traitement 
des situations les plus lourdes en participant aux instances départementales d’affectation des élèves en 
dispositifs relais ou en internats d’excellence. 

 L’aide à la parentalité.  
Le tableau suivant met en évidence l’importance du travail des assistantes sociales mené en direction 

du soutien à la parentalité. 
Tableau 25 

Source : DSDEN 33 

Familles rencontrées Tous motifs Assiduité 
scolaire 

Protection de 
l’enfance 

Soutien à la 
parentalité 

Médiation entre 
famille et institution 

Nombre 3 368 1 193 832 1 213 388 
Evolution par rapport à 

l’année 2010/2011 + 25 % + 37 % + 23 % + 18 % + 32 % 
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Les parents sont les premiers acteurs dans l’éducation de leurs enfants d’où la nécessité de favoriser 
un dialogue de proximité. Les nouvelles dispositions législatives renforcent les mesures 
d’accompagnement des parents pour faciliter les liens famille / école, et placent le Service Social en 
Faveur des Élèves dans un rôle de médiateur. La participation du Service Social en Faveur des Élèves 
aux travaux des Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) s’inscrit dans 
une démarche qui vise à améliorer la relation des professionnels avec les familles pour la réussite des 
élèves. Des initiatives se développent dans certaines écoles et collèges avec la volonté d’établir un 
dialogue apaisé entre l’école et les parents. 

 La lutte contre le harcèlement à l’école 

 Une politique nationale  
En janvier 2012, une campagne nationale « Agir contre le harcèlement à l’école » a été lancée pour 

mobiliser tous les acteurs de la communauté éducative : élèves, parents et personnels. Le harcèlement 
en milieu scolaire se caractérise par l’usage répété de la violence sous toutes ses formes : physique, 
morale, sexuelle. Il est considéré que le harcèlement à l’école concerne, au niveau national, 10 à 15 % 
des enfants ou des adolescents en âge scolaire. Le harcèlement entre élèves a lieu majoritairement à 
l’école, mais il peut se poursuivre et/ou débuter à travers l’usage des nouvelles technologies en marge du 
milieu scolaire56. 

 Une organisation départementale.  
Pour accompagner la lutte contre le harcèlement, une organisation départementale au sein de la 

Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN) a été mise en place, sous 
l’autorité du Directeur Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN). L’assistante sociale 
conseillère technique du DASEN a été nommée référente de ce dossier. 

Un groupe pluridisciplinaire a été constitué avec pour objectifs : 
- de suivre le traitement des situations portées à la connaissance du DASEN par les parents qui estiment 
que la prise en charge de leur enfant victime, n’a pas été satisfaisante, 
- d’apporter un conseil technique aux directeurs d’école et aux chefs d’établissement confrontés à des 
situations complexes, 
- de sensibiliser les responsables des écoles et des établissements à la nécessité d’inscrire la prévention 
du harcèlement dans le cadre des Comités d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté (CESC), 
- d’accompagner la formation des personnels pour mieux repérer les situations de harcèlement. 

 Le Service médical de la DSDEN 33 

Le service médical est composé de 31 médecins et 17 secrétaires. Les médecins concourent à la 
Protection de l’enfance dans le cadre de leurs missions. Lors des visites médicales, ils portent une 
attention particulière à la prévention et au repérage des enfants/adolescents en risque de danger ou en 
danger57.  

 Les bilans de santé des enfants dans leur sixième année (Art. L541-1 du code de l’éducation 
et art. L2325-1 du code de la santé publique).  

En Gironde 6 523 élèves ont bénéficié d’un bilan médical approfondi en 2011/2012, soit un taux de 
couverture de 38 % (constant par rapport à l’année 2010/2011) ce qui reste très insuffisant. Seuls les 
élèves présentant des signes d’appel repérés par l’enseignant, le médecin de PMI, les infirmières de l’EN 
et/ou les parents sont rencontrés par le médecin du service. L’objectif est d’offrir à ces enfants un lieu de 
dépistage et d’orientation, le cas échéant, vers une prise en charge adaptée.  

Parmi les enfants examinés en 2011/2012, le pourcentage d’élèves atteints d’une pathologie non 
connue ou connue et non traitée est le suivant : 
- troubles psychopathologiques : 3,89 %, 
- troubles du langage : 6,84 %, 
- troubles de l’audition : 7,6 %, 
- troubles de la vision : 11,6 %, 
- surpoids/obésité : 3,93 %. 
Ces taux sont en augmentation par rapport à l’année 2010-2011. 

                                                      
56 Infra p.140 
57 Cf. Rapport annuel ODPE33 / 2012, p.31. 
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Graphique 10 

 
Source : Service Médical DSDEN 33 

 

 L’aide à la scolarisation des enfants malades.  
 L’accompagnement à la mise en place d’une Assistance Pédagogique A Domicile (APAD).  

271 élèves, contraints à rester à domicile du fait de leur maladie, ont bénéficié de ce dispositif. Les 
motifs les plus fréquents des demandes sont liés à des pathologies traumatiques, des interventions 
chirurgicales, des troubles psychologiques ou psychiatriques (dont les refus scolaires anxieux) et des 
pathologies cancéreuses. Il est à signaler la progression des demandes pour refus scolaire anxieux qui 
concernent plus particulièrement des élèves scolarisés dans le second degré.  

Le nombre d’élèves scolarisés en collège et lycée bénéficiant de l’APAD est en forte augmentation. 
Un partenariat entre les équipes pédagogiques des établissements et les professionnels du soin par 
l’intermédiaire du médecin de l’Education nationale permet de favoriser le retour des jeunes dans 
l’établissement. Pour ce faire, le médecin facilite l’élaboration des projets d’aménagement du temps et du 
cadre scolaire. 
 L’accueil à l’école des enfants atteints des maladies chroniques.  

Afin de faciliter la poursuite des soins et la gestion de l’urgence médicale pendant le temps scolaire, le 
médecin conseille les personnels de direction dans l’élaboration des Projets d’Accueil Individualisé (PAI). 
Ces PAI signés par les parents de l’enfant, l’institution scolaire, la commune (si prise en charge 
périscolaire), les professionnels de santé de l’éducation nationale et rédigés à la demande des parents 
ont pour but d’accueillir l’enfant malade dans le respect des protocoles de soins et d’aménager le cadre 
scolaire et la pédagogie à ses besoins de santé. 

En 2011/2012, 7 297 PAI ont été élaborés, en augmentation de 10 % par rapport à l’année 
précédente. Ils concernaient principalement des élèves du premier degré (65,3 % des PAI).  

Parmi les pathologies les plus fréquentes à signaler : l’asthme, l’allergie alimentaire, les troubles 
spécifiques des apprentissages, l’épilepsie et le diabète. Aussi, mais en pourcentage beaucoup moins 
important, les pathologies digestives et ostéoarticulaires, les cardiopathies, l’hémophilie, la 
drépanocytose, les affections métaboliques, la mucoviscidose et le cancer. L’évolution du nombre de PAI 
par pathologie reste assez stable dans le temps (+10 % pour les principales pathologies). 

 Les examens médicaux à la demande  
Les sollicitations auprès des médecins du service sont en progression constante. Ils sont intervenus 

pour 14 786 occasions pour un total de 11 154 élèves. Ces sollicitations concernent particulièrement :  
 La souffrance psychique et/ou les troubles du comportement  

1 475 élèves ont été rencontrés. Pour ce motif, on note une forte augmentation (+ 34 %).  
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Tableau 26 : Les interventions du médecin /souffrances psychiques et/ou les troubles du comportement 

Nombre d’élèves 2010/2011 2011/2012 
Maternelle 111 128 

Élémentaire 303 407 
Collège 476 647 

LGT 133 192 
LP 67 96 

EREA 6 5 
Total 1 096 1 475 

Source Service médical des élèves de la DSDEN 33 

 Les difficultés scolaires massives : 1327 élèves ont été rencontrés. Les sollicitations pour ce type 
de motif restent stables au regard des données 2010-2011.  

Tableau 27 : Le nombre d’intervention du médecin pour des difficultés scolaires massives  

Nombre d’élèves 2010/2011 2011/2012 
Maternelle 114 136 

Élémentaire 579 538 
Collège 531 515 

LGT 66 87 
LP 62 50 

EREA 3 1 
Total 1 355 1 327 

Source service médical des élèves de la DSDEN 33 

Les difficultés rencontrées les années précédentes concernant la prise en charge des pathologies 
psychiques voire psychiatriques restent inchangées. Les médecins continuent à se heurter à l’absence 
de certains professionnels de santé dans les secteurs ruraux. Le retard dans la prise en charge des 
enfants et adolescents entraîne une aggravation des symptômes avec des répercussions au niveau de la 
vie de l’enfant ou du jeune à l’Ecole. L’accès à une prise en charge précoce pour tous les enfants 
présentant une pathologie doit guider l’action des professionnels. 

 Les infirmières scolaires : 

 Les effectifs départementaux.  
169 infirmières (dont 3 stagiaires issues du concours cette année) interviennent sur le département de 

la Gironde auprès d’élèves scolarisés de la maternelle au post baccalauréat soit 148 équivalents temps 
pleins. 20 infirmières contractuelles ont été recrutées tout au long de l’année scolaire 2011/2012 (postes 
non couverts, moyens provisoires sur ruptures temps partiels, arrêt maladie supérieur à un mois…). 

 L’activité des infirmières scolaires.  
Les infirmières scolaires accueillent les élèves lors de leur passage à l’infirmerie. Leur rôle s’articule 

autour de l’accueil, l’écoute, et de l’évaluation et l’orientation, si nécessaire. 
Graphique 11 : L’accueil à l’infirmerie, année scolaire 2011/2012 

 

Source : Bilan 2011/2012 Infirmières scolaires de la Gironde 

Les passages à l’infirmerie sont relativement stables au regard des trois années. Les motifs de 
passage les plus fréquemment cités sont par ordre d’importance : les soins et traitements, les conseils en 
santé, l’écoute et la relation d’aide, les inaptitudes sportives ponctuelles.  
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Les infirmières scolaires contribuent par un dépistage infirmier à la visite médicale obligatoire des 5 
et 6 ans. Les dépistages infirmiers approfondis permettent, outre l’analyse des éléments biométriques : 
poids, taille, IMC, acuité visuelle et auditive, vaccinations, d’avoir un entretien individuel avec l’élève 
autour de son hygiène de vie globale, son bien-être, ses activités scolaires et extra scolaires…. 

Graphique 12 : Evolution des dépistages infirmiers 

 
Source : Bilan 2011/2012 Infirmières scolaires de la Gironde 

Les infirmières scolaires organisent le suivi infirmier notamment par des bilans en grande section de 
maternelle, cours élémentaire 2, en 6ème et en 2nde de l’état de santé des élèves et indique au médecin 
scolaire ceux qui paraissent avoir besoin d’un examen médical personnalisé. 
Les dépistages ont notablement augmenté en grande section de maternelle (+142 %par rapport à l’an 
dernier) et en 2nde et 1ère année de CAP (+300 % par rapport à l’an dernier) conformément aux directives 
rectorales. 

En revanche, on note une diminution régulière du nombre de dépistages infirmiers en CE2 au regard 
des nouvelles priorités rectorales. 

Le suivi des élèves permet de suivre la prise en charge des soins, ou avis de soins, conseillés lors 
des visites, suivre l’accompagnement des élèves à besoins particuliers, à la demande de l’élève lui-
même, et/ou de sa famille ou de l’équipe éducative. 

Les infirmières scolaires organisent les urgences et les soins dans le cadre du protocole national sur 
l’organisation des soins et des urgences dans les écoles et les Etablissements Publics Locaux 
d'Enseignement (EPLE)58  

Les infirmières scolaires assurent également la formation des élèves et des adultes aux gestes de 
premiers secours, accompagnement à la prise en charge des élèves porteurs de maladies chroniques, 
handicap…. 

Les infirmières scolaires interviennent auprès d’enfants ou d’adolescents en danger (victimes de 
maltraitance ou de violences sexuelles) dans le cadre du protocole départemental établi. Les indicateurs 
sont stables par rapport à l’an passé. 

Les infirmières scolaires participent à la mise en place des dispositifs adaptés en cas d’événements 
graves survenant dans la communauté scolaire (assistance aux victimes - collaboration à la mise en 
place de cellule d’écoute ou de crise).  

Les infirmières agissent en cas de maladies transmissibles survenues en milieu scolaire (collaboration 
à la mise en place des mesures prophylactiques - information des parents et des enseignants). Les 
infirmières interviennent de plus en plus pour faire face à des situations de gale ou de tuberculose au 
sein des établissements. 

Les infirmières suivent les élèves signalés par l’équipe éducative (absentéisme, sanctions disciplinaires, 
troubles du comportement, retard scolaire…), en étroite collaboration avec les familles et les services 
médicaux et sociaux si nécessaire. Les indicateurs sont stables par rapport à l’an dernier. 

Les infirmières contribuent à l’intégration scolaire des enfants et adolescents atteints de handicap 
avec l’ensemble de l’équipe éducative et en liaison avec les partenaires extérieurs (analyse des besoins - 
participation à la mise en œuvre des soins, à l’apprentissage des gestes de la vie quotidienne - aide 
technique : participation au projet d’intégration et aux travaux du groupe Handiscol). 

Les infirmières aident à la scolarisation des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé, 
évoluant sur une longue période. Une forte augmentation de 35 % par rapport à l’an passé, du nombre 
d’interventions réalisées par l’infirmière dans le cadre des PAI dans le second degré est à noter. 

                                                      
58 BO hors série n°1 du 6/01/2000. 
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Graphique 13 : Les effectifs d'élèves et d'adultes ayant bénéficié d'actions de prévention en éducation santé et 
citoyenneté en 2011/2012 

 
Source : Bilan 2011/2012 Infirmières scolaires de la Gironde 

Les adultes dont il est question dans ce graphique sont les membres de la communauté éducative : 
enseignants, personnels de vie scolaire, personnels d’entretien et de restauration. 

Tableau 28 : L’activité des infirmier(e)s scolaires  
DEPARTEMENT  
ZAP  Année scolaire 2011/2012  

  INDICATEURS ACADEMIQUES   
Premier degré      
  Nombre de participation de l’infirmière à la mise en place ou au renouvellement d’un PAI 41   
  Nombre d’informations préoccupantes au Conseil général faites par l’infirmier(e) 2   
  Nombre de signalements au Procureur faits par l’infirmier(e) 0   
Second degré      

 Nombre de participation de l’infirmière à la mise en place ou au renouvellement d’un PAI 331
2   

 Nombre d’informations préoccupantes au Conseil général faites par l’infirmier(e) 21   
 Nombre de signalements au Procureur faits par l’infirmier(e)  6   
 Nombre d'élèves handicapés suivis par l'infirmier(e) 524   

  Nombre d’élèves pour lesquels l’absentéisme a nécessité un accompagnement infirmier 865   
        
   OUI NON

  Participation aux actions du CECS 132 6

  Existence d'une cellule de veille interne 117 13

  Participation aux cellules de veille internes 116 23

       

  
Nombre de Prévention et Secours Civiques 1 (PSC1) délivrés par organismes. extérieurs 

(Croix Rouge, Pompiers) 517   

    

Source : Bilan 2011/2012 Infirmier(e)s scolaires de la Gironde  

Le département de la Gironde est découpé en dix Zones d’animation pédagogique (ZAP) : ZAP Bordeaux Sud ; ZAP 
Bordeaux Nord, ZAP Bordeaux rive droite, ZAP de Libourne, ZAP de Talence, ZAP Sud Gironde, ZAP 
Mérignac/Pessac, ZAP du Médoc, ZAP Arcachon, et ZAP de Blaye. 

Les infirmières scolaires interviennent en matière de contraception d’urgence.  

En 2012, il est observé une légère augmentation du nombre d’élèves ayant demandé la contraception 
d’urgence. 162 contraceptions d’urgence ont été administrées par les infirmières, 21 par les médecins de 
l’Education nationale. 
Les demandes restant sans délivrance sont des demandes qui après entretiens ne justifiaient pas de ce 
type de contraception. 
Dans ce domaine de la contraception d’urgence, on observe différents cas de figures : les élèves en 
demande, mais pour lesquels, après entretien et évaluation, la contraception n’apparait pas pertinente ; 
les élèves en demande initiale autre, mais qui après entretien, ont besoin d’une contraception d’urgence. 
Sur 239 demandes initiales, 126 n’ont pas reçu de contraception d’urgence mais ont été orientées vers 
les centres de planification ou d’éducation familiale. 
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Tableau 29 : Les statistiques /thème grossesses, Interruptions Volontaires de Grossesse (IVG) 

Source bilan 2011/2012 infirmières scolaires de la Gironde.  
 

Le nombre d’Interruptions Volontaires de Grossesse reste stable. 
Tableau 30 : Les statistiques /thème tentatives de suicide - suicide  

Nombre Ecole Collège LEGT59 LP60 EREA61 Total 
Grossesses       

IVG 0 9 39 36 1 85 

Nombre  Ecole Collège LEGT LP EREA Total 
G 0 12 11 4 0 27 Tentatives de 

suicide F 0 25 27 7 0 59 

Total 0 37 38 11 0 86 

G 0 0 1 0 0 1 
Suicide 

F 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 1 0 0 1 

Source : Bilan 2011/2012 Infirmier(e)s scolaires de la Gironde.  

Comme l’an dernier, le nombre de tentatives de suicide a connu une baisse significative de 10 %. 

5. La Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Gironde (DDSP 33)  

Les Centres de Prévention et Loisirs Jeunes de la Police nationale (CPLJ), ont été crées en 1998, par 
la Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Gironde, sous la forme d’association régie par 
la loi de 1901. Ces centres s'adressent aux jeunes âgés de 09 à 17 ans, issus des quartiers dits 
sensibles ou de Zones Urbaines Sensibles (ZUS).  

En Gironde, on compte deux CPLJ : l'un à Cenon et l'autre à Bordeaux. Les CPLJ de Cenon et 
Bordeaux se présentent sous forme de centres d'accueil collectif de mineurs, ouverts du mardi au 
samedi, à tous les jeunes âgés de 9 à 17 ans, qui adhèrent à l’association. Les domaines d’intervention 
sont les suivants : 
- la prévention de la délinquance, 
- l’éducation à la citoyenneté, 
- la mixité, diversité sociale et culturelle,  
- l’intégration des jeunes et la lutte contre les discriminations,  
- les relations Police/Jeunes,  
- le traitement des exclusions scolaires (Convention tripartite Parents, Education Nationale, C.P.L.J), 
- la plateforme Professionnelle visant à permettre au jeune, d’obtenir des contrats d’apprentissage. 

Les activités, de ces centres, sont basées sur la pratique du sport, d'activités culturelles, et surtout, en 
veillant au le respect mutuel des adhérents et de tous les participants. 

 

B. Les Services du Département 

La Direction Générale Adjointe chargée de la Solidarité a modifié son organisation au 1er mai 2014, 
autour de pôles centraux et territoriaux :  

Trois pôles centraux : 
- Le Pôle Solidarité Vie Sociale (PSVS) constitué de quatre directions : la Direction de la Protection de 
l’Enfance et de la Famille (DPEF), la Direction des Interventions et du Développement Social (DIDS), la 
Direction de la Promotion de la Santé (DPS), la Direction des Politiques d’Inclusion et d’Insertion (DPII).  
L’ODPE33, est dorénavant rattaché à cette entité. 
- Le Pôle Solidarité Autonomie (PSA) constitué de la Direction des Actions pour les Personnes Agées et 
pour les Personnes Handicapées et la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
- Le Pôle Ressources de la Solidarité (PRS) 
Neuf Pôles Territoriaux : 
Les Pôles Territoriaux de Solidarité sont répartis sur neuf territoires communs à toutes les actions de la 
DGAS : Bassin d’Arcachon, Médoc, Haute-Gironde, Libournais, Sud-Gironde, Graves, Bordeaux, Porte 

                                                      
59 Lycée d’Enseignement Général et Technologique 
60 Lycée Professionnel 
61 Etablissement Régional d’Enseignement Adapté 
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du Médoc, Hauts de Garonne. Sont regroupés au sein de chacun des Pôles territoriaux, des 
professionnels intervenant sur le territoire au titre de l'aide sociale à l'enfance, de l'insertion, des 
personnes âgées, de la polyvalence de secteur, de la PMI, de la santé. 
Offrir plus de cohérence, de lisibilité, permettre plus de transversalité aux différents niveaux de 
l’organisation font partie des objectifs de ce changement.  
Prendre en compte la situation globale des individus et des familles est un des points importants qui 
sous-tendent la nouvelle organisation. Au niveau de l’aide sociale à l’enfance cela se traduit notamment 
par une seule référence territoriale pour toutes les interventions (celle de l’autorité parentale) et 
l’intervention d’un même inspecteur, que l’on soit dans le domaine de la prévention ou celui de la 
protection. 
Cette organisation favorise le rapprochement des différents professionnels de la DGAS qui interviennent 
dans une même famille et la prise en compte des situations familiales dans leur environnement. Ce choix 
optimise l’action préventive en faveur des parents et leurs enfants. 

 

1. La Direction des Actions Territorialisées et du Développement Social (DATDS) 

 Les équipes du service social et éducatif des 37 Maisons Départementales de la Solidarité et de 
l’Insertion (MDSI) de la Gironde proposent : 

Une offre d’accompagnement social orientée sur des problématiques intrafamiliales telles que des 
difficultés éducatives, des difficultés liées à la prise en charge des ascendants, des conflits familiaux et 
des violences conjugales.  

La préparation et la mise en œuvre des mesures des aides à domicile AED, AESF, TISF, Aides 
financières, sont définies dans le cadre du CASF. 
Une préparation d’accueil à la journée des enfants, en lien avec la PMI. 
Un Accueil Educatif de Prévention (AEP).  
Un accueil, soutien et accompagnement, par les psychologues prévention, des parents, des adolescents 
et des enfants. Ces professionnelles apportent, par ailleurs, leur éclairage sur les situations examinées 
dans le cadre de commissions techniques pluri professionnelles. 
Une évaluation et soutien éducatif aux familles dans le cadre de l’Enfance en danger ou en risque de 
l’être. 
Un développement des interventions à caractère collectif en articulation et complémentarité avec 
l’accompagnement individualisé. 

Ces missions sont assurées par différents professionnels : des assistants sociaux, des référents 
éducatifs de prévention et des psychologues prévention. 

Tableau 31 : Le nombre d’entretiens menés par les assistants sociaux et les psychologues  

Source DIDS/IODAS et tableaux de bord internes à la DATDS 

Tableau 32 : Le nombre des entretiens menés par les psychologues  

Les entretiens  2012 2013 
Entretiens Prévention et Protection de l’enfance dans le cadre 

des accompagnements sociaux des AS 40 410 42 423* 

Entretiens psychologues 2 210 2 733 

 Nombre d’entretiens 
effectués Nombres de personnes reçues Nombre de 

commissions 

Nombre de situations 
examinées en 
commission 

2012 2 210 1268 
Soit 666 familles 686 2 744 

2013 2 733 1415 
Soit 697 familles 764 3 056 

Source DIDS/IODAS et tableaux de bord internes à la DATDS 

Sept postes de psychologues (huit professionnels au total) contribuent au développement de la 
mission prévention dans les 36 MDSI des 9 pôles territoriaux du département. Ils permettent  la 
compréhension des rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et 
collectifs, afin de promouvoir l'autonomie de la personne. Ils exercent une fonction diagnostique et 
clinique, ainsi qu'une fonction institutionnelle. Ils accompagnent les enfants et leurs parents à partir de 6 
ans, apportent un éclairage sur les situations familiales dans le cadre d'instances pluridisciplinaires, 
s'impliquent dans le partenariat. 

Le nombre de postes de psychologues en prévention reste insuffisant, (chaque psychologue 
intervenant auprès de 4 à 6 MDSI) pour faire face à la demande de plus en plus croissante (réf. Données 
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2013) ; l’accès aux soins des parents et des enfants restant une problématique dominante, 
particulièrement sur les territoires ruraux, où la couverture sanitaire se réduit, notamment en psychiatrie 
adulte et enfant. 

Recommandation n° 1 : 
Afin de prévenir et prendre en compte les difficultés d’ordre psychologique des mineurs et des jeunes 
majeurs, l’ODPE33 recommande le développement des ressources de psychologues du Conseil général, 
intervenant en prévention, tout particulièrement en secteur rural, et des psychologues intervenant en 
protection, notamment sur les secteurs les plus lourds en nombre de situations.  

 

 L’Accueil Educatif de Prévention  (AEP)  

Tableau 33 : Le détail des AEP  

Détail des AEP en 2012 

AEP 
10 MDSI 

379 entretiens 
pour 78 familles, toutes non connues du 

service social 

Source DATDS/DGAS/CG33 

L’AEP est un espace d’accueil, d’écoute, d’expression, d’échange, de conseil, d’orientation, il a été 
mis en place depuis 2010. Il est destiné à des parents confrontés à des problèmes éducatifs, notamment 
autour des questions de l’adolescence et de la petite enfance. Cet espace est destiné également à 
l’accueil d’adolescents, de jeunes majeurs, qui ont besoin d’une écoute spécifique de leurs problèmes 
intrafamiliaux. L’AEP répond à des problématiques nécessitant réactivité et souplesse dans la réponse. 
(Exemples : aider à la prise de distance, apaiser, médiatiser, orienter etc.). Les familles (parents ou 
adolescents) sont directement reçues par les éducateurs des MDSI ou orientées par les assistantes 
sociales, les écoles. Les atouts de ce dispositif sont la proximité, la rapidité de la réponse, l’accessibilité 
directe à un professionnel spécialisé, permettant d’adapter au mieux les réponses aux problématiques. 
Cette démarche est appelée à s’étendre sur l’ensemble du département.  

La DATDS fait part de son projet de réflexion sur la prise en compte des conflits et violences 
intrafamiliales dans le cadre de l’exercice de la mesure AED exercées par les éducateurs. Ces groupes 
de travail visent à favoriser en outre une meilleure coordination de ces professionnels avec les services 
de médiation familiale.  

La DATDS constate une augmentation des conflits de couple, dont les conséquences sont parfois 
néfastes pour les enfants, pour lesquels une mesure de médiation familiale serait opportune. 

Recommandation n° 11 
L’ODPE33 recommande, au regard de l’augmentation et de l’aggravation des conflits de couple, et de 
leurs effets néfastes sur les enfants, de travailler l’articulation entre les mesures de protection de 
l’enfance et l’offre de médiation familiale.  

 
 

 Les actions collectives  

Tableau 34 : Les actions collectives des MDSI 

En 2012 

Actions collectives des MDSI 

9 MDSI développent des actions de prévention, 
12 MDSI impliquées dans les actions sociales culturelles, 

17 MDSI contribuent aux séjours éducatifs à Hostens, 
pour 40 enfants encadrés par 12 travailleurs sociaux. 

Source DATDS/ DGAS/CG33 

 Les séjours éducatifs.  
Des séjours éducatifs, de cinq jours, sont organisés chaque année en juillet au Domaine 

Départemental Gérard Lagors à Hostens. Ces séjours sont encadrés par des travailleurs sociaux, 
originaires de plusieurs MDSI, et quatre responsables de circonscription en référence institutionnelle. Ils 
ont concerné 40 enfants de 7 à 14 ans qui ne sont jamais partis en vacances pour différentes raisons : 
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précarité, problématiques de séparation, isolement, etc. En 2013, l’expérimentation d’un séjour itinérant 
proposé à 6 préadolescents a été concluante et pourra être diffusée auprès des référents prévention. La 
réalisation de cette action s’effectue en étroite collaboration avec le Domaine Départemental d’Hostens et 
les travailleurs sociaux chargés de l’accompagnement social et éducatif des familles dans les MDSI. Pour 
marquer et clôturer l’action, une journée de restitution aux familles est organisée chaque année au 
Domaine d’Hostens sur la Base d’activités, avec diffusion de diaporamas, pique nique et goûter. Ce 
travail mené depuis plusieurs années fait l’objet d’une évaluation positive tant au niveau de la qualité des 
séjours que de l’impact sur les enfants et leurs familles. 

 Les Parcours de Découvertes Culturelles (PDC) et les Projets de Développement Sociaux et 
Culturels (PDSC, 2° génération des PDC).  

Débutée en 2006 par une phase expérimentale, cette démarche PDC liant le social et la culture (la 
Direction Culture et Citoyenneté du Conseil général de la Gironde et l’Institut Départemental de 
Développement Artistique Culturel), concerne en 2013 : 
- 14 MDSI soit 104 professionnels du social et de la culture, dont 55 travailleurs sociaux, 545 usagers 
dont 296 adultes et 249 enfants, soit 210 familles ;  
- leurs partenaires sociaux (Centres sociaux, associations d’insertion, club de prévention spécialisée, 
CCAS, CDC, etc.…)  
- leurs partenaires culturels (Scènes culturelles), des artistes, « fil rouge » chargés de l’accompagnement 
des parcours.  

Cette action permet un accès à la culture pour une population qui en est très éloignée, mais aussi, de 
prendre appui sur des supports de pratiques artistiques en atelier afin de travailler les projets de vie des 
personnes (insertion, relations intra familiales), la découverte de leur environnement, tout en privilégiant 
l’autonomie et la participation. Cette action a fait l’objet d’un programme européen (partenariat éducatif) 
Grundtvig, sur la thématique « Social, Arts et Culture, des Parcours de Découvertes Culturelles en 
Europe ». Le programme, débuté en Septembre 2011, a permis, en 2012, l’organisation de 3 séminaires 
d’échanges d’expériences en Angleterre, Belgique, Croatie et Italie. Un séminaire français, réalisé en 
avril 2013, a clôturé ce programme qui a permis à 22 professionnels de confronter leurs projets 
territoriaux. 

Ces actions PDC, tournées vers la culture, produisent des effets positifs non seulement au sein des 
familles mais aussi au niveau des pratiques professionnelles des travailleurs sociaux qui les 
accompagnent. Une évaluation de l’ensemble de ces actions menée en 2012/2013 par le Cabinet 
TRANSFER, a contribué à faire émerger une nouvelle génération de projet : les PDSC, privilégiant 
l’approche territoriale dans une perspective de développement social local. 

 Les ateliers créatifs et éducatifs, sorties familiales, jardins collectifs.  
Depuis plusieurs années, les MDSI développent des actions collectives diversifiées en complément de 
l’accompagnement individuel. Ces actions permettent d’établir des relations professionnelles différentes 
avec les familles (adultes et enfants), de créer du lien social et de développer les capacités des 
personnes. Elles sont un appui indispensable au travail de prévention dans le cadre de la protection de 
l’enfance. 

 

2. La Direction de la Promotion de la Santé (DPS)  

 Un service public de santé :  

La DPS est un service public de santé, organisé pour permettre une approche globale de la santé.  
La politique de PMI est mise en œuvre avec tous les partenaires qui accompagnent l’enfant et ses 

parents (services hospitaliers, médecins libéraux, associations, professionnels des modes d’accueil, 
établissements scolaires, assurance maladie, prestations familiales…).  

Le service de PMI de la Gironde est : 

1. Un service de proximité qui répond aux besoins d’écoute et d’accompagnement des familles, du fait 
des bouleversements et tensions, survenant autour d’une naissance, engendrant une fragilisation 
parentale, qui ne relève pas nécessairement du soin mais nécessitant de trouver des appuis extérieurs.  

Trois caractéristiques permettent de cerner la spécificité de l’intervention de la PMI  dans la période 
périnatale : 
- une expertise sur la santé de la mère et de l’enfant conjointe, (variabilité du normal, seuil avec le 
pathologique). 
- une attention au bien-être quotidien de l’enfant et de sa famille : tous les aspects de la vie sont abordés 
et peuvent être l’objet de questions de la part des parents. 
- une approche pluridisciplinaire et un travail en équipe.  
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En effet les équipes de PMI disposent de compétences professionnelles variées, croisées et mutualisées 
(sage femme, puéricultrice, médecin, psychologue) qui permettent d’accompagner les différents aspects 
d’une situation, afin de soutenir les parents dans le développement de leurs fonctions parentales62. 
La posture de soin spécifique des différents professionnels favorise la prévention et la promotion de la 
santé, offre à tous une prise en charge précoce, de qualité, gratuite, du temps avec l’adhésion des 
familles, en complémentarité avec les autres acteurs (professionnels libéraux, psychiatrie publique, 
services d’urgence, travailleurs sociaux…). 

2. Un service qui doit garantir la qualité de l’accueil, dans les différents milieux de vie de l’enfant (EAJE : 
établissement d’accueil du Jeune Enfant, assistant maternel, école, accueil périscolaire) car ils sont des 
déterminants de la santé de l’enfant au même titre que la famille.  
Les travaux récents autour de l’épigénétique montrent le rôle fondamental de l’environnement sur les 
acquis et la structuration de la santé. Ces études donnent une légitimité scientifique à la volonté 
d’intervention précoce dans les différents milieux de vie de l’enfant qui animent les professionnels de 
PMI.  

Les activités exercées par le service de PMI sont donc variées : l’universalité et la neutralité de l’offre 
de PMI permet de rencontrer et d’aider des familles moins connues habituellement des travailleurs 
sociaux. La contribution à la prévention des situations de risque ou de danger est seulement une des 
missions des professionnels de PMI : une des réussites du travail de PMI en promotion de la santé et 
prévention périnatale précoce peut avoir pour effet que certaines des situations d’enfant en danger 
n’existeront pas, ce qui est peu évaluable, mathématiquement, puisque ces situations ne pourront être 
comptabilisées. 

 L’évolution de l’offre et du besoin d’accueil pour les enfants de moins de 3 ans  

La loi confie au Conseil général, via son service de PMI, l’agrément, la surveillance et le contrôle des 
lieux d’accueil des enfants de moins de 6 ans, ainsi que l’agrément des assistants maternels et des 
assistants familiaux. La qualité des modes d’accueil, indispensable au bon développement des jeunes 
enfants, est garantie par un suivi et un contrôle sur place systématique par les professionnels de PMI. 

Le financeur premier des établissements d’accueil du jeune enfant est la CAF (ou la MSA). Le Conseil 
général s’est engagé depuis 1993 dans une politique volontariste de subventions complémentaires dont 
l’objectif est de jouer un rôle incitatif et régulateur de l’offre d’accueil du jeune enfant en Gironde. Le 
partenariat ancien et suivi avec la CAF et la MSA s’est concrétisé par la rédaction partagée du Schéma 
Départemental de l’Accueil du Jeune Enfant, adopté en Assemblée Départementale en décembre 2007 
prorogé en 2013, et par la signature d’un contrat enfance départemental par lequel la CAF et la MSA 
soutiennent des actions pilotes, mises en œuvre par le Département (professionnalisation des assistants 
maternels, cellule ressource handicap PMI, mise en ligne des coordonnées des assistants maternels 
volontaires sur le site CAF mon enfant.fr).  

Un des axes du schéma est d’apporter un soutien aux territoires prioritaires en matière de 
développement quantitatif de l’offre d’accueil. La capitalisation des données interinstitutionnelles a permis 
de bâtir un outil interinstitutionnel de priorisation des territoires. Les territoires les plus déficitaires peuvent 
bénéficier, sur la base du volontariat, du soutien méthodologique de l’Observatoire Girondin 
Interinstitutionnel de l’Accueil de la Petite Enfance (OGIAPE),  pour la réalisation d’études participatives. 
Les préconisations d’amélioration de l’offre d’accueil, issues de ces études tardent à être mises en œuvre 
sur la plupart des territoires. L’évaluation réalisée en 2013 montre que cette offre d’appui méthodologique  
apparaît pertinente et est donc à maintenir ; certains aspects peuvent encore être améliorés et les 
critères de son efficacité pourraient être repensés. 

La principale recommandation porte sur l’amélioration de l’ancrage de cette démarche dans une 
posture d’accompagnement des territoires prioritaires.  

 

                                                      
62 Cf. Étude exploratoire sur le service apporté aux personnes par la Protection Maternelle Infantile de la Gironde, réalisée par 
CHRISTINE QUÉLIER, sociologue et BRUNO LARROSE, psychologue Consultant, en 2012 à la demande de Direction de la 
Promotion de la Santé- Conseil général 33 (DGAS-Pole Solidarité Vie sociale DPS@cg33.fr) 
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Tableau 35: L’évolution de l’offre et du besoin d’accueil pour les enfants de moins de 3 ans. 

Au 31 décembre 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Evolution 2007-
2012 

Offre d’accueil 
Places chez les assistants 

maternels (1) 15 823 16 477 18 083 19 391 20 520 21 844 38 % 

Places dans les EAJE (2) 7 546 7 893 8 199 8 370 8 799 9 131 21 % 
Places d’accueil régulier  

dans les EAJE (3) 6 264 6 609 6 972 7 218 7 783 8 097 29 % 

Besoin d’accueil 
Nombre d’enfants de moins 

de 3 ans (4) 46 803 47835 48 072 49 235 49 879 49 479 6 % 

Nombre d’enfants de moins 
de 3 ans dont les parents 

sont actifs (5) 
32 630 33 915 35 211 36 773 37 791 37 769 16 % 

Adéquation entre l’offre et le besoin d’accueil 

Taux d’équipement (6) 50 % 51 % 55 % 56 % 59 % 63 % +13 points 
Taux de couverture (7) 68 % 68 % 71 % 72 % 75 % 79 % +11 points 

1 il s’agit du nombre de places chez les assistants maternels, corrigé, afin de tenir compte de la non activité de 
certains d’entre eux. 
2 EAJE : Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant.  
3 Accueil régulier : plus de 15h hebdomadaires. 
4 Nombre d’enfants de moins de 3 ans dont les parents sont allocataires CAF ou MSA. 
5 Nombre d’enfants de moins de 3 ans dont les parents allocataires CAF ou MSA, sont actifs occupés ou en 
recherche d’emploi. 
6 Le taux d’équipement rapporte l’offre d’accueil totale au nombre d’enfants de moins de 3 ans. 
7 Le taux de couverture rapporte l’offre d’accueil régulier (+ de 15h/semaine) et le nombre d’enfants de moins de 3 
ans dont les parents sont actifs. 

Données CAF/CG/MSA- Traitement OGIAPE [1]  

Une croissance constante des taux d’équipement et de couverture est observée entre 2008 et 2013. 
Celle-ci correspond à une augmentation du nombre de places chez les assistants maternels et dans les 
établissements et services d’accueil qui compense largement la croissance du nombre d’enfants de 
moins de 3 ans et, de façon moindre, la croissance du nombre d’enfants de moins de 3 ans dont les 
parents sont actifs qui a été plus soutenue sur la période. 

Figure 1 : L’évolution des taux d’équipement et de couverture 
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Source : DPS/DGAS/SC33 

Tous les ans, un état des lieux de l’adéquation de l’offre et des besoins d’accueil des enfants de 
moins de 3 ans, est réalisé pour l’ensemble des territoires de la Gironde (communes de la CUB et de la 
COBAS, communautés de communes pour le reste du département) et donne lieu à une cartographie. Il 
est construit à partir du taux d’équipement, et du taux de couverture. Il permet de repérer les territoires 
qui répondent le moins bien aux besoins d’accueil, les « territoires prioritaires ».  
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Carte 14 : Etat des lieux de l’adéquation de l’offre et des besoins d’accueil des enfants de moins de 3 ans, au 
31/12/2012 

 

Source : DPS/DGAS/SC33 

Le budget PMI-Modes d’accueil du jeune enfant permet de proposer plusieurs types de subventions : 

 des subventions d’investissement avec un objectif quantitatif de soutien à la création de 
places.  

Grâce à une dotation forfaitaire par place créée, dont on peut estimer l’impact réel puisque le taux 
d'équipement (nombre de places d’accueil total / nombre d’enfants de moins de 3 ans) est passé de 50 % 
en 2007 à 63 % en 2012. 

 deux subventions de fonctionnement avec un objectif qualitatif de lutte contre les inégalités : 

- lutte contre les inégalités géographiques, avec une subvention de fonctionnement aux 
établissements d’accueil en secteur rural pour permettre un choix aux familles en accueil 
individuel et collectif. 

- lutte contre les inégalités sociales grâce à une subvention des places proposées pour 
permettre à des familles au RSA et en retour à l’emploi d’obtenir une place d’accueil pour 
leur enfant sur des horaires atypiques (cf. dispositif Borloo). 

 deux subventions de fonctionnement avec un objectif qualitatif de soutien à la parentalité : 

- places réservées dites « PMI ». 

- lieux d’accueils parents-enfants (subvention interrompue en 2014). 

 une subvention de fonctionnement des Relais assistantes maternelles (RAM) avec un objectif 
de professionnalisation des assistants maternels. 

En 2012, le règlement d’attributions des subventions a été une première fois modifié pour intégrer la 
modulation des subventions d’investissement aux communes et CDC par l’application du coefficient de 
solidarité selon la richesse des communes. En 2013, les subventions d’investissement par place d’accueil 
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créée en établissement ont été modulées selon le déficit du territoire d’implantation de l’établissement 
d’accueil. 

Pour la mise en œuvre de ce programme PMI-Modes d’Accueil du jeune enfant, il a été proposé 
d’inscrire pour 2013 au projet de budget primitif 250 000 € en AP, 830 000 € en crédits de paiement en 
dépenses et 60 000 € en recettes. 

 Une offre de service à des temps et à des âges clés 

 Universalité et mise à disposition à certaines périodes de vulnérabilité ordinaire : autour de la 
naissance, à l’entrée à l’école maternelle, à l’orée dans la vie adulte, grâce à : 

- des plaquettes de mise à disposition nominative des professionnels du service envoyées à chaque 
déclaration de grossesse « la Sage femme m’accompagne pendant 9 mois » et « Quel mode de garde 
pour mon enfant ? », livret d’information aux parents rajeuni en 2013, et à chaque naissance « la 
puéricultrice rassure mes parents » permet la sollicitation de la puéricultrice, la mise à disposition des 
consultations. 
- une campagne de communication grand public en Gironde autour de la disponibilité des puéricultrices 
pour tous les parents en 2012, 2013, 2014. 
- des bilans de santé proposés dans les écoles maternelles pour les enfants de 3-4 ans.  
- une offre de temps d’éducation pour la santé (vie affective et sexuelle, respect de soi et des autres…) 
auprès des collégiens et lycéens, accueil priorisé des adolescents et des jeunes adultes en centre de 
planification familiale.  

 Offres de service personnalisées « de soutien » par : 
- des mises à disposition adressées aux familles par les professionnels de PMI suite aux liaisons des 
services de maternité et hospitaliers pédiatriques en raison de difficultés de santé et/ou du fait de 
difficultés repérées dans les liens parents-enfants, 
- des interventions en lien avec le service social, dans le cadre d’un accompagnement ou suite à une 
information préoccupante (IP). 

Les propositions des professionnels sont diverses et adaptées à chaque situation avec : 
- des visites à domicile (sages femmes et/ou puéricultrices),  
- des consultations, permanences et entretiens (en MDSI, en centre de planification ou dans les 
antennes) par différents professionnels : conseillère et consultant médical en planification, puéricultrice et 
médecin en enfance, 
- des offres diversifiées d’accueil de l’enfant et de ses parents (présence des psychologue en 
consultation ou en permanence, groupes de maturation, animations en salle d’attente de consultation, 
accompagnement vers les lieux de socialisation du jeune enfant, assistants maternels, structures 
d’accueil..), 
- une offre de lieux de parole (groupe de paroles de femmes enceintes, autour de l’allaitement, pour les 
adolescents sur les thématiques de vie sexuelle et affective ...), 
- un accueil en places réservées au titre du soutien à la parentalité, en établissement d’accueil du jeune 
enfant,  
- une aide dans la prise en charge au quotidien à domicile (TISF, AVS). 

Le partenariat avec les établissements hospitaliers (maternités, services de néonatalogie, de 
pédiatrie, de pédopsychiatrie, réseau de psychiatrie périnatale) se poursuit.  
Deux sages-femmes de PMI sont aussi à mi-temps coordinatrices du réseau « Périnatal Aquitaine », 
facilitant ainsi : le travail de liaison entre les professionnels de PMI et les professionnels autour de la 
naissance.  

Des modalités d’intervention sont plus spécifiquement dédiées à la prévention de la maltraitance et la 
protection de l’enfance avec :  
- un accueil de jour des enfants de 0 à 6 ans,  
- une gestion de l’agrément des assistants familiaux, 
- des participations aux évaluations réalisées suite aux Informations Préoccupantes, 
- un suivi médical des enfants accueillis en placement familial.  
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 Description détaillée et illustrée de l'activité par domaine :  

 Les visites à domiciles des puéricultrices : 
Tableau 36 : Les visites à domicile 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Naissances INSEE, Gironde 16 636 17 072 17 271 17 098 17 097 

Enfants rencontrés en VAD par les 
puéricultrices 6 159 5 853 5 741 5 549 5 355 

Enfants rencontrés en VAD et nés dans 
l’année 4 047 3 985 3 860 3 550 3 548 

Enfants rencontrés en permanence et nés 
dans l’année 1 786 1 831 1 850 1 931 1 850 

      
% des enfants rencontrés en VAD et nés 

dans l’année 24,3 % 23,3 % 22,4 % 20,8 % 20,8 % 

% d’enfants rencontrés à la demande des 
parents nés dans l’année 45,60 % 45,70 % 48,30 % 49,50 % 50,9 % 

Part des nés dans l’année parmi les enfants 
rencontrés 65,70 % 68,10 % 67,20 % 64,50 % 66,30 % 

Source DAS/DGAS/CG 33 

Le nombre de naissances annuelles stagne depuis 2009. En 2012, 5355 enfants ont été rencontrés 
par les puéricultrices lors de visites à domicile. 50,9 % des enfants, nés dans l’année 2012, sont 
rencontrés à la demande des parents. Plus de 90 % des enfants nés en 2012, rencontrés par les 
puéricultrices, le sont avant leur 2 mois de vie. Les puéricultrices priorisent les rencontres à la demande 
des parents et auprès des tous petits. 

Graphique 14 : Les VAD auprès des familles, en 2012 

 
Source DPS/DGAS/CG 33 

Ce sont 547 enfants de moins de 6 ans, en risque ou en danger qui ont été rencontrés par les 
puéricultrices lors de ces visites à domicile (727 en 2011). Il s’agit d’enfants ayant fait l’objet d’un écrit, 
adressé à l’inspecteur DPEF : signalement ou point de situation, réalisé par tous professionnels du 
service de PMI ; que cet écrit ait été rédigé avant 2012 ou courant 2012, avec une mesure en cours 
durant l’année 2012 (AED, AEMO, placement, mesure de garde, AP, accueil à la journée, TISF 
prévention…), ou un passage en instance (IDP, CTE…), ou pas.  

Les interventions à domicile des puéricultrices, en 2012, auprès des enfants de 2 à 4 ans sont liées, 
une fois sur trois, à une notion de danger, et une fois sur deux, concerne un enfant de plus de 4 ans. 
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 Les consultations jeunes enfants 
Tableau 37 : Les consultations de jeunes enfants 

Source DPS/DGAS/CG 33 

18,4 % des consultants 2012 sont connus du service social et 7 % des consultants 2012 sont 
considérés comme en danger. Il y a eu près de 12 000 enfants inscrits en 2012, qui ont été rencontrés 
par un médecin et/ou une puéricultrice de PMI au sein des MDSI ou sur une antenne lors de consultation 
ou de permanence. Parmi ces 12 000 enfants, 16,1 % (17 % en 2011) sont connus du service social et 
6,2 % (7 % en 2011) sont considérés comme « en danger ». Parmi les enfants en danger vus en MDSI, 
54 % sont nés entre 2010 et 2012. 

 Les Sages-femmes.  
Le nombre de femmes rencontrées lors de grossesse ou en suites de couches est en augmentation : 

Graphique 15  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source DPS/DGAS/CG 33 

En 2012, 1 847 femmes ont été recentrées au cours des grossesses ou en suite de couche. Lors de 
ces rencontres, 130 entretiens prénataux précoces ont été assurés. Ce sont essentiellement les 
professionnels de santé, libéraux ou hospitaliers, qui réalisent ces entretiens prévus par la loi du 7 mars 
2007. Le nombre de femmes mineures (moins de 18 ans), au moment de la naissance de l’enfant, reste 
stable, autour des 0.5 % de(s) grossesse(s) (en moyenne entre 90 et 100) selon les années. Les 
variations observées sont à mettre en lien avec les évènements médiatiques en rapport avec ces 
grossesses adolescentes. 

 Les interventions à domicile :  
Les familles en cas de difficulté du fait de la santé maternelle (fatigue, risque d’accouchement 

prématuré, maladie chronique) ou celle de l’enfant, peuvent bénéficier d’intervention à domicile, de 
soutien pour la gestion du quotidien (Auxiliaire de Vie Sociale –AVS-) ou de soutien pour la prise en 
charge des enfants (Technicienne d’Intervention Sociale et Familiale –TISF-) au titre de la PMI. 

En 2012, 260 familles ont pu en bénéficier soit 19 833 heures d’intervention. Ce chiffre est en baisse 
par rapport aux années précédentes, mais en 2013, ce sont 314 familles qui ont bénéficiées de ces 
interventions soit 25 933 heures d’intervention. 

 Les bilans des enfants de 3 à 4 ans scolarisés en écoles maternelles :  
Organisés par le service de PMI, ces bilans permettent de rencontrer près de 72 % des enfants de 

cette classe d’âge (12 409 enfants). Le nombre d’enfants à voir, continue d’augmenter.  
Le taux de couverture a baissé en 2012 car il y a eu des postes de médecins vacants.  

Ces bilans permettent de suivre la croissance des enfants et de dépister les troubles sensoriels 
(vision, audition), ceux du langage et du développement psychomoteur ; 1 800 familles ont été 
rencontrées dans le cadre de ce bilan. 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Enfants nés dans l’année et vus en consultation 2 537 2 753 2 580 2 526 2 498 

% d’enfants nés dans l’année et vus avant 2 mois en 
consultation 63 % 66 % 65 % 59,8 % 60,4 % 

Part des enfants nés dans l’année et vus en 
consultation 15,3 % 16,1 % 14,9 % 14,8 % 14,6 % 

      

Part des enfants nés dans l’année et connus en PMI 
(du médecin et/ou de la puéricultrice via consultations 

et/ou VAD) 
44,3 % 43,9 % 41,6 % 40,6 %  
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Graphique 16: Les bilans des enfants de 3 à 4 ans 
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 Les interventions auprès des adolescents dans les centres de planification (22 centres en 2012, 
23 centres en 2010 contre 27 en 2008).  

Les missions principales des centres de planification (contraception, infections sexuellement 
transmissibles, éducation à la sexualité...) sont complétées par une mission de prévention des écueils de 
la sexualité et en particulier des grossesses non souhaitées. Ils accueillent de façon gratuite et anonyme 
les personnes mineures. Ces consultants mineurs viennent pour 72,9 % d’entre eux pour un motif de 
contraception, 13,8 % pour un dépistage d’Infections Sexuellement Transmissibles (IST) et 12,9 % pour 
un diagnostic de grossesse. L’accès des personnes mineures aux centres est en augmentation mais doit 
être facilité et amélioré pour garantir discrétion et confidentialité nécessaires à ce service. La baisse du 
nombre de sites s’explique par la volonté de rendre les sites ouverts plus repérables et accessibles (soit 
un centre ouvert chaque semaine à jour fixe et toute la journée). 

Graphique 17: Les Evolution des consultants mineurs dans les centres de planification gérés directement par la 
DPS/PMI 
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Les centres de planification organisent des actions collectives qui sont réalisées au sein des collèges 
et des lycées, sous forme de séances d’éducation à la sexualité, d’information sur les infections 
sexuellement transmissibles et de réflexion sur le respect de soi et de l’autre. Elles sont et menées par 
des médecins, infirmières, conseillères conjugales et par des sages-femmes. Une charte signée entre le 
Conseil général, l’ARS et l’Education Nationale définit le cadre de ces interventions qui sont réalisée soit 
par les professionnels du service PMI AASAA63, soit par des associations ou des centres de planification, 
en partenariat. 
La priorité est d’intervenir dans les classes de 3ème en collège et dans les classes des lycées 
professionnels et des établissements spécialisés. En 2013, 6 254 jeunes ont pu bénéficier des séances 
d’actions collectives par le service PMI AASAA : 4 729 collégiens (dont 89 % en classe de troisième) ;  
1 268 lycéens (dont 90 % dans les lycées professionnels) et 257 jeunes dans les établissements 
spécialisés. 

                                                      
63SASAA : Service des Actions de Santé en faveur des Adolescents et des Adultes  
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 Les actions collectives de 2007 à 2013 : nombre d’élèves bénéficiaires des actions collectives 
(hors établissement spécialisé). 
Graphique 18 : L’évolution du nombre d’élèves vus dans les établissements scolaires en Gironde 
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Dans les Centres de Planification et d'Éducation Familiale (CPEF) en régie indirecte, 11 036 jeunes 
ont également bénéficié des interventions collectives contribuant à la vie affective et sexuelle, en 2012. 

 Les places réservées PMI au titre du soutien à la parentalité.  
Le dispositif des places réservées est expérimenté depuis 1988. En 2005, une Charte de partenariat a 

été signée entre la CAF, le Conseil général et la MSA définissant les modalités d’accompagnement des 
familles et des structures ainsi que les financements. Elle a été actualisée en 2011. L’objectif de ces 
places est de favoriser l’épanouissement de l’enfant par des temps d’accueil en établissement d’accueil 
collectif ou en service d’accueil familial en raison des difficultés éducatives de ses parents, évaluées dans 
le cadre d’un accompagnement par les professionnels de PMI.  

65 enfants ont été accueillis sur une place réservée au cours de la période allant du 01/01/2010 au 
31/12/2012. Ces accueils ont concerné 11 MDSI, 12 établissements d’accueil collectif (correspondant à 
18 places dont 8 sont occupées par 2 enfants) et un établissement d’accueil entièrement occasionnel 
(pouvant proposer un maximum de 50h d’accueil hebdomadaires pour 3 enfants).  
Le bilan précédent, portant sur les années 2004-2006, montrait que 60 enfants avaient bénéficié d’une 
place réservée sur 7 établissements d’accueil différents totalisant 15 places. Il semble donc qu’il y ait eu 
une légère croissance du nombre de places et du nombre d’enfants concernés mais surtout une 
répartition bien plus importante de ces places sur des établissements différents. L'âge moyen à l'entrée 
est de 17 mois (avec une amplitude allant de 3 à 45 mois) et l'âge moyen à la sortie est de 32 mois (8 à 
55 mois), ce qui correspond à une durée moyenne dans le dispositif de 15 mois (1 à 45 mois). 

Afin d’évaluer ce dispositif, 10 familles ont été rencontrées pour des entretiens d’environ 45 minutes à 
leur domicile (3 fois) ou plus souvent à la MDSI. Les entretiens ont été enregistrés (9 fois) ou pris en 
notes suite à un refus. Les entretiens ont été menés avec 6 mères, 2 pères et 2 couples. 
Le bilan est globalement positif : la proposition de la place réservée est bien accueillie et la place 
volontiers acceptée, le coût peu élevé est une aide, le temps d’accueil convient à la majorité des 
familles ; une première rencontre avec la directrice et l’équipe jugée de manière positive par les familles, 
un suivi par la PMI bien compris et bien accepté, de nombreux apports tant pour l’enfant que pour la 
famille. Sont aussi constatés des aspects négatifs qui sont plus rares mais permettent de dégager des 
marges de progression : veiller à la non discrimination, privilégier la proximité géographique, impliquer 
davantage les familles le souhaitant dans les réunions de synthèse ou de bilan, favoriser le lien avec 
l’école64. 

Le développement des places réservées PMI au titre du soutien à la parentalité, financées par le CG, 
dans les établissements d’accueil du jeune enfant hors de Bordeaux et de la CUB se poursuit.  

                                                      
64 Cf. Evaluation du schéma départemental d’accueil du jeune enfant 2007-2010, Rapport final, OGIAPE, 2014.  
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 Les avancées  

 Les consultations proposées dans l’espace Santé PMI,  
Situées Cours Alsace Lorraine, de sage femmes, puéricultrices et médecins pour des parents sans 

domicile (familles en errance, familles en grande précarité, familles déboutées du droit d’asile) et prises 
en charge par le CAIO sont mises en place et permettent de garantir une continuité d’accompagnement 
santé. Elles permettent la mise en place de mesure facilitant l’accès aux soins de tous les mineurs et les 
femmes enceintes. 

 La cellule ressource handicap/PMI.  
Un médecin à mi-temps, et une puéricultrice, à mi-temps, accompagnent les familles pour favoriser 

l’accueil en milieu ordinaire (modes d’accueil collectif et individuel, scolarisation en école maternelle) des 
enfants porteurs de handicap ou de maladie chronique et leur famille. Leur action est aussi d’aider les 
structures à accueillir un enfant porteur de handicap ou de maladie chronique. Cette cellule ressource est 
organisée en partenariat avec la CAF et la MSA dans le cadre du schéma départemental de l’accueil du 
jeune enfant. Pour répondre aux besoins des familles de nouvelles antennes du Centre d’Action Médico-
Sociale Précoce polyvalent ont été créées en lien avec les services de l’ARS65 ; un troisième site 
délocalisé est ouvert à Libourne après Castelnau du Médoc et Marcheprime. Un groupe interinstitutionnel 
avec les différents acteurs intervenant autour du handicap (professionnels de la pédopsychiatrie, du soin 
pédiatrique, des CAMPS, parents..) a élaboré pour identifier les lieux ressources, un répertoire en 
direction des professionnels en 2012 et un livret d'information en direction des parents en 2013. 

 Le suivi médical des enfants confiés chez les assistants familiaux.  
La mise en œuvre du protocole d’intervention se poursuit afin d’améliorer cette prise en charge et 

d’harmoniser les pratiques, élaboré en lien avec la DPEF. La création des pôles territoriaux dans le cadre 
de solidarité 2013 devraient permettre de le retravailler pour améliorer son effectivité. 

 L’agrément des assistants familiaux.  
Le service de PMI qui a en charge l’agrément, en lien avec la DPEF et DIDS, a mis en place une 

réunion pré-agrément départementale pour sensibiliser et informer les candidates autour de ce métier 
particulier. Il y a, au 31/12/2012, 1 199 assistants familiaux agréés qui offrent 2 311 places d’accueil. 

 

 La mise en œuvre d’une COCA à Bordeaux :  
Le service de PMI par l’intermédiaire de son médecin référent enfance vulnérable (membre du conseil 

de famille et participant à la commission d’agrément des familles adoptantes), a été un membre actif de 
la création d’une Consultation d’Orientation, de Conseil en Adoption (COCA) en partenariat avec deux 
autres médecins pédiatres du CHU et de Bagatelle. Ce médecin de PMI en est actuellement le médecin 
coordonnateur..  

Le projet de cette offre de consultation s’est adapté à la réalité des demandes extrêmement 
diversifiées et l’équipe continue sa réflexion autour de ce projet avec le médecin de la COCA de Pau (qui 
est la première créée en France) avec qui une convention de partenariat a également été signée. 

Les consultations sont organisées en pluridisciplinarité avec un trinôme consultant : 2 médecins 
pédiatres sur spécialités entre autres en médecine tropicale et en trouble des apprentissages, une 
puéricultrice de PMI,  et une psychologue (DPEF) spécialisée en adoption.  
Cette consultation a lieu le vendredi  à l’Hôpital des Enfants à Bordeaux et possède un numéro direct. 
Elle offre aux parents un lieu ressource neutre rassemblant une équipe pluridisciplinaire d’origine pluri-
institutionnelle (PMI, CHU, la et Bagatelle) dont l’expérience acquise et la connaissance dans le domaine 
de l’adoption permettent une réponse globale complémentaire et en lien avec celles des acteurs 
traditionnels de santé. C’est pour partie, sur le fondement de cette expérience, qu’un groupe de travail 
Protection de l’enfance et adoption, présidé par Adeline Gouttenoire, a proposé au niveau national, la 
mise en place d’une COCA, dans chaque région. 

 La campagne de prévention du Bébé secoué.  
Cette campagne est relancée par un courrier adressé à l’ensemble des maternités pour la diffusion et 

de la plaquette et l’information des parents. 

 Les Aides Educatives Intensives à Domicile66 (AEID) pour des enfants de moins de 6 ans. 
Une puéricultrice coordinatrice, et une puéricultrice expérimentée du service PMI travaillent en 

collaboration avec la puéricultrice des services de l’AGEP. 

                                                      
65 Supra p. 48 
66 Infra p. 185 
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3. La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 

La MDPH67 exerce une mission, d’accueil, d’information, d’accompagnement et de conseil des 
personnes handicapées et de leurs proches, d’attribution des droits ainsi que de sensibilisation de tous 
les citoyens au handicap.  

Au sein de la MDPH, la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) est compétente pour : 

- se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer son 
insertion scolaire ou professionnelle et sociale ; 
- désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant ou de 
l’adolescent ou concourant à la rééducation, à l’éducation, au reclassement et à l’accueil de l’adulte 
handicapé et en mesure de l’accueillir ; 
- l’attribution, pour l’enfant ou l’adolescent, de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et, 
éventuellement, de son complément, 
- l’attribution de la carte d’invalidité (CIN), 
- l’attribution de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et du complément de ressources, 
- l’attribution de la prestation de compensation, 
- reconnaître la qualité de travailleur handicapé (RQTH), 
- statuer sur l’accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante ans 
hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes. 

 

Tableau 38 : Les prestations relatives aux enfants et adolescents en 2012 : 

Prestation Nombre Part Taux d'accord Taux de rejet 
AEEH et complément 4 087 31,00 % 81,82 % 18,18 % 
Orientation ESMS 3 174 24,00 % 95,97 % 4,03 % 
Aide humaine en milieu scolaire         
AVS 1 140 8,60 % 81,23 % 18,77 % 
Carte 707 5,30 % 62,52 % 27,48 % 
Orientation CLIS/ULIS 690 5,23 % 90,12 % 9,88 % 
PCH Bénéficiaire de l'AEEH 401 3,00 % 68,45 % 31,55 % 
Amendement CRETON 234 1,70 % 100,00 % 0,00 % 
Avis matériel pédagogique 173 1,30 % 76,30 % 23,70 % 
Désignation 2 572 19,50 %     
Total 13 178 100,00 %     

Source MDPH /CG 33 

En 2012, les décisions relatives aux enfants et adolescents ont augmenté de 1,07 %, en un an, pour 
atteindre 13 178 décisions ou avis rendus.  

Les prestations financières des enfants et adolescents représentent près de 33 % des décisions 
relatives aux enfants et adolescents. La prestation la plus importante du secteur enfance et adolescence 
demeure celle de l'Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé (AEEH) et de son complément.  Elle 
représente près de 31 % des décisions. Les orientations en Etablissement Sociaux et Médico-sociaux 
(ESMS) représentent un peu plus 24 % des décisions, (29,23 % avec CLIS/ULIS). 

                                                      
67 Les MDPH ont été créées par la loi n°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées du 11 février 2005  
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4. La Direction de la Jeunesse, de l’Éducation et de la Citoyenneté (DJEC) 

L’ODPE33, a souhaité exposer, dans ce rapport, l’ensemble des actions de la DJEC en direction des 
jeunes et des familles.  

Accompagner les jeunes en difficulté en développant les politiques de prévention, favoriser l’insertion 
sociale et la promotion sociale des jeunes de 12 à 25 ans, et des familles, sur les territoires, telles sont 
les missions de la Direction de la Jeunesse de Education et de la Citoyenneté. 

Le Service de la Prévention, de l’Insertion et de l’Autonomie (SPIA) met en œuvre :  

- - les politiques de prévention en direction des jeunes les plus fragilisés, 

- - le développement des politiques d’insertion sociale et professionnelle des jeunes, 

- - les politiques sociales en faveur des collégiens et de leurs familles. 

Le Service des Actions Educatives et des Pratiques Citoyennes (SAPC) met en œuvre : 

- - l’accompagnement et la promotion des actions éducatives. 

- - l’apprentissage et le développement de la citoyenneté dans et hors l’Ecole. 

La démarche engagée la Mission Jeunesse (MJ) vise à rendre plus lisibles et visibles, les politiques 
départementales développées en direction des jeunes et des structures qui les accompagnent. Au sein 
du département, un travail de partage et de collaboration plus étroit est réalisé entre toutes les directions 
de l’institution. En externe, une mise en cohérence des politiques publiques est menée avec les 
partenaires de la Mission. La Mission revêt une fonction de pilotage et d’accompagnement des directions, 
dans la recherche d’une appropriation des nouveaux outils (de gestion, de développement et de partage). 

 Les politiques de prévention en direction des jeunes les plus fragilisés 

La Prévention spécialisée est une compétence affirmée des départements, conformément à l’article L 
121.2.du Code de l’action sociale et des familles.  

La Prévention spécialisée est une forme d’action éducative en direction des jeunes et des groupes de 
jeunes, prioritairement âgés de 16 à 21 ans, en rupture ou en souffrance, en voie de marginalisation ou 
déjà marginalisés, qui est menée dans le milieu naturel des jeunes. Sa pratique de terrain spécifique via 
le travail de rue, est le point de départ des accompagnements éducatifs.  

La Prévention Spécialisée s’inscrit dans les missions d’Aide sociale à l’enfance et complète les 
mesures plus individuelles ou familiales de prévention. Le cadre d’intervention de la Prévention 
Spécialisée se caractérise par une absence de mandat nominatif, la libre adhésion des jeunes, le respect 
de l’anonymat et la non institutionnalisation des activités. 

En Gironde, cette mission est confiée à des structures à caractère associatif habilitées par le Conseil 
général. Il articule cette délégation avec les missions exercées par ses propres services, l’inscrit dans 
une politique départementale et se donne les moyens d’une évaluation permanente. Actuellement 9 
associations (10 services) participent à cette mission de service et d’intérêt général. Ainsi la prévention 
spécialisée est présente sur 20 communes et 67 quartiers. 

94 Equivalents Temps Plein (ETP) de travailleurs sociaux interviennent sur le territoire de la prévention 
spécialisée.  

Le budget consacré à cette mission en 2012 s’élève à 7,4 M €. 
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Carte 15 : La prévention spécialisée dans la CUB 

Conférence Prévent ion Spécialisée _ 2012 3

La prévention spécialisée 
dans la CUB

 
 

Source DJEC/CG33 

 
 

Carte 16 : La prévention spécialisée hors CUB 

Conférence Prévention Spécialisée _ 2012 4

La prévention spécialisée 
hors CUB

 
 

Source DJEC/CG33 
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 Le nombre de jeunes rencontrés  

Graphique 19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source DJEC/CG33 

Entre 2008 et 2012, le nombre de jeunes rencontrés est en nette augmentation (+16 %). Il convient de 
préciser que la moitié de ces jeunes bénéficient d’un suivi (un soutien éducatif personnalisé autour de 
leur projet ou de problématiques rencontrées et identifiées) par les éducateurs. 

Graphique 20 : Le genre des jeunes rencontrés 

 
Source DJEC/CG33 

Il est fait le même constat depuis 2008, les jeunes rencontrés sont majoritairement des garçons : 
(63 %). Si les filles sont moins rencontrées que les garçons (37 % en 2012), elles sont rencontrées à des 
âges plus jeunes que les garçons : entre 13 et 15 ans : 23 % des filles sont rencontrées contre 19 % des 
garçons ; entre 21-24 ans : 16 % des filles sont rencontrées contre 21 % des garçons. Néanmoins, ces 
écarts d’âges commencent à se réduire depuis un an. Toutes les associations de prévention spécialisée 
sont confrontées aux mêmes difficultés de rencontrer les filles sur l’espace public et cette problématique 
est clairement identifiée par les acteurs.  

Graphique 21 : L’âge des jeunes rencontrés  

Les majeurs

Les mineurs

 
Source DJEC/CG33 

Les jeunes rencontrés sont globalement des jeunes majeurs (53 % en 2012).Toutefois il est constaté, 
un rajeunissement du public rencontré, en 2012 (47 % de mineurs contre 42 % et 43 % en 2010 et 2011). 
Mais la répartition des âges des jeunes rencontrés a évolué depuis quelques années : légère baisse des 
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16-20 ans entre 2011 et 2012 (de 46 % en 2011 contre 43 % en 2012) au profit des jeunes de 10-12 ans 
(de 25 % en 2011 à 29 % en 2012). Ce rajeunissement du public s’explique par une évolution des 
pratiques des éducateurs de rue, qui assurent une plus grande présence sociale aux abords des 
collèges. Cette évolution reflète la difficulté dans certains quartiers ou territoires de rencontrer les jeunes 
(moins d’espace public réservé aux jeunes, et jeunes plus mobiles et moins visibles). 

Graphique 22 : Les Jeunes rencontrés non scolarises 

 
Source DJEC/CG33 

Parmi les jeunes rencontrés par la prévention spécialisée 54 % ne sont plus scolarisés en 2012, ce 
chiffre est en augmentation progressive depuis 2008.  

Graphique 23 : Les Jeunes rencontrés non scolarises selon le sexe 

 
Source DJEC/CG33 

La scolarisation évolue avec l’âge et le public « prévention spécialisée » est touché par le phénomène 
d’une déscolarisation importante et plus précoce.  

Pour les mineurs : parmi les 13-15 ans : 4 % ne sont pas scolarisés (contre 1 % en Gironde pour 
l’INSEE), et parmi les 16-17 ans, 38 % ne sont pas scolarisés (contre 6 % en Gironde pour l’INSEE). Au 
global, pour les 10-17 ans, 17 % des mineurs sont non scolarisés. 

Pour les majeurs : 79 % chez les 18-20 ans (contre 24 % en Gironde pour l’INSEE), 94 % chez les 21-
24 ans (contre 56 % en Gironde pour l’INSEE). 

 
 

Recommandation n° 8 :  
L’ODPE33 recommande que soit affiné le partenariat et que soient mieux articulées les actions pluri 
institutionnelles, autour des mineurs en situation ou en risque de déscolarisation.  
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Graphique 24 : L’emploi des jeunes rencontrés 

 
Source DJEC/CG33 

En 2012, 38 % des majeurs sont en demande d’emploi, contre 41 % en 2011. 22 % en emploi 
précaire (contre 20 % en 2011) ; 22 % en insertion professionnelle (contre 20 % en 2011). Ainsi, 82 % 
des jeunes rencontrés par la Prévention Spécialisée sont confrontés à des difficultés d’insertion 
professionnelle, comme en 2011. Il convient de souligner que les filles et garçons semblent marqués par 
la précarité de la même façon. 

Graphique 25 : Les jeunes suivis en 2012 

 
Source DJEC/CG33 

2 246 jeunes ont bénéficié d’un suivi en 2012 pour 4512 jeunes rencontrés au total, soit 50 % des 
jeunes rencontrés sur l’année. Une baisse de la part des jeunes suivis, parmi l’ensemble des jeunes 
rencontrés, s’observe au fil des années de : 67 % en 2008, à 50 % en 2012.  

Cette baisse s’explique aussi par un recentrage de la définition d’un suivi (jeune accompagné 
individuellement en demande d’un soutien éducatif personnalisé autour de son projet ou de 
problématiques définies). 
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Graphique 26 : Le logement des jeunes suivis 

 
Source DJEC/CG33 

Globalement, près des trois quarts des jeunes suivis vivent chez leurs parents. 9 % des jeunes suivis 
vivent dans un logement autonome et les 14 % restant se trouvent dans des solutions de logement 
davantage transitoires (FJT, CHRS, ALT) ou très précaires et marginales pour certains (hébergement, 
squat, rue…). Ces situations depuis 2012 ont donc légèrement diminué en 2012 parmi le public 
accompagné. 

 

Graphique 27 : La situation des jeunes suivis, au regard de la précarité 

 
Source DJEC/CG33 

La décohabitation familiale suit la courbe de l’âge. En 2012, 23 % des jeunes suivis majeurs sont en 
situation précaire face au logement (hébergé + CHRS + Squat) confirmant les difficultés des jeunes à 
accéder à un logement autonome durant leur insertion. Cette problématique est bien évidemment à 
mettre en lien avec l’obtention d’un emploi stable. Néanmoins cette proportion de jeunes en grande 
difficulté, face au logement est inférieure à celle de 2011 (27 %) : 58 % des jeunes majeurs vivent chez 
leur famille en 2012 contre 49 % en 2011. De même pour les mineurs, il est constaté qu’il y a moins de 
mineurs hors du domicile en 2012 (7 %), contre (13 %) en 2011. Ce qui est plutôt une bonne nouvelle.  
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Graphique 28 : L’origine de la rencontre des jeunes 

 
Source DJEC/CG33 

Les rencontres se font, à l’origine, grâce au travail de rue (travail éducatif consistant à aller au devant 
des jeunes) dans 61 % des cas. Se note également un regain des rencontres via les actions collectives 
depuis 2010 (13 % contre 9 % en 2010). 

Graphique 29 : Les problématiques travaillées dans les rencontres 

 
Source DJEC/CG33 

Un jeune rencontré peut avoir bénéficié du traitement de plusieurs problématiques dans l’année. Près 
de ¾ des problématiques travaillées avec les jeunes relèvent de l’insertion sociale et professionnelle et 
des conflits familiaux. 

Graphique 30 : Les autres prises en charge des jeunes rencontrés et suivis 

33% en 2012  
Source DJEC/CG33 

Les 10-15 ans, filles et garçons, sont concernés à 72 % par des aides éducatives et du placement 
familial (74 % pour les garçons et 70 % pour les filles). A 16-17 ans, les prises en charges des filles et 
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des garçons diffèrent, 56 % des filles sont concernées par une mesure d’aide éducative et un placement 
familial (contre 38 % chez les garçons), 39 % des garçons sont concernés par une mesure pénale (contre 
7 % chez les filles). 

Au-delà de 18 ans : 64 % des garçons sont concernés par des mesures pénales (contre 22 % chez 
les filles), 26 % des filles sont concernées pas des mesures de soins spécialisés (contre 10 % chez les 
garçons).  

En ce qui concerne les tranches d’âges 10-17 ans, une articulation avec les autres services sociaux 
s’avère nécessaire et indispensable, notamment dans les situations de protection de l’enfance. 

Graphique 31 : Les réponses développées au niveau de l’accompagnement  

133 actions collectives habituelles
avec 4019 participations de jeunes

181 actions collectives en rapport à un besoin 
identifié avec 3562 participations de jeunes

Estimation du rapport garçons-filles : 64%-36%
(Chantiers éducatifs compris)

+ 

18 lieux de permanence 
durant l’année  

Source DJEC/CG33 

La signature en 2013 d’une nouvelle charte de prévention spécialisée a eu lieu avec les associations 
de prévention spécialisée qui  tient compte de l’évolution de la société, des territoires et des pratiques.  

Une nouvelle méthode d’analyse des besoins des territoires en matière de prévention spécialisée, 
permettra de réaliser des diagnostics de territoire ; ces diagnostics seront réalisés  à partir des critères et 
indicateurs préalablement identifiés dans un référentiel d’analyse des besoins des territoires en matière 
de prévention spécialisée, et d’effectuer un travail de veille préventive des besoins des territoires en 
matière de « Jeunesse ». Ainsi, à partir de ces diagnostics territoriaux, devraient être menées deux 
expérimentations en milieu rural, une première dans le Médoc sur la Communauté des Communes du 
Centre Médoc et la seconde sur les territoires des cantons de Coutras et de Guîtres. Ces 
expérimentations seront menées en Médoc par l’association prévention spécialisée du Prado et en 
Libournais par l’association LEPI.   

La place de la protection dans l’enfance est réaffirmée dans les missions de la prévention 
spécialisée avec : 
- une participation des associations aux comités d’objectifs locaux sur les territoires où se trouve 
implantée la prévention spécialisée, organisés par la Direction de la Protection de l’Enfance et de la 
Famille, 
- un travail important s’est mis en place entre les MDSI, l’inspecteur de l’Aide Sociale à l’Enfance et les 
associations de prévention spécialisée pour que s’installe une réelle collaboration en matière de 
protection de l’enfance (rencontre entre inspecteur et équipe d’éducateurs de rue, participation des 
éducateurs de prévention spécialisée aux instances techniques de prévention, contacts réguliers avec les 
assistantes sociales de polyvalence…) ; 
- une priorité va être développée, sur la formation régulière en matière de protection de l’enfance en 
direction des présidents et salariés des associations de prévention spécialisée. 

 Le travail sur l’errance de la jeunesse avec le C.E.I.D.  
Depuis 2005, le Département s’est engagé dans une démarche partenariale avec les services de 

l’Etat, la ville de Bordeaux, une équipe de prévention spécialisée et une association spécialisée en 
addictions afin de prendre en compte le développement du phénomène des « Jeunes en errance ». 

L’objectif est, d’une part, d’accompagner ces jeunes mineurs et majeurs, garçons et filles dans un 
travail de resocialisation, d’autre part, d’améliorer leur insertion et leur état de santé, et enfin de réduire 
les problèmes de cohabitation sur l’espace public (travailler avec les riverains et commerçants afin de 
désamorcer d’éventuels conflits). Le Centre d’Etude et d’Information sur la Drogue (CEID) assure 
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l’opérationnalité mais aussi l’évaluation de ce travail. En 2012, l’équipe, composée de trois éducateurs, a 
rencontré 272 jeunes en travail de rue sur Bordeaux, dont 33 nouveaux, (18 femmes et 14 hommes). La 
plupart des jeunes ont bénéficié d’un suivi éducatif régulier avec pour objectif de les accompagner vers le 
droit commun. 

Aujourd’hui, les difficultés dominantes de cette population sont, avant tout, la précarité financière, 
l’accès aux soins, à la domiciliation, à un hébergement, même provisoire. De fait, l’insertion sociale et 
professionnelle de ces jeunes errants relève d’un accompagnement spécifique que réalise pleinement 
l’équipe d’éducateurs du CEID. 

Par ailleurs, il est à noter que le travail de rue est plus conséquent durant les mois de juin à octobre, 
correspondants aux mouvements estivaux et saisonniers. Par contre, une baisse des jeunes errants 
rencontrés sur Bordeaux est constatée. En effet, la présence de plusieurs squats sur la communauté 
urbaine de Bordeaux et les déplacements de ces derniers entraînent un déplacement de cette population 
vers la périphérie (Mérignac, Bègles et Pessac). L’équipe du CEID travaille en lien avec les équipes de 
prévention spécialisée intervenant sur ces communes de la CUB68. 

 Le travail sur la réinsertion professionnelle des jeunes placés sous contrôle judiciaire avec 
l’Association Laïque du Prado.   

Depuis 1993, le Conseil général apportait son soutien financier à l’Association de réadaptation sociale 
et de contrôle judiciaire (ARESCJ) pour les actions plus particulièrement centrées sur la réinsertion 
sociale et professionnelle de publics jeunes adressés par le parquet, dans le cadre de leur activité de 
contrôle judiciaire socio-éducatif (CJSE). L’Association Laïque du Prado a repris cette activité en 2009 et 
ce transfert a fait l’objet d’une nouvelle convention et d’un financement départemental. Le placement 
sous contrôle judiciaire socio-éducatif est une mesure de sûreté, une alternative à la détention provisoire. 
Cette mesure vise essentiellement la prévention de la récidive, la mise en place d’un accompagnement 
socio-éducatif et une garantie de représentation des personnes devant la justice. Le contrôle judiciaire 
est un temps de bilan pour le jeune et d’échange pour l’aider à mettre en place son projet d’avenir 
personnel et professionnel. 

Un partenariat avec les missions locales du département, en charge d'un accompagnement global des 
jeunes avec une mission d'insertion professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. Ainsi en 2012, 628 
mesures de contrôle judiciaire socio -éducatif ont été recensées, 40 % d’entre elles concernent des 
jeunes âgés entre 16 et 25 ans, soit 251 jeunes. La tranche d’âge la plus concernée est celle des 19-20 
ans soit 61 % de l’effectif. 
Sur ces 251 jeunes : plus de 100 ont fait l’objet d’une orientation et/ou d’un suivi par une mission locale69, 
car la plupart ont quitté le système scolaire sans diplôme et doivent être orientés vers une formation 
éventuelle 
- 216 jeunes, soit 86 % sont confrontés à la justice dans le cadre d’infractions délictuelles, dont 42 % pour 
des atteintes aux biens et 29 % pour des délits liés aux stupéfiants, sachant que 25 % de ces jeunes 
déclarent avoir un problème d’addiction. 
- 35 jeunes, soit 14 % sont suivis dans le cadre d’infractions criminelles, 63 % de ces jeunes ont connu 
un parcours particulièrement difficile et 19 % rencontrent au moment de la mesure des difficultés 
majeures de violence et de rupture familiale, 65 % vivent dans leur famille et sont sans ressource tandis 
que seulement 14 sont dans un emploi stable.  

 

 Les politiques d’insertion sociale et professionnelle des jeunes  

 Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ)  
La compétence obligatoire du Département en direction des publics jeunes âgés de 16 à 25 ans 

s’exerce à travers le fonds d’aide aux jeunes. Le FAJ est institué par les lois du 19/12/1989 et 
29/07/1992, puis celle n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités locales, qui 
stipulent que son financement est obligatoire pour le département et qu’il est placé sous l’autorité du 
Président du Conseil général (Art L263-3 du Code de l’action sociale et de la famille). Le FAJ en Gironde 
est destiné à des jeunes bénéficiaires âgés de 18 à 25 ans, n’ayant ni le statut de lycéen ou d’étudiant, 
en difficultés sociales avérées. Le FAJ s’articule avec les dispositifs existants (CIVIS, RSA, prise en 
charge des jeunes majeurs au titre de l’Aide sociale à l’enfance, CAPED /Commission d’aide aux 
personnes en difficulté). 

Les missions locales, accueillent et accompagnent les jeunes dans leur parcours d’insertion sociale et 
professionnelle, ont instruit 78 % des demandes de FAJ durant l’année 2012, suivies par les CCAS  
(15 %), en particulier celui de Bordeaux, le CAIO (4 %) et enfin des demandes des CHRS et des 
associations de prévention spécialisée. Le nombre de jeunes soutenus financièrement, par ce dispositif 
                                                      
68 Infra p.102 
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en 2012, s’est élevé à 2 200. Sur les 3 150 aides accordées en 2012, 39 % concernent des jeunes 
domiciliés sur la commune de Bordeaux.  

Le FAJ a répondu en majorité aux demandes relatives à la subsistance pour 63 %, à la mobilité pour  
14 % (chiffre identique à celui de 2011) et à l’accès à la formation pour 13 % (10 % en 2011). Ainsi, 
l’engagement pour les formations a augmenté de 64 000 € en 2011, pour atteindre 205 633 € en 2012. 
Cette augmentation s’explique très certainement par l’intervention exceptionnelle en 2011 du Fonds pour 
l’insertion professionnelle des jeunes (FIPJ).  

Depuis 2006, l’âge moyen des jeunes est de 22 ans, quel que soit le sexe. De même, la structure par 
sexe est stable et représente le reflet de la population accueillie en Mission Locale, en majorité féminine 
(55 %). La situation, au regard de l’insertion professionnelle, reste aussi stable, tant pour les chômeurs 
inscrits (à plus de 60 % des jeunes demandeurs), que pour ceux inscrits en formation ou bénéficiant d’un 
emploi. 

 Le financement du permis de conduire.  
Dans le cadre du FAJ le financement du permis de conduire, constitue une aide innovante à la 

mobilité. La mobilité apparaît comme l’un des premiers obstacles dans le parcours du jeune dans sa 
recherche d’emploi et de formation. C’est pourquoi, depuis 2011, le Département a fait le choix de 
développer une aide au financement du permis de conduire, qui s’adresse aux jeunes de 18 à 25 ans 
relevant des critères du FAJ et résidant prioritairement dans les territoires ruraux où les réseaux de 
transports en commun sont moins denses que dans les zones urbaines.  

L’aide à la réussite au permis de conduire implique le jeune, qui signe un contrat d’engagement 
précisant son activité bénévole de 70 heures au sein d’une association ou d’une collectivité territoriale, et 
sa participation à hauteur de 25 % du coût total du permis de conduire (le département finance 75 %). 
L’activité citoyenne permet d’une part de valoriser le jeune dans une démarche d’insertion concrète, et 
d’autre part constitue un vrai effet levier, permettant à certains jeunes de vérifier leur capacité de 
socialisation, d’adaptation et d’acquisition de savoir-faire et de reconnaissance de leurs compétences. Le 
dispositif est positivement accueilli par les structures sollicitées, notamment par les associations qui 
apprécient de « rajeunir » leurs effectifs, mais aussi de transmettre le sens de leur engagement. En 2012, 
quarante-quatre jeunes ont bénéficié d’une aide au permis de conduire. 

 Le Contrat d’Accompagnement Personnalisé pour les Jeunes (CAP’J). 
Depuis mai 2008, le Conseil général a fait le choix de mettre en place un dispositif extra légal, un outil 

de lutte contre l’exclusion, destiné aux jeunes de 18-25 ans résidant en Gironde (depuis plus de 6 mois) 
ayant un suivi individualisé, d’insertion sociale ou professionnelle. Cet outil doit permettre de contribuer 
aux premières bases stables, aux besoins de subsistance les plus élémentaires, préalables à tout travail 
d’insertion sociale et professionnelle. Les principaux instructeurs du CAP’J sont les Missions Locales, les 
associations de prévention spécialisée et les structures d’accueil des jeunes. Le CAP’J a pour vocation 
d’accompagner les jeunes dans un projet d’insertion sociale et/ou professionnelle, l’aide fait l’objet d’une 
décision, mais elle concerne plusieurs mois d’intervention consécutifs (dans la pratique minimum 2 mois 
à 6 mois maximum). 

En 2012, 172 jeunes ont bénéficié de cet accompagnement spécifique, dont 58 % de jeunes femmes. 
Le montant moyen de l’aide mensuelle, pour un jeune suivi, s’élevait à 260 €. Les demandes ont été 
présentées pour 83 % au titre de la subsistance, suivies par les demandes d’accès ou de maintien dans 
le logement. Parmi les jeunes bénéficiant de ce dispositif, 45 % sont en situation précaire au regard du 
logement ou de l’hébergement. Il apparaît clairement que le CAP’J est le dispositif qui permet au jeune 
d’accéder ou de se maintenir dans un hébergement, un logement provisoire. 

 Le service civique en milieu rural.  
Le service civique a été institué par la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010, et a pour ambition d’offrir aux 

jeunes de 16 à 25 ans l’opportunité de s’engager et de donner de leur temps à la collectivité, dans le 
cadre de missions d’intérêt général et ayant pour objectifs de renforcer la cohésion nationale et la mixité 
sociale. Le service civique présente la possibilité de vivre une expérience formatrice et valorisante sur 
une période de 6 à 12 mois, un engagement volontaire pour tous les jeunes, quelle que soit leur origine 
sociale, leur formation, leur parcours. Le jeune perçoit une indemnité de 457,25 € financée par l’Etat et un 
complément de bourse de 103,90 € versé par le prestataire et ouvrant droit à un régime complet de 
protection sociale financé par l’Etat. 

Le service civique en milieu rural permet de développer de l’offre innovante auprès des jeunes 
résidants, d’agir sur le développement local et associatif, d’initier des actions à caractère 
intergénérationnel, et de proposer une image positive de la jeunesse. Afin de développer cette action, le 
Département a choisi, en 2012, de passer une convention avec l’association nationale Unis Cité pour un 
partenariat initié pour 16 jeunes en service civique sur une durée de six mois sur deux territoires distincts, 
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le Médoc et le Libournais. Le profil des jeunes recrutés est celui des jeunes accompagnés par les 
Missions Locales. 
Pour cette expérimentation, sur ces 16 volontaires, 15 étaient demandeurs d’emploi et 1 inactif, et 15 
étaient « soutien de famille ». Il convient de noter qu’aucun de ces volontaires n’avait une formation 
supérieure au niveau IV. Cette expérimentation a été positive : parmi les 16 jeunes volontaires, 10 ont 
repris une formation et 3 ont trouvé un emploi.  

 Les Points Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) et réseaux de santé jeunes.  

Les PAEJ accompagnent les jeunes et luttent contre leur mal être par un soutien et un 
accompagnement technique. Les PAEJ et les Réseaux santé jeunes proposent un accueil inconditionnel, 
anonyme et gratuit à des jeunes âgés de 12 à 25 ans et les familles, sans formalité administrative. En 
milieu rural, des liens forts existent avec les établissements scolaires, comme les collèges, lycées, 
structures d’animation et d’accueil des jeunes. 

Le Département, conscient de l’utilité publique de ces associations pour les jeunes et leurs familles en 
souffrance, fait le choix de continuer à soutenir financièrement celles-ci et de les accompagner 
techniquement. En Gironde, il existe 5 structures de ce type : le Réseau Santé Social Jeunes en 
Libournais, l’association Cygnes de Vie (service ARRPEJ) à Castillon la Bataille, l’Espace d’Accueil 
Ecoute Jeune de Cadillac, le Point écoute Santé de la Haute Gironde à Blaye, le centre de santé de 
Bagatelle à Talence. Leur action est axée sur l’accueil, l’écoute, l’orientation de jeunes et/ou des adultes 
qu’ils accompagnent, et les axes d’intervention sont la prévention de la dégradation de l’état psychique 
des jeunes en souffrance psychosociale et isolés en milieu rural ou urbain, la prévention des conduites à 
risques, l’accès aux soins, la prévention des ruptures familiales ou scolaires et enfin le soutien aux 
démarches d’insertion et d’accompagnement social des jeunes. 

 

Le public rencontré est constitué de :  
- jeunes qui ressentent le besoin de parler, d’être écoutés, de ne pas rester seuls avec leurs inquiétudes, 
leur mal être, tensions familiales, usage de cannabis ou d’alcool, difficultés scolaires ou d’insertion, crise ; 
- parents ou proches inquiets pour leur adolescent ou pour un jeune de l’entourage, qui se posent des 
questions sur son comportement, et comment l’aider ; 
- acteurs locaux (enseignants, soignants, travailleurs sociaux, animateurs) qui ont des interrogations, des 
difficultés, un besoin d’information pour aider un jeune ou pour des demandes d’interventions collectives. 

En 2012, Les points accueil, écoute, jeunes et les Réseaux Santé Jeunes ont accompagné 884 
jeunes (dont 444 mineurs) et 216 familles lors de 1367 permanences (2852 entretiens). Le 
rajeunissement du public se confirme. Ces structures rencontrent de plus en plus fréquemment des 
jeunes de moins de 16 ans, en majorité des collégiens. Ceci s’explique par les différents contacts noués 
par celles-ci avec les établissements scolaires et le développement de permanences, et des entretiens 
individuels, suite aux sollicitations des jeunes.  

 Un soutien spécifique pour les jeunes situés sur la commune de Bordeaux : Plan Local 
d’Action auprès des Jeunes (PLAJe).  

Le dispositif PLAJe est né en 1994, d’une initiative des services de l’Etat (DDPSS), du CCAS de la 
Ville de Bordeaux et du Conseil général. Il a été agréé PAEJ par la DDPSS jusqu’en 2010, avec pour 
objectif de proposer sur la ville de Bordeaux un accueil social unique des jeunes de 18 à 25 ans, sans 
enfant, résidant sur la commune, d’améliorer la cohérence de l’accueil des jeunes, de prendre en compte 
de façon originale leur situation sociale. Ainsi, ce dispositif a pour finalité de favoriser l’autonomie du 
jeune, son insertion sociale et professionnelle, notamment en levant les freins à l’emploi et en prévenant 
les ruptures de parcours. Par le PLAJe, il s’agit de proposer un dispositif adapté aux jeunes dans un 
cadre de droit commun, tout en prenant en compte les besoins propres à leur catégorie d’âge dans 
différents domaines, notamment au travers d’une animation territoriale et partenariale. Son action repose 
sur un accueil inconditionnel et immédiat, une proposition de suivi social/et ou d’accompagnement social 
et adapté, et sur la mise en œuvre de la complémentarité de l’offre sociale existante.    

Les jeunes parents sont accueillis par les MDSI, les jeunes sans résidence stable par le CAIO, les 
étudiants par le CROUS. Durant les vacances scolaires, et dans l’intérêt du jeune, le PLAJe assure 
l’accueil et le suivi des jeunes scolarisés. Ainsi, la commune de Bordeaux est le seul territoire du 
département, sur lequel les jeunes sont accueillis par le PLAJe en lieu et place des 8 MDSI du Conseil 
général. Le service PLAJe assure également l’accueil et la prise en charge des jeunes en demande de 
contrats jeunes majeurs. 

La nouvelle organisation de PLAJe en 2010 a eu pour effet de constituer un service social municipal 
polyvalent territorialisé. Aujourd’hui le travail est effectué grâce à 19 intervenants sociaux de la Direction 
des Nouvelles Solidarités, qui développent des actions spécifiques en direction des jeunes en matière 
d’accueil et d’accompagnement. Par ailleurs, un dispositif d’accueil mutualisé au sein du CCAS permet 
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de proposer aux jeunes des accès aux ressources qui facilitent l’aide de première nécessité, le soutien 
aux déplacements, l’aide aux démarches administratives et la réponse aux demandes de médiation 
sociale et administrative.   

En 2012, « l’accueil de médiation sociale et administratif » a enregistré près de 6 200 passages et 
près de 1 000 jeunes ont été rencontrés dans le cadre des permanences. Au titre de l’accompagnement 
social, près de 1 155 jeunes ont bénéficié de l’accompagnement par le PLAJe, avec plus de 500 jeunes 
suivis, et 1 500 entretiens ont pu être réalisés dans ce cadre. Le public est essentiellement féminin à plus 
de 61 % avec des jeunes majoritairement isolés pour 79,5 % d’entre eux, et les problématiques traitées 
concernent le logement (35 % de ces jeunes sont hébergés par des tiers) et les difficultés financières, 
puisque la moitié des jeunes sont sans ressource. Le PLAJe est inscrit dans un projet de 
conventionnement plus global entre le Département de la Gironde et la Ville de Bordeaux.  

 Les politiques sociales en faveur des collégiens et de leurs familles 

 Accompagner financièrement les familles dans la prise en charge des frais de scolarité  
 Par l’octroi des Bourses destinées à diminuer le coût de la scolarité 

Les bourses départementales sont destinées à alléger le coût de la scolarité pour les familles 
girondines. Elles sont attribuées aux familles qui en font la demande. Depuis novembre 2012, les familles 
ont également aujourd’hui le choix du mode de paiement de ces aides sous forme de virement bancaire 
ou bien par lettre chèque et peuvent effectuer leur demande directement sous forme dématérialisée via le 
portail. La bourse départementale est une aide financière attribuée aux collégiens boursiers de 
l’Education nationale, domiciliés en Gironde et scolarisés dans un collège public ou privé sous contrat 
d’association avec l’Etat. Cette aide varie selon le taux de la bourse nationale. Une bourse est également 
attribuée aux familles domiciliées en Gironde, pour leurs enfants titulaires de la bourse de l’Education 
nationale, scolarisés au niveau collège, en Maison familiale et rurale (MFR) ou à l’Association Girondine 
pour la Formation et l’Insertion Agricole et rurale (AGIR) de Pauillac et son antenne de Langon. 

La Bourse SEGPA : La scolarisation en section d’enseignement général et professionnel adapté 
(SEGPA), nécessite l’acquisition de fournitures et matériels pédagogiques indispensables au suivi des 
enseignements dispensés, qui peuvent grever de manière conséquente le budget des familles. 
Concernant l’année scolaire 2012-2013 : 10 217 bourses départementales ont été attribuées (Taux 1 : 4 
901, Taux 2 : 2 639, Taux 3 : 2 677) et 738 bourses pour les élèves scolarisés en 4ème ou 3ème de 
S.E.G.P.A. Pour cette 1ère année de lancement de l’instruction des bourses en ligne, via le portail Internet 
du Conseil général, 4 782 demandes de bourses ont été saisies directement par les familles, soit 43,6 % 
de l’ensemble des demandes, pourcentage encourageant pour une 1ère année d’existence. 
 Par l’accès à la restauration de tous les collégiens : 

Dans le cadre de la mise en place de la tarification unique au 1er janvier 2012, dans les collèges 
girondins, l’aide apportée aux familles boursières, de taux 2 et 3, résidantes en Gironde, a été renforcée 
pour garantir l’accès à la restauration scolaire des collégiens, y compris ceux issus de familles en 
difficulté sociale et financière, permettant la gratuité des repas pour les boursiers taux 1, et des repas à  
1 € pour les taux 2.  
Au titre de l’année scolaire 2012-2013, 5 585 élèves (2 760 élèves boursiers T2 et 2 825 élèves boursiers 
T3) ont pu bénéficier de cette aide (pour 839 525 repas). 
Une commission d’accès en direction de l’ensemble des familles.est destinée à garantir l’accès au 
service de la restauration scolaire pour les collégiens demi-pensionnaires résidant en Gironde en 
proposant des aides financières aux familles ayant des difficultés pour payer les factures de cantine. Pour 
l’année 2012/2013, 1 673 aides ont été accordées. Pour l’ensemble des ces aides sociales aux 
collégiens en 2012, un budget de plus de 1, 7 M d’euros a été affecté. 
Il convient de noter que, dès janvier 2014, les établissements pourront disposer d’une application 
informatique unique pour l’ensemble des aides sociales aux collégiens permettant de simplifier et 
d’harmoniser l’ensemble des procédures de ces dispositifs. 

 Soutenir les projets audacieux : 
Une mobilité européenne proposée aux classes de SEGPA. La mobilité européenne soutenue dans le 

cadre d’un cofinancement européen via le programme LEONARDO, concerne rarement les jeunes élèves 
des classes de SEGPA. C’est pourquoi le Conseil général a fait le choix de privilégier ces classes en les 
accompagnants très fortement tout au long de ce projet de mobilité. Pour ce faire, le Conseil général a 
déposé un dossier auprès de l’agence européenne pour l’éducation tout au long de la vie (2

 
E 2 F), pour 

la période allant de 2012 à 2014, et a inscrit cette initiative dans son appel à projets collège, ouvrant ainsi 
les candidatures à l’ensemble des collèges abritant une SEGPA. La collectivité met à disposition des 
postulants ses ressources internes, tant au niveau des agents départementaux rattachés à la Direction 
de la Jeunesse, que l’expertise et les contacts européens liés par la mission de coopération 
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internationale et le service Europe. Les élèves concernés sont scolarisés en classe de 3ème l'année du 
départ, mais sont préparés en amont, dès la classe de 4ème. 

Cette action innovante, bâtie de manière transversale, a reçu en 2012 un avis favorable de l’agence 2 
E 2 F, et, à ce titre bénéficie d’un cofinancement à hauteur maximal de 78 795 € pour les mobilités des 
élèves des 6 collèges inscrits dans ce projet. L'objectif principal est l'aide à la définition d'un projet 
d'orientation et de qualification, soutenu par une expérience européenne à visée professionnelle. Les 
besoins particuliers de ces jeunes sont liés à la reprise de confiance en leurs capacités, à la lutte contre 
le sentiment d'échec scolaire, à la valorisation de la formation professionnelle, à la connaissance des 
formations possibles, à l'idée même d'une ouverture européenne. 

En 2012/2013, trois collèges ont réalisé leur mobilité, Chambéry de Villenave d’Ornon à Seeheim en 
Allemagne, Elie Faure de Sainte Foy la Grande à Rotenburg en Allemagne, Manon Cormier de Bassens 
à Samsun en Turquie. Au cours de l’année scolaire 2013/2014, trois nouveaux collèges assureront ces 
mobilités, Georges Lapierre de Lormont à Fetihyé en Turquie, Jean Jaurès de Cenon à Bergueda en 
Espagne et Toulouse Lautrec de Langon à La Garriga en Espagne. 

 L’accompagnement et la promotion des actions éducatives 

 Promouvoir un accompagnement à la scolarité de qualité par le soutien aux structures 
développant des actions relevant de l’accompagnement à la scolarité  

L'accompagnement à la scolarité est défini par la Charte nationale d'accompagnement à la scolarité 
du 7 octobre 1992, actualisée en 2001, comme « l'ensemble des actions qui visent à offrir aux enfants et 
aux adolescents, l'appui et les ressources nécessaires à leur réussite scolaire, et qui font, partiellement 
ou totalement, défaut dans leur environnement familial et social ». Le Conseil général soutient 
prioritairement les initiatives locales qui développent outre l’aide aux devoirs, la participation active des 
parents et des familles, l’ouverture culturelle pour les enfants et les jeunes, la valorisation des 
compétences individuelles et la diversification des pratiques des accompagnateurs à la scolarité, salariés 
et bénévoles. En 2012, ce sont 59 projets qui ont été soutenus financièrement dont 15 collectivités 
territoriales et 44 associations. Enfin, la politique départementale d’accompagnement à la scolarité est 
mise en œuvre, en complémentarité avec le dispositif national du contrat local d’accompagnement à la 
scolarité (CLAS), sans participation financière départementale directe à ce fonds. 

Promouvoir la lecture pour les collégiens, le prix « Collégiens lecteurs de Gironde » : 
Depuis 2008, cette action, issue du projet du Conseil général des jeunes « Tous les chemins mènent 

à la lecture », est développée conjointement par la Direction de la Jeunesse, de l’Education et de la 
Citoyenneté, la Direction de la Culture et la Bibliothèque départementale de prêt. Chaque édition 
enregistre un accroissement du nombre de candidatures des clubs de lecture des collèges (50 en 2012-
2013). Les objectifs sont les suivants : consolider un évènement littéraire en Gironde en direction du 
public collégien, développer le goût de la lecture chez les collégiens et favoriser le développement de 
l’esprit critique, promouvoir et valoriser la lecture comme source de plaisir, d’échanges et de rencontres, 
faire découvrir la richesse et la diversité de la création littéraire et de la production éditoriale, impliquer les 
collégiens dans une démarche citoyenne d’électeur. Les collèges publics et privés, ainsi que les Maisons 
familiales et rurales de Gironde peuvent participer. Les collégiens doivent être regroupés au sein d’un 
« Club de lecture », organisé en dehors du temps de classe, mais dans le cadre du collège ou un 
« groupe classe », accompagné par les professeurs de français. L’enjeu est simple : inviter les collégiens 
girondins à élire leurs meilleures lectures au sein de la sélection proposée. 

Lors de la 4ème édition, les 42 clubs de lecture participants ont élu « Le garçon qui volait des avions » 
d’Elise Fontenaille (Editions Le Rouergue), qui, par ailleurs, a été remis aux jeunes élus du Conseil 
général des jeunes. Pour l’édition 2012 – 2013, six ouvrages ont été sélectionnés. 

 Promouvoir les associations, les organismes aux actions éducatives de qualité  
 par un soutien aux associations d’Education Populaire : 

Pour le Conseil général, la démarche globale d’Education populaire peut être définie comme « une 
éducation pour tous, de tous et par tous ». Il s’agit d’orienter l’éducation vers l’universel, de la considérer 
comme un droit et une valeur partagés. Cette affirmation, qui propose une définition nouvelle de 
l’Education populaire, montre le chemin qui demeure à parcourir, pour réaliser cette vision de l’éducation 
dans la société française d’aujourd’hui ; les partenariats éducatifs départementaux constituent des relais 
décisifs pour l'accès aux savoirs, aux connaissances et à l’exercice de la citoyenneté de tous les jeunes 
girondins. 

Son renforcement s’inscrit pleinement dans l’axe prioritaire, relatif à la promotion sociale des jeunes et 
au développement de la citoyenneté active. 

Dans ce cadre, le département soutient les associations d’Education Populaire qui participent à 
l’autonomie et à la promotion sociale des jeunes dont les actions s’articulent autour d’axes majeurs 
diversifiés et élargis permettant de répondre aux nouveaux enjeux sociétaux. 
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En 2012, le Conseil général a soutenu 30 associations. 
 par un soutien aux organismes éducatifs 

Des aides sont allouées aux organismes éducatifs départementaux suivants au titre ressources 
mobilisables pour les partenaires et associations éducatives et comme relais de dispositifs 
départementaux :  
- le Centre départemental de documentation pédagogique avec lequel un partenariat actif est développé 
dans le champ de l’accompagnement à la scolarité, en particulier par la mise à disposition des 
ressources documentaires aux acteurs locaux (site de Mérignac et 7 points-relais de proximité), 
- les centres d’information et d’orientation de Bordeaux Nord et de Libourne pour le déplacement des 
conseillers 

 De l’apprentissage au développement de la citoyenneté dans et hors de l’école 

 Dans l’école :  
 Le Conseil général des jeunes  

Le Conseil général des jeunes est une instance participative à part entière, qui implique tous les 
collégiens du département. Il permet aux collégiens girondins d’exercer leurs droits et leurs devoirs de 
citoyens en devenir. Il s’agit d’un outil d'apprentissage privilégié de la citoyenneté, une forme d'éducation 
civique appliquée à la réalité, qui débouche sur des actions concrètes, susceptibles d'améliorer la vie 
quotidienne des collégiens girondins. Créé en 1989, dans le cadre du programme de commémoration du 
bicentenaire de la Révolution française, le Conseil général des jeunes est une Assemblée consultative, 
composée de collégiennes et collégiens, issu(e)s des classes de 5ème et 4ème, élu(e)s par leurs pairs, pour 
une année, renouvelable éventuellement une fois. Il est organisé à l’image du fonctionnement du Conseil 
général lui-même. Ainsi, la session annuelle est composée de deux séances plénières (ouverture et 
clôture) et de quatre journées de travail en groupes thématiques. 

Pour la session 2012 - 2013, six thématiques de travail (Lutte contre les Discriminations, 
Environnement/ Développement durable, Solidarité/Droits de l’Enfant, Arts et Cultures, Vie au collège, 
Sports) sont proposées aux candidat(e)s. Depuis la session 2011 – 2012, l’opération « Le CGJ prend le 
large » est proposée aux jeunes élu(e)s. En partenariat avec l’Association départementale des pupilles 
de l’enseignement public et les associations locales, il s’agit d’un week-end éducatif de découverte du 
milieu et d’une pratique sportive. 
 Les projets de citoyenneté active dans les collèges 

Il s’agit de soutenir techniquement et financièrement les projets interdisciplinaires mis en œuvre par 
les établissements scolaires. Ainsi, les collèges ont la possibilité de présenter des demandes d’aides, 
pour la mise en œuvre de projets, qui répondent aux critères d’éligibilité suivants : s’inscrire dans une des 
thématiques de référence (histoire et mémoire, découverte de la vie publique, l’idée européenne, médias 
et démocratie et lutte contre les discriminations, mettre en œuvre une approche interdisciplinaire (deux 
ou trois disciplines), associer un travail de recherche en classe avec la découverte éventuelle d’un site à 
fort contenu historique et/ou pédagogique, rechercher l’implication des élèves dans toutes les étapes du 
projet. Au titre de l’année scolaire 2011-2012 sur un total de 97 projets présentés, 49 projets ont été 
retenus et valorisés. Les thématiques de référence des projets concernent principalement la 
« Découverte de la vie publique » (15 projets concernés) et « l’Histoire et la Mémoire » (8 projets). Une 
attention particulière est portée aux projets présentés par les établissements de SEGPA et les classes 
d’accueil.  

 Hors de l’Ecole : 
 la promotion de la citoyenneté des jeunes girondins dans les accueils collectifs de mineurs. 

Le temps libre peut être considéré comme un « temps d’expérimentation, d’apprentissages, de 
découvertes, de développement de la personnalité et d’éducation à la citoyenneté et à l’autonomie ». Les 
accueils de jeunes sont les lieux éducatifs les plus fréquentés après l’école et constituent une structure à 
même d’assurer la continuité et la cohérence éducative sur les territoires de vie des jeunes. Lieux de 
mixité sociale et culturelle, d’apprentissage du « vivre ensemble » ils favorisent la réduction des inégalités 
et l’intégration de tous. 

Pour le département, il s’agit de favoriser le développement des activités éducatives, culturelles et 
sociales de qualité, structurées en projet, pendant l’année, au sein des accueils de loisirs et de jeunes, de 
13 à 17 ans, par les structures habilitées par l’Etat, sur le territoire départemental. Les projets d’actions 
financés par le département s’articulent autour de l’éducation à la citoyenneté et/ou de la mise en œuvre 
d’actions citoyennes concrètes. En 2012, ce sont plus de 138 projets de soutenus dont 68 déposés par 
des groupements de communes, et 70 par des associations.  

 L’accompagnement des initiatives des jeunes, « Jeunes en actions »  
Le Conseil général souhaite valoriser et encourager la prise d’initiatives et de responsabilité des 

jeunes permettant : 
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- d’accompagner et promouvoir pleinement les pratiques citoyennes, 
- de favoriser les conditions de leur participation, de leur engagement individuel et collectif, 
- de faciliter le développement de formes nouvelles d’engagement citoyen, 
- de valoriser les parcours d’engagement bénévoles, 
- d’impulser et soutenir la participation des jeunes dans des espaces éducatifs. 

Ainsi le dispositif « Jeunes en actions » regroupe le soutien aux manifestations locales en faveur des 
jeunes et le soutien aux projets individuels et collectifs des jeunes, 

L’aide aux manifestations locales en faveur des jeunes s’articule autour de deux objectifs : d’une part, 
animer et dynamiser les territoires girondins, et, d’autre part, mobiliser les jeunes autour de 
manifestations éducatives, culturelles, artistiques, festives et éco-responsables. En 2012, 34 actions ont 
été soutenues 

 Le « soutien aux projets individuels et collectifs des jeunes »  
Il permet de financer les projets des jeunes girondins, (sous une forme associative ou non), afin de 

favoriser leur implication dans la vie sociale. Les projets doivent présenter un intérêt départemental et un 
caractère d’utilité sociale. 11 projets ont été aidés en 2012. 

 

A. Les acteurs institutionnels ou associatifs concourant à la prévention 

1. La Maison des Adolescents de la Gironde (MDA 33) 

 Le contexte de la création de la Maison Départementale des Adolescents (MDA)  

Les Maisons Départementales des Adolescents (MDA) sont des dispositifs créés sur le territoire 
français depuis 1999 afin de favoriser l’accès aux soins pour les adolescents en souffrance psychique, 
physique et sociale. Elles répondent au programme national de soutien lancé aux Maisons des 
Adolescents à l’issue de la conférence de la famille du printemps 2004, consacrée à l’adolescence et ses 
préoccupations, exprimant la volonté d’une MDA dans chaque département, la nécessité d’une formation 
croisée destinée à l’ensemble des acteurs intervenant auprès des adolescents et l’importance de lieux de 
médiation et d’écoute pour les parents qui vivent une adolescence difficile de leur enfant. La lettre 
circulaire CAB/FC/12871 du 4 janvier 2005 confirme la création des Maisons des Adolescents.  

Par ailleurs, le projet des MDA s’appuie sur le rapport de 2002, de Claire Brisset, alors Défenseure 
des enfants, et également sur les fortes préconisations exprimées dans le rapport thématique de 2007 
«Adolescents en souffrance, plaidoyer pour une véritable prise en charge » de Dominique Versini, 
Défenseure des enfants. En outre, il s’inscrit dans la dynamique de la loi du 5 mars 2007, relative à la 
Protection de l’Enfance.  

Le projet de la MDA33 est porté depuis plusieurs années par plusieurs partenaires : l’Association 
Rénovation, le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux et l’Union Départementale des Associations 
Familiales (3 porteurs de projet), sous l’impulsion des services de l’Etat (DDPSS puis DDCS), en relation 
et en partenariat étroit avec l’Agence Régionale de Santé Aquitaine, la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Gironde, le Conseil général de la Gironde, la Mairie de Bordeaux. En outre, l’ODPE33, avait formulé 
dans son rapport 2011, une recommandation sur la nécessité de création d’une MDA en Gironde. 

 La création de la MDA33 

Ce projet s’est concrétisé avec l’obtention de financements et a permis à l’Association Maison Des 
Adolescents de la Gironde (MDA33) de voir le jour le 18 décembre 2012. L’inauguration de la MDA sur 
Bordeaux a eu lieu le 7 octobre 2013 et son ouverture au public le 8 octobre suivant. 

La MDA33 est située en centre-ville de Bordeaux, au 5 rue Duffour Dubergier. Compte tenu de la 
vocation départementale de la MDA33, des antennes sont appelées à se développer. De la simple 
demande d’information à l’expression d’une petite ou grande difficulté, la MDA33 offre un espace de 
parole où l’adolescent seul ou accompagné de son / ses parent(s), d’un ami, d’un éducateur, d’un 
professionnel de l’Éducation Nationale … peut trouver écoute, soutien auprès de professionnels qualifiés, 
s’appuyant sur les ressources partenariales des différents secteurs concernés (soins, scolarité, protection 
de l’enfance, accès aux droits, justice, service jeunesse…). 

 Les missions de la MDA33 

Accueillir, écouter, informer, accompagner l’orientation. La MDA33, espace pluridisciplinaire et pluri-
partenarial, prend le temps d’accueillir, en tout anonymat, confidentialité, gratuité, les adolescents et 
jeunes adultes, le(s) parent(s), familles. La MDA33 propose une écoute bienveillante permettant ensuite 
d’accompagner l’orientation des personnes vers les services compétents, en fonction de l’évaluation de 
leur demande, des difficultés repérées et de leur situation globale. La MDA33 est ouverte au public de 
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13h à 18h le lundi, mardi, mercredi et vendredi, le jeudi de 15h à 18h et un samedi sur deux de 13h à 17h 
(sauf pendant les vacances scolaires). 

 Un lieu pour les 11 à 25 ans  
La mission première de la MDA33 est d’accueillir toute l’année, dans un lieu « neutre », sur Bordeaux 

et les futures antennes territoriales, les adolescents âgés entre 11 à 25 ans, en tout anonymat, 
gratuitement et sans aucune autorisation préalable des parents, qu’ils soient en situation de bien-être ou 
de mal-être, de difficultés sociales ou psychologiques ou de handicap. 

 Un lieu pour les parents et l’entourage proche des jeunes 
La MDA33 est un lieu d’accueil également des familles de ces adolescents. Cette période de 

l’adolescence reste difficile pour de nombreux parents, en quête de trouver la bonne distance ou cette 
«présence distanciée» souhaitée, attendue, recherchée par les adolescents. Ces parents peuvent être 
bouleversés, inquiets, déstabilisés par l’apparition de troubles parfois importants, d’ordre 
comportemental, nutritionnel, affectif… Aussi, apparaît-il indispensable de les soutenir, dans une 
approche non stigmatisante, bienveillante, en proposant un espace de parole, d’échanges, sur leurs 
doutes, leurs difficultés avec leur(s) adolescent(s).  

L’espace d’accueil du/des parent(s), familles, entourage proche, avec ou sans leur enfant, se 
distingue de celui des adolescents, dans les mêmes conditions de gratuité, de neutralité et d’anonymat, 
avec ou sans rendez-vous, toute l’année, sur Bordeaux et les antennes territoriales. Il s’agit pour la 
MDA33 de prendre en considération la dimension familiale de chaque situation. Une articulation est faite 
avec les différents réseaux d'écoute et/ou d’accompagnement des parents existants. Les parents peuvent 
accompagner leur enfant ou venir seuls. Des « Petits-dej' des parents d’ados » sont organisés une fois 
par mois (échange libre autour d'une thématique prévue).L’animation est assurée par un professionnel de 
la MDA, un partenaire extérieur « spécialisé » et une personne bénévole de l’UDAF. 

 Un pôle ressources pour les professionnels  
L'équipe de La MDA33 constitue également un Pôle Ressources pour les professionnels œuvrant 

dans le champ de l’adolescence et de la parentalité et les soutient, si besoin, dans l’analyse des 
situations complexes. Elle répond aux sollicitations également des services, institutions en termes de 
formations, de rencontres/débats…, en fonction des besoins exprimés. Par rebond, cette offre de 
services favorise l’amélioration de la qualité du service rendu aux personnes accompagnées et permet le 
développement d’une culture commune autour de l’adolescence. La MDA33 constitue un observatoire 
local et à ce titre peut participer à des travaux, en partenariat avec des instituts de recherche. 

Semblable au fonctionnement de nombreuses MDA, ouvertes dans les départements français, la 
MDA33 n’a de sens que dans la mesure où elle s’appuie sur un partenariat existant, sur chaque territoire 
de la Gironde afin de répondre au mieux aux demandes des adolescents, des enfants, du / des parent(s) 
de leur entourage proche. En effet, la MDA33 n’a pas vocation d’accompagner dans la durée les 
adolescents, parent(s), familles en difficulté, ni de se substituer aux ressources environnementales 
compétentes.  

 L’équipe de la MDA33  

La MDA33 est placée sous la responsabilité d’une directrice. Elle est composée d’une équipe 
pluridisciplinaire de sept personnes : une secrétaire d’accueil, deux psychologues, deux travailleurs 
sociaux, une infirmière et un médecin psychiatre pour la coordination du réseau de soins et le soutien à 
l’équipe de la MDA33, pour l’étude des situations complexes. L’équipe de la MDA33 reçoit chaque jeune, 
évalue en équipe chaque situation, repère la dominante de chaque demande, dans une logique de 
prévention et de dépistage des situations de mise en danger. Si la MDA ne prend pas en charge les 
jeunes sur du long terme, il n’en demeure pas moins qu’elle prend soin d’eux, accompagne leur 
orientation vers les interlocuteurs adéquats, assure la mise en lien et la prise de relais auprès de 
partenaires, l’objectif étant de ne pas laisser les jeunes sans réponse et de sécuriser leur parcours. 

Entretiens individuels, ateliers thématiques, « Café des Ados » sont autant d’espaces possibles, 
inventifs qui tiennent compte de la singularité de chaque sujet accueilli. 

 Les premières données de l’activité de la MDA  

Il est apparu pertinent de faire figurer, dans le présent rapport, les premières données 2013 de 
l’activité de la MDA 33, ouverte au public depuis le 8 octobre 2013, et ce en attente des données du 
prochain rapport de l’ODPE33. Ces données tant quantitatives que qualitatives, consignées ci-dessous, 
permettent d’apprécier l’opportunité de la création d’une telle structure en Gironde. La MDA Gironde 
connaît une fréquentation importante, dès les premières semaines suivant son ouverture. On observe 
806  « sollicitations » (625 passages et 181 appels) du 7 octobre au 31 décembre 2013. Ce qui 
représente l’accueil  de 132 jeunes avec  358 entretiens réalisés. De même, 106  parents/entourage 
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proche ont été rencontrés avec 195 entretiens effectués. Enfin, il est relevé le « passage » au secrétariat 
de 72 personnes (ados, parents, professionnels).  

Les données présentées ci-dessous ont été recueillis sur la période du 8 octobre au 31 décembre 
2013. Elles ont été regroupées autour de trois thématiques : adolescents/jeunes adultes, 
parents/entourage proche, travail avec les partenaires. 

 Les adolescents/jeunes adultes 
Sur les 132 jeunes, 63 % de ces adolescents/jeunes adultes se présentent spontanément à la MDA33 

et sont accueillis dans l’immédiateté, pour un premier entretien, par l’un des membres de l’équipe 
médico-sociale. Cette disponibilité permet de recevoir l’adolescent en souffrance, de l’écouter ; elle est 
une nécessité sinon une exigence, pour la rencontre, seule garante de la construction du lien. Il importe 
que dans l’avenir, la MDA puisse maintenir cette qualité d’offre de services, auprès de ces jeunes et leur 
entourage proche. 
 Le genre des jeunes reçus au premier entretien 

On constate une plus forte fréquentation de garçons (53 %) que de jeunes filles (47 %). Sur les 132 
jeunes reçus en premier entretien, on compte 61 % de mineurs : 31 % de filles et 30 % de garçons. Et 
39 % de majeurs : 23 % sont des garçons et 16 % sont des filles.  
 L’âge des jeunes accueillis 

Graphique 32 : L’âge des jeunes accueillis 

 
Source : MDA33 

La moyenne d’âge des jeunes reçus en premier entretien est de 16 ans et 9 mois. L’âge médian est 
de 17 ans. 
 L’origine des orientations vers la MDA 33 

Les adolescents/jeunes adultes ont d’abord connaissance de la MDA33 par le biais de tout le travail 
de lien réalisé avant son ouverture (40 %) et poursuivi depuis par l’ensemble de l’équipe de la MDA 
auprès des partenaires des différents champs disciplinaires : protection de l’enfance, soin, éducation 
nationale, justice, différents services jeunesse…. En parallèle, de nombreuses plaquettes et affiches sont 
remises systématiquement à chacun des partenaires/institutions rencontrés. Tous les collèges et lycées 
(publics et privés) de Bordeaux sont informés de l’existence de la MDA33. Ce « tour » des 
établissements scolaires explique la raison pour laquelle l’Education nationale apparait comme le 
deuxième mode de connaissance (22 %) de la structure par les adolescents et jeunes adultes. Vient 
ensuite l’item « famille » (10 %) à peu près en équivalence avec le « bouche à oreille » (9 %). 

 Les personnes présentes au premier entretien avec le jeune 
62 % de ces jeunes se présentent accompagnés par un tiers. Pour 57 % d’entre eux, il s’agit d’un 

membre de leur famille. Ce sont majoritairement les mères (36 %) qui viennent avec leur enfant, 5 % sont 
des pères. La venue du jeune avec ses deux parents représente 5 %. Pour 5 % d’entre eux, un ami les 
accompagne et pour 2 % il s’agit d’un travailleur social. Il est à souligner que pour 56 % de ces jeunes, 
les parents sont séparés. 

 Les secteurs géographiques de domiciliation des jeunes reçus à la MDA33  
En 2013, 48 % de bordelais se présentant à la MDA33, résident en centre-ville. Les jeunes des 

quartiers périphériques représentent un faible taux de fréquentation. Ce constat mobilise l’équipe de 
professionnels de la MDA33. Elle a pris connaissance du travail de proximité réalisé auprès de ces 
jeunes par les MDSI, le dispositif PRE (Projet de Réussite Educative), par les équipes de prévention 
spécialisée, les centres sociaux, les centres d’animation et bien d’autres services œuvrant au plus près 
de ces jeunes. Des rencontres fructueuses entre ces équipes et celle de la MDA33 laissent entrevoir un 
travail de partenariat, facilitateur de l’accès des jeunes à la MDA, si nécessaire. 
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 La situation des jeunes reçus en premier entretien 
60 % des jeunes reçus sont collégiens ou lycéens. Pour certains jeunes, le décrochage scolaire vient 

parfois masquer d’autres problématiques, qu’ils peuvent interroger au sein de la MDA33. La plupart du 
temps, il s’agit de travailler la demande implicite, ce qui est exprimé en premier lieu n'étant pas forcément 
la "clef" de la situation, par exemple les problèmes scolaires pouvant être révélateurs d’un mal-être, la 
situation peut alors se débloquer lors des entretiens suivants. 

 Les thèmes abordés par les jeunes lors du premier entretien 

Graphique 33 : Les thèmes abordés par les jeunes lors du premier entretien 

 
Source : MDA33 

Le tableau ci-dessus répertorie les principaux thèmes énoncés par les jeunes lors de leur venue à la 
MDA33. L’item « mal-être » s’impose de manière récurrente dans ce que confient les jeunes de leur 
situation. Les jeunes investissent et repèrent le « lieu MDA » comme étant « leur espace » propre et 
différencié de celui de leurs parents. Un lieu neutre et ouvert où, sous le mal-être exprimé, l’équipe de la 
MDA33, repère des situations de souffrance psychique importante qui relèvent bien souvent de la 
psychiatrie. L’item lié à la scolarité regroupe à la fois des préoccupations liées à l’orientation, au 
harcèlement scolaire vécu, à l’absentéisme et enfin à des situations d’échec scolaire réelles ou non. 
L’item  « questionnement » correspond parfois et de prime abord, à l’expression d’une préoccupation 
passagère, se révélant plus complexe, au fil des confidences faites au professionnel de la MDA. L’item 
« pression extérieure » concerne des jeunes  fortement encouragés par les parents ou le milieu scolaire à 
se rendre à la MDA. Ces jeunes « obligés » de se présenter la première fois à la MDA ont pour la plupart, 
trouvé dans ce lieu d’accueil neutre, une écoute suffisamment « bonne » et rassurante pour adhérer aux 
propositions d’accompagnement, en honorant le(s) rendez-vous suivant(s) proposé(s). 

 Les accompagnements à l’orientation, réalisée par la MDA33  
Sur décision des membres du Conseil d’Administration de la MDA33 et dans le souci d’offrir un lieu 

neutre autant aux jeunes qu’aux parents, aucune consultation spécialisée n’est proposée au sein de la 
structure. Par conséquent, c’est tout un travail d’articulation, de rencontres avec l’ensemble des 
partenaires des différents secteurs, qui se mettent en place, depuis l’ouverture de la MDA33.  

L’accompagnement à l’orientation vers le réseau de soin est important, il concerne 51 % de ces 
jeunes en situation de mal être. Les jeunes présentent souvent des problématiques complexes sous 
l’apparence de questions anodines. Ils peuvent trouver au sein de la MDA, un espace de 
questionnement, propre à les aider à approfondir leurs interrogations, à analyser leur situation pour mieux 
comprendre ce qui se joue réellement pour eux, que leur problème relève de la scolarité, de l’orientation, 
du logement ou autre. C’est seulement à partir du cheminement du jeune, que peut se travailler une 
orientation vers le soin.  

L’ensemble du réseau de soin « public » est bien connu et repéré par l’équipe de la MDA Gironde. En 
parallèle, les démarches entreprises par le médecin psychiatre de la MDA33 facilite le travail avec le 
réseau de soins spécialisés et permet, sur Bordeaux et la CUB, l’accès rapide à un lieu de soins pour les 
jeunes. Au-delà de ces orientations et d’un accompagnement physique au SECOP (Service d'Evaluation 
de Crise et d'Orientation Psychiatrique), la MDA, depuis son ouverture a réalisé : 
- trois informations préoccupantes auprès de la CRIP33, 
- six orientations vers les MDSI, pour une Aide Educative à Domicile (AED). 

 Les parents/entourage proche 
La MDA Gironde accueille tous les parents et/ou entourage proche du jeune et les accompagne dans 

leur difficultés à trouver le mode de présence suffisamment distancié auprès de leurs adolescents. Ces 
parents peuvent être bouleversés, inquiets, déstabilisés par l’apparition de troubles parfois importants, 
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d’ordre comportemental, affectif… Aussi, apparaît-il indispensable de les soutenir, dans une approche 
non stigmatisante, bienveillante, en proposant un espace de parole, d’échanges, sur leurs doutes, leurs 
difficultés avec leur(s) adolescent(s). Ces accompagnements se réalisent, en articulation avec les 
structures proposant du soutien à la parentalité. 
 L’accueil des parents à la MDA33 

106 parents accueillis à la MDA en 2013. 
Les parents sont les premiers acteurs impliqués dans les questions de santé et de bien-être de leur(s) 

enfant(s). Ils constatent et/ou subissent, impuissants, un délitement des liens familiaux, en lien parfois 
avec la transformation de leur relation avec leur adolescent. 40 % de ces parents se présentent à la 
MDA33 accompagnés de leur adolescent/jeune adulte. 46 % sont des mères venues seules, confier leur 
détresse face aux relations conflictuelles ou problématiques avec leur enfant. 

A chaque parent se présentant seul, est signifiée la nécessité de rencontrer le jeune concerné. 
L’objectif étant de pouvoir entendre la parole de chacun. L’analyse et l’évaluation en équipe de la 
situation permet ainsi, de proposer un accompagnement vers une orientation adaptée. 

 L’accompagnement à l’orientation des parents/entourage proche 
Les parents qui se présentent à la MDA33, pour certains en situation de fragilité psychologique, 

viennent solliciter une aide, fréquemment, dans un contexte conjugal, familial, déstabilisé.  
Dès le premier entretien, ils expriment leurs difficultés à assumer leur rôle parental et à maintenir le lien 
avec leur enfant. L’analyse et l’évaluation en équipe de la situation permet de proposer un 
accompagnement vers une orientation adaptée, autour du soin, (concrétisée pour 21 % d’entre eux) et du 
soutien à la parentalité (13 %). 
Cependant les fonctionnements parentaux sont parfois complexes et paradoxaux. Les parents peuvent 
en effet, alors qu’ils sont en demande d’aide, manifester de fortes résistances au soutien proposé.  

Peu de parents en situation de précarité sociale ont été rencontrés en 2013. En revanche la situation 
socioprofessionnelle (cf. tableau infra) et les représentations de certains parents des différentes 
structures (MDSI, CCAS..) et services proposant du soutien à la parentalité, constituent un frein à leur 
accès Aussi, les professionnels de la MDA travaillent-ils avec les parents, la levée de ces 
représentations, en favorisant un premier contact avec les acteurs de la prévention ou de la protection de 
l’enfance. 

 

Graphique 34 : La répartition par catégories socioprofessionnelles des parents/entourage proche 

 
Source MDA33 

De nombreux parents accueillis à la MDA33, sont issus de classes moyenne et supérieure, comme le 
public adolescent accueilli. La réalité des situations parentales rencontrées au sein de la MDA33 pour 
l’année 2013, confirme la nécessité d’inventer des cadres adaptés, en pensant l’écoute dans une 
approche collective. Aussi, est-il prévu de développer en 2014, la mise en place de groupes de parole à 
destination des parents, en inscrivant l’action dans une dynamique partenariale.  

 Les actions en direction des partenaires 
L’adolescent s’accommode mal des frontières entre normal et pathologique, entre somatique et 

psychiatrique, entre social et éducatif. En conséquence, et dans une volonté appuyée d’effacer ces 
frontières, évitant ainsi aux sujets accueillis une approche morcelée, l’équipe de la MDA33 agit pour la 
mise en commun de moyens et de fonctionnement en réseau. 

L’action menée en direction et avec les partenaires constitue le cœur et l’essence même du travail à 
la MDA33, en maintenant dans la durée une position de « veille » pérennisant la fédération des acteurs 
des différents champs disciplinaires. 
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 L’état des lieux des partenaires rencontrés en 2013 
Depuis le mois de février 2013, de nombreux partenaires techniques, d’élus, sont rencontrés non 

seulement sur Bordeaux et la CUB mais également sur les différents territoires de la Gironde. 
Tous les mardis de 11h à 12h, la MDA33 accueillent les partenaires œuvrant dans le champ de 

l’adolescence et de la parentalité. Chacun présente l’institution dont il relève, l’idée étant de bien repérer 
l’action menée par chacun et de penser ensemble les articulations entre les services respectifs. 

 L’implication de la MDA 33 dans différents groupes de travail en 2013 
La MDA33 participe aux contrats locaux de santé du Médoc et de Bordeaux ainsi qu’au Groupement 

d’Insertion Sociale et de Prévention (GISP) - CCAS Bordeaux (avec mise en place d’une convention en 
cours d’élaboration), et au comité de pilotage de l’ODPE33. 

 L’accueil des partenaires : analyse de situations avec la MDA33 
Les professionnels intervenant dans le champ de l’adolescence, en questionnement dans certaines 

situations individuelles ou collectives complexes, sollicitent la MDA Gironde, dans sa vocation de Pôle 
Ressources. Ces rencontres  permettent d’échanger et de s’appuyer sur l’expertise des professionnels de 
la MDA33, pour penser l’accompagnement des jeunes dont il est question et sécuriser leur parcours. 

2. La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Gironde 

La Convention d’objectifs et de gestion signée entre l’Etat et la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (CNAF) constitue le cadre de référence de la CAF de la Gironde et notamment de ses 
politiques sociales auprès des familles, des enfants et des adolescents. L’action de la CAF de la Gironde 
en la matière est positionnée sur le plan de la prévention générale. Elle se développe sur le département 
selon différentes modalités :  
- par les actions de proximité des travailleurs sociaux de la CAF sur les territoires. Leurs interventions se 
structurent à partir d’offres de services, en lien avec des évènements familiaux pouvant fragiliser 
l’équilibre des personnes et/ou des familles. Cet accompagnement social constitue une composante 
incontournable de l’offre globale de service. En 2012, les travailleurs sociaux, des cinq unités territoriales, 
ont rencontré 4 252 familles en situation de vulnérabilité et 368 familles ont bénéficié d’un 
accompagnement social plus soutenu ; 
- par le biais des financements et dispositifs locaux et nationaux aux partenaires et des aides financières 
aux familles. 

En 2012 la CAF a consacré 129 millions d’Euros à la mise en œuvre de ses missions d’action sociale. 
- Les aides directes aux familles : 5.02 %. 
- Les aides financières aux partenaires : 87.31 %. 
- L’intervention des professionnels de l’ingénierie et du travail social : 7.67 %. 

 La politique de soutien à la parentalité   

Axe fort de la Branche famille, cette politique se fonde sur l’accompagnement des familles dans leurs 
responsabilités éducatives et sur la valorisation des compétences parentales. Elle est constituée des 
dispositifs suivants : 

- les Lieux d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) ; 
- les Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) et les Contrats Locaux 
d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) ; 
- les aides aux vacances ; 
- la médiation familiale ; 
- le Logement Temps Partagé (LTP) ; 
- l’aide à domicile ; 
- l’Espace Famille. 

 Les Lieux d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 
Les LAEP participent à l'accompagnement de la fonction parentale en développant une approche 

particulière de l’accompagnement précoce basé sur l’écoute et l’échange autour du lien familial et social. 
Ce lieu conforte la relation enfant/parent et permet de l'ouvrir aux autres. Les LAEP se développent 

régulièrement depuis 2005. Le département présente aujourd'hui une bonne couverture des LAEP qui se 
développent au même rythme que les relais d’assistantes maternelles (RAM).  
Se note également un élargissement de leur champ d'activité. Au départ, ciblés sur la petite enfance (0 à 
6 ans), certains s’ouvrent progressivement à l’enfance et la jeunesse (ex : La parentèle à Bordeaux). 
En 2012, on compte 43 LEAP. Leur développement se concentre sur l’espace rural. 
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 Les Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) et les Contrats 
Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) 

Les dispositifs REAAP et CLAS viennent en appui des fonctions éducatives traditionnellement 
dévolues aux parents et à l'école. En cela, ils ont un rôle visant à soutenir, accompagner, faire lien, en 
respectant les principes suivants : 
- s'adresser à toutes les familles en veillant à compenser les inégalités sociales, culturelles, 
territoriales…, 
- favoriser les relations intrafamiliales, famille-école, mais aussi l'ensemble des relations des familles 
avec leur environnement, 
- valoriser les ressources et compétences des personnes (parents, enfants, intervenants des dispositifs), 
- éviter tout prosélytisme en respectant les identités et les individualités tout en favorisant l'inscription 
citoyenne des personnes, 
- veiller à la qualité des projets mis en œuvre. 

 Les Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) 
-  95 porteurs de projets REAAP en 2012 ont été financés par la CAF 33. 
-  48 % Espace de Vie Sociale. 
-  32 % associations diverses. 
-  14,5 % Collectivités locales (communautés de communes et mairies). 
-  5,5 % Structures Petite Enfance. 

 

Le réseau des REAPP s’est développé au cours de la décennie. On constate une forte augmentation des 
porteurs de projets et du nombre d’actions en milieu rural, ainsi qu’une augmentation des parents acteurs 
du REAAP33 : 7900 en 2004,17 399 en 2012, et 21 595 en 2013. Ces parents représentent 0,1 % de la 
population girondine. 
 

Tableau 39 et graphique  

2004 2012  
Nombre d’actions 166 429 
Nombre de porteurs de projet REAAP 42 95 
Montant des financements globaux 178 279 € 209 550 € 

 

22 18 31

436

317

211

2004 2005 2006 2007 2008 2012

Nombre
d'actions
en rural

Indicateurs de bilan des remontées annuelles REAAP

21,70 % 13,30 % 15,40 %

48,50 %

48 %

 Tableau 40 : Indicateur de maillage de territoire : % d'actions en rural / nombre total d'actions totales 

 Nombre d'actions REAAP33 Nombre de parents 

Action d'information pour et par les parents   

- actions individuelles 9 324 

- actions collectives 33 1253 

Action pour et avec les parents   

- groupe de paroles, d'échange 216 8336 

- groupe d'activités de parents 50 1943 

- groupe de réflexion / recherche/ formation 0 0 

- actions parents / enfants 165 6370 

- autres modalités 87 3369 

Source : CAF 33 
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Tableau 41 

Nombre d'actions 
REAAP33  Nombre de parents 

Relations parents/ enfants 372 17 751 

Relations écoles /Familles 11 332 

Situations particulières : dont 46 3512 

- parents d'enfants porteurs de handicap/malades 6 20 

- maintien des liens avec un parent incarcéré 4 160 

- familles adoptives 0 0 

- autres (parents d'enfants homosexuels, parents 
endeuillés, parents de multiples, médiation 

interculturelle) 
36 3 332 

Source : CAF 33 

 Les Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), en 2012 
En 2012, au titre des CLAS, 442 cycles ont été accordés à 95 opérateurs pour un montant financier 

de 115 800 €. 
1 185 accompagnateurs à la scolarité dont 65 % de bénévoles mènent ces actions. Ce dispositif 
bénéficie à 5 953 enfants et jeunes scolarisés de l’élémentaire au lycée. 
En ce qui concerne la participation des parents au dispositif : 

- 70,60 % de parents participent à la construction du projet, 
- 77,45 % des parents contribuent à l’accompagnement de la scolarité de leurs enfants et à la 

communication parents/enseignants. 
 Les aides aux vacances, en 2012 : 

La CAF 33 a toujours favorisé le départ en vacances des familles et des jeunes. Cet engagement 
s’inscrit au croisement des politiques de soutien à la Parentalité et de jeunesse. Deux axes 
complémentaires sont développés pour permettre le départ en vacances du plus grand nombre : 

 Les dispositifs d’aides directes aux familles : les PASS, les séjours sociaux conventionnés VACAF et 
Vacances et familles 33. 

- 3 538 familles ont bénéficié d’un PASS Vacances Familles.  
- 1 837 familles ont bénéficié d’un PASS Vacances Enfants.  
- 223 familles ont bénéficié d’un séjour dans le cadre du conventionnement avec la VACAF. 
- 43 familles ont bénéficié d’un séjour dans le cadre du conventionnement avec Vacances et 

Familles/33.  
- Le budget global alloué s’élève à 2 254 246 €. 

 

 Le dispositif d’aides aux partenaires : le Programme vacances de territoire (PVT) 
- Le montant moyen de l’aide attribuée à chaque structure s’élève à 2 863 €. 
- 68 structures ont bénéficié d’une subvention PVT. 
- 7 677 participants aux actions développées dans le cadre des PVT (sorties à la journée, week-ends, 

courts séjours et séjours). 
Le budget global alloué s’élève à 194 707 €. 

 La médiation familiale70  
 

 Le Logement Temps Partagé (LTP) 
Avec cette offre de service, destinée aux parents séparés, ne vivant pas au quotidien avec leurs 

enfants, la CAF favorise la coparentalité dans l’intérêt de l’enfant, par le maintien ou la reprise du lien 
entre les enfants et le parent. Elle met à disposition du parent se trouvant en difficulté pour héberger ses 
enfants les moyens de les accueillir, dans le respect de l’exercice conjoint de l’autorité parentale, ou d’un 
droit de visite et d’hébergement, fixé par jugement. Il s’agit de logements en résidence hôtelière située à 
Bordeaux dans le cadre d’un partenariat avec certaines structures. Mais d’autres types d’hébergement 
peuvent être recherchés : hôtel, chambre d’hôtes, centre de vacances sur l’ensemble du département. 
Ce service est limité à l’exercice de la résidence alternée ou droit d’hébergement autorisé, durant les 
week-ends, les vacances scolaires ou dans la semaine, pour les enfants non scolarisés. Le parent signe 
un contrat avec la CAF de la Gironde et s’engage à respecter les règles de fonctionnement de la 

                                                      
70 Infra p.116  
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structure accueillante. Une participation financière est demandée au parent en tenant compte de ses 
revenus. Les demandes sont gérées par le service social de la CAF. 

En 2012, 34 familles ont pu bénéficier sur 202 nuitées, de cet accompagnement spécifique et renouer 
ainsi des relations régulières avec leurs enfants.   

 L’aide à domicile 
L’aide à domicile est une intervention préventive et réparatrice à travers des activités d’aide à la vie 

quotidienne et à l’éducation des enfants. Elle est temporaire et destinée à permettre de résoudre les 
difficultés ponctuelles. Elle permet aux parents et enfants de ne pas être séparés et de surmonter au 
mieux une période de vie difficile sur le plan matériel et/ou affectif. 

En préservant l’équilibre et les relations familiales, les interventions d’aide au domicile participent à la 
prévention des difficultés familiales ou sociales et à ce titre constituent un des leviers privilégiés des 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) en faveur du soutien à la parentalité. 

L’aide au domicile des familles de la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde, s'inscrit depuis de 
nombreuses années, dans un cadre partenarial aux côtés du Conseil général et de la Mutualité Sociale 
Agricole. 

En 2012, trois associations d’aide à domicile sont soutenues dans leur activité par le versement de la 
Prestation de Service Ordinaire. 864 familles ont bénéficié de 53 711 heures d’Intervention d’Auxiliaires 
de Vie Sociale (AVS) et/ou de Techniciennes de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) ; pour un 
budget total de : 1 547 000 €. 

 
 

 L’Espace Famille 
L’Espace Famille, localisé à Floirac, s’inscrit dans une démarche d’accompagnement et de soutien 

aux familles et aux ménages de toute la Gironde. A travers des permanences, des animations collectives 
et le prêt d’outils pédagogiques, l’Espace Famille est un lieu d’écoute, d’informations et d’orientation sur 
les préoccupations quotidiennes des familles (questions juridiques, administratives, budget, gestion des 
conflits...).  

Tout au long de l’année 2012, les travailleurs sociaux et les médiateurs familiaux de la CAF y ont 
assuré des permanences régulières, et également les associations conventionnées avec la CAF : 
Infodroits, ALIFS71, la Confédération Syndicale des Familles, Contact Aquitaine, SOS Racisme ainsi 
qu’un Ecrivain Public. L’Espace Famille a coordonné deux projets collectifs, avec la participation de 
nombreux partenaires, sur le thème du sommeil et des jeux vidéo/multimédia. 

389 entretiens individuels sur l’année 2012 (222 en 2011) et 196 allocataires concernés par les temps 
collectifs d’Information.  

 La politique enfance jeunesse 

La CAF a, parmi ses missions, celle d’«aider les familles à concilier vie professionnelle, familiale et 
sociale ». En cela elle accompagne les familles dans leur vie quotidienne (éducation, garde des enfants, 
loisirs) et les soutient en cas de difficultés pour partir en vacances. La question des loisirs et de 
l’organisation des temps périscolaires et extrascolaires des enfants et des jeunes est une priorité de la 
branche famille. Elle a été réaffirmée comme telle dans le cadre de sa nouvelle Convention d’Objectifs et 
de Gestion, signée avec l’Etat, pour la période 2013-2017.  

Le soutien de la branche Familles aux temps libres et aux loisirs des enfants poursuit les finalités 
suivantes : 

- contribuer à l’épanouissement des enfants par le développement quantitatif et qualitatif de solutions 
d’accueils, 
- répondre aux besoins diversifiés des familles par une meilleure conciliation entre la vie familiale et la 
vie professionnelle, 
- soutenir les accueils de loisirs déclarés auprès de l’Etat au moyen de la prestation de service aux 
accueils sans hébergement de loisirs, de jeunes, de scoutisme (PS ALSH) et le Contrat « Enfance et 
Jeunesse » (CEJ). 

En 2012 : 
-  879 accueils de loisirs sans hébergement, 
-  9,8 millions d’euros, 
-  92 contrats Enfance Jeunesse, 
-  534 communes concernées, 
-  17,2 millions d’euros, au titre du développement des équipements enfance jeunesse. 
Au-delà de sa participation financière, la branche famille s’inscrit comme un partenaire structurant 

dans la mise en œuvre d’actions en faveur de la jeunesse. Elle continue, à ce titre, à accompagner les 
associations, les structures jeunesse et les collectivités territoriales, qui le souhaitent, dans la conception 
                                                      
71 Association du Lien Interculturel Familial et Social 
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et l’organisation de leurs activités auprès des adolescents et des jeunes, à travers les appels à Projets 
structures (APJ) dans le cadre du schéma Départemental 33 pour la Jeunesse (310 projets payés en 
2012). De plus elle favorise la prise de responsabilité des jeunes et leur accès à la citoyenneté par le 
biais d'aides aux initiatives de jeunes de 13 à 25 ans, via aussi l'appels à projets interinstitutionnels, co-
instruits et accompagnés par les partenaires de la Charte Jeunesse 33. 

 La politique d’animation de la vie sociale 

En 2012, 45 centres sociaux, dont deux adaptés aux Gens du voyage, offrent leurs services aux 
habitants et associations du département de la Gironde. A cela s'ajoute 39 animations locales, réparties 
sur l'ensemble du département. 

En 2012, la CAF a également accompagné la création de 2 nouveaux centres sociaux. 
Au niveau national, ce sont 2 100 centres sociaux et 1 750 « animations collectives familles » 

associées au projet d’animation globale des centres sociaux ainsi que 850 espaces de vie sociale. 
Au titre de l’Animation de la Vie Sociale, la CAF de la Gironde est fortement investie dans le soutien et 

le développement, aux côtés d'autres partenaires, des centres sociaux et associations d'animation locale 
pour la mise en œuvre de projets adaptés à l'attente et aux besoins des populations. 

Ces équipements de proximité sont de véritables lieux de prévention auprès des familles, des enfants 
et des adolescents par l’action qu’ils développent au quotidien. Implantés sur l’ensemble du département 
en milieu rural et urbain, ils développent avec les partenaires sociaux des territoires des projets associant 
les habitants dans une démarche de développement social local. Ils sont des outils de proximité et 
d’innovation sociale au cœur des territoires. Ils constituent en Gironde, un réseau porté par la Fédération 
des Centres Sociaux, le CG33, la MSA et l’Etat. 

Pour la mise en œuvre de cette mission, la CAF définit un schéma directeur de l’animation de la vie 
sociale Dans un objectif de cohérence, la politique d’animation de la vie sociale doit être appréhendée 
dans une vision globale du territoire départemental. Dans cette perspective, la CAF établit donc un 
schéma directeur de l’animation de la vie sociale organisé autour d’un état des lieux et des perspectives 
d’évolutions souhaitables. 

La CAF met aussi en place des instances pour organiser la concertation et la coordination des 
partenaires L’enjeu du partenariat est triple : reconnaître l’intérêt et la plus-value de l’action des structures 
de l’animation de la vie sociale ; partager une culture commune concernant ce mode d’intervention 
sociale, en particulier le principe de participation des habitants-usagers et articuler les politiques et 
développer les synergies entre les différents partenaires. 

3. L’Association les Amis des Voyageurs de la Gironde (ADAV 33) 

L’ADAV effectue des interventions auprès de l’ensemble des familles des Gens du Voyage séjournant 
ou habitant sur les territoires girondins. Cette association travaille, avec 1 800 familles. Parmi celles-ci,  
1 100 familles ont fait élection de domicile à l’ADAV33 (Talence, Langon, Libourne) soit environ 5 500 
personnes. 

 Les activités de l’ADAV 

Les rencontres de l’ADAV avec les personnes et les familles des gens du voyage  se déroulent soit 
dans les locaux de l’association ou bien dans leurs lieux de vie. Ces lieux de vie peuvent être des 
stationnements précaires, des aires d’accueil, des terrains familiaux, ou de l’habitat ordinaire. 

Les interventions à « domicile » s’effectuent en lien avec les services PMI/MDSI. Elles portent sur : 
- le lien Familles/Écoles/Services de droit commun pour la scolarisation ; 
- le travail social à dimension interculturelle et capacité de travail avec le groupe familial élargi ; 
- le travail pour l’amélioration des conditions sanitaires des familles, en termes d’habitat ; 
- l‘appui aux services mandatés, lors de la mise en place de mesures éducatives, administratives ou 
judiciaires.  

De plus ce service participe : 
- à l’origine, ou à la remontée d’informations préoccupantes, 
- aux actions trans-territoriales permettant la continuité de la prévention ou protection en cas de 
mobilité des familles (dans le département, ou au niveau national). 

 Des problématiques à prendre en compte  

 La dégradation de la scolarisation des enfants des gens du voyage : 
Après des avancées significatives, dans le domaine de la scolarisation des enfants des Gens du 

Voyage, réalisées grâce au riche partenariat tissé entre l’Education Nationale et les acteurs œuvrant 
auprès de ces familles, l’ADAV témoigne, avec inquiétude, de la dégradation de l’état de scolarisation 
des enfants, depuis 2012, avec : 
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- une régression dans l’assiduité scolaire des élèves non seulement au niveau des collèges, mais aussi 
des élèves de maternelle et du primaire, 
- un absentéisme scolaire de ces enfants insuffisamment signalé, 
- une très importante déscolarisation des enfants lors du passage de la classe de CM2 au collège, tant 
pour les enfants des familles itinérantes que sédentaires,  
- des inscriptions, qui se multiplient au CNED, quand les établissements scolaires seraient en capacité 
d’accueillir ces enfants, sachant que les enfants inscrits au CNED suivent leurs cours de façon fort 
aléatoire, et surtout ne peuvent pas trouver au sein de leur famille les soutiens pédagogiques 
nécessaires pour suivre les cours, compte-tenu du fort taux d’illettrisme dans beaucoup de familles. 

A souligner cependant des avancées positives sur la scolarisation de ces enfants, sur les territoires de 
Libourne, Blanquefort, Ambares. 

En outre il faut rappeler, le rôle majeur des 19 postes PASS72 (Poste A Sujétion Spéciale) dans le 
dispositif de l’Education Nationale de prise en charge scolaire des enfants des Gens du Voyage et 
combien leur connaissance de ce public et leur coordination s’avère indispensable pour optimiser la 
scolarisation de ces enfants en Gironde.  

 Une nécessité de dresser un état des lieux tant quantitatif que qualitatif, en matière de 
scolarisation des enfants des Gens du Voyage 

Il importe de connaître précisément aujourd’hui la situation de scolarisation de ces enfants et jeunes 
gens, de s’informer de leur degré d’acquisition scolaire. Une démarche d’observation sur le sujet s’avère 
nécessaire, à l’instar de celle réalisée lors du premier Schéma départemental des gens du voyage 
2003/2009 par l’Education nationale, qui avait fait apparaître qu’environ 2 500 enfants des gens du 
voyage, étaient scolarisés en Gironde, avec une moyenne de retard de 1 à 2 ans par rapport à la 
moyenne des autres enfants. 

 Une dynamique partenariale à redynamiser autour de la scolarisation des enfants des Gens 
du Voyage : 

Il convient de rappeler la circulaire du 2 octobre 2012 adoptée, en vue de répondre aux difficultés de 
scolarisation des «élèves itinérants», ainsi que les orientations du Schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage 2011 / 2017, relatives à la scolarisation de ce jeune public. 

Il s’agit aujourd’hui de réactiver, le partenariat entre l’Education nationale, les associations 
représentantes de ces familles, les services sociaux du département, l’association l’ADAV,  les 
communes, en vue de lutter contre la déscolarisation des enfants des gens du voyage. Cette démarche 
constitue un engagement, un réel combat contre l’illettrisme et in fine contre l’exclusion sociale. Par la 
scolarisation l’enfant accède aux apprentissages et au vivre ensemble, au suivi sanitaire, il se prépare à 
la vie d’adulte et de citoyen et donc, ce faisant favorise, son insertion sociale et professionnelle future. 

Recommandation n° 8 relative au partenariat et actions autour des mineurs en situation ou en risque de 
déscolarisation (Supra p. 75). 

 Un habitat peu adapté aux besoins des enfants : 
En dépit de l’existence de 28 aires d’accueil, dédiées aux gens du voyage, les familles, en situation de 

pauvreté, vivent sur des stationnements précaires autorisés et ou illégaux, car accéder à une aire 
d’accueil (offrant un confort bénéfique à toute la famille), constitue une dépense que nombre d’entre elles 
ne peuvent pas se permettre. 

Leurs habitats sont majoritairement des caravanes ou des abris de fortune, particulièrement 
insalubres (pas d’accès à l’eau potable, pas d’électricité, pas d’écoulement des eaux usées, pas de 
ramassage des ordures ménagères). Ces conditions de vie ne sont pas sans incidence, sur la santé des 
enfants et leur investissement scolaire.   

Le nombre de situations de familles en voie de sédentarisation, vivant dans de l’habitat précaire est 
estimé, à environ 700, sur l’ensemble du département. 

 Une situation de grande pauvreté  
Bon nombre de familles des gens du voyage souffre de la pauvreté, celle-ci se fait plus aiguë sur les 

territoires du Médoc, Haute-Gironde, Libournais, Sud-Gironde. 

 Des adolescents en grande difficulté  
                                                      
72 PASS : les Postes A Sujétion Spéciale sont attribuées aux écoles ou aux collèges qui, accueillent un nombre important d’enfants 
du voyage, présentant des besoins particuliers à leur mode de vie. Ils interviennent dans une ou plusieurs écoles en fonction de la 
nature des besoins recensés et de l’évolution du nombre des élèves accueillis au cours de l’année scolaire   
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Si les difficultés des adolescents de la communauté des gens du voyage étaient jusqu’alors, soient 
tues, soit prises en charge par le groupe familial, aujourd’hui, les familles découvrent les problématiques 
adolescentes et certaines d’entre elles « dépassées », commencent à partager leurs inquiétudes avec 
l’ADAV, en sollicitant ses services. A l’instar d’un certain nombre d’adolescents n’appartenant pas à la 
communauté des gens du voyage, on retrouve des comportements extrêmes avec mise en danger, 
consommation de produits toxiques (dont l’alcool), et passages à des actes délinquants ou violents. 

 

4. L’Association de Défense de la Famille et de l’Individu victimes de sectes (ADFI) 
Bordeaux 

L’ADFI intervient dans le domaine de la prévention et l’aide aux victimes de groupes ou d’individus 
face aux dérives sectaires (atteinte aux droits fondamentaux des individus), via des permanences 
d’accueil au siège de l’association, des informations dans les lycées, des publications de la revue Bulle 
consacrée aux dérives sectaires.  

Tableau 42 : activité de l’ADFI, en 2012  

- Permanences d’accueil : 44, avec 1 296 heures  
- Personnes reçues dans les locaux de l’ADFI : 42 dont 6 adultes et 11 enfants concernés par les 
dérives sectaires. 
- Courriels reçus : 418 
- Courriels envoyés : 102 
- Informations, conseils, donnés par téléphones : 93 
- Informations dans les lycées : 4 (159 enfants), [Lycées Condorcet – Bordeaux Nord]. 

Source : ADFI 

L’ADFI Bordeaux ne procède pas à des évaluations de la situation globale des familles, elle s’attache 
à prendre en considération les critères relevant des dérives sectaires. 
Si L’ADFI n’observe pas un profil particulier chez les personnes aux prises aux dérives sectaires, 
l’association observe néanmoins combien les difficultés psychologiques, sociales, financières, et de la 
santé, peuvent les rendre vulnérables. 

L’ADFI constate toujours : 

- des difficultés de repérage des situations de risque ou de danger des enfants et de leurs parents, sous 
emprise des mouvements sectaires, qui mériteraient une démarche de sensibilisation de l’ensemble des 
acteurs de la protection de l’enfance et des associations familiales ; 

- des difficultés à faire témoigner les victimes ; 

- un certain nombre de problèmes concernant les enfants, en lien avec les mouvements sectaires tels 
que :  

o le non respect de l’autorité parentale ; 
o les obligations de vaccinations non respectées ; 
o le refus de transfusion sanguine ; 
o les activités de prosélytisme dont les ventes forcées de journaux ; 
o les départs des enfants du territoire français sans l’accord d’un des parents ; 
o l’interdiction pour les enfants de célébrer des fêtes dont les anniversaires ou de participer à des 

activités extra scolaires ; 

L’ADFI formule des attentes identiques à celles exprimées, dans le dernier rapport de l’ODPE33, à 
savoir  la nécessité de : 

- renforcer la vigilance en matière de phénomènes sectaires ; 

- développer des actions de sensibilisation, auprès des acteurs de la communauté éducative et de la 
protection de l’enfance, en charge d’enfants et d’adolescents, sur les signes qui doivent alerter ;  

- associer l’ADFI à la formation initiale des travailleurs sociaux et des personnels de santé ; 

- impliquer l’ADFI dans les réseaux des acteurs de la protection de l’enfance ; 

- mieux faire connaître les Droits de l’enfant. 
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5. L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA 33) 

L’ANPAA 33 contribue cette année, pour la première fois, au rapport de l’ODPE33. Cette association 
a pour objet de promouvoir et de contribuer à une politique globale de prévention des risques et des 
conséquences de l'alcoolisation et des pratiques addictives et veiller à l'amélioration et à l'application de 
la législation en la matière.   

Les activités de l’ANPAA73 sont principalement la prévention, les soins et les accompagnements en 
addictologie. L’ANPAA est membre fondateur de la Fédération française d’addictologie (FFA) et membre 
Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privées non lucratifs sanitaires et sociaux 
(UNIOPSS).  

L’ANPAA est représentée dans le département de la Gironde, dans le cadre d’actions de soins via son 
Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) et de prévention. 

 Les missions de l’ANPAA 33 

L’ANPAA 33, à travers son CSAPA, a pour vocation de prendre en charge les personnes ayant des 
difficultés avec leurs pratiques addictives, ainsi que leur entourage, au moyen de consultations 
individuelles ou de groupes dans un cadre pluridisciplinaire. Elle intervient sur tout le territoire de la 
Gironde, sur 23 lieux de consultations, regroupés en 7 pôles territoriaux, correspondant aux territoires de 
santé.  

Conformément aux missions d’un CSAPA, l’équipe de l’ANPAA 33 assure :  
- l’accueil 
- l’information, 
- l’évaluation médicale, psychologique et sociale, 
- l’orientation, 
- la prise en charge ou les modalités d’accompagnement :  

o médical, comprenant le diagnostic, les prestations de soins, en particulier le sevrage et son 
accompagnement, la prescription et le suivi des traitements médicamenteux nécessaires à la 
prise en charge y compris les traitements de substitution aux opiacés dont la primo-prescription 
de méthadone; 

o psychologique,  
o social et éducatif, comprenant l'accès aux droits sociaux et l'aide à l'insertion ou à la réinsertion. 

- la réduction des risques, 
- les consultations de proximité assurant le repérage précoce des usages nocifs, 
- la prise en charge des addictions sans substance, 
- le dépistage et la vaccination contre les hépatites, 
- la participation au dispositif de veille et d’alerte sanitaire. 

Au titre des missions facultatives, l’ANPAA 33 assure une mission de prévention et de formation.  

 l'activité de l’ANPAA 33 

En 2012, sur l’ensemble du territoire de la Gironde, l’ANPAA a reçu en consultation 3 116 usagers et 
leur entourage, pour un total de 16 876 actes, réalisés par des équipes pluridisciplinaires composées de : 
- médecins : 43.2 % des actes posés. 
- infirmiers : 9.1 % des actes posés. 
- psychologues : 34.3 % des actes posés. 
- travailleurs sociaux : 13.4 % des actes posés. 

Tableau 43 : L’activité du service, en 2012 

2012 Chiffre Variation / 2011 
Nombre de personnes vues 3 116 -2,1 % 
Nombre nouveaux patients 1 343 0,2 % 
Nombre de pers entourage 122 2,5 % 

Source : ANPAA 33 

                                                      
73 L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie est une association loi 1901, reconnue d’utilité publique et 
agréée d’éducation populaire, implantée sur l'ensemble du territoire national avec 89 Comités départementaux et 19 Comités 
régionaux coordonnés par son siège national, et animée par de nombreux bénévoles et 1400 professionnels 
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Tableau 44 : La répartition des usagers, selon le sexe 

2012 Chiffre Taux Variation / 2011 
Hommes 2 180 72,81 % -4,97 % 
Femmes 814 27,19 % 5,71 % 

Source : ANPAA 33 

La proportion d’hommes par rapport aux femmes accueillis est proche d’un ratio 75 % - 25 %, mais le 
nombre de femmes a augmenté de près de 6 % entre 2011 et 2012. 

Tableau 45 : La répartition des usagers, selon le groupe d’âge 

2012 Chiffre Taux Variation / 2011 
Moins de 20 ans 81 2,71 % 47,27 % 

20 à 24 ans 127 4,24 % -23,95 % 
25 à 29 ans 247 8,25 % -3,52 % 
30 à 39 ans 655 21,88 % -10,64 % 
40 à 49 ans 1 035 34,57 % 7,92 % 
50 à 59 ans 589 19,67 % -3,28 % 

60 ans et plus 260 8,68 % -8,77 % 
Total 2 994   

Source : ANPAA 33 

La tranche des moins de 20 ans représente 2.71 % de la population, et il est à remarquer le 
rajeunissement des consultants, avec une augmentation de 47.27 % en un an. 

Les tranches d’âge 30/ 39 ans et 40/49 ans représentent 56 % de la file active de l’ANPAA33 en 2012.  
A noter une progression importante des jeunes de moins de 20 ans accueillis liés à la mise en place 

de consultations jeunes consommateurs. 
Tableau 46 : La répartition des usagers au regard de la composition familiale 

 2012 Taux  
Isolés avec enfants 209 26,7 % 

En couple avec enfants 573 73,3 % 
Total 782  

Source : ANPAA 33 

Un quart des usagers vivaient avec des enfants, dont les ¾ en couple avec enfants. 

Tableau 47 : La répartition des usagers selon l’origine de l’orientation la demande 

Origine de l'orientation 2012 Taux 
Initiative du patient 1 100 36,7 % 
Médecins de ville 426 14,2 % 
Hôpital, sanitaire 361 12,1 % 

Autres structures spécialisées 
CSST, CCAA 21 0,7 % 

Services sociaux et institution 281 9,4 % 
Justice 745 24,9 % 
Autres 60 2,0 % 

Ne sait pas 0 0,0 % 
Total 2 994 1 

Source : ANPAA 33 

L’orientation des usagers est majoritairement issue d’un acte volontaire du patient (36,7 %). Un quart 
des patients sont orientés via des mesures judiciaires et moins de 10 % proviennent d’une orientation des 
travailleurs sociaux et des institutions. 
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Tableau 48 : La typologie des produits 

Typologie des produits 2012 Taux 
Alcool 2 526 84,4 % 
Tabac 1 770 59,1 % 

Cannabis 574 19,2 % 
Opiacés 108 3,6 % 

Stimulants 186 6,2 % 
Dont cocaïne 99 3,3 % 

Traitement détournés 81 2,7 % 
Sans substance 27 0,9 % 
Non renseigné 0 0,0 % 

Total File Active Concernée 2 994 1 

Source : ANPAA 33 

Concernant les typologies de consommations, les consommations alcool prédominent, mais il est 
observé aussi une très forte prégnance des poly consommations. 

 

6. Le Lieu d’Aide à la Relation Parent Enfant (LARPE/AGEP) 

 Le champ d’intervention 

LARPE intervient dans les domaines  concernant : 

- la prévention des mauvais traitements aux enfants, 

- l’accompagnement des souffrances familiales et des difficultés éducatives. 

- l’accompagnement des professionnels confrontés aux difficultés inhérentes à la prise en charge 
d’enfants et de familles en difficultés relationnelles, ainsi qu’aux conflits ou violences dans l’institution 
(entre enfants, entre adultes et enfants, entre adultes à propos des enfants). 

Les actions en direction des familles se déroulent au travers : 

- d’entretiens individuels et familiaux, avec des enfants, des adolescents, des jeunes et des parents de 
manière libre, confidentielle et gratuite, à Bordeaux et en milieu rural (Libournais, Haute Gironde, Sud 
Gironde), 

- de groupes de parents. 

- du Lieu d’Accueil Enfants Parents « A Petits Pas » à Bordeaux Grand Parc (crée en mai 2011). 

- d’accompagnement et mise en œuvre d’actions REAAP. 

Les aides en direction des professionnels et des structures sont relatives à : 

- des actions de formation auprès de groupes de professionnels de l’enfance et de l’éducation, 

- la conception et mise en œuvre de projets sur des établissements ou des territoires, 

- des interventions suite à des évènements en matière de conflits (voire de violences) dans les 
établissements et services de prise en charge (Education Nationale, territoires, centres de loisirs, de 
vacances, socio culturels, établissements de l’éducation spéciale, etc.). Le plus souvent sur la base de 
groupes d’analyse des pratiques professionnelles. Il s’agit : 

o d’élucider les mécanismes qui ont provoqué les évènements et de tenter d’en saisir le 
caractère exceptionnel ou au contraire symptomatique du fonctionnement institutionnel, 

o d’accompagner les équipes et leurs encadrements dans la recherche de pistes de 
résolution. 
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 L’activité de LARPE  

 L’activité quantitative  

Tableau 49 : L’activité de LARPE 

Source : LARPE  

Le nombre d’entretiens réalisés, auprès des familles, augmente en 2012, par rapport à l’année 
antérieure. En moyenne les familles fréquentent le service sur une durée de 6 à 8 mois, ou plus selon 
leurs besoins. L’activité téléphonique n’a pas été comptabilisée dans ces données. L’équipe est toujours 
composée de deux mi-temps de psychologues, d’un chef de service et de 1,3 poste d’éducatrices 
spécialisées. 

Les lieux d’écoute hors de Bordeaux continuent de répondre à un public souvent plus précaire qu’en 
ville. Se pose pour ce public rural le problème des déplacements quand les familles ne possèdent pas de 
moyens de locomotion. Il convient de remarquer que les lieux d’accueil ruraux sont ouverts deux jours 
par mois.  

Tableau 50 : Les orientations des 159 familles arrivées dans l’année 2012 

Démarche strictement volontaire 41 
Education Nationale 40 

Autres administrations (CG33, mairies, 
Communautés de Communes, CAF, etc.) 18 

Associations 16 
Petite enfance 13 

Inconnu 13 
Police Justice 10 

Santé 8 

Source : LARPE  

La totalité du public vient sur démarche volontaire. Un quart environ s’adresse à LARPE par ses 
propres moyens, ce qui prouve que le service est assez bien repéré. Les autres situations sont orientées 
par des partenaires « fidèles », en particulier l’Education nationale. 

Tableau 51 : Les problématiques majeures exprimées par les familles 

Source : LARPE 

Les problématiques exprimées par les familles reçues à LARPE relèvent de deux registres : d’une part 
les « exaspérations » colère, énervement d’un membre de la famille à l’égard d’un autre membre et 
d’autre part, les « souffrances familiales », qui se développent sur un versant plutôt dépressif.  

Année Nombre d’entretiens Nombre de familles Nombre de personnes 

962 
(dont 80 au 
téléphone). 

246 dans l’année, dont : 
- 175 sont « arrivées dans l’année » 2011 

- 97 ont vu l’accompagnement à 
LARPE se terminer. 

425 au total 

2012 

230 dans l’année, dont 
- 179 à Bordeaux 

422 au total, dont : - 25 en libournais 
1 024 - 325 à Bordeaux - 18 en Haute Gironde 

(dont 67 au 
téléphone) 

- 43 en libournais - 8 dans le Sud Gironde 
 

159 (sur les 203) sont arrivées dans 
l’année 

- 34 en Haute Gironde 
- 20 en Sud Gironde 

57 autres étaient arrivées en 2011 

Problématique exprimée Nombre de familles 

Exaspérations (parents ou enfants « accusent » l’autre) 77 (dont une petite dizaine est 
proche de violences avérées) 

Souffrances familiales (parent ou enfant dépriment, se 
trouvent « nuls ») 70 

Concernent un adolescent ou un jeune adulte 42 
Concernent une problématique d’addiction 6 
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 L’analyse qualitative  
Les bilans d’activité annuels du service observent que ces deux types d’expression du conflit entre 

générations au sein de la famille se répartissent de manière équilibrée.  
Certaines familles témoignent de deux difficultés récurrentes, à savoir de trouver : 

- des lieux de soins psychothérapeutiques, « non payants » ou remboursés, dans un délai assez bref, 
en particulier pour les enfants, 
- un soutien éducatif, dans un bref délai. Les mesures judiciaires sont plus vite mises en œuvre, ce qui 
provoque assez souvent un effet pervers : les parents qui demandent un aide sont moins vite pris en 
compte. 

Les situations de séparation sont courantes dans les paysages familiaux.  
Les familles dites monoparentales, qui viennent rencontrer LARPE, témoignent de questionnements 
particuliers liés à une injonction que se donnent certaines mères seules d’avoir « à faire les deux 
parents » ; tout en ne cherchant pas à refaire leur vie, « pour ne pas que le père perde sa place ».  
Les préoccupations des familles monoparentales rejoignent les soucis des familles recomposées car la 
place de « beau-parent » est souvent difficile à définir voire à négocier dans les fonctionnements 
domestiques. 
Ainsi, la question de l’exercice de l’autorité, au sein de la relation affective est celle qui se pose d’emblée 
à LARPE, ce qui confirme qu’elle est au centre de l’éducation. 

Parmi les données observées, LARPE relève les violences avérées et les problématiques addictives 
des jeunes. 

- les violences avérées restent très minoritaires, ce qui est régulièrement observé depuis la naissance 
du service en 2000. Une famille qui vit ce type de situation a souvent déjà été repérée par les services 
sociaux et orientée vers du soutien « lourd ». 
- les situations d’addiction touchent les adultes comme les adolescents. Pour ces derniers, elles ne 
nécessitent pas toujours une réorientation vers des services spécialisés dans la mesure où la 
problématique addictive s’inscrit dans le malaise relationnel intrafamilial comme une cause plutôt 
qu’une conséquence. Généralement, l’équipe se met en lien avec des services de toxicologie ou de 
HMI HMA pour évoquer l’opportunité de la réorientation de la situation ailleurs qu’à LARPE. 

LARPE s’avère donc parfois, sinon une alternative, au moins un recours, dans l’attente de prises en 
charge plus adaptées, en particulier lorsqu’il s’agit de soins. 

Ce service par ailleurs attire l’attention de l’ODPE33 sur la problématique récurrente rencontrée dans 
ces différentes activités, sur l’exercice de l’autorité, tant au niveau des familles que des professionnels 
intervenants auprès des enfants ou de jeunes gens. Ce service estime que cette question mériterait 
d’être travaillée sur le plan interinstitutionnel. 

Si la tarification de LARPE en 2008, lui a permis de survivre, il n’en demeure pas moins qu’il n’a pas 
vu ses moyens s’accroitre de manière notoire depuis, si ce n’est par le biais d’actions autofinancées 
grâce au LAEP « A Petits Pas », par exemple. 

La recommandation n° 10 du rapport 2011 de l’ODPE33, concernant « le maintien des lieux d’écoute 
de proximité libre, anonyme et gratuite… » dont LARPE se réclame, est observée dans l’absolu.  
Néanmoins, eu égard à l’ensemble des besoins, LARPE pourrait se développer, dans un cadre non 
contractuel, dans un objectif de soulagement des difficultés familiales et éducatives et de renforcement 
de la prévention des mauvais traitements. 
Actuellement, l’activité de LARPE correspond à la recommandation n° 14 du rapport 2011 de l’ODPE33  
« Réfléchir à de nouvelles formes de soutien à la parentalité… » ; LARPE demeure un partenaire actif du 
REAAP 33, tant en termes de participation à l’organisation départementale du réseau, qu’en termes de 
présence sur le terrain. 

 

7. Le Comité d’Étude et d’Information sur la Drogue et les Addictions (CEID) 

Le CEID est chargé de la prévention et du traitement des usages de drogues et addictions, et des 
dispositifs d’hébergement et de réinsertion pour des jeunes de la rue : PRO DOMO et TAPAJ. Les 
actions pour les jeunes en errance :74 

Le CEID mène des actions de terrain, en travail de rue. Ses actions se sont poursuivies notamment 
avec le soutien de la DT 33 (ARS), de la MILDT, du Conseil général de la Gironde et de la Ville de 
Bordeaux.  

Dans le cadre du travail de rue, l’action menée auprès des « Jeunes en errance » à Bordeaux mérite 
tout particulièrement d’être soulignée avec la poursuite en 2012 des activités en ateliers culturels (arts de 
la rue) à raison de 3 après-midis par semaine à « La Halle », place Amédée Larrieu dans des locaux mis 
                                                      
74Cf. rapport ODPE33 de 2012  
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à disposition par la Mairie de Bordeaux. Ce travail de rue s’est complété d’activités de médiation, à 
Bordeaux notamment, dans le quartier Victor-Hugo/Mériadeck/St-Michel/saint Jean en lien avec la Mairie 
et avec le concours du Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD). En 2012, la file 
active de l’action « Jeunes en errance » a été constituée de 272 personnes (321 en 2011) dont 71 ont 
fréquenté les ateliers.  
193 personnes ont bénéficié d’un suivi régulier (192 personnes en 2011) et 1072 orientations ont pu être 
effectuées. 

Il est à noter que l’équipe intervient depuis 6 ans sur les « Zones Off » des milieux festifs (lieux de 
porosité entre jeunesse et jeunesse en errance). En 2012, elle a participé à 12 festivals, répartis en 
Aquitaine, ainsi qu’à l’important festival d’Aurillac dans le Massif Central (travail de rue en sac à dos avec 
remise de matériel de réduction des risques notamment par rapport aux injections de drogues). Ces 
festivals fréquentés par des milliers de jeunes ont permis d’en contacter un nombre important (environ 
entre 3 000 à 4 000 personnes). La mise en confiance de la part des organisateurs de ces festivals a 
favorisé d’autres sollicitations, sur d’autres lieux d’interventions (free-party, hangars…).encore plus 
communautaires et plus en retrait des actions sanitaires et sociales.  

L’errance des jeunes dans les villes européennes, souvent liée à des usages de substances 
psychoactives, a donné lieu à des rencontres européennes visant à développer une expertise 
opérationnelle sur l’errance des jeunes, sur la base d’un travail développé et conceptualisé dans sept 
villes européennes dont Bordeaux. Le CEID était un des représentants des expériences françaises. 

 L’accès aux soins  

Les jeunes consommateurs constituent une préoccupation importante en matière de santé publique. 
Aussi, le CEID poursuit son implication dans deux dispositifs spécifiques : CAAN’abus et le dispositif 
santé/justice (injonctions et actions en CEF/CER). De plus, le partenariat mis en place avec le parquet de 
Bordeaux amène le CEID à recevoir en « alternative à des poursuites pénales », des personnes 
interpellées pour usage de stupéfiants.  

 La Consultation Avancée d’Addictologie dédiée aux Nouveaux usages et Abus de drogues 
chez les jeunes (CAAN’Abus Bordeaux) : 

La consultation CAAN’Abus était originellement animée en partenariat avec l’ANPAA 33 et le 
Département d’Addictologie du Centre Hospitalier Charles Perrens, sous l’égide de la Direction 
Territoriale de la Gironde de l’ARS.  

Tableau 52 : L’activité des consultations CAAN’Abus 

2011 2010 2009 Année 2012 2008 
Jeunes consommateurs 554 378 437 402 324 

Source : CEID 

Sur les 554 jeunes consommateurs reçus en 2012, 388 ont été reçus avec une ou plusieurs 
personnes de leur entourage et 31 familles seules (sans le consommateur), pour un total de 944 
consultations (928 en 2011).  

Par ailleurs, 35 séances de groupe ont été organisées pour des consommateurs. La majeure partie 
des jeunes sont reçus dans le cadre d’une démarche volontaire, en dehors des personnes en 
« alternative à des poursuites pénales » interpellées pour usage de stupéfiant. En 2012, cette mesure 
représente 126 mineurs et 255 jeunes majeurs soit 381 (233 en 2011) personnes reçues sur les 554. Par 
ailleurs, l’effort en matière de communication doit être constant pour que le réseau des partenaires puisse 
orienter les jeunes concernés. 

La recommandation n° 14 du rapport de l’ODPE33 de 2012 relative aux nouvelles formes de soutien à 
la parentalité devrait se développer en 2013 avec l’entrée en action de personnels formés à 
l’accompagnement des familles confrontées à un problème d’addiction y compris aux jeux et aux écrans. 

 CAAN’abus Bassin d’Arcachon : 
 CAAN’abus Le Teich 

En 2012, cette consultation a reçu 63 personnes (94 en 2011). 39 de ces jeunes consommateurs sont 
venus avec une ou plusieurs personnes de leur entourage. Les familles des 19 consommateurs ont été 
reçues seules à leur demande.  
 CAAN’Abus La Teste 

En 2012, les interventions sont maintenues à la demande de l’équipe dans les locaux du PAEJ 
PASSEREL. 15 jeunes ont été orientés dans ce cadre-là.  
 CAAN’Abus Andernos 

La consultation avancée d’addictologie dédiée aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes à Andernos-les-Bains s’est poursuivie en 2012 dans les locaux du lycée Nord Bassin.  
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 CAAN’Abus Libourne 
L’antenne de CAAN’Abus a développé pleinement ses activités en partenariat avec la Mairie de 

Libourne et CapLib, dans les locaux de l’association Cygnes de vie. Cette année, 127 personnes ont été 
suivies (contre 31 en 2011) pour un total de 264 consultations (124 en 2011).  

 Le service des injonctions  

Suite à la disparition du PACT Jeunes, la poursuite des activités du CEID avec le parquet mineurs a 
permis de poursuivre néanmoins des actions auprès de mineurs ayant des conduites addictives 
(orientations vers CAAN’abus, stages de sensibilisation, injonctions…). 

En 2012, sur les 170 personnes convoquées aux permanences d’accueil/suivi en liaison avec la 
justice, le service a reçu 150 personnes dont 122 dans le cadre d’injonctions psychosociales (335 en 
2011, 710 en 2010, 511 en 2009, 513 en 2008, 400 en 2007, 233 en 2006, 61 en 2005), 28 personnes 
dans le cadre de l’injonction thérapeutique et 49 personnes pour des obligations de soins.  
De plus, ce service a accueilli 63 personnes orientées directement par les services de police dans le 
cadre de mesures alternatives simplifiées.  
Il est à noter qu’un tiers environ des personnes ainsi orientées vers ce service y bénéficient ensuite d’un 
suivi ultérieur, ce qui fait, de ce dispositif, un outil intéressant d’accès aux soins.  

Depuis 2011, il y a eu une baisse de l’activité du service. Cette baisse est due au changement de la 
politique du parquet de Bordeaux en matière de traitement des délits d’Infraction à la Législation sur les 
Stupéfiants (ILS). Afin de simplifier la procédure, le parquet délègue le traitement de ces mesures aux 
services de Police et de Gendarmerie qui orientent directement les usagers interpelés vers CAAN’abus 
pour un entretien obligatoire.  

Le nombre des stages de sensibilisation a également augmenté. La collaboration exemplaire du 
service avec le parquet et le Greffe du Tribunal de Bordeaux a été permise par l’engagement et 
l’adaptation de toute l’équipe dans cette action. 

Les actions conduites par le CEID dans le cadre de conventions Santé/Justice ne sont plus financées 
par la MILDT ; depuis 2012, leur financement est intégré à la dotation globale, par L’ARS. 

 Les stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants :  
Les stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants existent, suite à l’initiative de la MILDT, de 

mettre en place un nouveau dispositif répondant au cadre de la Loi du 5 mars 2007 relative à la 
prévention de la délinquance. Ces stages sont destinés à des personnes en infraction avec la législation 
des stupéfiants et visent, dans le cadre de stages obligatoires et payants, à les sensibiliser aux dangers 
sanitaires et sociaux liés à ces usages.  
Dans cette perspective, l’ARS 33 avait sollicité le CEID qui a accepté de remplir cette nouvelle mission au 
plan pédagogique, en partenariat avec Le Prado/ARESCJ pour les aspects judiciaires et financiers.  
De même, une convention a été signée avec le parquet, pour la mise en place de tels stages, à Libourne. 

Tableau 53 :l’activité au niveau des stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants 

CAAN’Abus Bordeaux 2012 2011 
Stages 28 20 

Inscriptions 371 269 
Participations 280 209 

CAAN’Abus Libourne 2012 2011 
Stages 6 5 

Inscriptions 65 53 
Participations 52 46 

Source : CEID 

Le CEID a réalisé un stage Mineurs, à Bordeaux, suite à la signature d’une convention tripartite entre 
les parquet/CEID/PJJ ; ainsi que, 5 stages Mineurs, en Dordogne (parquet de Bergerac. 

 Les actions en CEF/CER :  
Ces actions innovantes, mises en œuvre en 2011, ont pu également se poursuivre en 2012, avec la 

PJJ. Elles se sont déroulées en centre éducatif fermé (CEF) et en centre éducatif renforcé (CER), dans le 
cadre de l’appel à projets de la MILDT, au CEF « Robert Gauthier » à Sainte-Eulalie et au CER « La 
Grange Neuve » à Castelvieil. Ces derniers gérés par l’association OREAG présentent de nombreuses 
similitudes de fonctionnement eu égard au public accueilli des mineurs sous main de justice. Le rythme 
de ces interventions, s’est maintenu à une intervention hebdomadaire de l’équipe du CEID (2 éducateurs 
spécialisés et un psychologue) à la demande de l’institution accueillante, et en alternance dans chaque 
structure. Un comité de pilotage, réunissant les services de la PJJ et le CEID, avait validé cette activité et 
l’a étendue ensuite, dès 2012, à l’établissement de placement éducatif (EPE) de Pessac. 

104 
 



Les chiffres d’activité pour chacun :  
- CEF Robert Gautier à Sainte-Eulalie : 20 interventions ont été réalisées en 2012. Les 27 jeunes 
accueillis sur la structure au cours de l’année auront participé à ces ateliers plus ou moins régulièrement 
en fonction de leurs autres activités en parallèle du travail mené avec les professionnels de l’équipe. 
- CER La Grange Neuve à Castelviel : 20 interventions y ont été réalisées au cours de cette année et ont 
permis de rencontrer 23 jeunes pour 6 séances en moyenne par session (chacune durant 3 mois). 
- EPE de Pessac : 4 séances ont été réalisées auprès des jeunes accueillis dans l’établissement durant 
le 4ème trimestre 2012 ; 5 jeunes en moyenne à chaque fois ont participé à ces séances qui n’étaient 
pas obligatoires. En plus de ces réunions de partenariat, l’équipe de l’EPE ainsi que celle de l’UAJ (Unité 
d’accueil de jour) ont bénéficié de 2 séances de formation sur les conduites addictives chez les jeunes  

 Les nouvelles offres de service mises en place par le CEID : 

 Pro Domo75.  
Pro Dom76o est un dispositif d’accès au logement durable de jeunes en errance à Bordeaux, dans le 
cadre d’un accompagnement médico-social, qui a ouvert ses portes fin-décembre 2012.  

Ce lieu d’hébergement avec accompagnement éducatif est désormais en mesure d’accueillir 10 
jeunes en errance (éventuellement accompagnés de leurs chiens) inscrits dans un projet d’insertion.  

 Le Travail Alternatif Payé A la Journée (TAPAJ) :  
 Les objectifs de TAPAJ : 

TAPAJ accompagne des jeunes errants en levant des freins multiples et variés vers une réinsertion 
sociale. 
Bien des jeunes disent avoir choisi le monde de la rue et de l’errance par refus d’une société où ils ne 
pensent pas avoir leur place. Outre la stigmatisation dont ils sont victimes, tout dans leurs trajectoires de 
vie les éloigne des dispositifs de droit commun. L’écart entre leur mode de vie et les exigences des 
dispositifs traditionnels de travail ou d’insertion est souvent très important. Même pour ceux qui sont 
engagés dans un parcours d’accompagnement ou de soin, la fréquence des rendez-vous de suivi, social 
ou médical, constitue une difficulté. Quand enfin, certains manifestent la volonté et les capacités 
nécessaires à s’inscrire dans l’emploi, ce sont alors les modalités habituelles de rémunération différée, en 
fin de mission ou de mois, qui s’avèrent peu compatibles avec la situation d’errance. 

Face à ce constat, le CEID de Bordeaux a adapté le dispositif québécois du « Travail alternatif payé à 
la journée » : TAPAJ.  
En partenariat avec les acteurs publics, associatifs et économiques investis localement, les éducateurs 
du CEID proposent des missions professionnelles réalisables en quelques heures, accessibles sans 
qualifications préalables et rétribuées le jour-même, activité professionnelle ne nécessitant pas de pré 
requis éducatifs et ne les engageant pas sur la durée. 

TAPAJ crée ainsi un marchepied vers les dispositifs classiques d’insertion, apportant une réponse 
adaptée aux jeunes en errance, que leurs problématiques sociales, éducatives et sanitaires tiennent 
éloignés des dispositifs de droit commun.  
Un partenariat resserré entre les institutions et les entreprises est indispensable au développement et à 
la pérennité de ce dispositif prometteur. 

Ce dispositif a été remarqué par la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la 
toxicomanie, qui l’a inscrit (diffusion et son évaluation) au titre des priorités du plan gouvernemental de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives. 

 TAPAJ, pour qui ? 
TAPAJ, s’adresse à des jeunes en errance, âgés entre 18 et 25 ans, sans domicile fixe (squats, rue, 

ou hébergement précaire), en situation de rupture familiale, de grande précarité et vivant notamment de 
la mendicité. Ces jeunes sont fréquemment polyconsommateurs de substance psychoactives, en grande 
souffrance psychique, et se montrent souvent rétifs au contact avec les institutions. Ces jeunes sont donc 
victimes d’exclusion, la mendicité étant génératrice de nuisances urbaines, aggravées par la présence de 
chiens. 
 

 TAPAJ, pour quoi ?  
Dans l’exercice de leur mission d’accompagnement socioéducatif auprès des jeunes en errance, les 

éducateurs du CEID ont constaté la difficulté à initier avec eux une démarche d’insertion professionnelle. 
                                                      
75 Cf. description du projet dans le rapport ODPE 2012, p. 29. 
76 Pro Domo  a ouvert après validation du projet par le tribunal administratif (suite au recours de quelques riverains contre le PC) et 
achèvement des travaux d’aménagement des locaux. A l’issue de la période d’expérimentation (évaluation externe par le 
laboratoire de sociologie de l’Université de Bordeaux) portée par le ministère de la jeunesse, et sous réserve d’un résultat positif, 
les partenaires institutionnels concernés sont la DDCS 33, le Conseil Général, la Mairie de Bordeaux et des fondations.  
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Outre la stigmatisation dont ils sont victimes, tout, dans leurs trajectoires de vie, les éloigne des 
dispositifs de droit commun.  
Les freins à la réinsertion sociale des jeunes errants sont donc multiples et partagés : 
- l’écart entre leur mode de vie et les exigences des dispositifs traditionnels de travail ou d’insertion est 
très important.  
- lorsqu’ils sont engagés dans un parcours d’accompagnement ou de soin, la fréquence des rendez-vous 
de suivi, social ou médical, constitue une difficulté.  
- lorsqu’ils manifestent la volonté et les capacités nécessaires à s’inscrire dans l’emploi, ce sont alors les 
modalités habituelles de rémunération différée, en fin de mission ou de mois, qui sont incompatibles avec 
la situation d’errance. 

TAPAJ crée un marchepied entre les réponses d’assistance et les réponses d’insertion pour les 
jeunes en errance. Il offre une modalité d’activité lui permettant d’avoir au plus vite, avec le minimum de 
contrainte d’accès, une source de revenu légal, dans un cadre journalier, qui puisse se substituer ou 
venir en complément de la « manche ». Par ce biais, le jeune développe non seulement son estime de 
soi, mais également un savoir-faire et un savoir-être professionnel. 
Pour les professionnels, TAPAJ constitue un nouvel outil pour aller à la rencontre de ce public souvent 
réfractaire à toute démarche auprès des institutions. TAPAJ peut permettre d’initier une démarche 
d’accompagnement visant, à termes, l’autonomie du jeune. 

 TAPAJ, comment ? 
Les éducateurs du CEID de Bordeaux  

- démarchent les partenaires (entreprises, collectivités…) susceptibles de proposer des missions 
compatibles avec le dispositif TAPAJ.  
- identifient les jeunes susceptibles de remplir les missions proposées par les entreprises. 
- suivent les jeunes sur le lieu de travail, une présence sécurisante tant pour les jeunes que pour les 
entreprises, correspondant à la mission d’accompagnement du CEID. 

Les partenaires « employeurs »  
- sont publics ou privés, collectivités ou entreprises, 
- proposent des missions programmées par sessions de 4 heures sur un mois, renouvelable. Il n’y a pas 
d’obligation de présence d’une session sur l’autre. Les partenaires ne peuvent donc imposer d’objectif de 
rendement. 

Les jeunes en errance  
- peuvent s’inscrire jusqu’à la veille pour le lendemain pour une session d’une journée, 
- peuvent s’inscrire le matin même pour l’après-midi pour les sessions d’une demi-journée, 
- sont rémunérés à la fin de la journée par chèque échangeable en espèce dans un bureau de Poste. 

L’association intermédiaire 
- est juridiquement l’employeur du jeune, 
- assure la rémunération du jeune dans les conditions spécifiques à TAPAJ et éditent un bulletin de 
salaire en fin de mois, reprenant le décompte des heures travaillées. 
- propose des missions programmées par sessions de 4 heures sur un mois, renouvelable. Il n’y a pas 
d’obligation de présence d’une session sur l’autre. Les partenaires ne peuvent donc imposer d’objectif de 
rendement. 

 TAPAJ, et après ? 
Depuis la mise en place du dispositif, 31 jeunes en ont bénéficié, dont 19 depuis le début de l’année 

2013. Parmi ces derniers, 6 jeunes en errance, ont réintégré un parcours de formation professionnelle de 
droit commun. 5 sont en effet en CAP (soudure, cuisine, petite enfance, métallurgie, propreté et espace 
vert) et 1 en chantier d’insertion. Dans la plupart des autres situations, TAPAJ a permis aux jeunes en 
errance de reprendre contact avec les institutions.  

Au Québec, où TAPAJ a été évalué par un cabinet spécialisé, il en ressort que le dispositif TAPAJ a 
un impact positif tant sur les trajectoires des jeunes que sur la perception de ces derniers par la société. 

 Les remarques  

Le développement de CAAN’abus s’inscrit dans le cadre de la recommandation de l’accueil libre, 
anonyme et gratuit de jeunes en situation de souffrance psychique et est en lien avec maison des 
adolescents. 

TAPAJ ouvre des perspectives d’aide à l’insertion de jeunes de la rue conformément à la 
recommandation n° 13 du rapport 2011 de l’ODPE33. 
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8. Le Dispositif d’appui Aquitain drogues et dépendances  (DaAdd) 

Le dispositif d’appui est une structure de conseils et de ressources destinée à appuyer les chefs de 
projets drogues et Toxicomanies d’Aquitaine dans l’élaboration, le suivi et l’évaluation des plans MILDT 
départementaux. Le DaAdd est également un outil au service de tous les acteurs institutionnels et 
associatifs, et participe à la mutualisation et au partage des compétences en matière de prévention des 
conduites addictives et au développement de l’approche interministérielle des enjeux. 

Le DaAdd participe à la diffusion de ressources sur les addictions, valorise savoirs et savoir-faire sur 
la thématique, suscite et accompagne les acteurs et/ou les décideurs dans l’élaboration, le montage et le 
suivi de leurs initiatives en matière de prévention des addictions. Pour ce faire, l'équipe du dispositif 
s'attache depuis 2010 à développer trois missions : l'aide au diagnostic et à l'observation, l'appui 
méthodologique et la diffusion d'informations : 

 L'observation des usages et de leurs conséquences sanitaires, sociales et judiciaires  

Elle vise à fournir aux décideurs et acteurs dans le domaine des usages de substances psychoactives 
et des dépendances, les éléments préalables à l'élaboration de plans et de programmes territoriaux. Au-
delà de la mise à disposition d'éléments d'aide à la décision, il s'agit également de compléter et mettre à 
jour une base de connaissances pluridisciplinaires dans le champ de l'addictologie. 

 L'appui méthodologique  

Il contribue à la construction d'actions ou de programmes de prévention et à leur évaluation. Cet appui 
s'adresse aussi bien aux chefs de projets et services interministériels mettant en œuvre les politiques 
publiques qu'aux structures privées porteuses de projets. 

 Le dispositif participe et veille à la diffusion d'informations  

Il s'agit de partager les compétences et les ressources locales et/ou nationales au travers de la 
diffusion réactive d'outils de prévention, des actualités en matière de traitements des addictions, des 
textes législatifs émis, des différents plans des instances publiques, des nouvelles tendances et des 
nouvelles drogues, des colloques et formations programmés dans les départements ou dans la 
région.  

La consommation de substances psychoactives des jeunes de 17 ans (consommation ponctuelle 
massive d’alcool, usages de cannabis et de cocaïne pour l’essentiel) est une problématique bien 
identifiée sur le territoire girondin. La dernière extraction régionale de l’enquête ESCAPAD 2011 
confirme les observations des acteurs locaux et témoigne de manière significative des consommations 
ponctuelles d’alcool dans le dernier mois et une expérimentation de cannabis chez les jeunes 
aquitains au dessus des moyennes nationales. Le constat est identique chez les jeunes Girondins, 
avec une consommation d’alcool plus importante que la moyenne nationale, mais surtout une 
expérimentation de cannabis déclarée par 50 % des jeunes (contre 40 % au niveau national). Ces 
jeunes publics captifs sont particulièrement exposés aux risques de blessures, de chutes, 
accidentologie routière, coma éthylique ou encore inconduites sexuelles pendant les sessions de 
consommation auxquels se surajoutent quelques fois des vulnérabilités individuelles. En regard du 
nombre de jeunes concernés : 58 % des jeunes de 17 ans déclarent avoir été ivre dans l’année, une 
stratégie de réduction des risques apparait essentielle à la protection de ces jeunes afin de leur 
permettre d’éviter les conséquences délétères de comportement, qui bien que ponctuels, n’en n’est 
pas moins dangereux pour leur santé et leur sécurité. 

Il apparait donc primordial que l’ensemble des acteurs qui interviennent auprès des jeunes intègre 
des messages de réduction des risques liées aux usages d’alcool aux cotés des actions de prévention 
des addictions qu’ils organisent.  

 

9. Le Centre Psychanalytique de Consultations et de Traitement (CPCT) 

L’Association de gestion des centres psychanalytiques de consultations et de traitement d’Aquitaine 
(CPCT Aquitaine) ; est constituée de trois unités : 

- le CPCT Rive droite à Cenon, 
- le CPCT Lien social à Bordeaux, 
- le CLAP « l’enfant qui vient » à Bordeaux (depuis avril 2013). 

Le CPCT Rive droite, est un lieu d’écoute gratuit, pour les adolescents de 11 à 25 ans confrontés à un 
malaise. Ce lieu de parole, est orienté par la psychanalyse, dont les effets relèvent de la prévention des 
passages à l’acte. 

Le CPCT Lien social est aussi un lieu d’accueil, où les parents peuvent dire leur mode particulier de 
parentalité, quand la fonction parentale est mise à mal.  
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Le CLAP l’enfant qui vient, constitue un lieu pour les futurs parents, pour les jeunes enfants et leurs 
parents où les consultations sont  gratuites. 

 Le CPCT Rive droite– adolescents  

En 2012 cet espace a reçu 185 jeunes.  
Un écart s’installe entre le moment de la demande et la proposition d’une première consultation. En effet, 
la temporalité des adolescents diffère de celle des adultes. Nombreux sont ceux qui partent en stages, en 
vacances ou tentent de faire coïncider les consultations avec leurs activités périscolaires. Les 16 séances 
de traitement peuvent alors s’échelonner sur 6 mois, au lieu des 4 initialement prévus.  
Si pour certains jeunes quelques séances ont produit un effet thérapeutique rapide, pour d’autres, soit 
plus d’un tiers, un traitement par la parole de 12 séances était indiqué, voire pour quelques uns, une 
reconduite du traitement, pour reprendre les changements amorcés. 

Le CPCT constate un accroissement des demandes provenant des associations du champ judicaire, 
du médico-social et de l’insertion (Mission locale), en charge d’accompagner les « grands adolescents ».  

Le constat du CPCT concernant les jeunes « décrocheurs » figurant dans le rapport de l’ODPE33 de 
l’an dernier est toujours d’actualité : de plus en plus de jeunes viennent dire leur désarroi face à 
l’orientation professionnelle qui leur a été proposée. Démunis face à leur mal-être, et face aux injonctions 
sociales (être compétent, avoir un projet, devenir autonome…) ils peinent à formuler une demande 
précise, à envisager un avenir, optant pour : un ne « rien » vouloir et parfois ne « rien attendre » de 
l’autre. Il s’agit alors de donner place au désarroi pour que s’ouvrent de nouvelles perspectives. C’est la 
réponse originale du CPCT.  

Ce constat du CPCT fait écho à la recommandation n° 8 relative à la lutte contre l’échec scolaire, supra 
p.19 

 CPCT Lien social  

Cet espace en 2012,  a reçu 169 jeunes. Les demandes des jeunes étudiants, en situation de 
précarité, augmentent nettement. Comme constaté en 2011, 70 % des adultes reçus sont des femmes. 
La plupart viennent interroger leur position de femme et de mère, leurs difficultés voire leurs impasses 
parentales pour faire face au quotidien, aux situations qui se répètent et qui peuvent constituer un 
insupportable. Il peut s’agir aussi de situations plus complexes où l’agressivité n’est pas en reste.  
Le CPCT Lien social répond aussi, au cas par cas, à la demande du (des) parent(s) des jeunes reçus au 
CPCT Rive droite. 

Le CPCT constate que le décrochage scolaire et la désorientation des « grands adolescents » (de 16 
ans et plus) accroissent le risque de rupture familiale et sociale. Il s’agirait de prévenir le décrochage 
social, porte ouverte à un accrochage à tout type de produits, aux passages à l’acte. Il convient de 
maintenir les lieux d’écoute singuliers, où la parole du jeune prend un nouveau relief, et engager des 
conversations avec les adolescents au sein des établissements. 

Pour 2013, le CPCT projette la création d’un nouveau lieu « CLAP l’enfant qui vient » destiné aux 
futurs parents, aux jeunes enfants et à leurs parents. Plusieurs intervenants recevront simultanément la 
famille (et fratrie) pour faire circuler la parole et « déconsister » le symptôme qui les amène à consulter. 

Distinguer les lieux de rencontre, permet que la demande du parent, se décale de celle de leur enfant, 
et que soit interrogé leur mode, toujours particulier, de parentalité. C’est pourquoi, en projet pour  2014,la 
création d’un lieu convivial spécifique aux parents d’adolescents, sous la forme d’un « café parents 
d’ados » dans les locaux de la Maison des sports de Cenon (hebdomadaire) dont l’entrée sera libre et 
sans rendez-vous. 
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10. Le Groupement des Pédiatres de la Gironde et la Section Aquitaine de l’Association 
Française de Pédiatrie Ambulatoire (GPG/AFPA) 

Le GPG regroupe les Médecins de la Gironde spécialistes en pédiatrie ambulatoire adhérant à 
l’association « Groupement des Pédiatres de la Gironde »77. 

 Les objectifs du GPG : 

- regrouper les médecins spécialistes qualifiés en pédiatrie ambulatoire, qui exercent dans le 
département de la Gironde, et les départements limitrophes, 
- maintenir entre ses membres des liens de solidarité confraternelle et de faire respecter parmi eux la 
pratique des règles de déontologie, 
- organiser et gérer le système de garde des pédiatres libéraux de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
- constituer sur le plan départemental l’organisme représentatif des médecins qualifiés en pédiatrie 
ambulatoire devant toutes les autorités et devant toutes les organisations publiques et privées, 
départementales et nationales, 
- organiser des activités de formation médicale continue et de recherche, 
- susciter les réflexions, chercher les moyens, mettre en œuvre les actions permettant de mieux 
comprendre les besoins de santé des nourrissons, enfants et adolescents et d’y apporter les meilleures 
réponses, 
- favoriser la communication et organiser des échanges réguliers entre les pédiatres, quel que soit leur 
mode d’exercice, ainsi qu’avec les médecins généralistes ou spécialistes et toute personne participant à 
la santé des nourrissons, enfants ou adolescents. 

Les membres actifs sont répartis en deux collèges : 
- un collège composé des médecins pédiatres ambulatoires libéraux, ayant un mode d’exercice à 
prédominance libérale (cabinets de ville et maternités privées) ; 
- un collège composé des médecins pédiatres ambulatoires non libéraux, pédiatres salariés non 
hospitaliers : pédiatres exerçant en maternité, les médecins de la Direction de la Promotion de la Santé 
du Conseil général, et d’autres structures (IME etc..).  

 L’activité du GPG 

Le rapport 2012 de l’ODPE33 a présenté de façon complète l’activité du GPG et ses constats à 
prendre en compte. Pour Le rapport 2014 de l’ODPE33, le GPG78 relève à nouveau, un certain nombre 
de constats et de problématiques et exprime des propositions dans le domaine de l’enfance.  

Le nombre de pédiatres est stable et les départs à la retraite ont été compensés par des installations 
de jeunes pédiatres. Mais les pédiatres ne sont toujours pas assez nombreux en Gironde. Ils sont de 
plus, mal répartis sur le territoire girondin (concentration dans les grandes villes et en nombre insuffisant 
en zone rurale, exemple : Lesparre, Blaye etc.…   

L’activité de la garde libérale organisée à la clinique de Bordeaux Nord est globalement identique à 
2011. Le GPG prend en charge le secrétariat afin de dégager du temps médical. L’existence de ce 
service n’est pas remise en cause.  

Les pédiatres ont été destinataires de la plaquette informative relative au syndrome de « bébé 
secoué » ; les situations de ce type semblent en diminution. Les parents sensibilisés à ce problème 
formulent de nombreuses questions à ce sujet dans les cabinets de pédiatrie.  

Le GPG constate une implication plus grande, depuis ces dernières années, des pères dans 
l’éducation de leur enfant. Ils apprécient et mettent à profit le congé paternité...  

 les constats du GPG 

Le GPG fait état des difficultés rencontrées par de nombreux parents avec : 

 un nombre important (non comptabilisé) de familles monoparentales, parmi la patientèle des 
pédiatres,  

Des parents plus en difficulté pour prendre en charge leur enfant malade. Leurs moyens financiers 
sont réduits et ils peuvent souffrir de solitude morale. 

Un nombre important (non comptabilisé) de familles divorcées, présentant des difficultés au niveau de 
la garde des enfants. Leur situation rejoint la problématique des parents isolés à laquelle s’ajoute 
l’éclatement parfois irréaliste du mode de vie des enfants : garde alternée dès le jeune âge, désordre des 
horaires.   
                                                      
77 Cf. page 58, rapport ODPE33 2012 
78 Cf. rapport ODPE33, 2012, p. 58 
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Une dégradation des conditions de vie des familles, en lien avec leur précarisation. Il en résulte une 
anxiété qui retentit sur la demande de soins et d’écoute. L’anxiété est d’autant plus forte quand advient 
une perte d’emploi ou une diminution des ressources ; cette anxiété retentit sur l’enfant.  

Le GPG fait aussi état de l’instabilité de certains enfants soumis aux rythmes de vie effrénés de leurs 
parents (activités professionnelles, tâches domestiques, activités de loisirs, jeux vidéo, déplacements. 

Des parents en difficulté éducative avec : 
- des parents perdus face à leurs obligations éducatives, en demande de cours d’éducation, d’information 
de notions élémentaires, 
- des parents en difficulté personnelle impactant la stabilité nécessaire de l’enfant, 
- une place majeure accordée à la TV au sein de la famille dans la journée , hors la présence des parents 
ou durant les repas, limitant les dialogues parents enfants et soumettant l’enfant à des images parfois 
violentes, mal métabolisées, et pouvant engendrer des perturbations chez l’enfant.  
- des rythmes de l’enfant irréguliers avec des couchers tardifs ; des repas non équilibrés, des jeux vidéos 
non adaptés…..  

 Des enfants en difficulté psychologique  
Ces enfants nécessitant de nombreuses consultations de guidance, dans les cabinets de pédiatrie  
50 % des pédiatres assurent des consultations en entretien régulier avec enfant seul ou avec ses 

parents pour résoudre un problème de mal être qui ne relève pas de la psychopathologie mais d’une 
difficulté d’adaptation ; en cause le nombre insuffisant des pédopsychiatres, mais aussi la saturation des 
CMPP, et le non remboursement des psychologues libéraux. 

 Des enfants souffrant de troubles des apprentissages scolaires avec pour exemple : 
- le trouble de déficit de l'attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H :) qui est d'ordre neurobiologique. 
Les facteurs génétiques liés à ce trouble sont considérés comme importants pour expliquer son 
apparition. Il semblerait que cette entité neurologique puisse être majorée, dans son expression par un 
problème familial et sociétal de rythme de vie de l’enfant, 
- les troubles spécifiques comme la dyslexie ou la dyspraxie qui relèvent d’une rééducation de 
spécialistes tels que l’orthophonie, la psychomotricité (non remboursées).  

 Des soins aux enfants non réalisés.  
Sur la question des freins à la mise en place des ces soins, il est à relever : 

- le manque de disponibilité des parents, pour assurer les accompagnements vers les soins, 
- le manque d’investissement de leur part, 
- le manque de connaissance et ou de compétences des familles démunies intellectuellement ou en bute 
à un problème de langue.  

 Un manque de coordination entre les différentes prises en charge sanitaires des enfants : 
psychomotricien, psychologue, psychiatre, orthoptiste, orthophoniste, rééducateur …  

 Des pédiatres surchargés de travail. 
En difficulté pour réaliser les liaisons nécessaires avec le secteur médico-social, hormis les 

informations préoccupantes et les signalements.  

 Un manque de lisibilité des différents dispositifs de soutien à la parentalité, pour mettre en 
œuvre les orientations nécessaires à l’enfant.  

 Les propositions du GPG  

La création d’une maison des parents constituée d’une équipe d’éducateurs spécialisés, d’éducateurs 
de jeunes enfants, de psychologue, de pédopsychiatre …, qui accueillerait, informerait et orienterait vers 
les différentes structures de soutien à la parentalité existantes. 

L’organisation de conférences thématiques deux à trois fois par an, en direction des parents. 

La création, comme dans certaines régions, d’un réseau pluri professionnel de prise en charge des 
troubles de l’apprentissage, à l’instar de réseaux organisés pour d’autres pathologies, comme par 
exemple, le REPOP (REseaux pour la prise en charge et la Prévention de l'Obésité en Pédiatrie) ou le 
REseau Santé Langage, regrettablement, dissout en Gironde.  
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11. Les Maisons de la Justice et du Droit en Gironde (MJD) 

« Les Maisons de justice et du droit » (MJD) ont été créées par une loi de 1998 afin d’assurer dans les 
quartiers des grandes agglomérations une présence judiciaire de proximité, de concourir à la prévention 
de la délinquance et à l’aide aux victimes, de garantir aux citoyens un accès au droit, et de favoriser les 
modes alternatifs de règlement des litiges du quotidien. 

Les MJD sont créées par arrêté du garde des Sceaux après signature d’une convention avec 
l’ensemble des acteurs locaux. Elles sont placées sous l’autorité du procureur de la République et du 
président du Tribunal de grande instance dans le ressort duquel elles sont implantées. Elles sont 
destinées à permettre le partenariat entre magistrats, élus, policiers, associations et travailleurs sociaux, 
afin de poursuivre les objectifs suivants : 
- en matière pénale : favoriser les actions de prévention de la délinquance, et mettre en œuvre une 
réponse adaptée à la petite délinquance par le recours à des mesures alternatives aux poursuites 
(médiation pénale, rappel à la loi, etc.), 
- en matière civile : régler les litiges du quotidien (consommation, voisinage, logement) en mettant en 
place des solutions amiables (médiation, conciliation, etc.), 
- permettre au public, et notamment aux victimes, un plus large accès au droit dans le cadre de 
permanences gratuites et confidentielles organisées par des avocats ou des conseillers juridiques.  

Les données des MJD girondines, présentées ci-dessous, ne portent spécifiquement que sur leurs 
activités en direction des jeunes. 

 La MJD de Bordeaux :  

Si elle reçoit peu de mineurs, la MJD de Bordeaux veille pourtant à leur consacrer une place 
importante au travers d’animations, d’ateliers, ou d’interventions diverses, assurées par la greffière, dans 
les collèges et lycées de la ville de Bordeaux.  

 

Tableau 54 : L’accueil des mineurs, année 2011 et 2012 

L’accueil physique des Mineurs 2011 2012 
Convocation ou Rendez-vous avec 

intervenants] 49 50 

Source : Bilan d’activité de la MJD de Bordeaux, année 2012 
 

Tableau 55 : Les expositions en milieu scolaire en 2012 

Public/thèmes /heures Année 2012 Nombre de classes 

09-13 ans "Moi, jeune citoyen" 
34 h 

Collège Blanqui /6 classes 
Collège Grand Parc/9 classes 17 classes 

Ecole primaire Achard /1 classe 
Ecole Labarde/1 classe 

Source : Bilan d’activité de la MJD de Bordeaux, année 2012 

La MJD de Bordeaux effectue des actions multiples parmi lesquelles des expositions, interventions en 
milieu de formation scolaire et professionnelle, et à destination de professionnels. Les expositions en 
milieu scolaire progressent en 2012 par rapport à 2011, grâce aux partenariats développés avec les 
établissements scolaires.  

Deux interventions ont été mise en place au Centre de formation des apprentis-restauration du Lac, 
réalisées par un agent du Conseil départemental d'accès au droit de la Gironde, (CDAD), spécialisé en 
droit du travail. Ces interventions sont très appréciées des jeunes qui découvrent le monde du travail.  

Deux actions de formation ont été réalisées, en direction des MDSI /CCAS, par les greffières des deux 
MJD relatives à l'orientation du public vers les MJD, la procédure d'aide juridictionnelle et la procédure 
devant le juge aux affaires familiales (JAF). 

                                                      
 
 

13-18 ans 
"Questions Justice" 

90 h 

LEP Des Menuts/3 
Collège Cassignol/14+7 

Lycée Montaigne/5 
Collège Cheverus/2 

Collège Alain Fournier/ 7 
Lycée Montesquieu /6 

Centre de scolarité adaptée/1 

45 classes 
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La MJD de Bordeaux a participé au « forum des métiers » au collège Blanqui le 8 mars 2012, à la 
réalisation de conférences-débats et diverses interventions : 

- « Le droit des étrangers », animée par l'Association Lien Culturel Familial et Social (ALIFS) à la MJD 
des Hauts de Garonne (34 présents) ; 
- « L'autorité parentale et les obligations alimentaires », animée par un juge aux affaires familiales, à 
la MJD de Bordeaux (40 présents). 
- en février 2012 sur les bibliothèques du Grand-Parc et Saint-Augustin, dans le cadre d'un comité de 

lecture auprès d'élèves de CM2 et 6ème, sur les thèmes du sexisme (« Mehdi met du rouge à lèvres » 

de David Dumortier) et des violences conjugales (La joue bleue d’Helene Leroy) ; 
- en octobre 2012 en droit du travail, au centre de formation des apprentis restauration du Lac, 
animées par l’agent d'accès au droit du CDAD. 

 La MJD Hauts de Garonne  

Les accueils physiques et téléphoniques sont assurés par un agent d'accueil. 
Tableau 56 : L’accueil des mineurs, année 2011 et 2012 

L’accueil physique Mineurs 2011 2012 
Renseignement sur la MJD 1 3 

Convocation ou rendez-vous avec intervenants] 126 130 
Orientation vers un ou des intervenants* 1 8 

Orientations extérieures 1  
Total 129 141 

Source : Bilan d’activité 2012 de la MJD des Hauts de Garonne, année 2012 

Tableau 57 : Les expositions 

Exposition Nombre de classes 
09-13 ans "Moi, jeune citoyen" 34 classes de 6ème 

13-18 ans "Questions de Justice" 55 classes 
Droits et devoirs au collège 28 classes 

"Harcèlement à l'école" en classe entière ou délégués de classes 18 classes 
Total 149 classes 

Nombre d'heures 252 heures 
 

Tableau 58 : les expositions 2012/2013 

Source : Bilan d’activité 2012 de la MJD des Hauts de Garonne, année 2012 

La MJD Hauts de Garonne  organise des animations dans les établissements scolaires en direction 
des élèves. Si l'ensemble de ces actions ont vocation à prévenir la délinquance des mineurs, leur objectif 
est surtout de permettre un débat autour de l'enfance en danger. Les animations proposées ont été les 
suivantes : 

- l'exposition « Moi, Jeune Citoyen » 09-13 ans. Cette exposition interactive pour les jeunes âgés de 
09 à 13 ans a pour objectif de présenter les droits et devoirs des mineurs en France. Elle se déroule sur 
deux heures. A partir des trois lieux les plus importants de leur vie : la maison, l’école et la rue, les 
enfants devront choisir des questions de la vie courante. Les jeunes sont amenés par l’animateur à 
confronter leurs opinions et leurs savoirs, face aux réponses données par 6 personnages représentant 
les parents, le copain, le chef d’établissement, le travailleur social, le policier et le juge des enfants. 

- « La soirée des parents » s'inscrit dans la continuité de l'animation de l'exposition : « Moi Jeune 
Citoyen ». Les parents ont été invités à une présentation des questions abordées avec les enfants, avec 
au centre des débats, l'exercice de l'autorité parentale. 

- l'exposition « Questions de Justice » 13-18 ans : Cette exposition de 2 heures, a pour but de 
présenter d'une part les droits et devoirs des mineurs en France, et d'autre part, le fonctionnement de la 
justice pénale : les différentes infractions, les peines encourues pour les majeurs et les règles spéciales 
qui s'appliquent pour les mineurs ; 
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- l’animation sur « les droits et devoirs au collège » : une intervention d'une heure est proposée depuis 
cette année, suite à la demande d'un établissement en 2011. Elle a pour objectif de présenter aux élèves, 
de classe de 6ème, une lecture juridique du règlement intérieur du collège. 

- l’animation sur « le harcèlement à l'école » : une campagne, du Ministère de l'Education Nationale 
lancée en 2011 a incité le personnel de la MJD à proposer une intervention d'une heure sur ce thème. 
L'objectif vise à prévenir cette forme de violence à l'école en apprenant à la repérer et aider les victimes à 
en parler. 

La MJD de LORMONT, dans le cadre de son partenariat avec les avocats du CRIC, a orienté 10 
mineurs, avec rendez vous vers les cabinets d’avocat d’enfants.  

 

12. Médecins Du Monde (MDM) Gironde Délégation Régionale Aquitaine  

La délégation régionale de MDM a mis en place sur Bordeaux des actions sanitaires et sociales. Son 
Centre d'Accueil de soins et d'Orientation (CASO), se situe 2 rue Charlevoix de Villers, à Bordeaux, 
quartier de Bacalan.  

 L’activité du CASO 

Le CASO assure différentes activités, en direction notamment des enfants et des familles : 
- un accueil médico-psycho-social, 
- des informations sur les droits en santé et droits sociaux, 
- des orientations et/ou des accompagnements vers les dispositifs de droit commun. Avec : 
- des consultations médicales, sociales, dentaires, infirmières et de sages-femmes, 
- des dépistages de Test Rapide d’Orientation et de Dépistage pour le Sida (TRODS), 
- des cours de français langue étrangères, 
- des permanences de la Caisse Primaire Assurance Maladie (CPAM). 
En outre, une aide, à l'acquisition de la langue française, est proposée grâce à l’action de Français-
Langue-Etrangère (FLE) au sein du CASO, deux matinées par semaine, cette activité est parfois utilisée 
comme outil thérapeutique ou de promotion de la santé.  

Le CASO offre une approche pluridisciplinaire et globale de la santé de premier recours (infirmière, sage-femme, 
dentiste, médecine générale, psychiatre et psychologue, ophtalmologue), avec des actions individuelles de 
prévention et de promotion de la santé (consultations infirmières de prévention, approche participative des 
consultations médicales, tests rapides à orientation diagnostique du VIH, ateliers sur la santé). Une provision de 
traitements est fournie pour les personnes n'ayant pas de droit effectif aux soins. 

Ce service réalise des orientations, si besoin vers les structures de droit commun dans le domaine de la santé 
dans une démarche préventive (Protection Maternelle et Infantile, Maison Départementale de la Santé 
(MDS/DPS/Conseil général de la Gironde) et dans une démarche de soins (Médecine Générale, Permanence de 
Santé, PASS, etc.)  

Toutes ces activités sont couplées avec un interprétariat professionnel, spécialisé en situations sanitaires et 
soc

O, MDM intervient également : 

obile, 
 mardi matin. 

Source : Médecins du Monde 

Le nombre de patients est resté relati 2012, augmentant de moins de 2 %. La 
répartiti
de 

iales. 
Outre l’activité du CAS

- auprès des populations Rom avec la mission Rom, 
ission m- auprès des personnes vivant en habitat précaire avec la m

- auprès des bénéficiaires des Restos du Cœur, avec une permanence médicale le

Les statistiques de Médecins du Monde sont issues des dossiers sociaux. 

Tableau 59 : Le nombre de patients par âge  

2011 2012 
Année 

vement stable entre 2011 et 
on par âge des personnes en consultation a, en revanche, évolué de façon plus sensible : ainsi, la proportion 

moins de 20 ans est passée de 21,3 % à 19,3 %, alors que le poids des 20-24 ans au sein du public a gagné 1,3 
point (de 11,9 % à 13,2 %).  

Nombre % Nombre % 
De 0 à 4 ans 127 8,4 % 119 7,8 % 
De 5 à 9 ans 65 4,3 % 56 3,7 % 

De 10 à 14 ans 37 2,5 % 40 2,6 % 
De 15 à 19 ans 91 6,1 % 79 5,2 % 
De 20 à 24 ans 179 11,9 % 201 13,2 % 

De us 1 004 1 032  25 à 70 ans et pl 66,9 % 67.5 % 
Tot es al jeunes et adult 1 503 100 % 1 527 100,00 % 
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Tableau 60 : Le nombre de jeunes patients par sexe et par âge 

Masculin Féminin 
Année 2012 

Source : Médecins du Monde 

257 filles âgées de 0 à 24 ans ont été reçues en consultation, contre 238 garçons dans la même 
tranche d’âges. Plus d’une patiente sur cinq a entre 16 et 24 ans, groupe d’âges où les femmes sont 
assez nettement majoritaires et surreprésentées : il y a 56 filles pour 100 personnes en consultation dans 
cet intervalle, contre 46 pour 100 au sein de l’ensemble du public. Pour expliquer cette différence de 
genre à l’âge adulte, plusieurs hypothèses pourraient être avancées : les enfants sont plus souvent 
amenés par les femmes, qui connaissent le centre et peuvent profiter pour se faire soigner lorsqu’elles 
viennent pour leur(s) enfant(s). Dans la communauté bulgare notamment, les femmes assurent le plus 
souvent la gestion du foyer quand les hommes tentent de travailler. Ainsi, aux heures d’ouverture du 
centre (matinée), il est plus facile, pour les femmes de se libérer. 

Toutes origines confondues, les hommes semblent avoir une représentation du soin plus curative, et 
ne consultent que lorsque le symptôme devient gênant. 

 le public reçu au CASO 

Parmi le public reçu au CASO, les personnes étrangères sont originaires : 
- d’Europe de l'Est (Bulgarie essentiellement, Géorgie) 30 %, 
- du Maghreb (Maroc essentiellement) 20 %  
- d’Afrique de l'Ouest (Nigeria, Cameroun en majorité) 20 %. 

80 % de personnes sont en situation irrégulière, 12 % en visa touristique, il reste difficile d’estimer la 
proportion de demandeurs d’asile.  

Les personnes reçues par MDM, parmi lesquelles des familles avec enfant, peuvent vivre en 
hébergement précaire (chez des proches, à l’hôtel, par exemple), en habitat précaire ou squats soumis 
aux expulsions (avec des liens sociaux intra-squat très variables), en hébergement d’urgence (via le 115 
ou les foyers d’hébergement) ou encore dans la rue. Outre l'instabilité du logement, MDM relève les 
difficultés parentales à subvenir à leurs besoins essentiels et ceux de leurs enfants : alimentation (sans 
parler d'alimentation équilibrée), accès à l'eau, électricité, chauffage, produits d'hygiène (couches pour 
les bébés), etc. L’isolement social fait partie intégrante de leurs difficultés.  

Les motifs principaux qui amènent les parents, à solliciter le CASO, pour leurs enfants sont les 
infections saisonnières (pathologies ORL, pulmonaires et digestives). La plupart du temps, ce sont les 
parents qui s'expriment pour les mineurs et via les interprètes, s’ils ne parlent pas le français. Aussi est-il 
rare que les enfants expriment eux-mêmes, leurs difficultés. Il existe pourtant des consultations pour 
mineurs, mais ils s’y présentent rarement seuls. 

Les jeunes majeurs consultent pour des pathologies essentiellement d'origine infectieuses, 
notamment des Infections Sexuellement Transmissibles (IST), et psychologiques liés au parcours de vie 
et à l'isolement social.  

Les partenaires le plus souvent sollicités par MDM sont : la Protection Maternelle et Infantile (PMI), les 
Maisons Départementales de la Solidarité et de l’Insertion (MDSI), les Centres Communaux d’Action 
Sociale (CCAS), les Information Prévention Proximité Orientation (IPPO), le Centre d'accueil, information, 
sexualité (CACIS), les Centres d'Accueil de Demandeurs d'Asile (CADA), l’Equipe Mobile Psychiatrie 
Précarité du Centre Hospitalier Charles Perrens (EMPP), les médecins généralistes, le CHU/urgences, 
les laboratoires et les radiologues partenaires... Des orientations sont également réalisées vers la 
Permanence d'Accès aux Soins de Santé (PASS). 

 Les observations du CASO 

Pour MDM, il est difficile de savoir si les soins conseillés au public sont suivis, car peu reviennent en 
consultation. Il est probable qu’il existe des poly consultants (plusieurs structures pour le même 
problème). Mais à ce jour, il n’existe pas de recueil de données sur le sujet, permettant d’en déterminer 
les causes et la proportion.  

Nombre Proportion du 
groupe d’âge Nombre Proportion du 

groupe d’âge 
Moins de 16 ans 119 53 % 107 47 % 
De 16 à 24 ans 119 44 % 150 56 % 
Ensemble des 

patients 819 54 % 708 46 % 
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 Les constats
- Une absence de solution de sa recours de proximité fet le CASO est située à 
Bacalan, quartier e ces way, donc l’a e transport, ce qui 
génère l’appréhension, pour les rs e irrég d’êtr  par les forces de 
l’ordre).  
- Les ac uelle éalisées tent un suivi, qui pour des raisons 
idéologiques et é sont s mises en on de M st de permettre aux 
personnes d’accéde tème d nté comme our tout un chacun (app alité des droits). 
Les consultations permettent d’aider le e créer un lien thérapeutique, 
favorisant leur mise en confiance et le loureux de leur vie, y compris de leur 
mig

ssociation de Médecine Transculturelle, 

nse, mais aussi les difficultés des dispositifs de 
rsonnes précaires et/ou migrantes, même avec des droits en santé 

de médecine générale ou 

ts, leur mode de vie (subi le plus souvent) et les 'désirs' des 

tradiction avec les représentations des parents. Pour bon nombre 
d'e

ers d’éducation à la santé, éducation thérapeutique…).  
En

positifs, afin d’améliorer la compréhension de part et 
d re, tions/projets.  
- ux s culturelles de la maladie et du soin et leur utilisation en promotion 
de

 du CASO. 
nté de premier 

sitant l’utilis
 ; en ef
chxcentré (né ation du tram

n situation 
at d’un titre d
e contrôlés étrange ulière, 

tions curatives ponct s, r par MDM, nécessi
thiques ne 

r au sys
pa
e sa

 place. La mi
p

ssi DM e
roche d’ég

s personnes sur le plan sanitaire, d
partage des éléments dou

ration. Cette approche d’écoute amène à mieux connaître les besoins et les désirs des personnes et 
de mieux les accompagner vers les structures médicales, sociales ou psychologiques du système 
sanitaire et social français. 
- Très peu de référentiels de soins adaptés aux migrants ou aux situations de précarité. Les référentiels 
de la Haute Autorité de Santé (HAS) utilisant rarement la situation sociale pour déterminer les conduites 
à tenir. 
- Un manque majeur de structure(s) d’accueil pour les publics du CASO.  
- La saturation de certains dispositifs à l’attention des personnes précaires et/ou migrantes, telle que la 
PASS du CHU de Bordeaux, et à celle de l’association MANA, (a
Soin psychothérapeutique et prévention auprès des populations migrantes). Cette saturation s’expliquant 
par l’inadéquation entre demandes et capacités de répo
droit commun à intégrer les pe
ouverts. 
- La méconnaissance du public migrant par les professionnels de santé 
spécialisée, qui rendent difficiles les relais. 
- Un décalage entre les demandes des paren
soignants.  
- Une vision, une éthique, des connaissances des professionnels de santé, tout comme la position de 
l'enfant dans notre société en con

ntre eux, le médecin/la structure est là pour traiter le problème aigu (ex : une demande forte de 
prescription d'antibiotique sur des tableaux cliniques, ne le nécessitant pas). 
- Du temps nécessaire pour permettre aux parents de se saisir de leurs droits aux soins, de prendre en 
compte le carnet de santé, d’accéder au suivi pédiatrique, aux vaccinations, etc.  

 Les propositions du CASO. 
- Créer une structure d'accueil médico-sociale (non hospitalière) adaptée aux besoins médico-sociaux 
des publics en grande précarité. Cette structure fonctionnerait dans une approche globale et empathique, 
au cœur de la cité avec la présence d’interprètes pour une  meilleure prise en compte des différences 
culturelles et des problématiques linguistiques des familles étrangères accompagnées et prises en 
charge en France.  
- Organiser un suivi des soins auprès des familles en situation de précarité.  
- Créer un référentiel de soins adaptés aux migrants ou aux personnes en situations de précarité. 
- Renforcer les moyens humains de MDM par des compétences supplémentaires avec des équipes 
d’accompagnement vers les structures, des travailleurs pairs, une démarche de promotion de la santé et 
des soins différents (ateli

 l’état actuel des moyens humains, il est difficile, pour Médecins du Monde, de mettre en place des 
projets à moyen terme, par exemple, des programmes de promotion de la santé qui nécessiteraient des 
moyens humains et financiers, des compétences techniques et une coordination sur du moyen terme.  
- Optimiser l’articulation avec les 'pairs’. Pour un individu donné, les pairs sont des personnes auxquelles 
il peut s’identifier (car ils vivent la même chose que lui ou l’ont vécu), donc il en tire une légitimité en 
terme de soutien et de partage. Certains de ces pairs peuvent devenir membres des équipes médico-
sociales et faire le lien entre les individus et les dis

’aut  et donc la réalisation des ac
Mie  faire connaître les référence
 la santé (santé communautaire). 
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13. Les acteurs de la médiation familiale  

iation familiale est un processus de construction ou de reconstruction du lien familial axé sur 

 en Gironde, 

ent avec le Tribunal de 
Grande s , 60 % des mesures de médiation ont donné lieu à un accord écrit 

L’ODPE33 a souhaité cette année, présenter le dispositif de la médiation familiale en Gironde.  

Selon la définition, adoptée par le Conseil national consultatif de la médiation familiale, en 2002,  
« La méd
l’autonomie et la responsabilité des personnes concernées par des situations de rupture ou de séparation 
dans lequel un tiers impartial, indépendant, qualifié et sans pouvoir de décision – le médiateur familial – 
favorise, à travers l’organisation d’entretiens confidentiels, leur communication, la gestion de leur conflit 
dans le domaine familial entendu dans sa diversité et dans son évolution ». 

Son champ d'intervention recouvre toutes les formes d'union et notamment : le mariage, le 
concubinage, le PACS, la diversité des liens intergénérationnels, les situations de ruptures et leurs 
conséquences : décès, séparation, incommunicabilité, éloignement, questions patrimoniales, les 
situations familiales à dimension internationale, les situations familiales concernées par la protection de 
l’enfance (famille d’origine ou famille d’accueil). Elle permet d'aborder les problèmes liés à un conflit 
familial, de rétablir un dialogue constructif, de prendre en compte de manière très concrète les besoins de 
chacun, notamment ceux des enfants. 

Les médiations familiales ne nécessitent pas nécessairement l'intervention d'un juge ; il suffit que les 
parties soient d'accord pour exposer leur point de vue devant un médiateur familial dans le but de trouver 
par elles-mêmes une solution au conflit qui les oppose. 

En Gironde, il existe différents associations et organismes de médiation familiale qui contribuent à la 
dynamique préventive auprès des familles :  
- Familles
- Association Girondine Éducation Spécialisée Prévention sociale (AGEP), 
- Alternative Médiation, 
- La Caisse des Allocations Familiales de la Gironde (C.A.F 33)  

Selon les données transmises à l’ODPE33 par la CAF, les quatre services de médiation répartis sur 
l’ensemble du département, offrent 28 lieux de réception du public.  
Les trois services de médiation extérieurs à la CAF sont soutenus dans le cadre de la prestation de 
service ordinaire, pour un total de 4. ETP. La CAF consacre 2 ETP à la médiation familiale. 
518 mesures de médiation ont été effectuées, 1 521 entretiens d’informations préalables ont été réalisés. 

L’augmentation du nombre de mesures est de 67 % sur la période de 2009 à 2012. Cette 
augmentation s’explique par le partenariat conduit dans ce domaine, notamm

 In tance de Bordeaux. En 2012
ou oral entre les familles sur les problématiques faisant l’objet de conflits familiaux. 

14. Le Point Rencontre de Bordeaux  

Le Point Rencontre de Bordeaux accueille au Bouscat, les enfants ainsi que leurs parents bénéficiant 
d’un droit de visite, émanant d’une ordonnance de justice (Juge aux Affaires F
majorité ou juge des enfants) ou de personnes sollicitant le service de leur prop

amiliales en grande 
re initiative. 

istent de manière à assurer une cohésion dans le travail entrepris. 
L’équipe se réunit aussi tous les cinquièmes samedis, au matin, et n’assure, par conséquent, pas 
l’accueil du droit de visite, ce matin là. 

Un règlement définit le fonctionnement de ce service. 

Des permanences en semaine ont lieu au siège de l’association à Bordeaux, en dehors du temps de 
visite qui se déroule tous les samedis, au Bouscat.   

 Le fonctionnement du Point Rencontre de Bordeaux  

Le Point rencontre de Bordeaux est un lieu neutre et gratuit, qui s’adresse à toute situation où 
l’exercice d’un droit de visite est interrompu, difficile ou trop conflictuel. Des enfants et leur père, des 
enfants et leur mère, des enfants et leurs grands-parents ou des enfants et toute personne titulaire d’un 
droit de visite, viennent donc s’y rencontrer. 
Des professionnels assurent l’accueil, l’accompagnement et le suivi de ces reprises de contact. Ils sont là 
afin de faciliter et soutenir la rencontre entre l’enfant et le titulaire du droit de visite. Chacun peut être 
écouté, exprimer ses préoccupations, ou être invité à le faire. La finalité de cette reprise de contact, est 
de permette à l’enfant de se situer dans son histoire et ses origines.  
L’équipe est composée de 12 intervenants, employés par l’association Point Rencontre de Bordeaux.  

Des réunions de coordination ex
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L’accu  14 heures à 18 heures dans les salles du Parc de 
la Chêne vice à considérer, que les visites, à l’intérieur des 
loc

s : 

grammées, entre le 1er janvier et le 31 décembre 

 
ut concerner plusieurs enfants de la même fratrie). 

ations familiales : 

eil est assuré de 10 heures à 12 heures et de
raie au Bouscat. La pratique a amené ce ser

aux, doivent se limiter à une durée de 2 heures et ne pas excéder une durée de 6 mois.  

Dans le cas où il y a une ordonnance, les relations du Point Rencontre se situent sur deux registre
- le juge envoie un double de l’ordonnance, qui sert de base au travail à entreprendre. Pour autant, ce qui 
se vit à Point Rencontre est d’ordre privé, souvent intime et les intervenants ne font jamais de rapport sur 
le contenu des visites.  
- les intervenants s’adressent cependant au juge : pour lui proposer d’apporter des modifications aux 
conditions de visites, lorsque celles-ci ne correspondent pas au fonctionnement du Point Rencontre : plus 
exceptionnellement, pour l’informer d’incidents graves qui auraient pu se dérouler. Comme tout citoyen, 
pour signaler un enfant estimé en situation de danger. 

Si un courrier est adressé au juge, chacune des parties concernées en reçoit un double directement 
ou par l’intermédiaire de son avocat. L’association se réfère aux termes de l’ordonnance dans la mise en 
œuvre des rencontres. 

 Les données d’activité :  

 Données chiffrées générales : 
- 503 enfants ont été reçus entre le 1er janvier et le 31 décembre en 2012. 
- 218 situations sont en cours au 31 décembre 2012, dont 127 nouvelles. 
- 3 942 rencontres théoriques, ont été pro

2012 (une rencontre peut concerner plusieurs enfants d’une même fratrie).  
- 2 360 rencontres ont été réalisées, dont 533 rencontres ont été réalisées, en présence

nts (une rencontre ped’un des 2 pare
 Informations concernant l’orientation des situations familiales  

Tableau 61 Informations concernant l’orientation des situ

Orientations par : Nombre 
Juge aux affaires familiales 198 

Juge des enfants 4 
Cours d’appel 14 

Demande spontanée 
d’intéressés 2 

Total 218 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 

 Informations concernant les enfants et les parents  
Tableau 62 : Age des enfants au 1er janvier 2012 

Age Nombre 
De 0 à 2 ans 57 
De 3 à 5 ans 110 

De 6 à 11 ans 203 
De 12 à 14 ans 85 
De 15 à 17 ans 48 

Total 503 
 

Tableaux 63 : Situation familiale des enfants concernés par la visite  

Situation familiale Nombre 
Enfant unique 231 

Fratrie de 2 enfants 95 
Fratrie de 3 enfants 23 
Fratrie de 4 enfants 2 

Fratrie de plus de 4 enfants 1 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
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Tableau 64 : Qui sont les parents visiteurs ? 

Parent visiteur Nombre 
Pères 280 
Mères 48 

Grands-parents 21 
Les deux parents 2 

Autres (fratrie) 1 

Tableau 65 : Qui a la résidence de l’enfant ?  

Résidence Nombre 
Pères 44 
Mères 281 

Autres membres de la famille 2 
Aide sociale à l’enfance  

Famille d’accueil 10 
Autres (les parents) 15 

Tableau 66 : L’autorité parentale 

Autorité parentale Nombre 
Exercée conjointement 307 

Par le père 5 
Par la mère 30 

Par un autre membre de la 
famille 10 

Non renseigné  

Sour ntre de Bo

 Informations sur les renc
Tableau 67 : Modalités s (telles que lablement initiées) 

ce : Point Renco rdeaux 

ontres   
 des rencontre préa

Modalités Nombre 
Passages 1 

Rencontres avec sorties 160 
Rencontres sans sorties 191 

Total 352 

Tableau t initié)   68 : Rythme des rencontres (tel que préalablemen

R  ythme Nombre 
1 fois par mois 95 
2 fois par mois 201 
3 fois par mois 43 

Autres 13 
 

Tableau 69 : Durée des rencontres (telle que p blement initiée) réala

Rythme Nombre 
Moins de 2 heures 17 

De 2 à 3 heures 229 
D  e 3 à 4 heures 28 
4 heures et plus 78 

Sou tre de Bord x rce : Point Rencon eau
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 Les caractéristiques d r et le 31 décembre (quelle que 
soit la date à laquelle

 

Ta ée des situati

es situations clôturées entre le 1er janvie
, elles ont débuté)  

ble Durau 70 ons  

Durée Nombre 
Inférie mois 44 ure ou égale à 6 

Supérieure à 6 m  égale à 12 moi 51 ois et inférieure ou s 
Supérieure à 12 m o 21 ois et inférieure et égale à 24 m is 

Supérieure à 24 mois 19 
Total 135 

Tableau 7 otifs des inter  1 : les m ru nsptio

Motifs Nombre 
Non présentation d’enfant 11 
A  28 bsence du parent visiteur
Per nte 17 sonne ne se prése

Meilleur accord, rencontre sans le service 65 
Interruption à   l’initiative de l’espace de rencontre 

Interrup 1 tion à la demande du juge 
Fin de mission 13 

Total 135 

Source contre de Bord x 

Des situations, bien que clôturé s faire bjet de rencontres spontanées à la 
demande des titulaires de droit visite. A re 2012, il n’existe pas de liste d’attente au Point 
Rencontre de Bordeaux.  

Le Point Rencontre par son act relations entre les enfants 
et les l l’objectif, dans le meilleur des cas, de rendre possible la 
réalisat  

L’équipe du Point ren
- le nombre de situations orientées vers Po tre ne va iminuant,  
- toutes les catégories socio professionnel présentées dans le public de Point Rencontre, 
- la proportion des rencontres sans d ugmen  constante. 

 

 : Point Ren eau

es, peuvent néanmoin  l’o
u 31 décemb

ion, contribue à la reprise et l’évolution des 
titu aires d’un droit de visite, dans 
ion de rencontres sans intermédiaire. 

contre constate que : 
int Rencon pas en d

les sont re
roit de sortie est en a tation

15. L’Union Départementale des Associations Familiales de la Gironde (UDAF) 

L’UDAF79 est un g onnaires ou non, de 
structures diverses.  

Les actions menées par l’UDAF en 2012 antes : 

- les Mesures Judiciaires d'Aide à la Gestion du Budget Familial (M GBF) : 
o Tribunal de Bordeaux : 202 familles (soit 558 enfants concernés), 
o Tribunal de Libourne : 41 familles (soit 120 enfants concer s). 

- Lire et Faire Lire : e l’Enseignement a 
bénéficié à environ 5 740 enfants girondins

- L’Espace Info Nouveaux Parents (EIN

roupement d’associations familiales départementale, gesti

 sont les suiv

JA

né

 cette action menée conjointement par l’UDAF et la Ligue d
. 

P). 

L'EINP est un service qui prop contres/déb  thèmes touchant le ose des ren ats autour de
questionnement des parents avec un n le retour à maison, le portage, comprendre les ouveau-né : la 
pleurs, les premiers liens, et le bébé de 0 à 3 mois. 
Cet espace, au sein des la Rive Droite, devient un lieu de Maternités de Bel Air-Bordeaux Nord et de 
communication, d’échange, d’information, d’écoute, de conseil et d’orientation. 
Ce lieu de conseils pour un retour serein au domicile après la naissance d’un ou de plusieurs enfants, est 
animé par des professionnels TISF et des bénévoles d’associations diverses de l’UDAF ; ces bénévoles 
apportent, avec leur expérience de Mères et de Grand’mères, leurs conseils amicaux et chaleureux, afin 
que les parents se sentent confortés tant sur le plan pratique, que sur le plan affectif. L’équipe assure 
ainsi cet accueil et organise des temps de rencontres – débats : 167 futurs ou jeunes parents rencontrés 
                                                      
79 Cf. présentation rapport 2012 p. 64. 
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à la maternité de la Polyclinique Bordeaux Nord, et 68 à la maternité de la Clinique des Quatre Pavillons 
à Lormont 

L’UDAF a participé à la création d , inaugurée le 7 octobre 2013 et fait 
partie de son conseil d’administration.  

L’UDAF a réalisé une enquête s s qui fait état le ppauvrissement et dresse 
les constats suivants : 
- une dégradation signific
- le poids du logement de plus en plus r, 
- les femmes seules avec enfant sont de plu lus exposées, 
- des appels au secours des familles de plus en plus nombreux. 

En conclusion su d r n, il convient de relever 
d’une part la grande rich ises e r le département et d’autre 
part la difficulté d’en avoi  raison po aquelle, l’ODPE33 formule 
la recommandation suivante. 

dans le courant de l’année 2012. 

e la Maison des Adolescents

ur le budget des famille ur a

ative de la situation familiale, 
 difficile à supporte

s en p

r cette partie du rapport, dédiée aux dispositifs e p éventio
esse de ces dispositifs et actions m
r une connaiss ive, c’est la

n œuvre su
ance exhaust ur l

Recommandation n° 5 : 
La prévention constituant un axe fort de la protection de l’enfance, l’ODPE33 recommande l’amélioration 
de rents et les professionnels, des politiques de prévention,  la lisibilité, pour les familles, les futurs pa
sociales, médicales et médico-sociales, menées dans le département. Dans cette perspective, l’ODPE33 
encourage notamment l’élaboration de sites internet, présentant l’ensemble des actions ou les liens vers 
les sites ou schémas existants par domaine. Il rappelle en outre l’importance des articulations entre ces 
différentes actions.  
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Chapitre III - L’ÉVALUATION DU DANGER OU DU RISQUE DE DANGER 

L’évaluation du danger peut être constituée de plusieurs phases qui vont du repérage à une 
éve

 girondin prévu par la dite loi (section 1), qui impose le recueil et l’évaluation des 
cteurs interviennent, ensuite, pour procéder à 

ille, dans la phase d’investigation (section 3), 
diciaire (section 4). 

ntuelle action judiciaire. Ainsi le repérage des enfants en danger inscrit dans la loi du 5 mars 2007, 
est adossé au protocole
informations préoccupantes (section 2). Différents a
l’évaluation du danger, afin de proposer des aides à la fam
et en dernier recours si nécessaire, procéder à une transmission à l’autorité ju

Section 1 : Le protocole départemental  

La loi de réforme de la protection de l’enfance du 5 mars 2007 prévoit dans son article L. 226-2-1 du 
Code de l’action sociale et des familles que « les personnes qui mettent en œuvre la politique de 
protection de l’enfance (…) ainsi que celles qui lui apportent leur concours transmettent sans délai au 
Président du Conseil général ou au responsable désigné par lui,(…), toute information préoccupante sur 
un

l’autorité judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations 
préoccupantes au sein d’une cellule de recueil, de traitement et d’évaluation de ces informations… ». 
(Guide ministériel d’accompagnement de la Réforme du 5 mars 2007). En Gironde, cette cellule est 
appelée CRIP33-Bureau de l’enfance en danger (BED). 

Le protocole girondin a été signé le 10 décembre 2009. 

 mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de l’article 375 du Code civil ». 
Afin d’assurer l’efficacité opérationnelle de ce dispositif, « des protocoles sont établis entre le 

Président du Conseil général, le représentant de l’Etat dans le département, les partenaires 
institutionnels concernés et 

A. Le comité de suivi et convention annexe  

Il convient de saluer la signature le 7 novembre 2012, d’une convention annexe au protocole d’accord 
relatif au recueil ,au traitement et à l’évaluation des informations préoccupantes et des signalements 
concernant les mineurs en danger ou en risque de l’être, au sein de la cellule départementale, entre le 
département et les institutions publiques concourant aux missions de protection de l’enfance en Gironde 
avec le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux. 
Les secteurs spécifiquement concernés par cette convention sont : 

- l’Hôpital des Enfants,  
- la Maternité, 

le CAUVA (Centre d’Accueil en Urgence des Victimes d’Agression), 
le Centre Jean Abadie. 

Ainsi que les autres services spécialisés, concourant à la prise en charge médicale des enfants : 
- la Cardiopédiatrie, 
- la Neurochirurgie, 
- le Centre des brûlés, 
- les Urgences Adultes pour les mineurs de plus de 15 ans et 3 mois, et tout autre service 
spécialisé,  
- le CAMSP (Centre d’Action Médico Sociale Précoce),  
- l’accueil Sourds Langue des Signes Française. 

Les différents articles de cette convention sont relatifs à : 
- l’évaluation en protection de l’enfance à l’hôpital, 
- les suites de l’évaluation, 
- les informations préoccupantes, 
- les signalements judiciaires, 
- le cadre d’une mesure d’ordonnance de placement provisoire au CHU. 

- 
- 
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B. L’articulation avec l’Education Nationale 

Le Protocole d’accord entre le département et l’Éducation nationale sur la protection de l’enfance. 
En tant que cosignataire du Protocole d’accord relatif au recueil, au traitement et à l’évaluation des 

informations préoccupantes et des signalements concernant les mineurs en danger ou en risque de l’être, 
au sein de la cellule départementale, le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale 
(DASEN) a impulsé une dynamique, en direction des différents acteurs pour faire connaître les dispositifs 
en vigueur au sein du département. 

Le comité de suivi du Protocole d’Accord : 
L’assistante sociale et le médecin conseillers techniques du DASEN, 

ce protocole, ce qui permet une meilleure articula
participent au comité de suivi de 

tion entre les services de l’Éducation Nationale, du 
Co

egré, 
- le
- les a n nationale. 

nseil général et de la Justice. 
Le Protocole interne de l’Éducation nationale sur la protection de l’enfance 
Le Protocole interne de l’Education nationale est présenté en annexe dans le Protocole d’accord. Il 

définit les procédures à mettre en œuvre, au sein des écoles et des établissements scolaires. Ce 
protocole est mis à disposition de tous les acteurs de l'Education nationale sur le site de la DSDEN. 

Des guides techniques ont été établis par le Service social en faveur des élèves, pour apporter aux 
directeurs d’école et aux chefs d’établissement, une aide concrète en matière de repérage, d’évaluation 
des situations d’enfants en danger ou en risque et de transmission des informations préoccupantes et 
des signalements. 

Aussi, des actions d’information et de formation en matière de protection de l’enfance ont été mises 
en place pour accompagner les différents acteurs : 
- le ers inspecteurs de l’Éducation nationale (IEN) pour le 1  d

s nouveaux directeurs d’école et chefs d’établissement, 
ssistantes sociales, médecins et infirmières de l’Éducatio

 

Sec t tion 2 : Les informations préoccupantes et signalements : données e
analyse 

La protection des enfants en danger concerne de nombreux services et partenaires. Le chef de file en 
 général en articulation avec l’autorité 

jud ire

 préoccupantes 33 (CRIP33) 
cen ali ce social département et la 

ssitent 
un év dre de la protection de l’enfance et les liaisons entre professionnels qui 
pro se nt aux familles qui le souhaitent. Tout un travail de réflexion a été mené au 
sein de 
cla
en ecin de PMI au sein de la CRIP, comme 
personn

problématiques intra familiales sont toujours 
rofessionnels parfois intenses. L’apport de la 

for tio n de ces situations, est effectif et se concrétise 
pa  m es MDSI. Un groupe de réflexion composé de responsables de 
circonsc specteurs enfance famille, de la responsable de la CRIP et de la 
con eill re d’une information 
préoccup  à la mise en place de 
supports aux professionnels en termes de formation, pratique professionnelle, référentiel. Ces 
propositions une fois validées feront l’objet d’une application dès 2014. 

D’autres acteurs concourent également à la Protection de l’enfance : la Direction Départementale de 
la Cohésion Sociale (DDCS), la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de la 
                                                     

matière de protection de l’enfance demeure le Président du Conseil
ica . 

Au sein du département, à la DPEF, la Cellule de recueil des informations
latives à la protection de l’enfance. Le servitr se toutes les données re

PMI, sont chargés de l’évaluation des informations préoccupantes.  
ne te nécessaire, pour distinguer les informations préoccupantes qui néceU  grande vigilance res

e aluation dans le ca
po nt un accompagneme

80la DPS  et en lien avec la DATDS81 et la DPEF82 pour améliorer les procédures d’évaluation et 
rifier les moyens d’intervention et la place des professionnels de PMI dans l’évaluation de la Santé des 

nts.fa  Reste encore à organiser, le positionnement d’un méd
e ressource des professionnels de santé,  

Les professionnels des MDSI considèrent que les 
complexes et nécessitent des accompagnements pluri p

 utilisée pour l’évaluatioma n, par la méthode Alföldi,
r la ise en place d’ateliers au sein d

 d’inription, de médecins de PMI,
s ère technique prévention, a travaillé sur la rencontre des familles dans le cad

ante. Le groupe a élaboré un certain nombre de propositions visant

 
80DPS : Direction de Promotion de la Santé en 2014, ex Direction des Actions de Santé (DAS). 
81DATDS : Direction des Actions Territoriales de Développement Social  
82DPEF : Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille en 2014, ex Direction Enfance et Famille (DEF). 

122 
 



Gironde (DSDEN 33), le Centre Hospitalier Universitaire (CHU), le réseau de psychiatrie périnatal du pôle 
univer té (EPS) Charles Perrens. 

 

sitaire de psychiatrie de l’Etablissement Public de San

A. La Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP33) 

La mission de la cellule départementale est, outre la centralisation des informations préoccupantes 
(IP), de s’assurer que chaque situation de mineur pour laquelle elle a été alertée, a bien été traitée en 
termes de danger, conformément au cadre légal. « Elle recueille, à l’échelle du département, toutes les 
informations préoccupantes concernant les enfants en danger ou en risque de l’être [...] Il s’agit de faire 
con informations préoccupantes […] de manière à éviter la 
dé

formations préoccupantes, 
qu

verger, vers un même lieu, toutes les 
perdition de ces informations. L’objectif étant de fiabiliser le dispositif de recueil. (…). Il est 

recommandé que cette cellule soit unique sur le département», (Guide ministériel d’accompagnement de 
la Réforme du 5 mars 2007). 

Parmi les missions dévolues à la CRIP33, la mission de traitement (des in
elle que soit leur source), coexiste avec une mission d’enregistrement, pour suivi statistique ; ce qui 

permet de constituer une photographie de la situation de l’enfance en danger, dans le département de la 
Gironde. 

Graphique 35 : Nombre d’enfants concernés par une ou plusieurs IP, sur les 3 dernières années 

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

La baisse du nombre d’enfants concernés par une ou plusieurs IP, traitées par la CRIP33, s’explique 
par les éléments suivants. 

En effet, depuis 2011, une requalification des IP est réalisée, à leur réception, par la CRIP33. Ainsi, 
certaines IP dites « Préoccupantes » par l’émetteur, sont renvoyées aux territoires (MDSI) pour une prise 
en compte de la situation de l’enfant et de sa famille afin de leur apporter le soutien nécessaire.   

Ces IP sont généralement relatives :  
- à des enfants dont la situation est déjà suivie dans le cadre d’aide éducative à domicile, 
- à des enfants dont la situation familiale fait déjà l’objet d’un accompagnement par les services 
médico-sociaux (PMI ou service social). 

Ces IP sont requalifiées alors en « liaisons de travail » par la CRIP33, soit en moyenne 150 à 200 
transmissions dans l’année. 

De plus, une attention particulière est portée aux copies des signalements effectués par des 
partenaires directement au parquet des mineurs,  et adressées à la CRIP33.  

Ces transmissions de copie ne sont qualifiées par la CRIP33 d’"Informations Préoccupantes" que 
lorsque le parquet les ré-adresse à la CRIP33, sous forme de « soit transmis nécessitant une 
évaluation » (soit en moyenne 1/3 des copies reçues). 

En fait, si l’on considère attentivement l’ensemble des transmissions effectuées vers la CRIP33 et 
traitées par celle-ci au cours des dernières années, les diverses informations relatives à l’enfance en 
danger et leur traitement par la CRIP33, n’ont pas diminué, c’est leur qualification en tant que 
« préoccupantes » ou non qui tend à modifier leur mode de traitement et donc impacte, à la baisse, le 
chiffre strict des IP. 
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Tableau 72 : Nombre d’enfants concernés par une information préoccupante, selon leur situation inconnue ou 
connue de la DPEF/IODAS83, par territoires  

Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Territoire I : Lesparre/Pauillac/Castelnau/St Médard/Eysines /Le Bouscat/Mérignac/Audenge/Arcachon.   
Territoire II : Pessac/Gradignan/Talence/Begles/Villenave d'Ornon/Léognan/Langon/Bazas. 
Territoire III : La Réole/Ste Foy La Grande/Cadillac/Créon/Libourne/Coutras en prévention. 
Territoire IV : Lormont/Cenon/Floirac/Saint-Loubès/ Saint André de Cubzac/Blaye. 
Territoire V : MDSI de Bordeaux : Centre/Lac/Grand Parc/Caudéran/St Augustin/Saint Michel/Saint Jean/Bastide 

et Coutras en protection.  

En 2012, entre le 1er janvier et le 31 décembre, le Bureau de l'enfance en danger (ou CRIP33) a été 
destinataire de 3 387 informations préoccupantes concernant 2 995 mineurs en danger ou en risque de 
danger.  

62 % 
Un peu plus de la moitié des enfants concernés par une ou plusieurs IP, se situe dans les tranches 

d’âge 6-14 ans. 
Figure 2 : L’origine des 3 387 IP traitées par la CRIP33/ Bureau Enfance en Danger, du 1er janvier et le 31 décembre 

2012 

des familles, dont sont issus ces enfants, ont déjà bénéficié d’une aide au titre de l’ASE. 

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Parmi les sources des IP transmises à la CRIP33, le parquet demeure une des plus importantes 
(m

t augmenté leurs transmissions. Les IP provenant des professionnels de 
san

                     

algré une très légère diminution), avec les services du Département, de la DSDEN33, ainsi que les 
particuliers. Ces derniers on

té sont également plus nombreuses. Malgré une légère augmentation un travail de sensibilisation et 
de partenariat avec les professionnels de santé demeure indispensable.  

Retenons, par ailleurs, la progression des envois du numéro vert national (N° 119) avec 9,3 % des IP 
(8 % en 2009). 

                                 
83 IODAS est un ensemble d'outils progiciels, pour gérer le (les) système(s) d'information destiné (s) aux professionnels de l'action 
Sociale dans les départements. 
84 Est considéré « connue Direction Enfance et Famille (DPEF) » toute situation pour laquelle les services de l’ASE sont intervenus, 
que ce soit pour des aides financières, des mesures ou pour une précédente évaluation Enfance en Danger ou en risque de l’être. 

2012 Territoire 1 Territoire 2 Territoire 3 Territoire 4 Territoire 5 Total 
Gironde % 

Situations connues DPEF*84 402 312 430 452 275 1 871 62 % 
Situations non connues DPEF 284 161 288 231 160 1 124 38 % 

Total 686 473 718 683 435 2 995 
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Recommandation n° 6 :  
L'ODPE33 re and la d e ré R lati ux comm e la réalisation et  diffusion 'une plaqu tte, élabo e par la C IP33, re ve a
circu ccup irecti 'ensemble its de l’information préo ante et du signalement à l’autorité judiciaire, en d on de l
des tection de l’e  et x y c rant ; omp  p s  professionnels de pro nfance ceu oncou  acc agnée our le
profe santé d'un co ent s e évoquant no ent le  du méd éférent ssionnels de mplém pécifiqu tamm  rôle ecin r
PMI.  

Ca value la rte 17 : Nombre d’enfants concernés par une IP, selon le Territoire Enfance de résidence/et 
situation, année 2012 

la MDSI qui é

TERRITOIRE TERRITOIRE 33
718718 enfants

(24%)

Libourne : 214
Coutras : 167
Ste Foy : 119
La Réole : 92
Cadillac : 72
Créon : 54

TERRITOIRE 4TERRITOIRE 4
683683 enfants

TERRITOIRE  5TERRITOIRE  5
435 435 enfants

(13 % )

Bdx Caudéran : 43

Bdx Lac : 88
Bdx Gd Parc : 82
Bdx St Jean : 74
Bdx Bastide : 34
Bdx Centre : 33

TERRITOIRE 1TERRITOIRE 1
686 686 enfants

(23 %)

Mérignac : 105
Lesparre :107
Eysines : 89

 Bouscat : 43

Bdx St Michel : 37
Bdx St Augustin : 44

Arcachon : 67
Pauillac :61
Audenge : 86
Castelnau :65
St Médard en J : 63
Le (23 % )

- Blaye : 195

– Lormont : 99
- Floirac : 39
- St Loubès : 100

– St André : 139
– Cenon : 111

TERRITOIRE 2TERRITOIRE 2
473 473 enfants

(16 % )
Pessac : 106
Langon : 77
Bazas : 75
Villenave d’O : 34
Talence : 63
Gradidnan : 44
Bègles : 22
Léognan : 52

Le nombre d’enfants dont la situation a 
été évaluée varie de 22 à 214 par 

MDSI
DGAS / DEF/CRIP33-BED,10 déc. 2013 , 5°conf.ODPE   

Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

La disparité notable quant au nombre d’IP par MDSI, peut être imputée, pour une grande part à des 
approches variables de la notion d’IP par les professionnels des MDSI, influant sur le choix du mode de 
traitement des situations soit dans le cadre du mandat global de protection de l’enfance, soit dans le 
cadre d’une « évaluation /IP » de la situation. 

Il convient en outre de prendre en considération, l’existence ou l’absence d’équipements, de 
structures d’aide et de soins sur les divers secteurs géographiques, ceci orientant la prise en compte des 
difficultés des familles par les professionnels. 
Graphique 36 : Caractérisation de la situation en terme de « risque / danger / absence de danger », après évaluation 

du contexte de vie des enfants concernés par une IP, année 2012, pour l’ensemble du département 

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Au vu des éléments mis en évidence au cours de l'évaluation, il est observé que:  
- 74 % des enfants dont la situation a été évaluée connaissent des conditions d’existence, 

qui risquent de les mettre en danger, ou de compromettre gravement leur santé, leur sécurité, 
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leur moralité, leur éducation, ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social (71 % 
en 2011).  

considérés, comme connaissant une situation de danger, (violences physiques, 

évaluation, année 2012 

- 7 % sont 
sexuelles, psychologiques, ou négligences lourdes), ayant des conséquences graves sur leur 
développement physique et psychologique (8 % en 2011). 

- 19 % sont considérés comme n'étant pas en danger, (21 % en 2011).  
Graphique  37 : Typologie du risque principal pour les 1 803 enfants considérés en risque de danger, après 

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Pour les 1803 enfants considérés en situation de sq danger, il est remarqué que les difficultés 
éducatives parentales sont parfois associées à des manques, liés à la sécurité ou à l’entretien de l’enfant. 
Ces manques sont au premier plan des difficultés relevées pour exprimer qu’un onnaît des 
condition ent, la place, 
toujours imp

 ri ue de 

 enfant c
s d’existence qui risquent de compromettre son évolution. Il est noté, égalem

ortante, d’éléments risquant d’entraver la santé psychologique de l’enfant. 
 

Graphique  38 : La typologie du danger principal, pour les 171 enfants considérés en danger caractérisé, après 
évaluation, année 2012 

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

 

altraitance) sur le 
départeme

Ainsi, pour les 171 enfants évalués en situation de danger caractérisé (= m
nt de la Gironde, la typologie des violences se décline par : 
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- les violences sexuelles (63 enfants). Ces violences sexuelles enregistrent une baisse par 
rapport à l’année précédente (105 enfants en 2011). 

2012. Même si ce 
s a 

La situation de ces 171 enfants, a fait ciaire.  

La question de ces violences, difficiles à appréhender en termes d’approche dans le cadre des 
évaluations, a été soulevée au niveau d’un groupe de travail pluri professionnel au sein du Conseil 
général. Ces situations nécessitent souvent une réflexion spécifique, et un accompagnement des 
professionnels. Des pistes de travail ont été dégagées, et des propositions devraient voir le jour au cours 
de l’année 2014. 

 

Graphique 39 : Typologie des problématiques familiales à l'origine du danger ou du risque, repérées dans le cadre de 
l'évaluation 

- les violences physiques (recul : 26 % en 2011). 
- les défauts de surveillance ou de soins (contrairement aux négligences lourdes), 

augmentent de 14 %.  
- 6 enfants, en situation d’exploitation domestique, ont été signalés en 

chiffre reste marginal, il convient d’être vigilant sur cette question puisque le nombre de ca
largement augmenté depuis le rapport précédent (un cas signalé). 

l’objet d’un signalement judi

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

 
 
 
 

Outre les difficultés éducatives parentales qui sont massivement observées lors des évaluations, les 
conflits familiaux (conflits liés à une séparation, violences conjugales, violences familiales) ont des 
conséquences importantes sur les conditions de vie des enfants.  

Les soit-transmis communiqués à la CRIP33 par le parquet à fins d’évaluation en témoignent 
massivement. Les trois problématiques réunies (conflits liés à une séparation, violences conjugales, 
violences familiales) concernent ainsi 26 % des enfants (24 % en 2011) qui évolueraient dans un 
contexte familial conflictuel assorti ou non de violences auxquelles le risque d'exposition est préjudiciable. 

127 
 





 

Graphique 4 L
nt la situation a été qualifiée de « préoccupante » 

 Les décisions administratives prises au titre de l’ASE suite au traitement des informations 
éopr ccupantes  

0 : es décisions administratives, prises entre le 1/01/12 et le 31/12/12 au titre de l’ASE, pour les enfants 
do

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Ces décisions se déclinent de la manière suivante: 
 34 % font l’objet d’une décision dite "sans suite en protection de l'enfance", 
 43 % des décisions sont des signalements à l'autorité judiciaire, 
 23 % des autres décisions se ventilent : 

- en accompagnements des familles par le service social ou par la PMI, 
- et en mesures d’aides à domicile ou d’accueil hors domicile. 

Les décisions dites « sans suite » retiennent d’autant plus l’attention que les demandes des familles 
concernant les suites données aux informations et leur souhait de consulter le dossier de leur enfant, font 
apparaître la nécessité de lever à nouveau la confusion entretenue par ce libellé de « sans suite ». Le 
glissement sémantique du domaine judiciaire (sans suite pénale) au domaine administratif joue de façon 
malencontreuse sur les représentations que les uns et les autres, se font des institutions, entretenant 
ainsi les inquiétudes légitimes des familles. 

 Le terme d  la décision 
administrative qui peut clôturer un dossier Enfance en Danger.  

- elle peut également signifier qu’une aide aurait été souhaitable et proposée à la famille, mais que cette 
dernière l’a déclinée; la situation ne présentant pas pour autant d’éléments de danger, mais 
généralement des éléments de  risque, le dossier est clôturé par un « sans suite », c’est-à-dire sans 
décision au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
Peut-être conviendrait t-il alors, dans certains cas de proposer aux familles, un rendez vous à courte 
échéance pour faire le point sur les difficultés initialement repérées. 

En résumé, trois types de situation peuvent se conclure sur ce type de décision : 
--  la situation de l’enfant ne présente aucun danger, 
- l’enfant connaît des conditions d’existence qui risquent de le mettre en danger, 
- ou l’enfant subit un danger caractérisé. 

e « sans suite en protection de l’enfance », correspondant à

Ce terme n’est pas satisfaisant en l’état, car il peut recouvrir plusieurs réalités très différentes, en 
termes de risque ou de danger : 
- la décision « sans suite en protection de l’enfance » correspond bien entendu à des situations relevant 
de l’absence de danger au temps T de l’évaluation. 
- mais elle peut aussi signifier que l’inspecteur enfance n’a pas pris de nouvelles mesures, au titre de 
l’ASE, car la situation était déjà prise en compte, dans le cadre d’une aide ou d’une mesure 
administrative ou autre prise en charge privée, ou bien encore dans le cadre d’une mesure judiciaire y 
compris pénale. Il peut donc s’agir de situations de risque ou de danger caractérisé pour l’enfant. 
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C’es
la lectu a
me e à j rtains  critères  aussi implicites que divers, et ainsi d’en proposer leur 

- « arrêt de l’accompag mestre 2009 afin de mieux 
identifier les motifs des décisions « sans suite ». Considérant que la démarche d’évaluation 
correspond à une mobilisation de la famille pendant un temps plus ou moins court (qui peut aller d’un 
simple entretien à plusieurs rencontres). Cette démarche a été qualifiée d’«accompagnement ».  

Quand le professionnel, effectuant l’évaluation, met fin à la démarche et conclut à une absence de 
risque et de danger pour l’enfant, la décision est désignée « sans suite », et entraine un « Arrêt de 
l’accompagnement ». 

- « Information inexploitable » : famille ou lieu, impossibles à identifier malgré les recherches 
effectuées par la CRIP33/BED. 

- « Situation suivie MDSI » : Certains enfants ou leur famille bénéficient déjà d’une aide ou d’un 
suivi par les services médico-sociaux du département. 

- « Situation suivie services extérieurs » : Certains enfants ou leur famille bénéficient déjà d’une 
aide ou d’un suivi assuré par un service autre que ceux du Conseil général ; il peut s’agir d’une Aide 
Educative en Milieu Ouvert (AEMO), d’une prise en charge thérapeutique, ou encore d’une procédure 
pénale déjà engagée. 

Au cours de l’année 2012, 892 enfants, dont la situation a fait l’objet d’une évaluation dans le cadre 
d’une IP, ont été concernés par une décision administrative, dite "sans suite en protection de l’enfance". 
Pour la moitié, l’évaluation n’a pas révélé d’éléments de danger ou de risque (« pas de danger » pour 462 
enfants) ; l’autre moitié connaissant soit des conditions d’existence risquant de compromettre leur santé 
ou leur développement, soit des conditions de maltraitance. 

 Le no r MDSI 
é judiciaire au cours de l’année 2012 par MDSI 

t pour ces raisons qu’à  partir de 2009, la CRIP33 a affiné son  approche des données, à partir de 
re ttentive des informations préoccupantes et des rapports d’évaluation. Ceci a permis de de 

our en 2010 cettr
formalisation sous forme de « commentaires » : 

nement » : notion introduite au début du 2nd se

mbre d’enfants signalés à l'autorité judiciaire au cours de l’année 2012 pa
Graphique 41 : Nombre d’enfants signalés à l'autorit

TERRITOIRE  5TERRITOIRE  5
171 enfants
- Bdx Lac : 39
- Bdx Gd Parc : 23
- Bdx St Jean : 28
- Bdx Bastide : 22TERRITOITERRITOIR

298 enfan
RE 1E 1
ts - Bdx Centre : 14

- Bdx Caudéran : 13
- Bdx St Michel : 15
- Bdx St Augustin : 17

- Mérignac : 52
- Lesparre :65
- Eysines : 39
- Arcachon : 21
- Pauillac :25
- Audenge : 50
- Castelnau :16
- St Médard en J : 12
- Le Bouscat : 18 

TERRITOIRE 4TERRITOIRE 4
260 enfants
- Blaye : 84
- St André : 34
- Cenon : 43
- Lormont : 41
- Floirac : 17
- St Loubès : 41

sser au cours de ces 
enfant par le biais des 

e d’enquête pénale) 

TERRITOIRE 2TERRITOIRE 2
189 enfants

- Pessac : 41

TERRITOIRE TERRITOIRE 33
226 enfants

- Langon : 18
- Bazas : 23
- Villenave d’O : 10
- Talence : 34

- Libourne : 74
- Coutras : 53
- Ste Foy : 22
- La Réole : 32
- Cadillac : 13
- Créon : 32

- Gradidnan : 27
- Bègles : 12
- Léognan : 18  

Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 
 

Tableau 73 : Evolution du nombre de signalements à l’autorité judiciaire, de 2009 à 2012, par MDSI 

 2009 2010 2011 2012 
Signalements 1 361 1 286 1 238 1 063 

« en urgence » (= demandes Ordonnances 
Provisoires de Placement (OPP* parquet) 78 63 95 81 

Total 

Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

A noter que le nombre global de signalements à l’autorité judiciaire tend à bai
cinq dernières années. Le nombre de demande de protection immédiate de l’
signalements dits « en urgence » (demande d’OPP parquet avec ou sans demand
varie avec une tendance moyenne à la hausse au cours de ces mêmes années. 

1 439 1 349 1 333 1 144 
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Graphique 42 : Les décisions judiciaires du parquet (1107), prises entre le 1/01/12 et le 31/12/2012, suite à des 
signalements par le CG  

 
Source DGAS/DPEF/ CRIP33-BED, 10 décembre 2013, 5° conférence ODPE33 

Graphique 43 : Les décisions judiciaires du tribunal pour enfants (797) concernant les dossiers pour lesquels les 
suites judiciaires ont été communiquées à la CRIP33 en 2012  
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En conclusion, le mode de recueil et de traitement des informations préoccupantes par une instance 

départementale centralisatrice, comme la CRIP33, contribue de plus en plus à la nécessaire 
harmonisation e ’enfance.  

La position d’i e mettre en 
évidenc ne pas 
perdre d s 
auxquelles les parent  confronté ns l’exe  

ne p n charg ielle ou  des mineurs… » (CASF 

ons précoces aup es fam n difficulté et de mieux 
repérer les situations de ri  direction des 
acteurs de la pro r ces sujets. 

3, 5° confér

 
t amélioration des pratiques en matière de prévention et de protection de l
nterface de la CRIP33, avec l’ensemble des partenaires concernés, permet d

e la diversité des postures professionnelles, et de prodiguer ainsi des conseils visant à 
e vue que la politique de protection de l’enfance « a pour but de prévenir les difficulté

s peuvent être
familles, d’as

s da rcice de leurs responsabilités éducatives,
d’accompagner les surer (…) u
2007).  

C’est afin de développer les interventi

rise e e part  totale

rès d illes e
sque ou de danger, qu’il apparaît nécessaire de développer en

tection de l’enfance et ceux y concourant, des outils de communication su

Cette remarque va dans le sens de la recommandation n°5, concernant l’optimisation de lisibilité des 
politiques sociales et médico-sociales du département (supra p.120). 
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B. Les données enfance en d e de l’être, transmises par les anger ou en risqu
partenaires concourant à la protection de l’enfance à la CRIP33 

 

1. La Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Gironde (DDCS) 

La lutte contre la traite des êtres humains (TEH).  
Dans le cadre de la convention départementale de lutte contre la TEH, signée, en avril 2012, entre l’Etat, 
le parquet, la Mairie de Bordeaux et l’association d’Information Prévention Proximité Orientation (IPPO)85, 
il est prévu que dès qu’un partenaire aura un doute sur l’âge (minorité) d’une victime, il en informera par 
voie de courriel, le parquet, qui prendra les dispositions nécessaires pour la protection de la victime.  

Au niveau opérationnel il est procédé à un double signalement, auprès du substitut du procureur en 
charge de la TEH et proxénétisme et auprès du parquet des mineurs, sachant que ce dernier a signé une 
convention avec le Conseil général dans le cadre du Dispositif de recueil et d’observation des mineurs 
isolés étrangers86 (DROMIE). 

Le signalement de toute victime présumée mineure est une obligation, le consentement de la  
à ce signalement n’éta on sexuelle, le 
fait d’informer la . 

Les partenaires de cette oints de vigilance : 
- l’accueil en collectif serait plus approprié que la famille d’accueil. 
- l’éloignement et la mise en sécurité des victimes en lien avec une association locale d’Information 

Prévention Proximité Orientation (IPPO) pour assurer l’accompagnement de la victime sur la 
durée, 

- la question de la minorité, les victimes ayant parfois de faux papiers les déclarant majeures, les 
tests osseux avec les normes actuelles ne permettent pas dans tous les cas de déterminer la 
minorité.  

Le nombre par an de victimes mineures TEH à des fins d’exploitation sexuelle, pour la Gironde a été 
évalué à quatre. 

 victime
nt pas nécessaire, et dans le cadre de la TEH à des fins d’exploitati

 victime de la démarche la met en danger vis-à-vis du réseau d’exploitation

Concernant, les mineures victimes de TEH à des fins d’exploitation sexuelle.  
convention de lutte contre la TEH ont actuellement trois p

2. Le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Bordeaux 

Le pôle de pédiatrie du CHU de Bordeaux a la double fonction d’assumer les soins de santé de 
proximité pour l’essentiel des enfants et adolescents de la Gironde et d’être un centre d’expertise et de 
recours pour l’ensemble des pathologies graves et chroniques pour l’ensemble de la région Aquitaine et 
des Charentes, voire à l’échelle interrégionale et nationale.  

Le travail y est fondé sur un partenariat avec l’enfant et sa famille, le grand public 
associatif afin de répondre aux nombreuses sollicitations visant à mieux faire connaître l nfant : sa 
maladie, son tr anistes visant 
l’insertion de l’enfant et sa famille dans le projet de soins, l’amélioration de la qualité de vie des enfants 
malades et leur projet (scolarité, activité physique et artistique…). 

ation 
com

ardiopédiatrie, la Neurochirurgie, le Centre des brûlés, les Urgences Adultes pour les mineurs de 
plu

s 
états de vulnérabilité pour les enfants ou un contexte de vie « à risques » à partir du recueil de données 

et le milieu 
’e

aitement, son séjour hospitalier, et à accompagner les démarches hum

Le CHU de Bordeaux contribue à l’action préventive auprès des mineurs et adolescents, mais aussi à 
leur protection, en lien avec les services concernés. 

Cette mission d’accueil des enfants ou les familles, en urgence, dans le cadre de l’hospitalis
plète ou de jour, et en consultations, s’intègre dans la prise en charge hospitalière assurée par 

l’équipe soignante et sociale. 
Les enfants sont plus spécifiquement reçus, à l’Hôpital des Enfants, à la Maternité, au Centre 

d’Accueil en Urgence des Victimes d’Agression (CAUVA) et au Pôle Aquitain de l’Adolescent. 
D’autres services spécialisés du CHU (tous sites concernés) accueillent également des enfants tels 

que la C
s de 15 ans et 3 mois, et tout autre service spécialisé comme le Centre d’Action Médico Sociale 

Précoce (CAMSP) et l’accueil des personnes sourdes en Langue des Signes Française (LSF).  
Plus indirectement, l’hospitalisation de certains parents du fait de leur état de santé peut révéler de

des soignants ou du service social.  

                                                      
85 Association humanitaire (entraide, action sociale) - Bordeaux 
86 Infra page 211 
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Différents professionnels sont acteurs de la protection de l’enfance, au CHU en accueillant et prenant 
en c
dang
infirmiers

Les différents niveaux d’intervention passent par le repérage de la problématique, le recueil de 
ées, l’analyse et la prise de décision concertée sur les suites à donner. 

 L

ent. 
Le

es de mortalité et les insuffisances dans les investigations menées 
(no

dissimulé de 
no cessité d’appliquer 

 un 
t la 

cussi
meri

recomm
féren 4 

ars 19 N 
(CRMIN rge 
mé

e d’enfants mineurs. En 2012, 12 MIN (et 2 morts inattendues d’enfant) ont été 
prises en  en place en Gironde née d’une 
collaboration istes du CHU et le parquet, a 
l’or

antécédents par des entretiens avec les 
pro

iplinaire avec tous les professionnels 
imp

    

harge l’enfant lors de son hospitalisation. Ils participent à l’évaluation de la situation de risque ou de 
er à partir d’approches professionnelles spécifiques et complémentaires : médecins, sages-femmes, 

, puéricultrices, auxiliaires puéricultrices, assistantes sociales, psychologues… 

donn

a protection des nouveaux- nés87  

 La prise en charge de la Mort Inattendue du Nourrisson (MIN)  

Le terme de Mort Inattendue du Nourrisson (MIN) regroupe les morts inattendues et inexpliquées à 
l'autopsie correspondant à la Mort Subite du Nourrisson (MSN), les morts survenues lors d’une maladie 
aiguë et brutale, et les morts résultant de toute forme d'accident, de traumatisme ou d'empoisonnem

s morts secondaires à de mauvais traitements, correspondant à des homicides dissimulés, 
représentent probablement une part sous-estimée de ces MIN. Une recherche menée par l’Unité 750 de 
l’Inserm en 200588 auprès de services hospitaliers et de parquets a confirmé le sous-enregistrement des 
homicides dans les statistiqu

tamment l’autopsie), conduisant à une surreprésentation des MSN dans les statistiques de mortalité 
des nourrissons. 

Une revue de la littérature89 a recherché des éléments indicateurs possibles d’homicide 
urrisson et d’en décrire les difficultés d’identification. Les auteurs concluent à la né

un protocole d’investigations approfondies à toute MIN comprenant un état des lieux à domicile,
lisé par un expert erecueil de l’histoire médicale et sociale de la famille, un examen post-mortem réa

dis on du cas par l’ensemble des professionnels impliqués. 
L’A can Academy of Pediatrics90 puis la Haute Autorité de Santé91 ont récemment publié des 

andations afin d’optimiser les investigations des MIN. En France, les Centres régionaux de 
Ré ce sur le syndrome de la mort subite du nourrisson créés par les circulaires ministérielles des 1
m 8692  et 23 décembre 198793 ont ainsi été rebaptisés en 2007 Centres de Référence pour la MI

) et ont adapté leur organisation aux récentes recommandations, à la fois sur la prise en cha
dicale et de façon plus large sur la problématique de la protection de l’enfance. 
Le CRMIN de Bordeaux créé en 1987 centralise les cas de MIN en Aquitaine et plus largement les 

cas de mort inattendu
 charge, dont les 2/3 survenues en Gironde. La procédure mise

étroite entre les pédiatres du CRMIN, les médecins lég
iginalité de déclencher automatiquement des investigations conjointes menées par le Procureur et les 

médecins : chronologiquement un obstacle médico-légal est systématiquement posé sur le certificat de 
décès même en l’absence d’éléments suspects ; le recueil des informations concernant l’état des lieux, 
l’interrogatoire de la famille et une reconstitution des 

fessionnels de santé qui suivaient l’enfant sont menés par les médecins du CRMIN et sont transmis 
au médecin légiste ; des prélèvements infectieux, métaboliques et toxicologiques et une imagerie sont 
réalisés par le CRMIN avant le transfert à l’unité de médecine légale ; l’autopsie systématique est 
effectuée par un médecin-légiste et un anatomo-pathologiste dont les résultats sont communiqués aux 
médecins du CRMIN ; enfin, une réunion de synthèse multidisc

liqués rassemble les résultats de ces investigations et aboutit à des hypothèses concernant les 
causes du décès. Tout au long des investigations les équipes font preuve d’un soutien impartial aux 
parents avec une approche non accusatrice et les résultats leur sont communiqués dès que les 
conclusions ne relèvent pas de la justice. 

                                                  
87Supra p.70  
88 I

90 A

 du nourrisson (moins de 2 ans). Recommandations professionnelles. Haute Autorité 

92 Circulaire n° DGS/225/2B du 14 mars 1986 relative à la prise en charge, par les établissements d'hospitalisation publics, des 
mort subite du nourrisson 

charge par les établissements publics des problèmes posés par le 
ort subite du nourrisson (circulaire DGS/DH/225/2B du 14 mars 1986). 

nstitut national de la santé et de la recherche médicale, Centre de recherche médicale et sanitaire, Tursz A, Gerbouin-Réolle P, 
Crost M, Romano H, et al. Quelles données recueillir pour améliorer les pratiques professionnelles face aux morts suspectes de 
nourrissons de moins de 1 an ? Etude auprès des parquets. Rapport préliminaire à la mission de recherche droit et justice. Paris: 
Ministère de la Justice; 2005. 
89 Levene S, Bacon CJ. Sudden unexpected death and covert homicide in infancy. Arch Dis Child 2004;89(5):443-7. 

merican Academy of Pediatrics, Committee on Child Abuse and Neglect, National Association of Medical Examiners, Hymel KP. 
Distinguishing sudden infant death syndrome from child abuse fatalities. Pediatrics 2006;118(1):421-7. 
91 Prise en charge en cas de mort inattendue
de Santé. Février 2007 

problèmes posés par la 
93 Circulaire n° 919 du 23 décembre 1987 relative à la prise en 
syndrome de la m
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Une évolution du certificat de décès avec une case spécifique « MIN » pourrait à l’avenir permettre la 
mise en place plus largement d’une telle collaboration entre parquet et CRMIN afin que l’autopsie 
médico-légale soit systématiquement effectuée sans qu’elle soit seulement destinée à faire la différence 
entre une mort naturelle et une mort accidentelle ou criminelle mais aussi pour qu'elle permette de porter 
un

s des statistiques fiables de 
m alit  leur véritable niveau parmi l’ensemble des causes de décès 
c  le r les enfants en bas âge, et d’en comprendre et suivre les 
d en
Ce

ensemble du CHU 

emment, après évaluation de la CRIP3394.  
Comme lors des années précédentes, les signalements effectués le sont en majorité : 
- par le CAUVA  pour suspicions d’agression sexuelle, négligences et carences éducatives graves, 

lisation de l’enfant dans un contexte de conflit parental, suspicions de maltraitance physique 

ces graves 

 adolescents relève, à 

 diagnostic étiologique en cas de mort naturelle, que la prise en charge médicale et psychologique des 
familles endeuillées puisse être toujours possible et que soient disponible

ort é, permettant de restituer les MSN à
hez  nourrisson, et plus généralement pou
iffér tes causes.  

tte proposition est contenue dans le rapport « 40 propositions pour adapter la protection de l’enfance 
et l’adoption aux réalités d’aujourd’hui ». 
 

 L’activité quantitative, pour l’ensemble du CHU  

Les chiffres présentés, émanent du recensement effectué par le service social pour l’ensemble du 
CHU, afin d’en donner une vision à l’échelle de l’institution.  
Les écrits en prévention et protection de l’enfance sont principalement rédigés par les assistantes 
sociales qui ont la responsabilité de les transmettre aux autorités compétentes. Néanmoins, compte-tenu 
de l’accueil des enfants à l’hôpital 24h/24, les situations d’extrême gravité et d’extrême urgence peuvent 
faire l’objet d’un signalement au parquet des mineurs par le médecin ou le directeur de garde notamment 
pendant la nuit et/ou le week-end. Une évaluation médico psycho sociale plus complète est alors 
transmise dans un deuxième temps. Un double du signalement judiciaire est systématiquement transmis 
au Bureau de l’enfance en danger. 

 

Tableau 74 : Activité du service social pour l’

Source : CHU Bordeaux 

*Unité Médico-Psychologique de l’Adolescent et du Jeune Adulte (UMPAJA) 
*Service Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent (SUHEA) 
*Unité pour les Troubles des Conduites Alimentaires (UTCA) 

Le Centre Hospitalier de Libourne a effectué 12 informations préoccupantes et réalisé 8 signalements.  

Il convient de préciser que les IP et les signalements considérés comme tels par les Centres 
Hospitaliers, peuvent être requalifiés différ

Etablissement Secteurs Signalements Informations 
Préoccupantes 

Liaisons professionnelles/ 
prévention 

 2011 2012 2011 2012 2012 
CAUVA 43 31 12 17 Non Renseigné 

Hôpital des enfants 28 29 19 30 1 250 
Maternité/néo-natal 7 10 9 4  600 

Cardiopédiatrie 1 0  2  
Centre Jean Abadie 

UMPAJA* 
SUHEA* 
UTCA* 

5 
3 
1 

11 
3 
2 

3 
3 
 

10 
7 
1 

6 
Non Renseigné 

3 

CHU 
de 

Bordeaux 

AUTRES SERVICES 
(service des brûlés, CAMSP audio 

infantile, CAMSP Polyvalent, Urgences 
Adultes) 

1 5  5 13 

 Total CHU 89 91 46 76 44 

in
ou psychique, agression avérée, 
- par l’Hôpital des Enfants pour suspicion de maltraitance suite à des constats de fractures inexpliquées, 
d’hématomes corporels, d’hématomes sous-duraux et traumatismes associés évoquant des lésions de 

strumenta

secouage, maltraitance avérée, négligences et carences éducatives entrainant des conséquen
pour la santé de l’enfant, 

par les services du Centre Jean Abadie lorsque la situation des enfants ou des- 
l’occasion de leur hospitalisation, de la nécessité d’une mesure de protection ou d’une enquête pénale, 

                                                      
94 Supra p.123 
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- p

lus de 15 ans et 3 mois) ont également effectué plus de 
s lem ncernent des mineurs étrangers isolés. 

Concernant les liais , qui représentent les 
transmissions écrites ustement d’un 
accompagnement, il s’agit d’un premier recenseme erm visibilité de cette pratique, 
dé n annexe du Protocole dé  d e l’enfa  par le 
CHU95. En effet, cette démarche écrite, plutôt qu’orale, es liaison c les part s, vise à 
accompagner l’enfant et sa famille face à des éléments de complexité ticuliers r une 
attention spécifique. Il s équent im ant suiv ’évo cette ue et de 
l’évaluer, d’autant qu’elle estisseme p entaire, dan production its par les 
assista ocial dans ce tr ail de ison portante de celles émanant 
des urg es pédiatriqu s de PMI.

L rs les plus pr  de ce type d crits t la et les ces », 
surtout représentés par les CAMSP, pour mobiliser  accompagnement social en nt du suivi 
médical de l’enfant, et p ultes, souvent à la suite de la consultation d’un parent, dont on 
constate des difficu uesti ents sur les con de vie de s 
rarement, lors de me

 vancées dans  de la préven  et d  pro tion de l’enfance 

La Permanence d’Accès aux Soins ) est un dispositif ayant pour mission 
d’accompag u système de santé et dans la 
reconnaiss enforcé par la loi de lutte contre 
les exclusi mandations du rapport de 
l’O
cré
au

ns des patients les 
femmes enceintes 

ion d’une équipe médicale, sociale et soignante, dont une des missions 

r des actions à destination des enfants et des femmes enceintes les plus 

             

ar la maternité, pour les enfants dont la sécurité et le développement seraient gravement compromis 
de part les troubles psychiatriques ou les conduites toxicomaniaques de leurs parents, situations souvent 
associées à de nombreux facteurs de précarité sociale.  

Les chiffres montrent une continuité du nombre de signalements entre 2011 et 2012. 
Emanant majoritairement du CAUVA, les signalements sont néanmoins moins nombreux cette année sur 
ce secteur et à quasi même proportion que l’Hôpital des enfants, où le chiffre reste stable. 

Le secteur de la maternité a effectué plus de signalements ; mais le service le plus marqué par une 
augmentation est l’UMPAJA au Centre Jean Abadie avec un chiffre multiplié par 2, de par la prise en 
charge de situations de plus en plus complexes, du point de vue de l’état de santé des jeunes, de leurs 
relations familiales et des révélations, qui peuvent survenir lors de leur hospitalisation. 

Les urgences adultes (patients de p
igna ents : 5 en totalité, dont il faut préciser que 3 co

Les informations préoccupantes sont en nette hausse, en particulier depuis l’Hôpital des enfants mais 
aussi à l’UMPAJA et au SUHEA. Il s’agit d’une tendance inverse de l’année précédente qui peut être 
significative de l’augmentation des situations recouvrant plusieurs éléments d’inquiétude, sans adhésion 
réelle des parents face aux propositions d’aide, et surtout face à la nécessité, dans ces cas souvent 
complexes, de poursuivre l’évaluation. A ce titre, le temps de l’évaluation à l’hôpital permet un repérage 
important des difficultés et une appréhension pluridisciplinaire. Néanmoins, ce temps circonscrit, à 
l’exception du cas ou il y a urgence à protéger l’enfant et/ou en cas d’une maltraitance avérée, appelle en 
grande majorité un complément d’évaluation dans l’environnement de vie habituel de l’enfant pour 
dégager les perspectives les plus adaptées à l’enfant et à sa famille. 

ons professionnelles dans le cadre de la prévention
à destination des MDSI pour la mise en place ou le réaj

nt chiffré, p
partemental

ettant une 
finie dans la conventio e protection d nce signée

lors d s ave enaire
par  et à requéri

emble, par cons port de re l lution de  pratiq
 nécessite un inv nt sup lém s la  d’écr

ntes s es. Il convient de relever av  lia ,  p la art im
enc es vers les service  

es secteu oducteurs ’é son maternité « autres servi
un compléme

ar les urgences ad
ltés, et dont découlent des q

 la consultation du mineur lui-mê
onnem
.   

ditions  l’enfant, plu

Les a le domaine tion e la tec

et à la Santé (PASS
ner les personnes en situation de précarité dans leur accès a

rance de leurs droits. Les hôpitaux, qui ont vu leur rôle social 
e des recomons de 1998, sont chargés de sa mise en œuvre. Un

DPE 2012 concernait l’amélioration de l’accès aux soins des enfants et des femmes enceintes par la 
ation d’une PASS spécifique pour ces publics. Le CHU de Bordeaux s’est particulièrement mobilisé 
tour d’un projet nommé Précarité Santé qui a été présenté à l’ARS dans la perspective d’un 

renforcement du dispositif déjà existant de la PASS pour l’accueil et l’accès aux soi
plus démunis à l’hôpital, dont les enfants accueillis aux urgences pédiatriques et les 
ou en suite de couches à la maternité. Si le projet d’une PASS spécifique Enfants et Maternité n’a pu 
aboutir, les moyens de la PASS du Groupe Hospitalier Pellegrin vont cependant être renforcés. Cela 
devrait se traduire par la constitut
sera d’intervenir auprès des différents secteurs hospitaliers tels que la pédiatrie et la maternité. 

La recommandation n’est donc pas totalement aboutie, ce que l’on peut regretter. Le renforcement 
général de ce dispositif, mieux coordonné en interne et très ouvert au travail en lien avec les partenaires, 
devra veiller à développe
vulnérables.  

                                         
95 Supra p. 121 
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3. L’Etablissement Public de Santé (EPS) Charles Perrens, Pôle Universitaire de 
psychiatrie adulte, réseau de Psychiatrie Périnatale  

Les systèmes de dépistage, de prévention et de soins psychiques périnataux de Gironde sont bien en 

 
- 2

tection de l’enfance sont alertés sur ces situations, 
do

nsable. 

place, notamment les collaborations avec les services d'obstétrique des maternités publiques et privées. 
L'ouverture de lits dédiés à la prise en charge des femmes enceintes, au sein de l'unité mère-enfant du 
Réseau de Psychiatrie Périnatale (Pôle Universitaire de Psychiatrie Adulte, EPS Charles Perrens) a 
complété ce dispositif en 2013, ce qui permet une prévention efficace des épisodes psychiatriques post-
nataux graves. Par contre, le Réseau de Psychiatrie Périnatale est de plus en plus sollicité pour accueillir 
une population de patientes présentant des problématiques psycho-sociales (pathologies carentielles, de 
la personnalité ou transculturelles). La temporalité du développement de l'enfant, très rapide la première 
année de vie, et celle des soins des capacités parentales maternelles et environnementales, souvent très 
lente dans ce type de contexte, mène les équipes hospitalières à s'orienter vers la mise en place d'un 
étayage des fonctions parentales, quel qu'en soit le mode (accueil de l'enfant à temps partiel, ou temps 
plein, dans le cadre d'une mesure administrative ou de justice). Dans ces situations, la nécessité d'une 
démarche de protection du nouveau-né à venir pourrait souvent être anticipée dès la grossesse, et 
pourtant les professionnels au contact de ces familles n'évoquent que très rarement avant la naissance 
ces orientations. Devant les carences d’accueil familial que nous connaissons, les modalités d'étayage 
des fonctions parentales devraient être repensées pour ne pas soumettre ces enfants vulnérables96 à 
une prise en charge institutionnelle longue et potentiellement fragmentée. 

En 2011-2012, sur 51 patientes hospitalisées à l’unité temps plein:
5 sont sorties, en sortie simple avec leur bébé ; 

- 15 situations ont fait l'objet d'une demande d'OPP ; 
- 6 situations ont fait l'objet d'une IP ; 
- 5 ont donné lieu à la signature d'un AP.  

Dans le même sens, les services des maternités et de la PMI s’inquiètent des difficultés rencontrées 
dès la naissance de certains enfants et de l’aggravation des problématiques familiales observées 
notamment chez les mères isolées. Sont relevées, les difficultés à créer le lien avec leur enfant et 
d’apporter les réponses vitales à son développement.  

Ces parents sont très accompagnés, que ce soit par le service social, la PMI et les services 
spécialisés de soins. Pour autant les services de pro

nt la prise en charge précoce interroge et suscite chez tous les professionnels, des questionnements 
sur les décisions à prendre, dans l’intérêt de l’enfant, pour son avenir. 

Force est de constater l’augmentation des décisions de placement judicaire soit à la maternité ou peu 
de temps après la sortie Une attention toute spécifique est à porter à ces tout petits, aussi, une réflexion 
pluridisciplinaire et interinstitutionnelle parait-elle indispe

Recommandation n° 9 :  
L'ODPE33 recommande de mener une réflexion pluridisciplinaire, concernant la situation des nouveaux 
nés, confiés aux services de l’ASE, dont la situation familiale est particulièrement obérée et pour lesquels 
le maintien ou le retour dans la famille naturelle parait préjudiciable à l’intérêt des enfants.  

 
 

4. La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN 33)  

Jusqu’en 2010 / 2011, seules les assistantes sociales, médecins et infirmières, disposaient d’outils 
pour recueillir les données concernant les informations préoccupantes et les signalements d’enfants en 
danger. Suite aux recommandations de l’ODPE en 2010, les statistiques ont été également recueillies 
auprès des directeurs d’école et des chefs d’établissement, ce qui permet d’avoir une meilleure lisibilité 
départementale en matière d’écrits adressés aux autorités administratives et judiciaires. 

La poursuite du recueil des statistiques départementales au sein de l’Éducation Nationale permettra 
d’établir des comparaisons et de voir l’évolution de cette problématique. 

Par ailleurs, conformément aux préconisations du rapport 2011 de l’ODPE33, les données relatives 
aux signalements ont été recueillies en année civile pour 2012 et non en année scolaire ; ainsi 
l’Education Nationale s’aligne sur la périodicité des données attendues pour les rapports de l’ODPE33. 

                                                      
96Glangeaud-Freudenthal N. M.-C, Sutter-Dallay A.-L., Thieulin A.-C., Tielemans P, Mertens C, Maron M, Nezelof S, Poinso F 
(2013) Predictors of infant foster ; publications de Anne-Laure Sutter-Dallay diffusées sur Cairn.info (2010/2014) ; in Orages à l'aube 

 2009). de la vie (ERES,
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 Les 

Ces donn enant des assistantes sociales, 
méde

statistiques communes de la DSDEN  

ées regroupent les informations préoccupantes, prov
cins, infirmières, directeurs d’école et chefs d’établissement. 

Les données suivantes constituent les tableaux de bord de l’activité des services concernés, en 
matière d’enfance en risque ou en danger.  

Il convient de préciser que les IP et les signalements considérés comme tels par l’Education 
Nationale, peuvent être requalifiés différemment, après évaluation de la CRIP3397.  

 Les IP et les signalements - Année 2011 / 2012  
Statistiques communes de la DSDEN (assistantes sociales, médecins, infirmières, directeurs d’école 

et chefs d’établissement. 
Tableau 75 : Nombre IP et signalements dans le 1er et 2nd degré 

 Informations préoccupantes Signalements Total 
1er degré 188 53 % 19 14 % 207 42 % 
2nd degré 165 47 % 117 86 % 282 58 % 

Total 353 136 489 

Source DSDEN 33 

Tableau 76 : Répartition par type d’établissement 

Source DSDEN 33 

Source DSDEN 33 
 

Tableau 77 : Répartition par service 

Tableau 78 : Évolution IP entre 2010 / 2011 et 2011 / 2012 

 2010 / 2011 2011 / 2012 Evolution 
Nombre d’IP 421 353 - 16 % 

Nombre de Signalements 86 136 + 58 % 
Total 497 489 - 2 % 

Source DSDEN 33 

Informations Signalements Total préoccupantes  
Nombre % Nombre % Nombre % 

Maternelle 53 15 % 4 3 % 57 12 % 
Elémentaire 135 38 % 15 11 % 150 31 % 

Total 1er degré 188 53 % 19 14 % 207 42 % 
Collège 130 37 % 93 68 % 223 46 % 
Lycée 14 4 % 12 9 % 26 5 % 

LP + EREA 21 6 % 12 9 % 25 5 % 
Total 2nd degré 165 47 % 117 86 % 282 58 % 
Total général 353 136 489 

 Informations 
préoccupantes 

Signalements Total Justice 
Social (2nd degré) 81 85 166 34 % 

Médical (1er et 2nd degré) 72 26 98 20 % 
Infirmier (1er nd et 2  degré) 29 6 35 7 % 

Directeurs d’école (1er degré) 130 8 138 28 % 
Chefs d’établissement (2nd degré) 41 11 52 11 % 

Total 353 136 489 

                                                      
97Supra p. 123  
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Tableau 79 : Répartition des IP et taux par service 

 Informations préoccupantes % par rapport au total 
Social (2nd degré) 81 23 % 

Médical (1er et 2nd degré) 72 20 % 
Infirmier (1er et 2nd degré) 29 8 % 

Directeurs d’école 
(1er degré) 130 37 % 

Chefs d’établissement (2nd degré) 41 12 % 
Total 353 

Source DSDEN 33 

T  ableau 80 : Répartition des IP au regard de l’Éducation Prioritaire

Hors éducation 
prioritaire É ducation prioritaire Total 

1er degré 125   63 188
2nd degré 120 45  165

Total élèves 245 69 % 108 31 % 353 

Source DSDEN 33 

69 % des situations conce e peut donc pas être mis en 
corrélation l’enfance en danger et les larisés en zon rioritaire. 

artition ar sex

rnent des élèves hors éducation prioritaire. Il n
 élèves sco

u 81 : R

e d’éducation p
Tablea ép  des IP p e 

 Filles Garçons Total 
1er deg 2 88 ré 76 11 1
2nd deg 8 65 ré 87 7 1

Total élè 16  % 19 54 % 53 ves 3 46 0 3

Source DSDEN 33 

Dans le s garçons t davantage l’objet d’une information pré pante s 
(54 %). Dan é, ce sont les fill ui sont majoritairem représentées. 

Tabl  vie 

Source D EN 33 

La proportion d’enfants issus de familles mono ntales est  baisse pport à 2010/2011 : le 
pourcentage es  La pro tion d’enfa issus d mille itionnelles a 
augmenté, de 34 % à 38 %

Tab  IP  

Source DSDEN 33 

Les deux motifs les plus fréquents à ations préoccupantes sont les carences 
éducatives et les violences physiques subies par les mineurs. Depuis 2008, les statistiques montrent que 
le motif « éducation » reste majoritairement représenté. Les informations préoccupantes ont, pour 
objectif, la demande de mise en place d’actions de prévention à domicile (action éducative, bilan 
psychologique…). 

1er degré, le  fon occu que les fille
s le 2nd degr es q ent 

eau 82 : IP /Milieu de

SD

pare en en ra
t passé de 41 % à 37 %. por nts e fa s trad

. 
leau 83 : Motifs des

l’origine des inform

 Père / mère Parent seul Famille 
recomposée Autres Total 

1er degré 79 58 44 7 188 
2nd degré 74  9 165 54 28

Total élèves 132 37 % 72 20 % 16 5133 38 %  % 353 

 Éducation Violences 
physiques Comportement Négligences 

lourdes 
Violences 

psychologiques 
Violences 
sexuelles 

1er degré 53 62 1 46 29 3 
2nd degré 65 66 7  12 5 17 38 

Total 03  13 118 128 1 46 41 
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Tab its 

Source DS 33 

La très ont générés d  le cadre familial : 72 %. Cette proportion a 
fortement augmenté pa ort à l’année 2010 / 2011, de 54 % à 72 %. Les violences s’exerçant au sein 
de l’institution sont très importantes dans le  grande majorité des violences au sein de 
l’institution, concernent es font l’objet 
d’informations préoccu utien à la parentalité. 

 Les signalem nts - Anné
Statistiques comm  la DSD istantes sociales, médecins, infi res, directeurs d’école 

et chefs d’établissem
eau 85 bre d nalem

leau 84 : IP DSDEN /Lieux où se dérouleraient les fa

DEN 

grande majorité des faits s ans
r rapp

 1er degré. La très
celles exercées par des élèves envers d’autres élèves. Ell

pantes en vue de demandes de mesures éducatives et de so

e e civile 2012 
unes de EN ss : a rmiè

ent . 98

Tabl  : Nom e sig ents 

2012 Nombre % par rapport au total 
1er degré 25 17 % 
2nd degré 124 83 % 

Total (1er et 2nd degré 149 

Source DSDEN 33 

T 6 : Réparti  des signal ts par service ableau 8 tion emen

Service/2012 Nombre % rt au total  par rappo
S ré) % ocial (2nd deg 91 61 

Médical (1er et 2nd degré)  15 %  22
Infirmier (1  et 2  degré) 7 5 % er nd

Directeurs d’école (1er degré) 12 8 % 
Chefs d’établissement (2nd degré) 17 11 % 

Total 149 

Source DSDE

Le Service Social en Fave es Élèves est le rédac des alements s le 2nd degré. 
Ce qui dém e le circuit interne de gnalements, au sein de la DSDEN, est plutôt connu et 
respecté, p erv oc te l’interlocuteur ilé ur raite t des tions d’enfant 
en danger.  

Tableau 87 : Répartition des sign e l’Éducation Prioritaire 

N 33 

teu incipal ur d r pr sign  dan
ontre qu s si

uisque le s ice s ial res priv gié po le t men situa

alements au regard d

2012 Hors éducation prioritaire Éducation prioritaire Total 
1er degré 18 7 25 
2nd degré 96 28 124 

Total élèves 114 23 % 149 77 % 35 

So 3 

es situations concern des élève rs éduca  prioritaire. Comme les années 
précédentes, les éléments recueilli e nous per ire de corrélation entre enfant en 
dang enfant sco é en éduca ritaire. 

                                                     

urce DSDEN 3

77 % d ent s ho tion
s n mettent pas de fa

er et laris tion prio

 
98 Supra p. 134. 

 Intra familial Extra familial Institutionnel Total 
1er 135 0 53   degré 188
2nd degré 119 19 27  165

Total élèves 254 72 % 19 80 23 % 3 5 % 35
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T Répa e d’éableau 88 : rtition par typ tablissement 

2012 Nombre de Signalements % par rapport au total 
Maternelle 6 4 % 

Elémenta 9 ire 1 13 % 
Collège 66 % 99 
Lycée 16 11 % 

LP + EREA 9 6 % 
Total général 149 

Source DSDEN 33 

Les collégiens représentent 66 % de l’ensemble des mineurs ayant fait l’objet d’un signalement. La 
tranche ’â 14-16 ans, ce qui représente une constante, depuis 
plu

Tableau 89 : Répartition des signalements par sexe 

 d ge la plus concernée est celle des 
sieurs années. 

Filles Garçons 2012 Total 
1er d 15 10 egré 25 
2nd 78 46 4  degré 12

Tot 93 62 % 56 38 % 9 al élèves  14

Source DSDEN 33 

62 % des signalements concernent  3 ans, les filles sont majoritairement 
représentées et le chiffre au

u 90 : Signalemen e vie 

Source DSDEN 33 

La proportion d’enfants issus de familles monoparentales et de famille recomposées est de 54 %, 
po

Tableau 91 : Motifs  

Tableau 92 : IP DSDEN /Lieux où se dérouleraient les faits 

Source DSDEN 33 

71 % des situations signalées concernent des faits qui se sont déroulés en intra familial. 
Les situations de violence, au sein de l’institution, ayant fait l’objet d’un signalement, concernent des 

ves d’élèves à l’encontre d’autres élèves. La plupart de ces situations font l’objet d’une 

les filles. Depuis
gmente d’année en année. 

Tablea ts/Milieu d

urcentage assez constant depuis trois ans.  
L’instabilité familiale est l’un des critères de fragilité que l’on retrouve assez fréquemment dans les 

situations d’enfant en danger. 

Source DSDEN 33 

La violence sous ses différentes formes (physique, sexuelle, psychologique) représente le 1er motif de 
signalement. Cela concerne, en majorité, des faits pouvant être qualifiés au pénal et qui nécessitent une 
protection immédiate (violences physiques et/ou sexuelles). 

 

violences gra

 Famille 
traditionnelle 

Famille 
monoparentale 

Famille 
recomposée Autres Total 

1er degré  2 25 7 5 11 
2nd degré 15 124 45 52 12 

Total élèves  % 23 17 149 52 35 % 57 38 16 % 11 % 

 Comportement Violences 
physiques Education Violences 

sexuelles 
Négligences Violences 

lourdes psychologiques 
1er degré 15 0 1 3 3 3 
2nd degré 29 38 35 31 22 68 

Total 4 36 34 25 71 4 38 

 Intra familial Extra familial Institutionnel Total 
1er degré 21 0 4 25 
2nd degré 85 27 12 124 

Total élèves 106 71 % 27 18 % 16 11 % 149 
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information préoccupante plutôt que d’un signalement, ce qui explique le faible nombre de situations 
signalées au parquet des Mine

 Les situations de harcèlement à

En France, la pris science de ce phénomène est très récente. On considère que le 
harcèlement à l’école 0 à 15 % des ou des adolesc en âge scolaire, dont 6 % 
relèvent de harcèlement sévère. 24 % des élè  totalement déscola le sont pour des faits de 
harcèlement. 

Le harcèlement a lieu majoritairement à l’école, mais il peut se poursuivre et/ou débuter à travers 
l’usage des nouvelles . La victime n’a plus alors pit dans sa vie personnelle et familiale. 
Dans 90 % des situations, il s’agit de faits quotidie raissent pas très graves, mais la répétition 
est une caractéristique du harcèlement av nces en terme de santé mentale et avec 
pa

SDEN de la Gironde, un groupe pluridisciplinaire a été mis en place en mars 2012, 
sous l’autorité du Directeur nale, (DASEN) avec pour 
objectifs : 
- d’impulser la mise en place d’actions de prévention pour iser les s en les faisant travailler 
sur leurs émotions, 
- d’accompagner la formation des personn  pour les aider à mieux repérer les situations de 
harcèlement, 
- d’accompagner les parents qui sollicitent l’interventi s la prise en charge de leur enfant 
et leur assurer un espace d’écoute et de par

 Etat des lieux : 
La synthèse d’une en alisée e  2012 au s établissements du 2nd degré, indique 

que la quasi-t talité des ent ront  de si s au cour ’année. 
Une m ’établisse a engagé des actions prévention e rection de lèves. Ces 

actions d tion se sont effectuées ns le cadre  comité d'é cation à la té et à la 
citoyenn , de eur  vie  classe, de la rma es délég  class es conseils 
de vie lycéen n  d’en ment font preuve de volon e pou s 
stages d’équipes sur cette thématique, avec développer un travail pluridisciplinaire. Des 
act

Un premier recueil statistique concern de harcèlement à l’école portées à la 
connaissance du  a rs à juillet 2012. Les situations 
concer ent aussi bie 1er b ts du t du tte 
pér situations ont été sign es et traitées u niveau de la DSDEN : 15 pour le 1er degré, 18 pour 
le 2

L’outil statistique mis en place a été amélioré ur l’année 2  / 2013 afin  recueillir de ées 
quantitatives mais surtout qualitatives. 

 

urs. 

 l’école 

e de con
concerne 1 enfants ents 

ves risés 

technologies de ré
ns qui ne pa

ec des conséque
rfois, des dépressions à vie. Les victimes retournent le plus souvent leur colère et leur agressivité 

contre eux-mêmes, d’où le risque de passage à l’acte suicidaire. 
Au sein de la D

académique des services de l'Éducation natio

 sensibil  élève

els

on du DASEN dan
ole.  

Un référent départemental a été nommé pour assurer un rôle de médiation école / famille, notamment 
lorsque le dialogue est difficile, voire rompu. 

quête ré
 établissem

n mars
s ont été conf

près de
és à ce typeo tuation s de l

ajorité d ments de n di s é
e préven  da  du du  san

eté (CESC)
ne. Beaucou

s h
p de person

es de  de
els

 fo tion d ués de
tarism

e, d
r faciliter lecadre

 pour objectif, de 
ions en direction des parents ont également été menées dans le cadre de réunions thématiques mais 

doivent être davantage développées. 
 

 Statistiques  
 

 Période de mars à juillet 2012 
ant les situations 

DASEN,
n le 

été effe
que le 2nd

ctué pour la période de ma
 degré, dans les étanai lissemen public e privé. Pour ce

iode, 33 alé  a
nd degré. 

 po 012  de s donn

Année 2012 / 2013 
47 situations ont été portées à la connaissance du DASEN au cours de l’année 2012 / 2013 pour des 

situations très difficiles. 
Tableau 93 : Répartition par type d’établissement  

 Niveau % 
1er degré ternellMa e et é entaire lém 21 % 
2nd degré LP Collège, lycée et 79 % 

Source DS 3 

Parmi les élèves du 2nd degré, 82 % sont  % des lycéens. 
Da ons. 

DEN 3

 des collégiens, 18
ns 58 % des cas, les victimes étaient des filles ; les garçons représentent 42 % des situati

Dans 90 % des cas, les auteurs mis en cause étaient un groupe d’élèves, avec la plupart du temps, un 
élève ayant la fonction de leader. 
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Le type de harcèlement :  
- 60 % des situations cumulaient le harcèlement physique, moral et verbal. 
- % d al. 
- % c

30 es situations concernaient du harcèlement moral et verb
10 oncernaient du cyber harcèlement. 

Démarches effectuées par les parents des élèves victimes, en dehors de l’institution : Ces situations ont 
fait l’objet : 
- dans 30 % des cas : d’un dépôt de plainte, 
- dans 26 % des cas : d’un certificat médical avec constat de coups (avec Incapacité Temporaire Totale –
ITT- allant de 3 à 15 jours), 
- dans 14 % des cas : de la mise en place d’un accompagnement psychologique de leur enfant par un 
service spécialisé, 
- dans 10 % des cas : d’un changement d’établissement de leur enfant. 

 

Section 3 : La phase d’enquête et d’investigation  

A. Les parquets des mineurs 

Le parquet désigne l’ensemble des magistrats du ministère public, chargés à ce titre, conformément 
à l’article 31 du Code de procédure pénale, de l’exercice de l’action publique et de l’application de la loi.  
Le parq t cialisation en matière de mineurs. En principe, au sein de chaque tribunal de 
gra

es 
min

ineurs qui décident de la saisine du juge des enfants en matière 
d'assistan  qui, en cas de nécessité prennent les mesures urgentes, notamment les 

nn t provisoire, pour protéger les enfants en danger. Les services du parquet 
e s services de protection de l'enfance du Conseil général. 

ue  connaît une spé
nde instance dans le ressort duquel un tribunal pour enfant a son siège, un ou plusieurs magistrats du 

parquet désignés par le procureur général sont chargés spécialement des affaires concernant l
eurs. De la même façon, un magistrat désigné par le procureur général est spécialement chargé, au 

parquet de la cour d'appel, des affaires de mineurs. Comme le juge des enfants, le parquet des mineurs 
est chargé d’une double compétence à la fois pénale et civile ; il intervient ainsi non seulement en 
matière pénale comme partie poursuivante lorsqu'une infraction a été commise par un mineur, mais aussi 
en matière civile, dans le cadre de l’assistance éducative, à l’égard des mineurs en danger. C'est cette 
dernière compétence qui fait du parquet des mineurs un acteur essentiel de la protection de l'enfance. Ce 
sont les magistrats du parquet des m

ce éducative et
ances de placemenordo

dir ct agissent en lien étroit avec le

1. Le parquet des mineurs de Bordeaux 

Les signalements d’enfant en danger sont stables ; les 1 279 mineurs signalés au parquet en 2012 ont 
donné lieu à une saisine du juge des enfants en assistance éducative. 

Les signalements sont d’origines diverses : 
- 1 060 mineurs signalés par le Conseil général de Gironde, 
- 30 mineurs signalés par l’Education nationale (après échec ou refus de mesure administrative), 

r les services d’enquêtes (à l’occasion de procédures diverses comme des 
v

r les services médicaux ou hospitaliers,  
- 53 mineurs signalés par un tiers (JAF). 

Le nombre d’ordonnances s par le parquet a augmenté 
(195 OPP en 2012), mais ce accroissement expliquer par la problématique des mineurs isolés 
étrangers. 

 Les Mineurs Isolés rs (MIE

S’agissant des mineurs isolés étrangers erministérielle de mai 2013 est venue fixer 
de  département, où ils sont 

on plus 

- 70 mineurs signalés pa
iolences conjugales), 

- 66 mineurs signalés pa
(membre de la famille ou Juge aux affaires familiales 

de placement provisoire (OPP) urgentes prise
t peut s’

 Etrange )  

, une circulaire int
 nouvelles règles, afin que l’accueil de ces mineurs soit systématique sur le

découverts, et que la prise en charge soit répartie sur l’ensemble des départements français et n
assumée par cinq ou six départements, dont celui de la Gironde.  
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A cette fin, le parquet des mineurs doit saisir une instance nationale de la PJJ qui lui indique où 
uation réalisée par le Conseil 

13, connait déjà des difficultés, compte tenu de la résistance 

- 109 dossiers de pédopornographie via internet. 

 Les mineures ROMS 

La problématique des mineures (d’origine yougoslave ou roumaine), régulièrement interpellées par 
binômes sur des cambriolages, s’est posée cette année encore, de façon accrue. 

Ces mineures sont adressées, par leur famille, à des réseaux mafieux agissant en France et dans 
s, à travers la France, où elles sont 
 

Elles services d’enquête, sur tout le territoire, mais fournissent toujours 
de fa ication difficile.  

L

éducative) 
et placé e isoire de Placement (OPP). 

affecter par OPP chaque mineur étranger isolé, après une période d’éval
général de la Gironde. 

Ce dispositif, mis en place depuis juin 20
(voir du refus) de certains Conseils généraux d’accueillir ces mineurs auxquels ils avaient peu à faire 
jusque là, et aussi, en raison d’une sous-évaluation du nombre de mineurs étrangers isolés ou se 
prétendant tels. 

 Les mineurs victimes  

Le parquet a traité par ailleurs en 2012, sur le plan pénal : 
- 148 dossiers de viols sur mineurs, 
- 412 dossiers d’agressions sexuelles sur mineurs, 
- 837 dossiers de maltraitance/violences sur mineurs,  

d’autres pays européens. Elles transitent, de camps en camp
exploitées pour commettre des cambriolages en série, chaque jour.

 sont interpellées par de nombreux 
usses identités, rendant leur identif
e parquet de Bordeaux les défère systématiquement afin qu’elles soient mises en examen par le 

juge des enfants, et jugées et ce pour tenter de les protéger, en les plaçant dans des foyers ou des 
familles d’accueil. Malheureusement, elles fuguent dans les minutes qui suivent l’arrivée au foyer.  

Une convention a été mise en place avec l’association Ruelle, qui lutte contre la traite des êtres 
humains, afin que ces mineures soient rencontrées systématiquement par des membres de l’association. 
Ceci, avant leur présentation au juge des enfants, afin d’essayer de les convaincre de profiter de leur 
placement, pour échapper aux réseaux qui les exploitent.  

 Les difficultés rencontrées   

Le parquet des mineurs de Bordeaux rejoint les constats du parquet des mineurs de Libourne ainsi 
que ceux des tribunaux pour enfants de Bordeaux et de Libourne, sur Le problème des sous effectifs des 
personnels. A cet égard les chiffres de l’activité 2013 sont édifiants :  
Ainsi en 2013, les 3 magistrats du parquet des mineurs de Bordeaux ont traité presque 9 000 procédures 
(6 600 en 2011). 
Le nombre des mineurs délinquants poursuivis devant les juridictions pour mineurs a augmenté de 18 %. 
Le parquet a en outre traité la situation de 1231 mineurs en danger (uniquement en assistance 

n urgence 145 mineurs par Ordonnance Prov

2. Le parquet des mineurs de Libourne  

Le parquet de Libourne, en sous effectif chronique depuis plusieurs années, se trouve 
ma er actuellement au rapport de l’ODPE33. 

 sera pas modifié ; ainsi, le substitut des 
ide aux 

c pacité à s'investir dans le travail de partenariat avec le Conseil général, 
a jeunesse notamment.  

lheureusement, dans l’incapacité de contribu
L'effectif de trois magistrats du parquet de Libourne ne

mineurs est chargé de divers autres contentieux (atteintes aux personnes, tutelles, parquet civil, a
victimes…, outre la permanence générale majeurs-mineurs et les audiences), ce qui réduit 
onsidérablement sa ca

l'Education nationale et les services de la protection judiciaire de l

Recommandation n° 2 : 
L an s les tribunaux pour enfants et les parquets des mineurs du e m que de magistrats et de greffiers dan
département, pouvant conduire à des dysfonctionnements et des atteintes aux droits procéduraux des 
mineurs et de leur famille, l'ODPE33 recommande de porter une attention particulière aux besoins en 
personnel exprimés par ces juridictions. 
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B. Les acteurs concourant aux investigations judiciaires 

Les mesures d'investigation judiciaires sont prescrites en matière civile et en matière pénale. Avec un 
degré d'approfondissement graduel, elles permettent au juge des enfants ou au juge d’instruction de 
mieux cerner la personnalité, le parcours et l'environnement d'un jeune dont il examine le cas. Pendant la 
durée nécessaire à l'investigation, le juge des enfants peut éventuellement procéder à un placement 
judiciaire. 

1. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (BPDJ) de Bordeaux-Mérignac  

es d’agression sexuelle.  
ignac s'est spécialisée dans le domaine des auditions 

re en œuvre la loi du 17 juin 1998. Tous les 
e l'entretien non suggestif, pour la mise en œuvre de la 

p édu  travail étroit avec les deux parquets de Bordeaux et Libourne a permis de 
dégager une hui la BPDJ a étendu sa compétence au recueil de la parole des 
min

oit-transmis du parquet 
ou 

22

urs victimes d’agression sexuelle 

Les auditions et les entretiens des mineurs victim
Dès sa création en 1998, la BPDJ de Bordeaux-Mér
de mineurs victimes d'agression sexuelle pour mett
personnels de l'unité sont formés à la technique d

roc re dite « Mélanie ». Un
 ligne de conduite. Aujourd'

eurs en danger, victimes directes de maltraitance ou témoins de violences conjugales. Ainsi les 
enquêteurs des unités de gendarmerie de la Gironde, saisies sur plainte directe, s

commission rogatoire, peuvent bénéficier du concours de la BPDJ pour les auditions des mineurs 
victimes. Les enfants et leurs accompagnants sont accueillis dans des locaux spécifiquement décorés et 
aménagés à cet effet.  

Au cours de l’année 2012, 242 mineurs ont été entendus à la BPDJ lors de 112 auditions et de 130 
entretiens (53 %). 

3  auditions ont trait à des infractions à caractère sexuel, les 19 autres concernent des faits de 
maltraitance ou autres infractions.  
Ratio par genre :  63 % des victimes sont de sexe féminin.   

69 % des personnes mises en cause, majeures et mineures, appartiennent au 
milieu intrafamilial, ce qui correspond à une situation où le mis en cause fait partie du 
cercle familial.  

Tableau 94 : Evolution des auditions des mine

BPDJ 2010 2011 2012 
Mineurs filmés 157 140 223 

Mineurs non  filmés 5 15 19 
Total 162 155 242 

Auditions 79 83 112 
Entretiens 83 72 130 

Filles 109 99 154 
Garçons 53 56 88 

Intra familial * 107 101 169 
Extra familial 55 54 68 

Graphique 44 : Mineurs victimes d’agressions sexuelles en 2012 

64%

36%
Filles

Garçons

29%

Intra Familial

Extra Familial

71%

 
Source BPDJ 

Le distinguo « auditions » et « entretiens » se fait par rapport à l'âge des mineurs victimes et à leurs 
capacités émotionnelles et cognitives. L'audition, consiste à consigner directement le témoignage du 
mineur par écrit et requiert de l'enfant des capacités à soutenir une relation duelle, à être interrompu, et à 
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rester assis le temps de l'échange. En général, c’est le cas, à partir de 8-9 ans. Pour les plus jeunes 
(moi hode consiste à dialoguer avec 
l’enf bérer la qualité et la spontanéité 
de

ns de 8 ans), c'est le format de l'entretien qui est retenu. La mét
ant et à prendre des notes, sans utiliser l'ordinateur, afin de ne pas o

 l'échange. Le procès-verbal d'entretien est rédigé à l'issue. Les auditions et entretiens non filmés99 
correspondent aux dossiers de maltraitances graves. Les chiffres sur les deux années sont sensiblement 
identiques. Les victimes de sexe féminin sont deux fois plus nombreuses. 2/3 des personnes mises en 
cause, majeures et mineures, appartiennent au milieu intrafamilial.  

 

2. La Brigade Départementale de Protection de la Famille100 (BDPF)  

Source BDPF 

ent ne convocation par officier de police 
), dev

- 45 % sont classés san
caractérisée »). 
- 30 % font l’obje t d’une enquête 
sociale, voire d’u

 Les Ordonnances Provi men P) né tant ours de la force publique 

Quand les acteurs socia tés au fus d acement des enfants, avec menaces 
d’atteintes aux biens ou aux pers s), le procu , info par le e des enfants, donne pour 
instructions d'apporter l’appui aux  sociaux. 

Si ce chiffre est à peu près c ntre 2005 et 2009, il convient de noter une augmentation des 
OPP depuis 2010 qui se confirme e

Les données 2011 et 2012 font apparaître une ha e de 30 % des placements ordonnés.  
Il s’agit de jeunes résidant x ou la  (zon clusiv  compétence de la BDPF). 

L’OPP (valeur numérique) conc t une fra allant d  à 4 enfants.  

 Les viols et agr

Ils sont en hausse de 30 % par rapport à l’année 2011. 
Le nombre des saisines, dossiers ouverts (objets d’une enquête ordonnée par le parquet des mineurs 

ou à l’initiative des plaignants), est en augmentation constante depuis 2009.   
La BDPF a vocation à établir l'intégralité de la procédure, du recueil de la parole de l'enfant à 

l'interpellation du mis en cause.  
Un examen au CAUVA est toujours effectué pour ce type d’infraction tout comme dans les dossiers de 

violences intrafamiliales. 
Pour ce type d’infraction, le logiciel actuel ne permet pas d’évaluer le pourcentage précis des 

réponses pénales.  

                                                     

Tableau 95 - Les principales activités  

Nombre de dossiers traités 2009 2010 2011 2012 
Violences intra 

familiales*(dossiers) 143 102 86 112 

OPP101 (dossiers)* 14 18 22 29 
Viols / agressions sexuelles 

(mineurs) 100 127 143 185 

Instructions du parquet BX* 162 200 177 230 
Fugues établissement 2 647 4 502 3 577 4448 

Fugues " famille" 182 198 202 182 
Total 3 248 5 147 4 207 5 186 

 Les violences intrafamiliales   

Une augmentation de 30 % des dossiers a été constatée par rapport à l’année 2011. 
Les réponses pénales ne différent pas. Environ 25 % des dossiers sont des dossiers , qui aboutissent 
soit à un défèrem devant le Magistrat, soit à la remise d’u
judiciaire (C.O.P.J ant le tribunal correctionnel, ou à une convocation par procès-verbal (CPPV).  

s suite, motif 21 (codification du parquet des Mineurs : « Infraction insuffisamment 

t d'une transmission au Procureur pour étude à la fin d’une décision e
ne saisine du juge des enfants.  

soi  Placeres de t (OP cessi le rec

ux se sont heur  re e pl
onne reur rmé  jug

 services
onstant, e

n 2011.  
uss

sur Bordeau  CUB e ex e de
erne souven trie e 2

essions sexuelles sur mineurs  

 
99 La loi du 17 juin 1998  limite la vidéo aux seules infracti exuel, exhaustivement listée à l'Article 706-47 CPP) ; les 
aut

Juge des enfants donne pour instructions d'apporter appui de la Police/Gendarmerie aux services sociaux. 

ons à caractère s
res relèvent du droit commun. 

100 Les domaines et modalités d’intervention de la BDPEF ont été décrits dans le rapport précédent de l’ODPE 2012 p. 82. 
101 OPP : Ordonnance Provisoire de Placement, nécessité de recours de la force Publique quand les acteurs sociaux se sont 
heurtés au refus de placement des enfants avec menaces d’atteintes aux biens ou aux personnes. Le Procureur informé par le 
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 Les fugues  

Elles sont en hausse de 25 % par rapport à 2011. Les chiffres correspondent au 'flux migratoire' des 
jeunes accueillis en établissement, chacune de leur sortie étant comptabilisée. Les fugues dites ' famille' 
sont légèrement en diminution. Elles concernent à 90 % des adolescents de plus de 15 ans.  

Tout retour de fugue fait systématiquement l'objet : 
- d'une audition de l'enfant et de son civilement responsable, sur le pourquoi de la fugue, les conditions 
de la fugue : comment s’est passée l’errance du mineur, la nature des difficultés parentales ;  
- d’un poi
- de préconisations : les enquêteurs propo

Puis la procédure fait l’objet d’un épublique pour information et aux 
fins de décis  me  éducatives, saisi es enfant
La BDPF ne tient tique du 'devenir' du dossie ue. 

Les fugues e hausse de 30 % par rappo 1. 
Leurs motiv  des fêtes diverses (foi aux plaisirs, etc  (festivals de 
musique, ra ent as r, elles so rétextes à  retrouvailles 
pour b  souvent ces fugues d t quelque res avec our signalé 
par la st u

Les fugues nt de 10 % par rapport à 2011 ; elles en avec le 
conflit parent / l'a
La BDPF note un raje ssement du fugueu 13 ans en des fug moureuses, 
une meilleure organisation de l’hébergement, ux sociaux (Facebook). Les jeunes sont plus 
fa me  TBC ou SNCF sans difficulté et sont hébergés chez des amis. 

 grandes villes  

nditions de vie insatisfaisantes pour le mineur, les 90 % 
re en en 
car

nt avec différents acteurs sociaux ; 
sent différentes orientations : ARPE, MDSI …. 

e transmission au procureur de la R
ion d’orientations diverses, sures ne du juge d s. 

 aucune statis
foyer marquent un

r fug
rt à 201

atio s à
ve -party) auxquelles l

ns sont relative re .) et variées
es mineurs veul siste nt p  des

oire ensemble et parler. Très
ruct r

uren s heu un ret
e d’accueil.  

« se famille » bais
dolescent. 

demeurent plus en li

uni r aux environ 
 via les résea

de viron, ues a

cile nt mobiles et utilisent le réseau
98 % des mineurs sont retrouvés dans les 48 heures ; certains sont localisés dans les

 Les instructions du parquet : en hausse de 30 % par rapport à 2011 

Il s’agit de demandes d’enquêtes pénales du Procureur de la République, concernant les mineurs, 
dans les domaines de violences, maltraitances, agressions sexuelles, errances, mineurs isolés, parmi 
lesquelles, les informations préoccupantes, transmises directement au parquet. 

Les instructions parquet peuvent concerner des suites d’enquêtes où la victime ou le mis en cause 
demeure sur la CUB. 

10 % des situations ne concernent que des co
lèv t de maltraitance physique ou sexuelle que l’enquête pénale infirmera ou confirmera 
actérisant l’infraction.  

3. La Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ), secteur public et secteur habilité  

La Mesure Judiciaire d’Investigation Educative (MJIE) de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) 
secteur public et secteur habilité102. 

L’AGEP et de l’OREAG interviennent dans le cadre de la mesure d’investigation judiciaire. Chaque 
service détient une capacité annuelle de 420 jeunes. 
La mise en place de cette nouvelle mesure Judicaire d’Investigation Éducative (MJIE) a remplacé pour 

quête sociale. 
Co uit en 2012, une évolution importante de leurs 
pra

l’OREAG, la mesure d’IOE et pour l’AGEP, celle de l’en
mme pour le service public, ces deux services ont cond
tiques en investigation et une transformation de leur organisation de travail. L’élaboration de nouveaux 

projets de service permet une visibilité cette démarche.  

4. Le Centre Accueil d’Urgence des Victimes d’Agression (CAUVA)  

L’existence du service CAUVA résulte d'une volonté pluri institutionnelle, qui s'est concrétisée par la 
signature d'une Convention, le 30 novembre 1999, liant le Ministère de la Santé, le Ministère de la 
Jus

s, uniques à ce jour sur le territoire national, afin d'éviter aux victimes un parcours 
médical et judiciaire fastidieux. 

Le CAUVA est intégré à l'Unité Fonctionnelle de Médecine Légale du Vivant (U.F.M.L.V), qui constitue 

tice, le Ministère de l'Intérieur et le Ministère de la Défense. Ces quatre instances se sont engagées 
dans des procédure

un des pôles du service de Médecine Légale du CHU de Bordeaux. Il est destiné à accueillir en urgence 
toutes victimes d'agression et leur entourage.  

                                                      
210  Infra p.224 

145 
 



Graphique 45 : Répartition de la population Majeurs/Mineurs 

2012  

2897; 
73%

Mineur 
1057; 
27%
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1063 (26%) 3034

1057 (27%) 2897
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Source CAUVA 

Graphique 46 : Violences sur les mineurs, qui subit par sexe ? 

Répartition 2012
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Graphique 47 : Qui subit par tranche d’âge ? 
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Graphique 48 : Répartition des types de violences sur mineurs 

92 % des violences sur mineurs sont volontaires 
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Graphique 49 : Type d’agression  

Parmi le nombre d’enfants répertoriés, relevant de s, il faut savoir qu’un dossier peut cumuler les 
trois t

violences volontaire
ypes d’agression.  

Les violences volontaires sur mineurs
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Source CAUVA 

Graphique 50 : Détail de s et de nature sexuelle pour 2012 s agressions psychologique
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Source CAUVA 

En 2012  le CAUVA note un eff riser au maximum la prise des rendez-vous 
avec l’équipe multidisciplinaire, le mercredi ou hors des temps scolaire. 

Parmi les suites données aux recommandations dans les précédents rapports annuels ODPE précédents 
et aux fiches actions du Schéma Départemental de Prévention ou de Protection de l’Enfance de 
2012/2016, le CAUVA envisage de continuer à améliorer la prise en charge pluridisciplinaire entre les 
différents professionnels dans le cadre de la protection de l’enfance et l’environnement familial : les 
parents, la justice, le Conseil général, les professionnels intervenant dans les diverses structures 
d’éducation. 
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C. L’accompagnement des mineurs victimes d’agressions sexuelles intra familiales  

 

1. La mesure d’accompagnement des mineurs victimes d’agressions sexuelles 
intrafamiliales 

Cette mesure est assurée par  l’Association Girondine d’Education Spécialisée (AGEP). 
C’est une mesure de protection qui est proposée aux mineurs victimes d’agressions sexuelles 

intrafamiliales, sous la forme d’une AEMO spécifique, ordonnée par le juge des enfants. Elle s’exerce 
dans le cadre d’une procédure pénale s’ouvrant suite aux révélations d’agressions sexuelles 
intrafamiliales. Elle propose un accompagnement éducatif du mineur et de sa famille pendant cette 
procédure pénale et une prise en charge éducative de la dynamique familiale incestueuse, pour garantir 
la protection de ce mineur. 

Une convention signée diciaires depuis 1993 autorise un 
éducateur à être aux côtés du mineu re pénale, afin de faire coïncider, 

problématique familiale. Cf. rappo
En 2012, ce dispositif suit 52 mineurs et leurs parents sur le département de la Gironde. 

 

par les autorités administratives et ju
r pendant les actes de la procédu

dans cet espace pénal, un espace éducatif d’écoute qui prend en compte le traumatisme issu de la 
rt 2012 p 87. 

2. L’accompagnement des professionnels  

La prestation de soutien hnique aux professionnels de l’AGEP. Depuis septembre 2013, le service 
AES, de l’AGEP, propose une prestation de soutien technique aux professionnels et aux équipes médico-
socio-éducatives confrontés x situations d’inceste. 

La problématique de l’inc e est transversale et largement rencontrée dans tous les établissements 
et services. Elle génère souvent des effets chez les professionnels et les équipes qui accueillent ces 
situations, effets issus de la transgression de cet interdit social fondamental car universel. Ces 
conséquences sur le plan de leur subjectivité, que ce soit des résistances, de l’émotion, des passages à 
l’acte… risquent de les mettre hors de leurs cadres d’intervention. Une meilleure lecture de ces 
phénomènes de sidération, confusion, inhibition… et des positionnements des professionnels améliore 
l’accompagnement éducatif et la prise en ch ictime et de sa famille. 

Le service de proposer 
cette nouvelle mission de soutien techniqu e logique de travail en réseau des services médico-
sociaux e  situations d’agressio lles intrafamiliales. L’objectif est d’améliorer la prise 
en charge luation de ces situations, à deux niveaux : la mobilisation de compétences 
profession la construction de repères méthodologiques face à ces situations, et la « bien 
traitance » d rofessionnels, en prenant e  leurs difficultés, leurs résistances face à ces 
situations reconnues particulièrement complex

Ce soutien technique ponctuel propose de spaces d’échanges pluridisciplinaires, articulant 
éléments théoriques et clinique éducative, partant des expériences réciproques. C’est un travail sur la 
subjectivité des professionnels, susceptible er à trouver des réponses objectives qu’ils vont 
construire ensuite dans chaque situation singu

C’est aussi en se proposant en position extéri e que ce soutien peut garantir une fonction de tiers 
nécessai  travail d’élaboration et en lien : entre les partenaires, entre les disciplines, entre 
l’individuel et le collectif, le travail de gro ntre la subjectivité et les réponses éducatives. 

tec
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est

arge de l’enfant v

 spécifique de l’AGEP a aujourd’hui l’expérience d’une pratique permettant 
e, dans un
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Section 4 : La phase judiciaire 

Dans cette section seront présentés l’activité des tribunaux pour enfants girondins (A), et la défense 
du mineur (B) via le Défenseur des droits et le Centre de recherche d’information et de consultation 
(CRIC) sur les droits de l’enfant.  

A. Les Tribunaux Pour Enfants (TPE) 

1. Le tribunal pour enfants de Bordeaux  

civil 
 

Le tribunal pour enfants de Bordeaux est composé de six cabinets de juges des enfants. 

En mo chaque cabinet en décembre 2012, ce qui représente 
69

rquet, 
pare

sissement en 2011). 

binet 

el la 
 des 
 des 

ys d'origine103. 

puis  

tre 9 au 25.12.2012. Il s'agit toujours de mesures d'AEMO 
onnées 

 Les relations institutionnelles du tribunal pour enfants de Bordeaux 

Le TPE de Bordeaux est inscrit dans différents partenariats, notamment  

 le Barreau spécialisé : CRIC 33,  
Entre le C.R.I.C. et le tribunal pour enfants de Bordeaux il est convenu de longue date qu’en matière 

pénale le premier avocat désigné d’office ou choisi par les représentants légaux reste l’avocat du mineur 
pour toutes procédures postérieures. Conformément à la convention nationale du 8 juillet 2011, un 
protocole relatif à la défense pénale des mineurs a été élaboré au cours de l'année 2012 et a été signé 
entre les chefs de juridiction et le bâtonnier le 20 décembre 2012 (annexe 3). 

                                                     

Le TPE de Bordeaux reste toujours en difficulté, dans sa démarche de recueil de données tant au 
(utilisation de système informatique Wineur) qu'au pénal (utilisation de système informatique Cassiopée et
Infocentre), les données n'étant  pas fiables.  

 L'activité du TPE  

yenne 509 dossiers-famille sont en cours dans 
6 mineurs suivis dans chaque cabinet. 

En moyenne chaque juge des enfants rend 741 décisions annuelles concernant 1065 mineurs. 
En 2012, chaque juge des enfants a été saisi en moyenne de 179 nouveaux dossiers (saisines pa

nts, mineurs, dessaisissements) concernant 266 mineurs (chiffres stables par rapport à 2011). 
En 2012, la juridiction a été saisie pour 1 626 mineurs dont : 

- 1 279 mineurs par le parquet dont 1 060 mineurs signalés par le Conseil général, (1 336 mineurs ont été 
concernés par la saisine par le parquet dont 1 134 mineurs signalés par le Conseil général en 2011) 
- 147 par les parents (124 en 2011), 
- 14 par les mineurs (5 en 2011), 
- 20 par la saisine d'office des Juges des enfants et 166 par dessaisissement d'une autre juridiction (44 
par la saisine d'office des juges des enfants et 179 mineurs ont fait l'objet d'un dessai

 Les Mineurs Isolés Étrangers (MIE) 
En moyenne au cours de l'année 2012, 60 dossiers de MIE sont ouverts en permanence dans un ca

dédié. 
L'année 2013 permettra de mettre en œuvre la circulaire du 31 mai 2013, ce dispositif national dans lequ

PJJ est au cœur de l'articulation entre les départements, mais il à craindre qu'à moyen terme la saturation
dispositifs de protection départementaux se retrouvent au plan national si la question de l'immigration
mineurs n'est pas traitée politiquement avec les pa

 Les mesures de protection : jeune majeur. 
Pour rappel : les mesures de protection jeune majeur, ne constituant plus un axe prioritaire de la PJJ, de

2009, le Conseil général de la Gironde a pris le relai des prises en charge nécessaires. 
Au 02.04.2008, 100 dossiers étaient en cours con

exercées par les secteurs associatifs habilités (SAH) sans rémunération, en continuité des mesures ord
au cours de la minorité, dans l'intérêt du mineur. 

 Les Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)104 

 
103 Supra p. 141 et infra p.211 
104 Infra p. 178 
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Actuellement est en cours de réflexion la question de l'assistance des mineurs dans les procédures 
d'assistance éducative. 

omité de suivi du protocole d’accord relatif au recueil, au traitement 
et à l’évaluation des informations préoccupantes et des signalements concernant les mineurs en danger 
ou en risque de l’être, et à ce titre, a contribué à la convention annexe signée par les services du centre 
ho

on annexe avec les milieux hospitaliers psychiatriques. Celle-ci 
demandera du temps car les modalités d'organisation et sectorisation de ce secteur de santé 
com ration.  



 la CRIP33  
Le TPE de Bordeaux est membre du c

spitalier universitaire au cours de l'année 2012. Y sont déclinées les modalités d'application du 
protocole initial avec les services d'hospitalisation pédiatriques et obstétriques. Il participe, en outre, à 
l'élaboration en cours, d’une conventi

plexifient singulièrement le processus d'élabo

 L’ODPE33 
Le TP u comité de pilotage de l’ODPE33, participe au E de Bordeaux, en sa qualité de membre d

comité de pilotage de l'ODPE33 et à sa dynamique. Il participe au vote des recommandations issues des 
rapports de l’ODPE33 et à la préparation de la conférence annuelle de l’ODPE33.  

 Le schéma départemental de Prévention et de Protection de l’enfance 2012/2016 
 le tribunal pour enfants ont activement participé aux travaux préparatoires du 

emps 
suf entes se sont poursuivies au cours de 

aux 
améliorations pourraient être apportées dans le traitement des 

aration des placements lorsqu'ils s'avèrent nécessaires. 

cutés. 

es efforts considérables, fournis par la 
Direction E nt permis un accroissement significatif du nombre 
de

t dans de nombreuses situations, retardée malgré une 
décisio sence de réelle 
coo dina

ns des jeunes les plus en 

La hiatrie et les difficultés à articuler les prises en charge 
éd

vec l'ARS est notamment 
sensiblement développé. 

Le parquet des mineurs et
schéma et participent également à son suivi.  

 Les relations avec la Direction Enfance et Famille, dans le cadre de l'activité juridictionnelle 
Le mode de relation évoqué dans le dernier rapport de l’ODPE33, p 91, s'est poursuivi, en 2012. 

 La visite des MECS, des services de milieu ouvert et des lieux de vie. 
Les Juges des enfants sont conscients de la nécessité de rencontres et de visites sur le terrain et 
souhaiteraient davantage se consacrer à ces déplacements mais ne disposent pas toujours de t

fisant. Les visites engagées au cours des années précéd
l'année 2012.Le tribunal pour enfants de Bordeaux travaille avec trois associations en assistance 
éducative en milieu ouvert, l’AGEP, l’OREAG, le PRADO. Globalement ces services répondent 
attentes des magistrats mais des 
incidents, dans les écrits et la prép

 Les difficultés rencontrées dans l'activité juridictionnelle  

 Les placements en assistance éducative non exé
Des difficultés sont à relever, dans le domaine de l’exécution des décisions de placement prises dans 

le cadre des procédures d'assistance éducative. Les décisions ne sont donc pas toutes exécutées 
immédiatement par la Direction Enfance et Famille. Les motifs restent de deux ordres, d'une part un 
déficit, objectif et subsistant, de places disponibles, tant dans les services de placement familial que dans 
les MECS et d'autre part la complexité persistante de certaines problématiques relevant de dispositifs 
associant le soin et l'éducatif, pour des tranches d'âge diverses mais notamment pour les pré-
adolescents et adolescents. Il convient cependant de remarquer l

nfance et Famille du Conseil général, qui o
 places d'hébergement, mais également des projets d'action éducative intensive en milieu ouvert et de 

placements à domicile, qui verront le jour en 2013, 2014. 

 Des retards dans les exécutions des décisions d’orientation de la CDPAH.  
L’intégration des mineurs au sein des institutions spécialisées (ITEP, IME, IMPRO) ou leur prise par 

un service de soin (hôpital de jour, SESSAD) es
n d'orientation prise par la CDAPH, en raison d'un déficit de places et de l'ab

r tion et de régulation des affectations. 

 Des difficultés des services sanitaires à répondre aux besoi
souffrance  

paupérisation des services de psyc
ucatives et sanitaires des adolescents demeurent également un réel problème, pour le tribunal pour 

enfants et les services de protection de l'enfance. Ces services tentent de faire face et de s'adapter aux 
besoins de mineurs en grande souffrance, présentant des troubles psychiques qui se traduisent par des 
mises en danger cumulées. Cette problématique difficile a également été très sérieusement prise en 
compte dans le nouveau schéma départemental, un travail partenarial a
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 Des difficultés d’articulation avec le secteur sanitaire et médico-social.  
Le TPE de Bordeaux souhaite que soient facilitées les articulations entre l’autorité judicaire et les 

acteurs itaire et médico-social ; à cet égard des fiches de contacts et la communication 

es situations dans lesquelles les psychologues 
l’estime

nviendra de suivre le 
résulta  le Conseil 

on d'ordonner des expertises judiciaires. Or celles ci seront 
de plus n 
(Cr nt 
res sque 
fort d'être d

 de la loi du 5 
m  20 ar rapport à celle du Conseil général. Au 
pénal, l o e des enfants a également augmenté 
sig

ion antérieure suite à un rapport d'incident du 
service en ts par exemple). 

 

 du secteur san
des organigrammes institutionnels constitueraient une avancée. 

Un défaut de participation des psychiatres aux mesures judiciaires d'investigation éducative (MJIE). 
Les juges des enfants n'ont pu que déplorer, sans avoir pu agir pour résoudre la difficulté malgré le 

suivi mis en place, la disparition dans le cadre des mesures judiciaires d'investigation éducative de la 
participation souple des psychiatres à cette évaluation. En effet pour des raisons de contraintes 
budgétaires les psychiatres présents dans l'activité de certains services pour les mesures d'investigation 
et d'orientation éducative (IOE) ont du se retirer de l'activité pour les MJIE, de sorte que leur intervention 
n'est plus sollicitée que dans le cadre de vacations pour d

nt nécessaire. 
En outre les psychiatres privés sollicités par les services pour intervenir hors expertise judiciaire dans 

le cadre d'un processus d'évaluation pluridisciplinaire, se fondant sur une recommandation du Conseil 
national de l’Ordre des Médecins (à laquelle les magistrats n’ont pu encore avoir accès), excipent du 
secret professionnel pour ne pas rendre compte de leur analyse. Sur ce sujet, il co

t des discussions aujourd’hui engagées par la Direction Nationale de la PJJ avec
National de l’Ordre des Médecins.  

C'est un réel déficit, qui impose à la juridicti
 en plus difficiles à faire diligenter compte tenu de la récente décision de la Cour de cassatio

meim, 17 janvier 2012, n°11-82.785) relative à la tarification des expertises qui est extrême
trictive et pénalisante pour les juridictions des mineurs qui ont besoin de cet outil de travail qui ri

éserté par les professionnels. 
 

Un déficit de moyens en personnel : au cours de l'année 2013 , la charge des cabinets de chaque 
secteur en assistance éducative au TPE de Bordeaux  reste encore largement supérieure à celle 
recommandée en mai 2012 par le rapport du groupe de travail relatif à la charge de travail et à 
l'organisation des juridictions pour mineurs, soit « 350 dossiers d'assistance éducative pour les cabinets 
dont l'activité pénale est inférieure à 40 % de leur activité juridictionnelle », puisque la moyenne à 
Bordeaux se situe actuellement à 513 dossiers/famille d'assistance éducative par cabinet (au 1er février 
2014). Ce chiffre ne cesse d'augmenter d'année en année, en dépit de la mise en œuvre

ars 07 qui rappelle la subsidiarité de l'intervention judiciaire p
e n mbre de mineurs poursuivis par le parquet devant le jug

nificativement en 2013 par rapport à 2012 (+18 %). 
Les juges des enfants sont ainsi contraints de tenir des audiences civiles ou pénales tous les jours de 

la semaine, et bien souvent le matin et l'après-midi, ce qui ne leur laisse, après la rédaction des 
décisions, le traitement du courrier et l'étude des dossiers du lendemain, que très peu de disponibilité 
pour s'inscrire dans des actions de partenariat ou visiter des établissements éducatifs. 

Une fois les familles et les mineurs convoqués au départ ou à l'échéance des décisions, leur agenda 
ne leur permet que très difficilement de recevoir en urgence des mineurs délinquants ou des familles en 
assistance éducative, suite à des incidents parfois graves signalés par les services éducatifs. 

Au surplus, ils ne sont pas en mesure en assistance éducative de respecter toutes les obligations 
légales, et notamment de convoquer systématiquement les familles à l'ouverture du dossier avant 
investigation, ou lorsqu'ils décident de modifier une décis

charge de la mesure (suspension ou restriction d'un droit de visite des paren
Les juges des enfants sont conduits, du fait de leur surcharge d'activité, à effectuer des choix qui ne 

les satisfont pas, mais qui sont nécessaires pour permettre à la juridiction de fonctionner. 
 
 

Recommandation n° 2, relative au manque de magistrats et de greffiers dans les tribunaux pour enfants 
et les parquets (supra p. 142). 
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 s proj

- d s 
d'a

ts encouragent et soutiennent ces projets, porteurs de solutions, dont certains ont 
vu 

De ets significatifs  

Un certain nombre de projets relevant pour partie, des fiches actions du Schéma départemental de 
prévention et de protection de l’enfance, ont été réfléchis par les services concourant à la protection de 
l'enfance dans le département, tels que :  

es alternatives au placement, qui seraient mises en œuvre par les services exerçant les mesure
ssistance éducative en milieu ouvert, en association avec les services de PMI et de prévention,  

- les prises en charge en hébergement avec des projets spécifiques pour des jeunes marginalisés ou en 
voie de l'être,  
- une articulation plus efficiente des services éducatifs accueillant des jeunes en grande souffrance avec 
les services de psychiatrie  
- des modalités de placement plus flexibles permettant des accueils séquentiels,  

Les juges des enfan
leur réalisation en 2013 et 2014 (cf. les évolutions de la protection de l’enfance en Gironde105). 

2. Le tribunal pour enfants de Libourne  

 L’organisation du TPE de Libourne  

Un seul magistrat exerce les fonctions de juge des enfants au tribunal de grande instance (TGI) de 
Libourne. L’activité en assistance éducative correspond à 80 % de son activité (20 % pour l’activité 
pénale). Ce magistrat participe en outre, ponctuellement, aux audiences de comparution immédiate et 
aux permanences de week-end, ainsi qu’à quelques audiences correctionnelles collégiales, en 
assessorat. Le magistrat dactylographie intégralement toutes ses décisions en assistance éducative et 
traite son courrier et assure la mise en forme. Il procède à l’enregistrement informatique des décisions et 
tient l’échéancier en assistance éducative. 

 retard accumulé au pénal courant 2011 et début 
20

 dossiers pénaux 
(in

 audiences 
sup

n 
fon

es), civilement 
responsables et notifie immédiatement les peines prononcées. Deux dates mensuelles (demi-journées) 
sont prévues pour les convocations par officiers de police judiciaire. Le reste des plages horaires est 
con acré aux audiences pénales de cabinet (jugements, mises en examen sur requêtes, auditions de 
victimes, confrontations, audition de témoins) aux audiences en assistance éducative et aux audiences 
de mesures d’aide au budget. 

Le 1  janvier 2010, le tribunal de grande instance de Libourne s’est vu attribuer la compétence des 
dossiers sectorisés sur l’arrondissement de Blaye (cantons de Saint-Ciers su Gironde, Blaye, Bourg sur 
Gironde et Saint-Savin) jusqu’alors suivis par le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux.  

 Au civil, au 31 décembre 2012, le TPE a traité : 

                                                     

Du mois de novembre 2011 au mois de mai 2012, le juge pour enfants, en titre, a été absent 
(successivement en congé maternité puis en congés) mais a été remplacé par un magistrat placé. 

Le magistrat travaille avec un seul greffier qui participe à toutes les audiences d’assistance éducative 
et qui gère la totalité du contentieux civil et du contentieux pénal y compris l’audiencement (en 
concertation avec le magistrat et le parquet). Le greffier assure le secrétariat, l’accueil physique et 
téléphonique la rédaction des jugements pénaux, les convocations, les citations et les notifications de 
toutes les décisions. Il est présent à toutes les audiences. Le greffier en titre, a pris ses fonctions le 1er 
mars 2012, et pris le relais d’un greffier placé en poste depuis septembre 2011. 

L’évaluation de l’activité du greffier selon outil-greffe (31 décembre 2011) est de 2.96 ETP. 
Compte tenu de la charge de travail du greffe et du

12, il a été nécessaire qu’il soit soutenu par un greffier placé à temps plein à compter de décembre 
2012. Ce greffier a géré les audiences d’assistance éducative, les convocations et les notifications, 
pendant que celui en titre gérait tout le pénal courant, du bureau d’ordre jusqu’à l’application des peines 
et parallèlement reprenait intégralement l’enregistrement informatique de tous les

struction, audiencement, application des peines) et effectuait la frappe des jugements rendus du mois 
de décembre 2011 au mois de février 2012. 

Le tribunal pour enfants siège une fois par mois. Il est régulièrement prévu une, à deux
plémentaires, afin de pallier à un stock de dossiers trop important, ou à la particularité d’un dossier 

(généralement en lien avec le nombre de prévenus ou la qualification criminelle).  
Le tribunal comprend trois assesseurs qui interviennent à tour de rôle.  
L’audience (tribunal pour enfants statuant en matière criminelle) est composée de un à 12 dossiers e
ction des infractions, du nombre de mineurs concernés et de leur personnalité. Le Président veille à 

donner l’information la plus complète possible aux mineurs comparants, (et à leurs victim

s

 L’activité juridictionnelle  
er

 
105 Supra p.9. 
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- 713 dossiers en assistance éducative (contre 694 en 2011, 670 en 2010, 409 en 2009 et 404 en 2008). 

ipe aux réunions des 

tection Judiciaire de la Jeunesse, Conseil général, UDAF, 
ser

- 

‘équipe en 
cha

pas systématiquement 
ho

 de droits de visites médiatisés sont inscrits sur des listes d’attente, et des 
délais, a euvent s’écouler sans qu’ils puissent voir leurs enfants. 



mportant du 
départeme

La tenue des échéanciers a obligé le magistrat et le greffe à ne pas respecter un certain nombre 
 légales.  

- 62 dossiers de Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF). 
 Au pénal, au 31 décembre 2012  

- 134 saisines, 
- 174 dossiers en cours, 
- 91 dossiers de post sentenciels en cours. 

Dès lors, le cabinet comporte 174 dossiers pénaux (dossiers d’instruction et en attente de jugement 
en cabinet ou par le tribunal pour enfants, chiffres assez constants) contre 75 en 2009 et 89 en 2008 ; et 
91 dossiers post-sentenciels (contre 64 en 2001, 44 en 2010, 29 en 2009 et 32 en 2008). 

Il convient de préciser que le contentieux en milieu fermé est géré hors CAP par fax (CAP, RPS, 
permissions et sorties) et qu’un des Juges des enfants de Bordeaux partic
commissions départementales et visite de l’établissement pénitentiaire. Une seule décision 
d’aménagement de peine, sur le fondement de l’article 723-15 du Code de Procédure Pénale, a été 
prononcée. 

 L’activité non juridictionnelle  

Les relations avec les partenaires (Pro
vices et établissements) se font de manière informelle (téléphones, mails, rencontres régulières), ce 

qui permet des échanges directs, simples et rapides 
Le juge pour enfants est censé participer aux réunions relatives : 

- à la convention sur les mineurs victimes d’agression sexuelles (AGEP), 
- à la cellule de suivi du protocole sur le signalement avec les services d’assistance éducative et le 
Conseil général, signé en décembre 2009, 
- à la cellule justice ville, 

aux conseils intercommunaux de sécurité et de la prévention de la délinquance -CISPD-
(arrondissements de Libourne et de Blaye), 
- à l’observatoire départemental de la protection de l’enfance (ODPE33). 

La participation à toutes les réunions et à d’autres instances traitant de la protection des mineurs reste 
toujours impossible.  

Pour les mêmes raisons, la visite des établissements recevant les mineurs n’a pas été effectuée en 
2012, et le magistrat comme le greffier, ne respectent pas l’obligation de formation continue. 

Les services de la PJJ ont été confrontés à la modification de leur organisation et de l
rge des mesures ordonnées par la juridiction libournaise. De nombreuses mesures éducatives ont été 

mises en attente.  
Le recours aux compositions pénales continue d’être élargi afin d’éviter trop de convocations devant le 

juge des enfants. 
Dans le cadre de la restructuration des services départementaux de la PJJ, il a été décidé la 

fermeture du service éducatif sur Libourne, ce qui permettait une réelle identification du service par les 
mineurs, une présence rapide en cas de déferrement et un suivi en lien avec les services de proximité. 
Ce service est actuellement fixé à Cenon. Les services de la PJJ étudient la possibilité de créer une 
réelle permanence au sein du Tribunal (PEAT) afin de permettre des réponses éducatives plus réactives 
en cas d’urgence, ainsi qu’une certaine présence à proximité du tribunal. Cet éloignement a déjà des 
con cations séquences pour les mineurs ayant des difficultés à se déplacer (convo

norées) et pour les éducateurs qui se déplacent sur un secteur géographique plus vaste. 
Dans le cadre pénal, la difficulté de placer un mineur dans un lieu adapté compte tenu du 

fonctionnement des établissements éducatifs (dates de session, problématique des groupes) est à 
souligner. En outre, ces établissements ne parviennent que difficilement à contenir des mineurs dans la 
toute puissance et violents. Très rapidement, les mineurs se retrouvent placés en CEF, sans autre 
solution que l’incarcération lorsque des problèmes apparaissent. 

Dans le cadre de l’assistance éducative, les services éducatifs ont de plus en plus de difficultés à 
trouver des lieux d’accueil pour les mineurs placés. Les points rencontre sont également saturés au point 
que les parents qui bénéficient

llant jusqu’à neuf mois, p

 Les difficultés rencontrées  

L’accroissement du ressort territorial du TGI de Libourne a entrainé une augmentation importante et 
exponent el abinet, à ce jour, est le plus ii le du nombre de dossiers du cabinet. Le c

nt de la Gironde.  

d’obligations
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Ainsi : 
- Les mesures provisoires d’investigation sont systématiquement ordonnées, hors débat contradictoire, 
au visa  quête nécessitent cette investigation ; et ce dans l’irrespect 

 par l’article 1 184 du code de procédure civile. 
sistance éducative en milieu ouvert ne comportant pas de difficultés particulières 

ans audience, après que l’avis des parents ait été demandé 
pa

- D

diences avec le greffier, l’accueil du public et la consultation des dossiers par les services. 
Les aud le matin et l’après-midi. Les déferrements pénaux ont lieu entre midi 
e uat du greffe et du magistrat sont réduites. Le greffier fait 
qu

imples sans victime ne justifiant pas 
amen et jugés immédiatement. 

u service a été constatée lors du contrôle du fonctionnement de la juridiction 

 la localisation d’un poste de greffier.  

rs de revoir 
les

ridictionnelles est également compromise. A ces difficultés s’ajoutent la dimension 
ém

mpliquées.  

 de l’urgence, si les éléments de la re
du principe posé
- Certaines mesures d’as
sont renouvelées ou clôturées sur dossier, s

r courrier (avis comprenant un coupon détachable à renvoyer au greffe sous 10 jours). Les familles qui 
sont contre les propositions formulées par le service ou qui n’ont pas vu le juge des enfants depuis plus 
de deux ans, et les situations complexes sont convoquées. 

es décisions sont prises par simples soit-transmis, privant les familles de leur droit de recours 
(modification ponctuelle des droits de visite et d’hébergement, suspension ponctuelle des droits de visite 
et d’hébergement en cas de placement). 

Il a été nécessaire de mettre en œuvre une organisation stricte et draconienne pour permettre la 
tenue des au

iences ont lieu tous les jours, 
t q orze heures. Les prises de congé 

otidiennement des heures supplémentaires qu’il ne parvient pas à récupérer.  
Toujours pour gagner du temps et des créneaux d’audience, pour les mineurs suivis au pénal et 

assistance éducative, les dossiers sont regroupés. 
Au pénal, pour les mineurs, suivis ou connus, avec des affaires s

d’être jugées devant le tribunal pour enfants, les mineurs sont mis en ex
Les comparutions volontaires ont été également utilisées dès qu’un mineur connu est convoqué devant le 
tribunal pour enfants.  

La situation critique d
opéré le 11 septembre 2012, ce qui a permis la localisation supplémentaire d’un poste de vice-président 
chargé des fonctions de juge des enfants, et

Avec l’accroissement du ressort territorial du tribunal de grande instance, l’augmentation du nombre 
de dossiers tant au civil qu’au pénal, est source d’inquiétude pour l’avenir de la juridiction, au regard de 
l’effectif en magistrats et en fonctionnaires. Les règles procédurales en vigueur ne sont pas totalement 
respectées par souci d’efficacité et de volonté de tenir à jour l’échéancier des mesures et de suivre tous 
les mineurs qui en ont besoin. L’agenda chargé du tribunal pour enfants ne permet pas toujou

 dossiers, lorsque cela s’avère nécessaire (placements en difficulté, modification des droits de visite et 
d’hébergement), ni de répondre aux demandes d’audience des familles et des services. La participation 
aux tâches non ju

otionnelle du contentieux et le fait que depuis la loi du 10 mars 2007, les situations sont de plus en 
plus difficiles et co

Si le tribunal pour enfants de Libourne a obtenu en 2014 la création d'un poste de vice-président 
chargé des fonctions de juge des enfants, l'arrivée d'un second greffier reste encore incertaine. 

En ce qui concerne le parquet de Libourne, l'effectif de trois magistrats ne sera pas modifié ; ainsi, le 
substitut des mineurs est chargé de divers autres contentieux (atteintes aux personnes, tutelles, parquet 
civil, aide aux victimes,… outre la permanence générale majeurs-mineurs et les audiences), ce qui réduit 
considérablement sa capacité à s'investir dans le travail de partenariat avec le Conseil général, 
l'Education Nationale et les services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse notamment." 
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B. La défense du mineur   

1. Le Défenseur des Droits 

Depuis la date de promulgation de la loi instituant le Défenseur des droits, le département de la Gironde 
compte 10 Délégués106, habilités à recevoir les requêtes relatives à l’intérêt supérieur et aux Droits de 
l'Enfant dans les différentes permanences du territoire, ce qui représente une facilitation appréciable de 
l'accès au droit. 
Ils sont désormais regroupés au sein d'une Coordination départementale. Les 10 Délégués se sont 
appliqués durant l'année 2012 à mettre en place et à faire vivre le nouveau dispositif «d’accueil unifié » 
permettant d'assurer une meilleure couverture territoriale. Ils ont analysé la pertinence, la fréquentation et 
le fonctionnement de chaque permanence en milieu urbain, suburbain ou rural dans la perspective d'une 
actualisation à l'horizon 2013. 
En matière d’intérêt supérieur et de droits de l’enfant : 25 demandes ont été instruites107, essentiellement 
à partir des auditions au cours des permanences et 45 mineurs isolés étrangers (MIE) ont été rencontrés 
dans des lieux divers de regroupement. Au cours du même exercice l'ensemble des Délégués du 
Défenseur des Droits a enregistré 1 848 réclamations : 1 580 au titre de la médiation, 185 au titre de la 
discrimination, 78 au titre des droits de l'enfant et 5 au titre de la déontologie de la sécurité. 
La promotion des droits de l’enfant est une activité importante du délégué dédié à l’intérêt supérieur et 
aux droits de l’enfant : en 2012, il a réalisé 198 heures d'animation, d'information ou de formation auprès 
du grand public, des professionnels, des enseignants ou futurs enseignants, des élus, et des enfants. Il a 
par ailleurs, poursuivi le programme de visites et de rencontres des partenaires, (Gendarmerie, Police, 
Police Municipale, Sous-préfets, Mairies et services des collectivités, MDSI, CPAM, CAF, Mouvements 
d'éducation populaire, Associations spécialisées, œuvres caritatives), à raison de 4 jours par mois. 
Le Délégué reçoit régulièrement sur rendez-vous à la Maison de la Justice et du Droit de Lormont, à la 
Communauté de Communes « Cœur Médoc » à Lesparre, et irrégulièrement à l'antenne de la Sous-
préfecture à Andernos. Il peut se déplacer, à la demande de ses collègues dans un autre site de 
permanence. Il est aussi amené à rencontrer des demandeurs - réticents à se rendre dans des 
organismes ou services institutionnels – sur leurs sites habituels de regroupement. 

2. Le Centre de Recherche d’Information et de Consultation (CRIC) sur les droits de 
l’enfant de Bordeaux  

Le CRIC, détient, au regard des mineurs, des missions d’informations, de consultation, et 
particulièrement une mission d’assistance et de défense dans de nombreux domaines.  

En mai 2012, le CRIC s’est jumelé avec l’association des avocats de la jeunesse de Liège ; la 
con

d’être reçus 
gratuitement dans un délai court. Il suffit à ces jeunes de prendre rendez vous soit à la Maison de 
l’Avocat, soit à la Maison de Justice et du Droit de Lormont ou de Bordeaux. Les jeunes y sont reçus, soit 
da s cabinets des avocats du CRIC, soit dans les Maisons de Justice et du Droit (MJD). Chaque 
semaine, un avocat est de permanence pour ces consultations. Lorsqu’un mineur ou jeune majeur est 

nt organisés ; tout est mis en œuvre, pour que chaque demande de 
rendez-vous soit satisfaite.  

                                                     

vention qui a été signée prévoit un échange sur les pratiques, l’organisation de stages et un colloque 
« mixte «  tous les deux ans108.  

Le président du CRIC a participé aux nombreuses réunions de préparation de l’ouverture de la maison 
départementale des adolescents109, où les membres du CRIC seront très actifs.  

 La mission de consultation  

Les consultations du CRIC permettent aux mineurs et jeunes majeurs de 21 ans, 

ns le

éloigné de Bordeaux, l’avocat de permanence, se charge de contacter un confrère du CRIC, ayant un 
cabinet proche du domicile du jeune (par ex Lesparre, Langon, Arcachon…). En cas d’urgence, des 
rendez vous téléphoniques so

 
106 Par transfert des institutions précédentes (6 au titre du Médiateur de la République, 3 au titre de la HALDE et 1 au titre de la 
Défenseure des Enfants).  
10720 demandes des représentants légaux, 5 demandes par des associations qualifiées, 6 demandes par des services sociaux, 1 
demande présentée par un élu, et 45 demandes individuelles par des mineurs isolés étrangers. 11 demandes concernent l'autorité 
parentale, 3 la scolarisation, 1 la délinquance juvénile, 1 l'application de mesures éducatives, 3 la santé et 43 la situation 
problématique des mineurs isolés étranger  
108 Supra p. 155 
109 Infra p. 86 
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Des consultations, au Centre Abadie, sont également organisées dans le cadre de la consultation 
pluridisciplinaire. Les rendez vous sont pris par le secrétariat du Centre pour les jeunes, hospitalisés ou 
non,  de leur thérapeute. Les consultations ont lieu le plus souvent au 
Centre Abadi  du CRIC si cela s’avère plus pratique pour le jeune.  

Outre u CRIC assistent régulièrement à des réunions avec les autres 

 sur leur demande ou sur celle
e ou au cabinet de l’avocat

 ces consultations, les avocats d
professionnels intervenant au sein de la consultation polyvalente (assistante sociale, psychologue, 
psychiatre infirmière, secrétaire, diététicien ...) dans le but de confronter chaque expérience.  

Enfin le CRIC organise des consultations à la Maison des Droits de ‘Homme, au Château de Thouars 
à Talence.  

Tableau 96 : L’activité de consultation du CRIC 

Nombre de jeunes mineurs ou majeurs 
reçus en consultation 2010 2011 2012 

Total 162 141 168 

Source : CRIC année 2012 

Tableau 97 : La répartition des consultations du CRIC 

Répartition des consultations en 2012 Total 
En cabinet via des prises de rendez vous à la Maison de l’Avocat de 

Bordeaux 
119 

Via les Maisons de Justice110 38 
Centre Abadie 11 

Source : CRIC année 2012   

 Une mission d’assistance et de défense dans de nombreux domaines 

 La mission de défense des mineurs ayant commis une infraction   
Depuis l’ordonnance 1945, aucun mineur ne peut être poursuivi ou jugé sans l’assistance d’un avocat, 

mais ce principe n’a été vraiment respecté, en France, que depuis la ratification de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant en 1989. Afin que ce principe soit respecté, le CRIC a mis en place 
des permanences. 

En ce
des statistiq
car pour cer ureau d’aide Juridictionnelle ne fait pas la distinction entre les 
pro

juge des enfants, 
il y

1 ; 464 en 2012). 

- e ues, devant le juge des enfants, alors qu’auparavant le procureur de 
la 

nombre de dossiers dans lesquels interviennent les avocats du CRIC se 
retrouve aussi, au niveau de la procédure de composition pénale étendue aux mineurs, par une loi de 
mars 2004 ; cette procédure est applicable aux mineurs de 13 ans au moins, qui ont reconnu les faits ; le 

u 
 

ocial ou 

 qui concerne le nombre d’interventions des avocats, en ce domaine, le CRIC ne dispose que 
ues du bureau de paiement des aides juridictionnelles. Ces données ne sont que partielles, 

taines procédures, le b
cédures mettant en cause un mineur ou un majeur.  
Pour celles où la distinction est faite, notamment, l’assistance d’un mineur devant le 
 a eu en 2011 : 284 missions contre 374 en 2012 ; cette hausse se retrouve également dans les 

dossiers d’instruction sans détention provisoire, devant le juge des enfants, avec renvoi devant le 
tribunal pour enfants (301 en 201

Cette augmentation de dossiers ne correspond pas à la hausse de la délinquance des mineurs, dans 
le ressort du tribunal, en 2012, fort heureusement. Elle peut s’expliquer : 

par d s poursuites plus systématiq
République décidait de mettre en œuvre une mesure alternative aux poursuites. Cette procédure a 

pour but d’assurer la réparation du dommage causé par l’infraction, de mettre fin aux troubles résultant 
de l’infraction et de contribuer au reclassement de l’auteur des faits, sans saisine du Juge ; ces mesures 
sont, s’agissant des mineurs : rappel à la loi, orientation du mineur vers une structure sanitaire, sociale ou 
professionnelle, réparation des dommages, ou médiation-réparation. Ces mesures nécessitent l’accord 
du ou des représentants légaux ; elles ne figurent pas sur le casier judiciaire, l’avocat n’est pas présent. 
- par le fait que plus de dossiers ont été instruits par le juge des enfants plutôt que par un juge 
d’instruction.  

Cette augmentation du 

procureur de la République ou son délégué propose une mesure au mineur en présence de ses 
représentants légaux et d’un avocat (obligatoire) et si la mesure est acceptée la composition pénale est 
validée par le juge des enfants. Les mesures encourues sont l’amende (maximum 7500 €), o
l’accomplissement d’un travail non rémunéré (pour les plus de 16 ans maximum 60 H),
l’accomplissement d’un stage de citoyenneté ou une formation dans un établissement sanitaire, s

                                                      
110 Infra page 111 
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pro

- 1

s mineurs ne se sont pas présentés. Et dans quatre dossiers, les mesures préconisées n’ont 
pas été respectées. C’est don tion des décisions prises, est 
satisfaisante et répond à l’obje  du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquant écu 28 mars 2012, 
ainsi rédigé :  

« En cas de prononcé d'une d n exécutoire ordon  une re ou sanction éducatives 
prévues aux articles 8, 10-2, 10-3, 12- r et 19, à l'exception des décisions de 
placement, ou prononçant u erté, il est remis au mineur 
et à ses représentants légau ce, un avis de convocation 
à comparaître, dans un délai m evant le service  protection judiciaire 
de la jeunesse dés e tro ainsi saisi de la mise 
en œuvre de la mesure. Si le mineur ne te pa a date fixée, le juge des enfants ou le juge 
d'instruction le convoque devant  ans un délai maxima e dix jours, devant le 
service de la Protection Judiciaire de la 

Cette disposition impose ainsi um entre le prononcé de certaines 
décisions et un ren  conduite de l’intervention 
éducati
Ce tex n  c’est-à-dire par les seuls 
ma

nnance du 2 février 1945 les mesures de placement ainsi que les peines fermes 

bre d’enfants victimes de violence de quelle que 

emande d’un représentant légal 

ne instruction contre le père pour agression sexuelle et contre la mère pour non assistance 
à p

fessionnel, l’interdiction de paraître dans un lieu, de rencontrer les co-auteurs ou complices, suivi 
d’une scolarité ou une formation professionnelle, l’exécution d’une mesure d’activité de jour, consultation 
d’un psychologue ou psychiatre.   

Il y a eu dans le cadre de la procédure de composition pénale : 
03 dossiers en 2010,  

- 153 en 2011,  
- 189 en 2012.  

En 2012, sur les 189 dossiers pour lesquels le parquet avait eu recours à cette procédure, 3 n’ont pas 
abouti car le

c une procédure qui, au regard de l’exécu
ctif du nouvel article 12-3 de l’ordonnance

e, introduit par la loi de programmation d’ex tion des peines du 

écisio nant mesu  une 
1, 15, 15-1, 16 bis, 16 te

ne peine autre qu'une peine ferme privative de lib
x présents, à l'issue de leur audition ou de l'audien

aximal de cinq jours ouvrables, d  de la
igné pour la mise en œuvre de la décision. Ce service s

se présen
uve 

s à l
lui s'il le juge utile ou, d l d

Jeunesse ». 
un délai de cinq jours maxim

dez-vous au service éducatif, qui marque le début de la
ve.  
te e concerne que les décisions prises à l’issue d’une audience,

gistrats du Siège (juge des enfants, juge d’instruction, juge des libertés et de la détention et juridiction 
de jugement). Ne sont pas concernées les mesures de milieu ouvert prises dans un cadre pénal, sans 
distinction entre les mesures d’investigation d’une part, et les mesures éducatives, sanctions éducatives, 
mesures ou peines restrictives de liberté d’autre part. Sont également exclues du champ d’application de 
l’article 12-3 de l’ordo
privatives de liberté. 

Ce texte est entré en vigueur à compter du 1er janvier 2014. Il est important car, actuellement, la prise 
en charge des mineurs, après le prononcé d’une mesure, peut être très tardive, ce qui peut la rendre 
inefficace. 
Le combat des avocats, dans la mise en œuvre de cette disposition est celui d’obtenir qu’ils soient 
destinataires de tous les rapports éducatifs et informés de tout incident concernant le jeune. 

 La mission de défense de l’enfant victime  
Le CRIC ne dispose de statistiques ni sur le nom

nature qu’elles soient (maltraitance, agression de nature sexuelle ou non) ou d’un autre délit (vol, racket), 
ni sur le nombre de victimes assistées par un avocat, que ce soit à la d
ou d’un administrateur ad hoc. 

Il a néanmoins le sentiment que le parquet demande plus souvent la désignation d’un administrateur 
ad hoc ; en tout cas les associations FORMAT IV et VICT’AID qui sont le plus souvent désignées voient leur 
nombre de désignations croître régulièrement. 

Une problématique demeure cependant en ce qui concerne le dépôt de plainte des mineurs ; en effet,  
les policiers et les gendarmes refusent quasi systématiquement d’enregistrer une plainte d’un mineur 
victime d’une infraction pénale ; ainsi par exemple très récemment, un avocat du CRIC a assisté une 
jeune fille à la demande de son administrateur ad hoc, à la suite d’un signalement, qui a donné lieu à 
l’ouverture d’u

ersonne en danger ; cette jeune fille a été confiée aux services de l’ASE. Quelques semaines plus 
tard, alors qu’elle regagnait son foyer, elle a été agressée par deux jeunes qui lui ont volé son portable ; 
la Police est intervenue et a refusé de prendre sa plainte, même en présence de son éducateur, aux 
motifs de l’absence des représentants légaux ; l’avocat a du  intervenir auprès du parquet, pour qu’il 
désigne à nouveau l’administrateur ad hoc, dans le cadre de cette deuxième procédure, afin qu’il dépose 
plainte au nom de la mineure. Cette attitude des services de Police et de Gendarmerie conduit les jeunes 
victimes d’infraction, à ne pas déposer plainte pour des faits graves, alors qu’elles souhaiteraient 
dénoncer ces faits pour qu’ils cessent, sans en avertir leurs parents. 
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Il serait donc important de rappeler aux services concernés, qu’une plainte est un acte qui ne 
nécessite pas l’intervention des titulaires de l’autorité parentale, mais également d’informer les jeunes de 
leur possibilité de déposer plainte seuls. 

nce de l’avocat n’est que facultative et sa présence aux côtés des mineurs est 
les années 1990) car elle n’a pas toujours été admise ou comprise. Il y a néanmoins une 

urs avant 
l’audien ne sont pas adressés ou classés dans le dossier 
ava

 

nc L’intervention en assista
, l’assista

e éducative. 
En la matière

récente (depuis 
nette amélioration de la situation depuis ces dernières années ainsi qu’en témoignent les chiffres 
suivants : 

Il résulte, en effet, des statistiques du Bureau de paiement de l’aide juridictionnelle que, en 2010,  
998 interventions ont été réglées au titre de l’assistance éducative, en 2011, 945 et en 2012, 1 056. 
Ces chiffres concernent aussi bien l’assistance d’un mineur ou de l’un ou de ses deux parents.  
Il y a donc une augmentation significative en 2012 du nombre de dossiers avec présence d’avocat.  
Cette augmentation n’est pas liée à une augmentation du contentieux, puisqu’en 2011, les juges des 
enfants de Bordeaux ont prononcé 5 480 mesures individuelles (2 707 mesures nouvelles et 2 773 
mesures renouvelées) et, en 2012, 5 556 mesures (2 724 mesures nouvelles et 2 832 mesures 
renouvelées). 

D’après le greffe et le magistrat en charge de la coordination du TPE de Bordeaux, cette 
augmentation du nombre de désignation des avocats dans les procédures d’assistance éducative, 
tiendrait au changement de deux juges en 2012, lesquels sollicitent plus systématiquement, que leurs 
prédécesseurs, la désignation d’un avocat pour le mineur et invitent les parents à consulter un avocat.  

Les avocats continuent à demander que l’avocat soit obligatoirement au côté du mineur, au moins 
lorsqu’un placement est envisagé ou a été ordonné. 
Le CRIC espère être consulté au sujet de l’amélioration de la défense des droits de l’enfant, dans le 
cadre de l’Assistance éducative. Le vœu du dernier Schéma départemental de permettre aux mineurs ou 
aux parents concernés par une mesure administrative de consulter un avocat du CRIC, répond 
pleinement à cet objectif.  

Au niveau national, les avocats d’enfants militent, pour que l’assistance du mineur par un avocat soit 
obligatoire lors des procédures d’assistance éducative, comme en Belgique. 
Ainsi qu’il a été dit ci-dessus les avocats sont de plus en plus souvent présents dans ces procédures. 
Ils souhaitent également être destinataires de tous les rapports adressés au Juge, qu’ils soient déposés 
dans le cadre d’une mesure d’investigation au pénal ou en matière d’assistance éducative ou dans le 
cadre de l’exécution d’une mesure ou d’une peine.  

Pour l’instant le cadre législatif ne rend pas cette communication obligatoire ; des conventions entre la 
PJJ et le Conseil National des Barreaux sont en discussion afin de tenter de rendre cette communication 
systématique, au moins quinze jours avant l’audience, mais à ce jour les rapports ne sont jamais 
transmis. 

Les avocats doivent aller en prendre connaissance dans le dossier du tribunal, quelques jo
ce, voire le jour même, car certains rapports 

nt l’audience. 
Cette réalité contrevient à une bonne justice, car empêche les avocats de donner connaissance de 

ces rapports au mineur ou au père ou mère et d’en discuter avec eux.  

 L’assistance en matière d’audition de l’enfant, devant le Juge Aux affaires Familiales (JAF) ou 
la Cour d’Appel –chambre de la Famille   

Il apparait que de plus en plus de jeunes sollicitent leurs auditions. 
Les statistiques du Bureau de paiement de l’aide judiciaire confirment cette tendance ; ont été 

réglées : 241 interventions en 2010, 328 en 2011 et 345 en 2012. 
Cette audition a plus souvent lieu devant le juge aux affaires familiales en 1ère instance, mais aussi et 

de plus en plus souvent devant la chambre de la famille de la cour d’appel. 
Néanmoins le texte ne prévoit pas de sanction, si le Juge (en 1ère instance ou appel) ne convoque pas 

le mineur pour l’entendre, alors qu’il (ou son avocat) en a fait la demande.  
Un groupe de travail composé d’avocats, d’une dizaine de barreaux, parmi lesquels celui de Bordeaux 

réfléchit à une proposition de loi permettant, en cas de non convocation dans les 15 jours de la demande 
du mineur, une saisine du 1er Président de la Cour d’Appel.  

158 
 



 

Chapitre IV - LA PROTECTION DE L’ENFANCE STRICTO SENSU 

La notion de protection de l’enfance stricto-sensu des enfants en danger ou en risque de l’être 
s’entend de l’ensemble des mesures de prévention et de protection des enfants en danger ou en risque 
de l’être. Après une présentation globale de la structure de l’offre girondine, seront étudiées les 
différentes
l’en

 catégories de mesures mises en œuvre en 2012. Ces mesures d’aide prises dans l’intérêt de 
des 

es à 
fant pouvant être soit administratives, lorsqu’elles sont mises en œuvre avec la collaboration 

familles, ou judicaires lorsqu’elles leur sont imposées. Elles se déclinent à travers une pluralité d’aid
domicile et d’accueils.  

Section 1 : La structure de l’offre girondine  

La présentation du dispositif départemental donne la mesure de la volonté du Président du Conseil 
général d’optimiser et diversifier la prise en charge de mineurs ou jeunes majeurs en milieu ouvert ou en 
structure socio-éducative.  

A. L’aide au foyer  

L’aide au foyer ASE et PMI est exercée par des techniciens de l’intervention sociale et familiale (TISF) 
et des auxiliaires de vie sociale et familiale (AVS), des trois associations conventionnées de Gironde : 
l’Association d’Aide Familiale Populaire (l’AAFP), l’Association d’Aide Familiale à Domicile (l’AFAD), et le 
Centre d’Aide Familiale (CAF). L’intervention de ces associations est sectorisée. 
Figure 3 : la territorialisation des 3 associations conventionnées de Gironde au regard des futurs Pôles solidarité, et 

Réalisation en 2012 des aides au foyer  

 

Source : CG33/DPEF/ Rapport d’activité 2012 

En 2012, la capacité d’intervention de l’aide au foyer représente 128 970 heures prévisionnelles 
ASE/PMI, réparties pour 43 % à l’AFAD, pour 34 % au CAF et enfin pour 23 % à l’AAFP.  
Il n’est pas possible de distinguer les heures ASE et PMI prévisionnelles dans la mesure où il s’agit 
d’enveloppes globales. 
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B. L’accompagnement à la gestion du budget familial administratif et judiciaire  

L’accompagnement à la gestion du budget familial correspond à deux mesures : l’Accompagnement 
en Economie Sociale et Familiale (AESF), mesure préventive ou à son corollaire, la Mesure Judiciaire 
d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)111. 

1. L'Accompagnement en Economie Sociale et Familiale (AESF)  

L’AESF est une prestation de l’Aide sociale à l’enfance112, assurée par l’AGEP sur le département 
girondin.  

Tableau 98 : l’offre en AESF 

 
Source : CG33/DPEF/ Rapport d’activité 2012 

Tableau 99 : le nombre de mesures  

 
Source : CG33/DPEF/ Rapport d’activité 2012 

n 2010, cette mesure connait une pDepuis l’ouverture du service e rogression importante de 17 
mesures à 96 mesures, ce qui témoigne d’un besoin des familles et de l’intérêt porté par les 
professionnels à cette nouvelle mesure d’aide à domicile. 

 

2. La Mesure Judiciaire d’Accompagnement à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)  

En Gironde, les MJAGBF sont confiées aux services de deux associations conventionnées : l’AOGPE 
et l’UDAF113.  

 Le tribunal pour enfants de Bordeaux  

Les mesures de tutelle aux prestations sociales ont progressivement été remplacées par les mesures 
d’aide à la gestion du budget familial, et confiées aux mêmes services, l'AOGPE et l'UDAF. Pour rappel, 
le principe de subsidiarité de l'intervention judiciaire est prévu par la loi dans ce domaine puisque le juge 
des enfants n’est en principe saisi qu’en cas de refus d’une mesure d’accompagnement d’aide au budget 
par la famille ou lorsqu’elle s’avère insuffisante. 

Au 31 décembre 2012, 244 dossiers étaient en cours.  

  Le tribunal pour enfants de Libourne  

62 dossiers de Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF) sont comptabilisés 
au 31 décembre 2012. 

                                                      
111 « Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés au logement, à l’entretien, à la santé et à 
l’éducation des enfants et que l’accompagnement en économie sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 du code de l’action 
sociale et des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants peut ordonner qu’elles soient, en tout ou partie, versées à une 
personne physique ou morale qualifiée, dite “délégué aux prestations familiales” ».  
112

Supra p. 173 
113 Infra p. 178 
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C. Les actions éducatives à domicile 

L’offre en actions éducatives comprend les actions éducatives à domicile (AED), et les actions 
éducatives en milieu ouvert (AEMO). 

Tableau 100 - L’off  ere n actions éducatives 

Sour tion 

Le SARA, AEMO renforcée de l’AGEP suite à un appel à projet national, a été retenue pour expérimenter 
une nouvelle offre de service permettant en un  hébergement ponctuel, conformément à l’article 375 - 2 
alinéa 2 du Code Civil, issu de la loi du mars 2007. 

Tableau 101 

Services Mesures enfants 

ce : CG33/DPEF/ Bureau de la tarifica

 
Source : CG33/DPEF/ Rapport d’activité 2012 

Les actions éducatives à domicile (AED) sont confiées à trois services : l’un de statut public relevant 
du dépa ssociatif, loi 1901, habilités pour exercer des missions de 
service pu

rtement et les deux autres de statut a
blic : Rénovation et Prado. 

Tableau 102 : L’offre en actions éducatives : AEMO. 

 
Source DGAS/DPEF /Rapport d’activité 2012 

Les actions éducatives en milieu ouvert (AEMO) sont mises en œuvre par trois associations.  
Ces associations relèvent d’un statut associatif, loi 1901, habilités pour exercer des missions de 

service public : OREAG, PRADO et AGEP. L’AGEP a spécialisé deux services pour exercer de l’AEMO 
renforcée et de l’accompagnement des mineurs victimes d’agressions sexuelles intrafamiliales114.  

                                                      
114 Supra p.148 

gérés par le secteur 
privé habilité 

g rés par le secteur secteur 
privé é

public habilité 

secteur 
public 2012 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi 

de 2007 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi 

de 2007 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
autorisée 

AED 2 0 1 0 1 222 1 176 
AEMO 3 0 0 0 3 422 0 

dont AEMO renforcée 1 0 0  25  
dont pour prise en charge des 

victimes d’agressions sexuelles 
intrafamiliales 

1  0 0 40 0 

AEMO avec hébergeme 25 0 nt* 1 1 0 0 
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D. L’accueil collectif  

1. Les Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS) 

Tableau 103 - L’offre en accueil collectif (MECS)  

Services Mesures 
gérés par le secteur privé 

habilité gérés par le secteur public secteur privé secteur public habilité 
2012 

Nombre de 
services 

dont créés après 
la loi de 2007 

Nombre de 
services 

dont créés après 
la loi de 2007 

Capacité 
autorisée (en 

Capacité 
autorisée (en 

nombre de nombre de 
places) places) 

Accueil séquentiel 1  1 0 1 0 0 0 
Internat pour enfants de plus de 

3 ans (MECS) 22 0 1 CDEF 1110 42 0 

dont internats scolair
-Centre scolair

Sav
-MECS Ermi

(cycle prim
-Fondation d’A

0 0 0 
Cf. capacité 

des 
tablissem ts

0 

es : 
nique e Domi

io 
tage LAMOUROUS 
aire uniquement) 

uteuil 

3 
é en

Lieu  2 0  52 0 x de vie 10

So 2 urce : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 201

Tableau 104 – créations de places d’internat et d’accueil diversifié en 2012 

Création internat 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

*1 Dispositif de Recueil et d’Observation des Mineurs Isolés Etrangers 
*2 Mineurs Isolés Etrangers 
 

Tableau 110 : Créations en 2012 – Suivi externalisé 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

Tableau 105 : Création de places d’accueil de jour 

en 2012 
Etablissement 

Services Nombre 
de places âges Filles/Garçon/Mixte Date d'ouverture 

Marie de Luze Création d’une 3ème structure interméd
(3 places +1 en urgence) 4 15 à 21 ans F janvier-2012 iaire 

Godard St 
Ferdinand Alternat 6 16 à 21 ans Mixte Mai 2012 

Cos Quancard DROMIE *1(MIE)*2 4 15 à 21 ans Mixte Juin 2012 
Groupe des petits (6+2 urgence) 8 3 à 6 ans Mixte Septembre 2012 Saint Joseph 

Prado Internat Langon (6 en 2012 en appartement) puis 6 en 
2013 6 16 à 18 ans Mixte Septembre 2012 

Home de 
Mazères 

Externalisation du groupe des petits + création 2 places 
groupe d 2 6 à 12 ans Mixte Septembre 2012 es moyens 

Prado ES
« Entre Deux » (structure 

- PASS charge collective et en internat et prise en charge 
individuelle type chambre en ville) 

6 15 à 18 ans Mixte septembre
intermédiaire entre prise en 

P ajeurs 30 15 à 21 ans Mixte Septembre 2012 RADO SHAJM service hébergement accompagnement 
mineurs et jeunes m

Total 66 

Etablissements Capacité âges Filles/Garçon/Mixte Date d'ouverture 
Godard Saint 

Ferdinand AEIS 6 16 à 21 ans Mixte Mai 2012 

OAA 6 16 à 21 ans Mixte Septembre 2012 
Total 12  

Création En internat Capacité âges Filles/Garçon/Mixte Date d'ouverture 
Auberge Foyer Don Bosco 6 16 à 21 ans Mixte Janvier 2012 
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2. Le Centre Dépar

Tableau 1

temental de l’Enfance et de la Famille (CDEF)  

06 : L’organigramme du CDEF, février 2013 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’a vité D

E ux pôles : 
ep dmin atif, cial, le 

économique, hnique, le service ressources humaines et le service 
tion. Ce service mps plein. 

Les 2 pôles sont : 

 Le pôle Enf

- 1 e, Petite Enfance, PFU, Espace famille, SAFE de Bordeaux, SAFE et Crèche 
de Talence, SAS, Plateforme
- 3 sites : Eysines, Bordeaux, Talence,  
- une capa l de 228 lits et places,  
- un nomb  180,2 ETP.  

 Le pôle Adolescent et Autonomie (P2A) 

Le P2A rassemble : 
- 8 services : Accueil Enfance, Relais
- 3 Sites : Eysines, Pauillac, B
- une capac 7 lits et nt 25 DROMIE,  
- un nomb .  

cti PEF 2012 

Le CD
Les s

F est organisé autour de sept services et de
t services comprennent le secrétariat a istr le service médico-so service 
 le service de restauration, le service tec

 emploie 83 agents à teforma

ance et Famille (P. E. F.)  

Le PEF correspond à : 
0 services : Pouponnièr

 santé, SEJ,  

cité d’accue
re d’agents de

i

, Envol, PAI, DROMIE, UAD, SAJ, UAHM,  
ordeaux,  

ité d’accueil de 12 places do
re d’agents : 56,2 ETP
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3. Les lieux de vie et d’Accueil (LVA) 

Tableau 107  

Lieu de vie Jeunes accueillis Capacités 2012 
Mandavit Mixte de 0 à 21 ans 10 
La Pinède Mixte de 4 à 12 ans 10 

Les Grands Rois Mixte de 6 à 12 ans 6 
La Fermette Marillac Mixte de 4 à 21 ans 6 

Le Sudre Garçons à partir de 12 ans 4 
Marchandon Mixte de 16 à 21 ans 10 

Ségur Garçons de 13 à 21 ans 4+1 (court séjour) 
L’éveil à la vie Mixte de 5 à 10 ans 7 

Interligne (accueil mère-
enfant) 3 mères/ 3 enfants 6 

Source : DPEF/CG33 

4. Les centres maternels  

En Gironde il existe six foyers et centres maternels agréés par le Conseil général, gérés par des 
organismes de statut public115 ou par ces associations de statut privé. Ces structures accueillent des 
femmes enceintes ou des mères isolées avec enfants de moins de trois ans,  qui ont besoin d’un soutien 
matériel et psychologique. 

Tableau 108 - Les centres maternels et leur capacité d’accueil 

Source : DPEF/CG33 

E. L’accueil familial 

Deux services de placement familial coexistent en Gironde : 

- le irection de la Protection de l’Enfance et de la Famille du Conseil général : Le 

aines des assistants familiaux  

ion des Œuvres Girondines de Protection de l'Enfance 

 premier relève de la D
Service départemental de placement familial (SDAF) en charge du suivi des enfants confiés en famille 
d’accueil et du Point rencontre départemental (PRD) et au sein duquel, le Bureau de l’accueil familial 

um(BAF), assure la gestion de ressources h

- le second service est géré par l'Associat
(AOGPE), association de droit privé. 

1. La Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille du Conseil général (DPEF) 

 rtemental d’Accueil Familial (SDAF)  

l détient une capacité de 

                                                     

 Le Service Dépa

Le SDAF est un service de la Direction Enfance Famille du Conseil général, i
1 622 places pour 880 assistants familiaux sous contrat fin 2012. 

 
115 Dirigé par le Centre départemental de l’Enfance et de la Famille (CDEF) infra p. 192 

Libellé de la structure Capacité Prestations autorisée 2012 
Le Centre d’Accueil et d’Accompagnement de la Famille (CAAF) avec le 

Repos maternel à Gradignan, et le Foyer maternel à Bordeaux Hébergement 66 

Hébergement 12 
Centre maternel « Au Moulleau avec Vincent de Paul »au Moulleau Aide et accompagnement 

à domicile 4 

Service d’Accueil Mères Enfants (SAME) à Libourne Hébergement 13 
Le Service d’Accompagnement de la Famille et de l’Enfant (SAFE) de 

Bordeaux  du CDEF Hébergement 25 

Le Service d’Accompagnemen
Bordeau ent t de la Famille et de l’Enfant (SAFE) de 

x Hébergem 30 
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Tableau 109 : Les assistants familiaux du SDAF 

2011 2012 Evolution Au 31 /12 

Nombre de places d'accueil temps complet 1645 1617 -28 

 
Au 31 /12 2011 2012 Evolution 

Assistants n Gironde f eamiliaux domiciliés 847 834 -13 
Assistants familiaux CG33 et domiciliés hors 38 46 8 département 
Total des assi x stants familiau 885 880 -5 

 
Au 31 /12 2011 2012 Evolution 

Total des assista surant des nts maternels as 96 -19 accueils provisoire à la journée  115 

 
Au 31 /12 2011 2012 Evolution 

Total des assistants familiaux ressource 26 26 0 

 
Au 31 /12 2011 2012 Evolution 

Total fin de contrat 67 54 -13 

Total des recrutements 40 24 -16 

Source : DEF/CG 33 Rapport d’activité DEF 2012 

Graphique 51 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

En 2012, 24 recrutements d’assistants maternels ont été réalisés. Cependant, l’évolution reste en 
pe placements. La diminution du nombre 

entielles dans la gestion des ressources humaines que constituent 
les assist s  
formation b

s », le Bureau de l’accueil familial assure 
ég

naissance auprès de ce personnel. Le 
professionnel qui sollicite une place d’accueil familial est invité à décrire avec précision le profil du mineur 
et de sa famille et leurs besoins en matière d’accueil. 

Le soutien et l’accompagnement des assistants familiaux est assuré par les professionnels du service 
(travailleurs sociaux et psychologues) qui interviennent de différentes façons : 
- un soutien personnel dans l’exercice de leur fonction, 
- un bilan à l’issue de chaque accueil afin d’en envisager de nouvelles perspectives d’accueil, 

rte par rapport à 2011, de 5 professionnels et de 28 
d’assistantes familiales nécessite une mobilisation afin de modifier ce mouvement persistant depuis 
plusieurs années. Un travail de proximité sera à faire dans la nouvelle organisation Solidarité 2013, en 
lien avec les directeurs des pôles territoriaux et les élus locaux qui rencontrent dans leurs permanences 
des citoyens girondins. 

 Le Bureau de l’Accueil Familial (BAF) de la DPEF 

Le BAF assure des fonctions ess
ant  familiaux : recrutement, gestion des carrières, paiement des salaires, gestion des congés,
s o ligatoires et continues….  

Au-delà de la fonction « gestion des ressources humaine
alement la fonction de recherche de la famille d’accueil répondant aux besoins du mineur. La 

recherche d’un accueil adapté, suppose de bien connaître le profil des accueillants, à cet égard, les 
différentes interventions du BAF facilitent et fiabilisent cette con

- une offre de participation à des groupes de paroles, 
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- un accompagnement au nive sionnel) et formation continue 
autour de thématiques spécifiq nts. 
Cet accompa d’une autre nature que celui proposé pa éférent du SDAF, centré sur le 
mineur et sa 

La mise en s de cr stants 
miliaux et le service. Ils relaient les informations et les attentes du service et font remonter les 

questionn urs collègues. 

au de la formation obligatoire (référent profes
ues à l’accueil familial et leurs questionneme

gnement est r le r
famille. 

place d’assistants familiaux ressources a permi éer un lien entre les assi
fa

ements de le

2. de l’A PE  

Le Servi Familial de l’AOGPE relè statut associatif de dr t privé. Son domaine 
d’intervention le du département. Sa capacité d’accueil au isée est de :  

91 places, pour 130 assistants familiaux.  

 

Le Service de Placement Familial 

c

OG

e de Placement ve du oi
s se déploie sur l'ensemb tor

1

Section 2 : Le ures de l’Aide Sociale à l’Enfances mes   

 

§1 - Les d e l’Aide Sociale à l’Enfance deépenses d  la Direction de la Protection 
de l’Enfance et de la Famille du Conseil général de la Gironde  

Sont présentées dans ce p ées 2008, 2009, 2010, 2011, 
2012 au titre de l’ASE, par type d’actions ou d nt dans le domaine de la prévention (l’enfant 
demeurant au domicile des autorités parentales) que dans celui de la protection (l’enfant étant accueilli 
hors du domicile des autorités parentales, en placement familial, en maison d’enfants ou en lieu de vie). 

Tableau 110 : L’évolution des dépenses ASE par année et par domaine  

es Services placements familiaux (SDAF, AOGPE). Les 
AE

éral). 

aragraphe, les dépenses réalisées sur les ann
e mesures, ta

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Les AP jour sont intégrés dans la rubrique des dépenses d
SF sont intégrées dans les mesures d’aide à domicile. Les dépenses relatives aux AED, relevant du secteur 

public, ne figurent pas dans ce tableau, (financement assuré par la DRH du Conseil gén

MESURES 2008 2009 2010 2011 2012 

AEMO et AED 11 577 442 12 279 663 12 452 191 13 324 314 13 478 915 

Aides financières 2 790 116 3 031 178 2 784 960 2 935 982 3 497 168 
CDEF- Subvention 

d'équilibre 15 327 720 15 766 796 16 064 492 17 447 551 17 839 620 

Centres Maternels 4 901 991 4 992 379 5 160 718 5 462 339 4 827 769 

Frais annexes 1 106 968 1 107 971 1 119 764 1 219 902 1 333 064 

Frais de transport 6 919 2 561 652 2 196 320 2 233 912 2 130 009 2 38

Jeunes majeurs 273 380 238 747 197 815 208 810 240 380 
MECS - Maisons d'Enfants 

à Caractère Social 52 753 445 55 710 765 57 085 069 59 906 788 62 401 057 

Prestations en faveur des 
enfants 8 495 529 8 516 236 8 371 709 8 386 078 8 532 335 

Prévention actions 
collectives 315 250 340 582 435 575 495 511 568 231 

Prévention aide à domicile 4 099 381 4 166 347 4 420 359 4 936 376 4 994 066 
Ré 14 531 21 787 24 172 gularisations comptables 

diverses 28 642 45 258 

Remboursement frais 
éducatifs des référents ASE 12 993 12 817 12 326 14 533 17 087 

Services placements 
familiaux (SDAF, AOGPE) 39 955 108 39 922 659 39 123 005 39 383 654 39 585 371 

Structures d'accueil non 
traditionnelles 3 858 477 4 265 108 4 340 875 4 388 949 4 120 902 

Tiers dignes de confiance 993 786 1 015 504 989 214 1 037 923 1 137 005 

Total 148 686 549 153 645 922 154 702 613 161 557 416 165 158 793 
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Tableau 111 : La répartition des dépenses en prévention et protection  

 2 008 2 009 Evol 2 010 Evol 2 011 Evol 2 012 Evol 
19 068 562 20 069 334 5,2 % 20 303 226 1,2 % 21 915 527 7,9 % 22 795 847 4,0 % 

Prévention 
 13 % 14 %   14 %   14 %   14 %   

123 693 567 127 523 446 3,1 % 128 234 923 0,6 % 133 119 840 3,8 % 136 374 000 2,4 % 
Protection 
  87 % 86 %   86 %   86 %   86 %   
Budget de
Fonctionn 155 035 367 4,4 % 159 169 847 2,7 %  

ement 142 762 129 147 592 780 3,4 % 148 538 149 0,6 % 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Malgré les contraintes budgétaires qui s’imposent au département, le budget consacré à la prévention 

Tableau 112 : La répartition des dépenses entre placement familial et établissement 

a difficulté à recruter les 
assistants familiaux ; de fait on assiste à une bascule des dépenses vers les établissements.  

 

ne faiblit pas.  

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Le volume budgétaire consacré au placement familial se stabilise, du fait de l

En sus des dépenses de fonctionnement, la DPEF, au travers de ses crédits d’investissement, a 
consacré en 2012, 3 619 000 euros aux restructurations et aux reconstructions des établissements 
(MECS et centres maternels) contribuant ainsi à l’amélioration et l’adaptation des conditions d’accueil et 
d’hébergement, des mineurs, des jeunes majeurs, ainsi que des mères et de leurs enfants. 

§2 – Les bénéficiaires des mesures de l’ASE 

Les d itatives  ci-des anent du Bureau de  finan nalyse 
de l’activité (BGFAA) de la D s peu  évolu port à urnies ort 
précéde  les an 09, 20 ). Ces ’expliq  une a ion des 
extraction ées de IODAS (applicatif métier), e s à pa systèm rmation 
décisionn il géné t par onstitu tématiq histor chaque 
nouvelle ette dém a dans  d’une m e fiabilité onnées niquées 
et pe dance tion de 
l’enfance

La e rappo mplex  enfan c usieurs 
mesures ent en mili ouvert et ho du domicil possi odalit ccueil 
différentes en MECS ave e mesure EMO, une omici s pare accueil 
de va en l e ou fa ccueil, eil en é ment m cial ou 
sanit

Pou ure de onnées tion de ent prin  été pr e sur le 
comp

Il c  que s don es de  prena appor  être à 
la mar celle s par , comp u cho imètre e de la 
requête, p  : comptage  dé e la décisi u jugem  compta rtir de 
l’exéc  mes  simple re pouv e appa  disto tables. 

onnées quant  figurant sous, ém la gestion cière et a
PEF; elle vent avoir é par rap  celles fo  dans le rapp

nt (portant sur nées 20 10, 2011  écarts s uent par méliorat
s de donn ffectuée rtir du e d’info
el du Conse ral 33 e une rec tion sys ue des iques à 
extraction. C arche v  le sens eilleur  des d commu

rmet de dégager les grand
 en Gironde.  

es ten s dans le domaine de la prévention et de la protec

 restitution des donné s de ce rt est co e, car un t peut bénéfi ier de pl
 concomitamm

(accueil 
eu 
c un

rs 
 d’A

e, avec 
TISF au d

bilité de m
le de

és d’a
nts, un 

cances et weekend ieu de vi mille d’a  un accu tablisse édico-so
aire).  

r faciliter la lect
tage des accueils.    

 ces d , la no placem cipal a ivilégié

onvient de signaler  certaine nées issu s parties ntes du r t peuvent
ge, différentes de 

ar exemple
s fournie

 à partir du
la DPEF

but d
te tenu d

on ou d
ix du pér

ent ou
d’analys

ge à pa
ution effective de la ure, ce  paramèt ant fair raitre des rsions no

 2 008 2 009 Evol 2 010 Evol 2 011 Evol 2 012 Evol 

51 753 925 51 780 778 0,05  50 744 487 2,00 % 51 376 553 1,25 % 52 012 421 1,24 % Placement Familial  
(SDAF+ AOGPE) 42 % 41 %  40 %  39 %  38 %  

71 939 642 75 742 669 5,29 % 77 490 435 2,31 % 81 743 288 5,49 % 84 361 579 3,20 % Placement 
Etablissement 58 % 59 %  60 %  61 %  62 %  

 123 693 567 127 523 446 3,10 % 128 234 923 0,56 % 133 119 840 3,81 % 136 373 999 2,44 % 
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A. Les mineurs et majeurs bénéficiant d’au moins une mesure ASE  

Sous cette rubri t p une  d’a ris n 
protection de l’enfance, mesures détaillées ensuite entre celles de m en à do icile ccueil.

e le calc op r rapport l du n e r 
le mesures collectives (avec plusieurs enfants concernés : ESF BF, TI
no i o s a o  (A JM s 
accueil t le nombre de décisions (mesures au 31/12) qui est comptabilisé sachant qu’une mesure 
correspond presque toujours à un seul  pour l’AEMO par exemple, un enfant 
pe

s est financé 
par le Conseil général de la Gironde.  

nt est estimé selon les sources INSEE116 à 
301 77 16 jeunes majeurs de 18 à 21 ans. 

reg

t 0,87 % de jeunes majeurs. 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

La donnée 2012 est en augmentation par rapport à 2011 et 2010 notamment sur l’aide éducative. 
Mais ici il s’agit peut être également d’un rappel à la norme de saisie sur Ie logiciel IODAS, qui fait 
                                                     

que, son résentés les je s bénéficiaires u moins une p e en charge e
ainti m  et d’a   

Afin qu ul de la pr ortion pa à la popu ation territoire girondi soit cohér nt, su
s  A , AJG SF) a été comptabilisé le 
mbre d’enfants d

s), c’es
ans la fam lle. Pour t us le utres disp sitifs ED, AEMO, AE , APJ et tous le

 enfant (même si à la marge
ut bénéficier de 2 AEMO, notamment lorsque les lieux de vie de l’enfant sont multiples compte tenu de 

la séparation des parents). 
Tableau 113 : Les bénéficiaires de prise en charge ASE au 31 décembre  

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Les indicateurs pris en compte dans ce tableau et les suivants, concernent l’ensemble des mesures 
ASE (à l’exception des aides financières) : les mesures administratives d’accompagnements en 
économie sociale et familiale (AESF), les actions des techniciens de l’intervention sociale et familiale 
(TISF) ou des auxiliaires de vie sociale (TISF/AVS), les actions éducatives à domicile (AED), les accueils 
de jour ainsi que les mesures d’action éducative en milieu ouvert (AEMO), les mesures de placement 
administratif et judicaire (avec des accueils en famille d’accueil, en établissement, en lieux de vie et en 
structure expérimentale et auprès de tiers digne de confiance). L’ensemble de ces mesure

Pour mémoire, le nombre de mineurs dans le départeme
3 mineurs. On compte par ailleurs dans le département 61 4

La proportion des mineurs girondins bénéficiant d’au moins une mesure d’Aide Sociale à l’Enfance, au 
ard du nombre total de la population des moins de 18 ans girondins, augmente régulièrement. En 

2012, cette proportion est de 2,88 %. Il est difficile de fournir la cause de cette augmentation, mais sans 
doute peut-on, pour partie, l’attribuer à une meilleure efficacité du système départemental de protection 
de l’enfance. 

En 2010, il y avait 3.10 % de mineurs girondins concernés par une mesure ASE, et 1,06 % de jeunes 
majeurs. Pour cette même année, en France, (selon le 8° rapport annuel de l’ONED, remis au 
Gouvernement et au Parlement, en mai 2013), il y avait un taux estimé de 1.9 % de mineurs concernés 
par une mesure ASE, e

Tableau 114 - Détail des mesures ASE : mineurs et jeunes majeurs au domicile  

 
 
 

  2010 2011 2012 
9 366 9 707 9 814Mineurs giron  dins bénéficiaires de mesure ASE 301 773 

3,10 % 3,22 % 3,25 % 
650 641 660Majeurs gir iondins  bénéfic aires de mesure ASE 61 416 

1,06 % 1,04 % 1,07 % 
10 016 10 348 10 474Total et taux des et accueils aides à domicile 363 189 

2,76 % 2,85 % 2,88 % 

Prises en charge à domicile au 31 décembre (Nombre de mesures) 
Aides à domicile 2010 2011 2012 

AED mineurs 1 551 1 582 1 693 
AEMO 3 004 3 012 3 130 
AESF 13 95 97 

AJGBF 287 283 252 
TISF 400 415 408 

L'accueil de jour 141 138 148 
Total aides à domicile mineurs 5 396 5 525 5 728 

aides à domicile majeurs 88 61 75 AEJM 
Total aides à domicile 5 484 5 586 5 803 
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apparaître cette correction. Ce qu’il faut voir globalement c’est le maintien de l’effort sur les mesures de 
prév étaires que connaît 
le Dép

ention et notamment sur les mesures administratives malgré les contraintes budg
artement depuis 2010. 

Tableau 115 - Détail des mesures ASE : mineurs et jeunes majeurs hors domicile au 31/12/2012 

Accueils des enfants à l'ASE dans le dispositif de protection 
Enfants accueillis 2010 2011 2012 

Pupille Etat 34 23 25 
DAP 75 64 58 

Tutelle Etat déférée à l'ASE 60 75 93 
Mineurs confiés au titre de l'assistance 

éducative 1 776 1 909 1 959 

AP mineurs 630 596 530 
Placement /JE -tiers digne de confiance 197 214 239 

Placement direct par le juge des Enfants en - 185 184 226 établissement - 
DAP particulier -établissement 26 25 22 

Total des mineurs confiés à l'ASE 3 024 3 091 3 110 
Total des APJM 562 580 585 

Total des mineurs et majeurs ASE accueillis 3 586 3 671 3 695 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Dans ce tableau, il faut noter que toutes les mesures sont comptabilisées, qu’un accueil ait été trouvé 
où qu’une recherche d’accueil soit en cours. Donc les chiffres présents dans les tableaux sur les 
répartitions par modes d’accueils seront différents. 
Si le nombre de mineurs confiés en assistance éducative continue de croitre régulièrement, en revanche 
les accueils provisoires de mineurs diminuent, ce qui démontre que les situations sont plus dégradées et 
qu’il est nécessaire de recourir à l’autorité judicaire.  
Le nombre d’APJM reste stable en 2012. 

Tableau 116 - Total des prises en charge des mineurs et des majeurs, au domicile et hors domicile 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Il s’agit ici du nombre total de mesures à domicile et hors du domicile (mineurs et majeurs). Ces 
données sont différentes du tableau 115, faisant référence au rapport des mesures avec la population 
girondine. 

B. La typologie des mesures  

Sont seules p AED et AEMO) 
et les mesures impliquant ’un accueil provisoire ou 
placement judiciaire : cative, tiers digne de confiance acement d établissement. 

Tablea Les mesures selon bjet et leur c ombre et t

a tendance à l’augmentation des placements judicaires se confirme en 2012.  

rises en compte dans cette présentation les mesures d’aide à domicile (
 une séparation de l’enfant et sa famille dans le cadre d

assistance édu  et pl irect 
u 117 –  leur o adre, n aux 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Prises en charge au domicile et accueils au 31 
décembre (mineurs, majeurs) 2010 2011 2012 

Total des aides à domicile et accueils 9 070 9 257 9 498 

Les mesures selon leur ob  leur cadre, nom t taux jet et bre e
Mesures de Placements Mesures en Milieu Ouvert Au 31 

décembre A J res inistratives Judiciaires dministratives udiciai Adm
630 22,27 % 

Pour les mesures de placements judiciaires, sont prises en comptes les jeunes confiés au titre de 
l’assistance éducative, les placements chez un tiers digne de confiance et les placements directs en 
établissement. 
L

2010 2 199 77,73 % 1 551 34,05 % 3 004 65,95 % 
596 20,52 % 2011 2 308 79,48 % 1 582 34,44 % 3 012 65,56 % 

2012 530 18,20 % 2 382 81,80 % 1 693 35,10 % 3 130 64,90 % 
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En ce qui concerne les mesures judiciaires en milieu ouvert, le taux de judiciarisation reste globalement 
stable.  

 

Tableau 118 : La répartition des mesures à domicile ou hors domicile 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

En 2012 s qui  bé ient d’une m e ASE :  
- r une aid  éducative à domicile,  
- re de ement.  

Le principe léga el du placem  est ainsi resp é. 
Tableau 119 - R ile (à  l’exc  des aides fi res) et pour e à l’échelle de 

population girondine moins de 21 

ilisé le nombre d’enfants dans la famille. 
t taux entre les mesures administratives ou judicaires  

La rité des me 07 sou  pas 
une utefo adressé s mi ie s 
de s e de l'au  judicia 'aggravation des problém c nt l s 
imp  aux proc s judic  aux ies q pliquent, ce q s lus  
tiers mesures.

Prises en charge milieu ouvert ou accueil au 31/12 2010 2011 2012 
4 555 4 594 4823 

To s à domicile (AED, Atal aides éducative EMO) 

, pour les 7 735 mineurs girondin néfic
e

esur
62,35 % sont accompagnés pa
37,65 % bénéficient d’une mesu  plac
l du caractère exceptionn ent ect

épartition des mesures à domic eption nanciè centag
la  des ans  

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Pour le rapport à la population du territoire girondin, sur les mesures familiales (avec plusieurs enfants 
concernés : AESF, AJGBF, TISF), est comptab

Tableau 120 – La répartition e

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

 subsidia sures 
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61,69 % 61,27 % 62,35 % 
2 829 2 904 2 912 

Total des mesures de placement 
38,31 % 38,73 % 37,65 % 

Mineurs girondins bénéficiaires de mesure ASE 7 384 7 498 7 735 

Prises en charge à domicile au 31 décembre (N d'individus av décision c'estombre ec une -à-dire 
restitution enf a population) ants bénéficiaires par référence à l

Aides à domicile 2010 2011 2012 

AED mineurs 1 551 1 582 1 693 
AEMO 3 004 3 012 3 130 
AESF 27 204 214 

AJGBF 788 817 707 
TISF 831 863 819 

L'accueil de jour 141 138 148 
6 342 6 616 6 711 Total aides à domicile mineurs et % 

/population des mineurs 38,68 % 40,35 % 40,93 % 
88 61 75 To

Majeurs) et
tal aides à domicile majeurs (AEJ 

 %/population de jeunes 
majeurs (-21 ans) 0,53 % 0,37 % 0,45 % 

6 430 6 677 6 786 
Total aides à domicile et % popu

8 % 40,23 % 
lation 

38,12 % 39,5

Au 31/12 2010 2011 2012 
2 181 2 178 2 223 AED et placements administratifs 

30 % 29 % 28,74 % 
5 203 5 320 5 512 AEMO et placements judiciaires 

70 % 71 % 71,26 % 
Tota 35 l des mesures administratives et judiciaires 7 384 7 498 7 7
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§3 - La prise en charge, à son domicile du mineur ou du majeur par une mesure 
de protection ad

Sous cette rubr ventio s professionne ravail social au 
domicile des familles de ct e  pour favoriser le 
maintien à domicile, attri mande des familles n im par l’autorité 
judicaire. L’intervention intenir l a a  lui assurant les 
conditions nécessa urité, n a ses ts, ou ceux qui 
exercent l’autorité parentale, à surmonter leurs difficultés. 

ministrative ou judicaire au civil  

ique sera présenté l’ensemble des inter
(dont les aides financières au titre 

ns de ls du t
la prote ion de l’ nfance),

buées en accord ou à la de
à domicile contribue à ma

ou bie posées 
’enfant d ns sa f mille en

ires à son développement et à sa séc  tout e idant paren

A. Les mesures administratives  

La m n d tions les plus efficaces 
es. Le service doit intervenir 

qu’ils soient en danger ou 

issio u service de l’aide sociale à l’enfance consiste à apporter des solu
possibles aux difficultés auxquelles sont confrontés des enfants et leurs famill
le plus précocement possible, afin de protéger les enfants en difficulté et éviter 
en risque de l’être, ou que leur santé et développement ne soient compromis.  

1. Les aides 

DPE

financières 

Tableau 121 : Les aides financières détaillées : 

Aides financières en 2010 2011 2012 
Nombre d’aides 9 434 9 796 10 125 

Source: BGFAA- F/CG33 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

Graphique 52 : Evolution dans la répartition des aides financières  
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Source: BGFAA-DEF/CG33 

Nombre ficiaires Famille de béné 4 765 4 856 4 962 
Nom énéficiaires bre de b 8 541 8 813 8 968 (enfants) 

Monta en d’une aide nt moy 289 € 294 € 343 € 
Réalisation annuelle 2,7 € 2,9 € 3,5 € 

Aides financières, au 31/12 2010 2011 2012 
Mineurs 9 144 99 203  977 

Jeunes Majeurs 294 264 208 
Total 9 438 9 467 10 185 
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Graphique 53 : répartition en 2012 des aides financières 
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Source: BGFAA-DEF/CG33 

Tableau 122 : Répartition des dépenses des aides financières 

ce: BGF EF/CG3

En 2012, il y a eu une forte augmentation des aides financières portant sur : 
- les loisirs (+ 14 %) dont une part imp  vacances. La part des loisirs s’accroît 
de 40 %. Cette augm er par l' issement des tarifs de nies de vacances.  

Les organismes de séjour va  doivent faire f  passag  35 heu ais aussi à la baisse 
des cofinancements (type -enfant = 1  pour l'en surcroît il existe 
moins de séjours organisés p collectivités. Il aussi d’a  financ e centres aérés.  
- la santé (+ 40 %) particulièrement en ent de psychothérapies.  
- le soutien à projet pour des aides pon

En outre, l’hébergement re
de près de 100 000€), marquant l’ampleur des difficultés sociales des familles.  

Figure 4 : Suivi mensuel des dépenses hébergement urgence 

Source: BGFAA-DPEF/CG33 

En 2012, 182 familles ont bénéficié d'un hébergement d'urgence soit en accueil à l’hôtel ou par une prise 
en charge Centre d'Accueil, d'Information et d'Orientation (CAIO). Le montant, de ces hébergements, 
s’est élevé à 283 794 € avec un montant moyen de 1 559 €. 

 

Tableau 123 : Les hébergements famille par le CAIO 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Ce tableau présente uniquement les s assurés par le CAIO et fait apparaître 
par année les économies réalisées grâce à ce dispositif. 

Sour AA-DP 3 

ortante pour les colonies de
entation peut s'expliqu alourd s colo

cances ace au e aux res, m
 CAF : le pass  aide semble de la fratrie), de 

ar des s'agit ide au ement d
ce qui concerne le financem
ctuelles vairées (+ 30 %).  

présente, au cours de ces dernières années, un poste en forte augmentation 

 hébergements des famille

 01-
Scolarité 02-Loisirs 03-Garde 

d'enfants 04-Santé 05-
Transport 06-Alimentation 07-

Hébergement 

08-Soutien 
financier 
s/projet 

09-Cantine Somme 

2009 1 050 951 1 056 033 139 393 62 722 173 096 80 916 183 926 55 372 165 173 2 967 582 

2010 980 005 908 927 103 294 67 751 167 244 59 988 219 388 57 404 161 311 2 725 312 

2011 892 962 901 860 113 990 75 485 206 425 66 973 380 330 50 917 191 701 2 880 642 

2012 926 709 1 248 787 126 145 108 455 234 009 77 689 480 490 90 381 180 556 3 473 222 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2011 10 667 3 822 7 414 19 201 14 011 20 524 12 426 10 820 14 223 28 412 26 988 11 769 180 277 

2012 34 617 15 707 26 001 27 186 14 549 23 458 16 947 22 359 23 756 23 366 20 894 34 954 283 794 

Année Nombre de 
familles 

Montant hébergement 
urgence famille 

Montant moyen 
par famille 

Nombre de 
nuit à 14,37 €

Economie par rapport au prix de 
nuits d'hôtel classique 

2011 11 7 649 695 532 -16 304 
2012 31 34 603 1 116 2 408 -73 757 
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En avril 2012, 13 pla vec le Centre d’Accueil, 
d’Information et d’Orientati eillir des familles pour une 
période de 15 jours renouvelables jusqu’à deux mois maximum Le coût par hébergement s'élève à 14 € 
par nuit ce qui réduit de façon significative la charge financière en comparaison du coût d'une chambre 
d'hôtel, de plus, cela permettra de financer un plus grand nombre de demandes.  

Tableau 124 : Les hébergements famille en hôtel hors CAIO 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 
 

ces ASE ont été ouvertes au Foyer Meunier a
on (CAIO), représentant 13 chambres pouvant accu

2. L’accompagnement en Economie Sociale et Familiale (AESF) 

Ces mesures sont exercées par les conseillères en économie sociale et familiale (CESF). 
L’association AGEP assure cette mesure de prévention sur tout le département. 

L’AESF, introduite par la loi du 5 ma sée à la famille au titre des prestations 
d’aide sociale à l’enfance à domicile. Elle a pou ndre, avec la famille, la nature des 
difficultés rencontrées su organiser la gestion du 
budget, enrayer un dysfo nement dans la gestion des ressources familiales afin de préserver 
inté ’e  v c e s r r ro ur

mois et peut nouvel ois.  
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durée de six être re ée plusieurs f
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fam ial. Au ours de s visite  la CES  aide la ille à action ourrier t accom agne, 
s ses démarches (déclaratio

banque ou le bailleur, audience au tribunal d’Instance pour les procédures c
dossier de surendettement…). Les démarches administratives (dossier de surendettement, courrier aux 
créanciers…) constituent donc une part importante du travail des CESF.  

Tableau 125 : L’évolution des prises en charge AESF en flux 

Les prises en charge AESF en flux 2011 2012 
Nombre de familles 119 170 

Nombre d’enfants concernés 248 399 

Source : AGEP 

En 2012, 170 familles ont bénéficié d’une mesure d’AESF. Ces mesures ont concerné 399 enfants 
soit une augmentation de 61 % par rapport à 2011. Depuis l’ouverture du service en 2010 cette mesure 
connait une progression e l’intérêt porté par les 
profe el uvelle mesure omicile, introduit  par la du rs 2  réfo
prote ce.  

s es fic so ar r b dé ent avec rte r 
c ’A on ib L , G na le

Les familles bénéficiaires connaissent des situations très diverses sur le plan familial, social, 
économique, avec toutefois des élémen duite de la mission AESF.  

51 % des parents sont s % bénéficiaires du RSA) ou 
demandeurs d’emploi.  39 % des famill Les 10 % restant sont en 
con ladi urée  

Près de 12 % milles s situat itiq une p n en 
cou ne su nsion de fou d’énergie. La priorité pour la CESF est alors ocier avec 
les créanciers, l’arrêt de la procédure teurs, avant même d’entreprendre un 
travail avec la famille sur la nature et le étaires.  

s l’AESF, on note une proportion relativement 
importante de familles qui ont dépassé ce stade et sont déjà en situation d’endettement ou de 

 importante, qui témoigne d’un besoin des familles et d
ssionn
ction de 

s à cette no
l’enfan

d’aide à d e  loi  5 ma 007 rmant la 

Le  famill  béné iaires nt rép ties su l’ensem le du partem une fo  proportion su les 
se teurs d rcach , de L ourne, ormont radig n et de La Réo . 

ts déterminants pour la con

Selon l’étude portant uniquement sur les mesures de plus de 6 mois : 
65 % des familles bénéficiaires sont des familles monoparentales dont 24 % avec un enfant et 41 % 

familles avec au moins deux enfants. 
alariées (dont 12 % en contrats précaires et 21 

es sont sans activité professionnelle. 
gés ma e longue d

 d  fa
, en invalidité et en

ont d une 
congé parenta

ion  cr
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ue d it d’es ans  très u fa rocédure d’expulsio

rs ou d’u spe rniture  de nég
et la réouverture des comp
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33 % des familles sont en situation d’endettement ou de surendettement. Si le cumul d’impayés 
constitue l’une des principales raisons d’orientation ver

Année Nombre de 
familles 

Montant hébergement 
urgence famille 

Montant moyen par Nombre de nuit 
famille à 45 € 

2011 141 172 628 1 224 3 836 
2012 165 249 191 1 510 5 538 
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sur

te étape est cependant 
essentielle pour la seule alternative pour 
enrayer la dégrad

59 % des fa n e  e une idée très 
approximative du nt  char 6 % ssent  montant de leurs 
ressources. Il est donc né aire, avan ger un trav   la famille et de 
comprendre la nature des difficultés, de n état des li

16 % des familles connaissent une ne insuffisance de ressources et non 
d’un dysfonctionnement budgétaire. Dans ces conditions, le travail avec la famille va consister à 
rechercher u urces, en s’appuyant sur 
des di   

inancement 

difficultés multiples rencontrées 
par les familles de natur ertion, alimentaires etc. 
Aussi, le service AESF AGEP est-il amené 

- Les CMP, la M taines ciations des problématiques 
spécifiques  comme MAN

- Les bailleurs soc  sous-loc  (Modil-Prado, Le Lien, Le CLLAJ, etc.),  
- Les services de Pôle Emploi, Cap E ions d’insertion,  
- Les Epicerie Solidaires, Banques a ociations de solidarité, etc. … 

des mises en place de mesures 

enaires. 

endettement. Les dettes de loyers et charges locatives constituent la principale cause à l’endettement. 
Les autres dettes concernent des crédits à la consommation, des impayés de cantine, de CLSH, de 
téléphone ou des découverts bancaires. Dans ces situations, la CESF réalise en premier lieu un état 
précis des dettes. Cette tâche peut se révéler parfois longue et fastidieuse, la famille n’ayant pas une 
juste connaissance de ses dettes et ne pouvant en produire les justificatifs. Cet

constituer un dossier de surendettement qui devient, souvent, 
ation de la situation.   
milles e connaiss

de leurs
nt pas le montant

ges mensuelles. 1
de leurs dettes 

ne connai
t 43 % ont 

pas lemonta
cess t d’enga ail de réflexion avec

procéder à u eux. 
 situation difficile du fait d’u

ne organisation budgétaire, prenant en compte le niveau de resso
spositifs d’aide (épicerie solidaire, banque alimentaire, association caritative). Cette démarche vise

tabiliser le budget pour les dépenses de vie courante et à rechercher des solutions de fà s
pour les dépenses de santé des enfants, les loisirs, les vacances. À noter que 11 % des foyers (familles 
monoparentales et couples) composés d’au moins 3 enfants et plus, disposent de ressources mensuelles 
inférieures à 1 500 euros et 10 % des foyers (famille monoparentale et couple) composés de deux 
enfants perçoivent des ressources inférieures à 1000 euros par mois.  

 Plus de la moitié des familles concernées par une AESF bénéficient parallèlement d’une 
mesure éducative déjà effective ou mise en œuvre durant l’intervention de la CESF.  

Les situations concernées par l’AESF sont généralement très dégradées par des problématiques 
multiples touchant le domaine éducatif, médical, budgétaire, matériel, familial. Elles nécessitent des 
prises en charge différenciées et spécifiques.  
Les visites régulières au domicile avec une vigilance toute particulière, portée aux situations très fragiles 
permettent une évaluation des besoins. Ainsi dans cinq situations, le service inquiet, a-t-il alerté la MDSI 
concernée, sur le constat de difficultés éducatives parentales.  

L’AESF a permis l’introduction de mesures d’aide complémentaires : six mesures d’AED et quatre 
mesures de TISF. L’opportunité de ces mesures d’aide a été travaillée avec les familles.  

Un large réseau de partenaires, est  indispensable, compte tenu des 
e diverse : problématiques de santé, de logement, d’ins

à travailler en collaboration avec :  
DPH, la Sécurité Sociale, cer  asso  pour 

A, IPPO ….  
iaux, les associations de ation

mploi, associat
limentaires, Ass

La question de l’insertion professionnelle et sociale figure parmi les axes de travail à prioriser, quand 
son absence, devient source de dysfonctionnement dans la gestion des ressources familiales. La CESF 
soutient alors la famille, dans cette démarche, sans toutefois se substituer aux services compétents dans 
ce domaine. Elle conseille, oriente, communique des informations sur les dispositifs d’aide et peut se 
mettre en relation avec les associations d’insertion professionnelle, si besoin. 

Un travail de partenariat se construit progressivement au travers 
complémentaires (aide éducative, intervention d’une TISF..), la CESF prenant contact avec les 
professionnels en charge des nouvelles mesures.  

Aussi, ce service est aujourd’hui mieux repéré par les différents part
 

 Les issues de l’AESF en 2012  
59 % des AESF ont été renouvelées au terme de six mois d’intervention. Les six premiers mois de 

l’intervention sont consacrés à la réalisation avec la famille d’un état des lieux de la situation financière et 
administrative et bien souvent à l’accomplissement de démarches urgentes (négocier avec les 
créanciers, reprendre le paiement des charges locatives et rechercher des solutions pour garantir les 
besoins alimentaires). Cet état des lieux est effectué à l’appui des justificatifs demandés à la famille. Ce 
premier travail permet d’évaluer la situation, le besoin et d’identifier les priorités. C’est également 
l’occasion de vérifier si la famille a conscience de la réalité de sa situation financière. Ce n’est qu’au 
terme de cette première période qu’un travail de réflexion sur le fonctionnement budgétaire familial peut 
s’engager. 

10 % des AESF ont pris fin au terme d’une évolution positive. La situation financière est assainie et la 
famille  a intégré un nouveau fonctionnement budgétaire qui garantit sa stabilité. Il convient de souligner 
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que les familles sont parvenues à cette évolution au terme d’un travail conduit sur un an voire un an et 
demi ; ces situations concernant des mesures ouvertes en 2011 ou début d’année 2012.  

25 % des AESF ont été interrompus au terme des six mois ou en cours de mesure, à l’initiative de la 
famille. Lorsque la nécessité de transparence ou de remise en question n’a pas été comprise, lors de la 
mise en place de l’AESF, les familles vivent comme une intrusion, le questionnement sur leur 
fonctionnement budgétaire. 

6 % des AESF ont pris fin avec une proposition de mesure d’accompagnement social personnalisée  
(M

 expert psychiatre, pour la requête 
au

capacit
qu

sa 
met 

ervice 
renco e de 
prote

sociales ux personnes 
isolées ; rincipe par le 
jug

dettement). 

ciations de solidarité (Secours Populaire, Secours 
Ca n travail budgétaire avec 

dans le paiement des charges courantes incompressibles.  

ASP), de mesure d’accompagnement à la gestion budgétaire familiale (MAGBF), de mesure 
d’accompagnement judiciaire (MAJ) ou encore de mesure de protection juridique. En ce qui concerne 
l’orientation vers une mesure de protection juridique, le service a accompagné les personnes dans la 
démarche (pour l’organisation de la consultation auprès du médecin

près du juge des tutelles). Ce type de mesure a pu se mettre en place, parce que l’altération des 
facultés mentales, avait pu être médicalement constatée. 

Le lien avec les MDSI étant permanent, le service a été en mesure de connaître les bénéfices des  
orientations préconisées vers des mesures de Mesures Judicaires d’Aide à la Gestion du Budget Familial 
(MJAGBF). Il apparait que dans la grande majorité des cas, bien que les familles percevaient mal ces 
mesures de gestion, après six mois de mise en œuvre, elles s’en disent finalement satisfaites et en 
perçoivent tout l’intérêt. 

 Les difficultés rencontrées avec les familles :  
L’adhésion de la famille constitue un préalable à la bonne réalisation de l’AESF et nécessite certaines 

és chez les bénéficiaires. Malheureusement, il est observé, pour une part importante de situations, 
e des problèmes de santé entravent l’accompagnement, malgré la demande soutenue d’aide de la 

famille. Parfois, également, dans une moindre mesure, il se constate une totale incapacité de la famille à 
réaliser des démarches administratives, à évoluer vers une autonomie.  

Il en va notamment ainsi pour des familles monoparentales concernant des personnes pouvaient 
antérieurement bénéficier d’une mesure de curatelle renforcée pour prodigalité. L’action de l’AESF se 
heurte là, aux limites, semble-t-il, posées par la loi du 5 mars 2007 réformant la protection juridique des 
majeurs. En effet l’ancien article 488 du code civil étendait la protection juridique au « majeur qui par 
prodigalité, son intempérance, ou son oisiveté, s’expose à tomber dans le besoin ou compro
l’exécution de ses obligations familiales ». Ce motif a disparu avec la loi du 5 mars 2007, qui limite la 
mesure de protection à « toute personne dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison 
d’une altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles 
de nature à empêcher l’expression de sa volonté » en vertu de l’article 425 du code civil. Or le s

ntre dans le cadre de l’AESF, des parents qui pouvaient antérieurement relever de ce régim
ction et pour lesquels les seules mesures aujourd’hui envisageables (MAJ, MAGBF) peuvent se 

se limitant aux prestations révéler insuffisantes au regard des critères légaux plus restrictifs, ( la MAJ 
 et la MAGBF aux prestations familiales et revenu de solidarité active attribué a
ces deux mesures sont par ailleurs subsidiaires et ne peuvent être ordonnées en p

e des tutelles et juge des enfants, que  sous condition de l’insuffisance des mesures administratives 
MASP et AESF). 

Si quelques progrès sont à noter dans l’orientation plus précoce vers ce type de mesure, les situations 
adressées au service sont encore trop dégradées (menace d’expulsion du logement ou procédure 
d’expulsion en cours, une coupure d’énergie, ou encore une situation de suren

La situation budgétaire des familles est souvent critique parce qu’elles ont épuisé tous les dispositifs 
d’aides : aides précarités du Conseil général, prise en charge des impayés de loyers ou d’énergie par le 
FSL, aides financières sollicitées auprès des asso

tholique, etc.). Au vu de ce constat, il serait sans doute opportun d’engager u
la famille aux premiers signes de difficultés 

 Les effets positifs de la mesure :  
L’AESF permet de réamorcer le dialogue avec les créanciers, de faciliter la suspension des 

procédures contentieuses et de négocier des plans d’apurement. Cette mesure aide également à la 
remobilisation de certaines familles démotivées et perdues devant la complexité des démarches 
administratives et juridiques à réaliser.  

Compte-tenu du caractère récent de cette mesure, les tendances et observations dégagées dans 
cette contribution seront à réinterroger. 
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3. L’aide au foyer 

L’aide au foyer consiste à d’apporter un soutien éducatif, technique et psychologique, aux parents 
dans les actes courants de la vie quotidienne et dans l’éducation des enfants. Sa mission va donc au-
delà de la personne aidée, elle intègre aussi la dimension familiale et sociale de l’individu. 
L’aide au foyer implique deux catégories de personnel : les techniciens de l’intervention sociale et 
familiale (TISF) et les auxiliaires de vie sociale et familiale (AVS). 

 L’aide au foyer ASE 

Tableau 126 : Nombre de mesures d’AVS, au 31/12 

Au 31/12 Nombre de familles Nombre de bénéficiaires  
2010 29 65 
2011 27 57 
2012 25 58 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Ces don u service de la tarification de la DPEF. nées sont celles des associations transmises a

Tableau 127 : Nombre de mesures de TISF, au 31/12 

Au 31/12 Nombre de familles Nombre de bénéficiaires 
2010 365 756 
2011 378 792 
2012 372 745 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

La majorité des interventions effectuées au titre de l'ASE concerne les interventions des TISF, avec 
une stabilité relative entre les 2 années de référence : 2011 et 2012. 

 L’aide au foyer PMI  

Tableau 128 l’aide au foyer ASE/PMI 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF2012. 

Le tableau, ci-dessus, détaille la répartition du temps de travail, correspondant aux interventions des 
associations d’aide au foyer suivies des équivalents en temps plein des professionnels correspondants, 
dont l’AFAD 33 détient la nte. Ces données sont issues des statistiques transmises 
par le

part la plus importa
 associations au service de la tarificatios n de la DPEF. 
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4. L’Action Educative à Domicile (AED) et l’Action Educative Jeunes majeurs (AEJM)  
administratives  

cupations117.  
eut être sollicitée par les jeunes majeurs âgés de 18 à 21 ans, confrontés à 

d diff iales et éducatives, susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. 
Il s'agit d'une aide facultative

Tableau 1 ’une EJ année au 31/12 

Source : D PEF2012. 

L'action éducative à domicile (AED) est une prestation mise en œuvre avec l'accord des parents, ou à 
leur demande. L’AED soutient des familles confrontées à d'importantes difficultés sur le plan éducatif 
avec les enfants, tout en maintenant ceux-ci dans leur milieu habituel de vie. Elle consiste à aider père et 
mère à mieux occuper leur place parentale en prenant en compte le rôle et la place de chacun des 
membres de la famille, leurs capacités, leurs difficultés, leurs préoc

L’AEJM est une aide qui p
es icultés familiales, soc

 soumise à la décision du service. 
29 : Bénéficiaires d mesure d’AED ou A M au 31 décembre de l’

PEF/CG 33 Rapport d’activité D

5. L’accueil à la journée chez une assistante maternelle  

En Gironde ce mode d’ Schéma départemental de 
prévention et protection de l écifique de jour, chez un(e) 
assistant(e) maternel(le) a profe  p ueille des enfants à son 
domicile.  

Cette prestation est mise uvre dans le re de l’article  22  loi du 5 mars 2007 (art. L222-4-
2 du CASF) : « Sur  président d nseil gé ce de l'aide à l'enfance et les 
services habilités accueillent tout mineur, pendant t a journée, dans un lieu situé, si 
possible, à proximité de son dom  un soutien éducatif, ainsi qu'un 
accompagnement à sa famille dans l'ex

e d’accueil à la journée au 31/12 

accueil a été initié en 1998 dans le cadre du 
’enfance 1997-2002 sous la forme d’un accueil sp

gréé(e), ssionnel(le) de la etite enfance qui acc

 en œ  cad de la
décision du u Co néral, le servi

out ou partie de l
icile, afin de lui apporter
ercice de sa fonction parentale »  

Tableau 130 : Nombre d’assistantes maternelles relevant de la mesur

Au 31 /12 2010 2011 2012 
Total des assistants 

maternels 106 115 96 

Tableau 131 : Nombre de mesures d’accueil à la journée  

Au 31 /12 2010 2011 2012 
Nombre de mesures d’accueil 

à la journée  141 138 148 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Les indications, les objectifs et les modalités de mise en œuvre de cet accueil de jour sont précis. 
L’accueil de jour est mis en œuvre à la demande des parents ou d'un service ; il doit être assuré, dans la 
mesure du possible, à proximité du domicile de l'enfant et offrir une amplitude d'ouverture élargie. 

La fréquence hebdomadaire de l'accueil de jour doit être adaptée aux besoi d enfant et de ses 
parents et à leur évolution. é et d'offre d'un 
milieu sécurisant, propi

r les enfants que pour les parents, mais son 
développement reste limité, car il nécessite la disponibilité d’une assistant(e) maternel(le) à proximité du 
domicile parental. 

ns e l'
Il répond à un double objectif, de soutien éducatif renforc

ce au développement de l'enfant. 
Il doit être assuré par une équipe pluridisciplinaire (assistante sociale, puéricultrice, référent 

prévention, psychologue de PMI ou de Prévention selon l'âge) où le rôle de chacun dans 
l'accompagnement de l'enfant, des parents et de l'assistante maternelle, est bien défini. 

Une charte de fonctionnement est en cours de finalisation. 
L’accueil à la journée se révèle tout à fait positif, tant pou

                                                      
117 Supra p. 161 

AED /AEJM au 31 /12 2010 2011 2012 
AED mineurs 1 690 1 551 1 582 

AEJM 75 88 61 
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B. Les mesures judiciaires 

 

1. La Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF) 

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance a transformé la mesure de tutelle aux 
prestations sociales enfants en mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial.  

Au niveau du tribunal pour enfants de Bordeaux, 244 dossiers de MJAGBF, étaient en cours, au
décembre 2012 et 62 dossiers pour le tribunal pour enfants de Libourne  

Cette mesure d’assistance éducative ne peut être décidée que par le juge des enfants lorsque 
l’accompagnement en économie sociale et familiale dans le cad

 31 

re de la protection administrative apparaît 
insuffisan velable. 
Un délégué aux prestations familiales est chargé d’exercer cette mesure. 

t. Cette mesure d’accompagnement ne peut excéder une durée deux ans, elle est renou

2. L’Aide Educat u Ouvert (AEMO) 

 Les AEMO « classique

 

ive en Milie

s » 

Données générales 
Tableau 132 : Evolution du nombre de mesures d’AEMO au 31/12 

AEMO au 31 décembre 2010 2011 2012 
Nombre de mesures 3 004 3 012 3 130 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

En 2012, la montée en charge des mesures d'AEMO (4 % par rapport à 2011), a induit une 
augmentation du nombre d'interventions par travailleurs social, questionnant les délais d'attente et rythme 
de rencontre avec les familles. Aussi, s’en est suivie, en 2013, la création de 2 contrats à durée 
déterminée pour le PRADO et pour l’OREAG et d'une 7ème équipe pour l'AGEP. 

 Les données du secteur associatif habilité  

Cette année, l’ODPE33 a s comité tec e AED O, a nrichir ce rapport de ces 
données et observations. Ce comité technique AED/AEMO est co s services: 
- le service AED/AEMO de l’As u P O (AL
- le service AEMO de l'AGE
- le service AEMO de l'ORE
- le service AED de l’Associatio
- la DIDS pour l’AED118

Les quatre associations habilitées o e de leur contribution, les différentes 
définitions de l'action éducative à dom cative en milieu ouvert (AEMO), 
po

: Les services du secteur associatif habilité 
inte

llectuel et social 
son ucative peuvent être ordonnées… » 
Art

est conduite de manière individualisée, avec l'objectif de répondre de façon adaptée 
aux besoins de chaque personne. L'accompagnement éducatif pose comme principe de sauvegarder, 
autant que possible, le maintien de l'enfant dans son milieu de vie naturel. 

                                                     

ollicité le hniqu  /AEM fin d’e
mposé de différent

P), sociation Laïque d RAD
P, 
AG,  

n RENOVATION, 
 publique.  

nt souhaité, poser en préalabl
icile (AED) et de l’assistance édu

ur aborder les spécificités de chacun des services  

L’AED est attribuée sur sa demande ou avec son accord à la mère, au père ou, à défaut, à la 
personne qui assume la charge effective de l'enfant lorsque la santé de celui-ci, sa sécurité, son entretien 
ou son éducation l'exigent", Art. 222.2, du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

L’Assistance Educative en Milieu Ouvert (AEMO) 
rviennent auprès des mineurs et de leurs familles, sur décision d'un juge des enfants pour exercer 

des mesures d'AEMO « si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger 
ou si les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, inte

t gravement compromises, des mesures d'assistance éd
.375.du Code civil. Les services interviennent lorsque les parents sont en difficulté face à l'éducation 

de leur enfant, mais aussi lorsqu'il y a souffrance, danger ou risque de danger, physique ou moral. 
L'action éducative 
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Le service AED/AEMO de l'Association Laïque du Prado (ALP) : créée en 1971, l'Association Laïque 
du P 1 gérant actuellement 30 services et établissements. Ceux-ci sont 
répartis en rité et le pôle rééducation. Le service AED/AEMO est organisé en 

ntennes, chacune intervenant indifféremment sur des mesures administratives (AED) ou judiciaires 
(AEMO).  gles, Villenave 
d’O

al de Bordeaux, créé en février 
19

e association loi 1901 gérant 
actuellement social et sanitaire. Le service AEMO crée en 
1967 est org rcachon, Blayais, Libournais/Langonais. Le 
service  département. 

Ser N : l’association, créée le 15 mars 1955, reconnue d'utilité publique, 
gère aujourd'hui 13 é ocial et sanitaire. Le 
service AED SUD inte r le nord-ouest de la 
CUB. Il est composé de  sur l d et l  sur l . Un service spécifique 
d'actions collectives interv  mesu dividu et à s la mise en œuvre de 
projets divers sur les territoires d'habita

 

Source : Comité technique AED/AEMO 

ssociations, au service de la tarification de la DPEF. Il 
ervices une progression constante de l'activité, progression prise en 

com

ns l'exercice des mesures 
AED/AEMO, est de plus en plus souvent en situation de grande précarité psychologique, relationnelle, 
familiale, éducative et économique. Pour beaucoup, les questions matérielles envahissent le quotidien, 
reléguant au second plan les préoccupations relationnelles et éducatives concernant les enfants. 

rado est une association loi 190
 deux pôles : le pôle solida

trois a
Le service AED intervient sur les zones de compétences des MDSI de Bè

rnon, Léognan, Pessac, Gradignan, Bazas, Langon, Talence. Le service AEMO est susceptible 
d'intervenir sur l'ensemble du département. 

Le service AEMO de l'AGEP : l'AGEP, association loi 1901, est l'héritière du Comité de Gestion du 
Service Social Spécialisé fonctionnant auprès du Tribunal Département

54. L'AGEP gère aujourd'hui six services intervenant dans le cadre de la prévention et de la protection 
de l'enfance. Le service AEMO est organisé en 7 équipes couvrant l'ensemble du département de la 
Gironde, chaque équipe intervenant sur un territoire déterminé. 

Le service AEMO de l'OREAG : créé en 1889, l'OREAG est un
13 structures dans le domaine social, médico-
anisé en quatre équipes : Médoc, Bassin d'A

intervient sur l'ensemble du

vice AED de RENOVATIO
tablissements et services dans le champ social, médico-s
rvient sur le secteur du Médoc, du Bassin d'Arcachon et su

 deux équipes, une e nor 'autre e sud
ient en appui des res in elles traver

tion.  

Tableau 133 : L’activité des associations 

Ces données sont celles transmises par les a
est constaté sur l'ensemble des s

pte dans l'acceptation des budgets 2013 (création de postes). 
Tableau 134 : La répartition par âge et par sexe des enfants au 31/12/2012 

* AED Rénovation : 1 seule tranche 10-16 ans 

Source : Comité technique AED/AEMO 

Les problématiques les plus significatives, relevées par le secteur associatif habilité du Comité 
technique des AED/AEMO, se déclinent ainsi : 

- une précarisation de la situation des parents : le public rencontré da

 Présents au 
1/01/2012 Entrées Sorties Présents au 

31/12/2012 
Nombre 

enfants suivis 

Nombre de 
journées 
réalisées 

AED ALP 538 171 215 494 709 206 572 
AED RENOVATION 501 264 288 483 766 197 772 

AEMO ALP 299 129 100 328 428 118 886 
AEMO AGEP 1 504 678 613 1 564 2 177 561 378 

AEMO OREAG 1 068 476 477 1067 1 544 377 775 

 0 – 6 ans 6 – 10 ans 10 – 13 ans 13 – 16 ans 16 – 18 ans 18 – 21 ans 

 G F G F G F G F G F G F 

AED ALP 32 21 65 45 62 39 78 25 53 29 9 10 

AED RENOVATION 66 55 102 86 G 174* F 150* 45 45 18 22 

AEMO ALP 24 20 33 39 36 27 49 33 36 31 0 0 

AEMO AGEP 145 111 202 152 168 146 213 174 119 130 1 3 

AEMO OREAG 83 59 110 107 130 108 151 127 102 90 0 0 
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L'is

oparentales augmente ; les familles recomposées entraînent 
de 

sitions familiales font apparaître des 
dys

hés d'établir des relations avec l'autre parent. Les 
inte

ns fréquentes et massives, errance, violence (tournée vers 
soi ou vers autrui), prises de risque parcours de vie de ces jeunes 
sont faits de ruptures successive … La multiplicité des troubles, 
leur précocité rendent prob  les recherches de ré pri  plu e, un 
accroissement des problém ée m me  p ych s des 
enfants mai s parents.
Les servi entale adultes et de psychia infanto nile, enre nt cette ntation 
de consultations et sont d'aille en difficulté, pou épondre ns des temps raisonn t pour 
proposer cons nce, il ésult e disco ité des pour l ts, et, 
lorsqu'il s ants, une incapacité des pare  enga s suivis leurs e ans la 
continuit

- la carence des liens sociaux : le ement relationnel des familles, la 
pe

- le renforcement d vité croissante 
de ces services, 
- la création du service agne nt tern  Sp ifiqu
PRADO119, 
- la création du service de ide te e m  (A ) p AG 120

- la de tien i  a ect de nfance par 
l'éq agn catif spécifique cer ro at es bus exu  intra 
familiaux

 ces d’AE  sp fique

pour Adolescents (SARA) 
Ce service de milieu ouvert, acco la grande majorité, déjà vécu un 
parcou

mbre 2012, 172 adolescents ont bénéficié d’une mesure 

olement social des familles est renforcé par une précarité persistante, des difficultés d'accès au 
logement, d'insertion professionnelle… 

- des dysfonctionnements et un éclatement de la cellule familiale : les difficultés parentales, notamment 
dans le cadre des séparations de couple, peuvent être telles, qu'il se crée des situations de danger ou de 
risque, constituant un frein au développement harmonieux des enfants en générant un accroissement 
des troubles de la relation parents/enfants. Les cellules familiales éclatent, le nombre de divorces ou des 
séparations s'accroit ; celui des familles mon

nouvelles organisations de vie. Ces mouvements peuvent accentuer les pertes de repères (incapacité 
pour les enfants mais aussi pour les parents à s'inscrire dans leur histoire familiale, dans leur 
généalogie), ne sachant ni où ni comment se situer.  
Les adultes se montrent en difficulté pour assumer leur rôle éducatif, ce qui entraine des manques au 
niveau du cadre et des limites. Ces nouvelles compo

fonctionnements de la fonction parentale, un brouillage de la place des parents, en particulier de la 
fonction paternelle. Les pères sont exclus ou s'excluent d'eux-mêmes. Ainsi les éducateurs ont à faire à  
plus d'enfants déstructurés et davantage de parents fragilisés. 
Dans le cas de séparations de couples, les conflits sont de plus en plus exacerbés, les enfants devenant 
objet de l'un ou l'autre des parents et empêc

rventions dans ce type de situations sont particulièrement complexes. Les éducateurs ont souvent le 
sentiment d'être instrumentalisés dans le conflit, sans être en capacité de faire bouger les positions des 
protagonistes, pour dégager à minima l'enfant des enjeux des adultes. 

- une précarisation des jeunes : dans un contexte de fragilisation de la cellule familiale, il est noté une 
situation de précarité de plus en plus précoce chez les jeunes : aggravation de la déscolarisation, repli 
sur des phénomènes de bandes, alcoolisatio

s sexuels, souffrance psychique. Les 
s, d'échecs répétés de prise en charge

lématiques
atiques li

ponses appro
ntale, aux

ées. De
roblèmes ps

s, s’observ
ologiques à la aladie 

s aussi de
s de san

 
ce té m trie juvé gistre  augme

urs r y r , da ables, e
des suivis. En éque en r e un ntinu s

 pour 
oins es paren

'agit des enf
é. 

nts à ger de nfants d

 délitement des liens sociaux, l'isol
rte des repères symboliques ont des effets incontestables sur l'évolution et l'avenir des enfants et des 

jeunes pris en charge et viennent questionner les pratiques éducatives des services. 

 Les nouvelles offres de services des associations  

es moyens accordés aux services, octroyés par la DPEF au vu de l’acti

 d’Accomp me Al atif éc e (SAAS) par l’Association Laïque du 

 l’a  éducative in nsiv à do icile EID ar l’ EP , 
 création d'une activité sou techn que ux professionnels de la prot ion  l'e
uipe de l'accomp

121
ement édu con nant les p blém iqu d'a  s els

  

 Les servi MO éci s  

 Le Service d’AEMO Renforcé 
mpagne des jeunes qui ont, pour 

rs institutionnel (placement en foyer, placement en famille d’accueil)  
En 2012, 42 enfants ont bénéficié d’une AEMO renforcée Le service a compté 15 entrées et 16 sorties, 
soit une moyenne de 26 mesures. Au 31 déce
d’AEMO renforcée. 

                                                      
119 Infra p. 188 
120 Infra p. 185 
121Supra p. 148 
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Tableau 135 

Activité SARA 2010 2011 2012 
Nombre d’enfants 45 46 42 
Moyenne annuelle 28 27 26 

Source SARA AGEP 

Le SARA reste vigilant d’une part à la régulation de ses effectifs, pour maintenir son activité au plus 
près de sa capacité d’admission (25 mesures), afin de favoriser un mouvement cohérent et équilibré des 
entrées et des sorties ; d’autre part à la durée des prises en charge, pour favoriser un renouvellement 
régulier des mesures. Le SARA veille en même temps à préserver le sens de l’action éducative et 
l’évaluation au plus près des besoins des jeunes pris en charge. 

Tableau 136 : Situation des jeunes au moment de la prise en charge 

Situation des jeunes au 
moment de la prise en charge 2010 2011 2012 

Autre AEMO 7 6 6 
Placement AE 6 5 7 
Placement en AP   1 
Sans mesure   1 
Ordonnance 45 1   
Total 14 11 15 

Source SARA AGEP 

En 2012, à l’exception d’une seule mesure en AP, l’ensemble des nouvelles mesures concerne des 
adolescents ayant bénéficié, antérieurement, de mesures de protection, mises en échec, comme stipulé 
dans le projet de service. 

Tableau 137 : Situation des jeunes au moment de la clôture de la prise en charge 

 
 
 
 
 
 
 

Situation des jeunes au 
mome

 
 

 
 

Source SARA AGEP 

Cinq mesures se sont achevées avec des objectifs préalablement définis, tant par les attendus de la 
décision du magistrat que par l’équipe, le jeune et sa famille. Ces attendus avaient été précisés dans le 
cadre de la mise en œuvre du document individuel de prise en charge (DIPC), ils ont été atteints au 
terme de l’échéance de la mesure. Chacune de ces mesures montre, au terme de l’action, le parcours 

2  vu trois mesures s’arrêter pour cause de majorité sans qu’aucun projet 
d om é pour ces jeunes, et ce, malgré de fortes sollicitations auprès 
des partenai en ville, établissements médico 

nt et jugement  

réalisé par chaque jeune pour s’extraire de ses difficultés relationnelles et familiales et laisser place à des 
projets de vie apaisés, autonomes, en lien avec une inscription sociale valorisante. Cinq adolescent(e)s 
ont donc bénéficié d’une orientation en adéquation avec leurs difficultés persistantes. 
L’année 012 a

’acc pagnement ne puisse être envisag
res du SARA (DPEF, MECS, services de Chambre 

sociaux,..). 
Tableau 138 : Répartition  des mesures entre ordonnance provisoire de placeme

Répartition 2009 2010 2011 2012 
OPP 4 0 1 0 
Jugement 19 17 15 15 

Source SARA AGEP 

Si ces décisions correspondent pour les magistrats à un souci d’évaluation de la pertinence d’une 
rcée au regard d’une problématique familiale, la courte durée fragilise l’action éducative dans 

nnées. En effet, 6 mois est la durée moyenne pour établir une accroche avec le 
AEMO renfo
les suites qui y seront do

nt de la clôture de la 
prise en charge 

2010 2011 2012 

Sans mesure 6 7 5 
Majorité, sans mesure 6 5 3 
Placement AE 3 2 2 
Incarcéré   1 
ITEP  1 1 
Ordonnance 45  1 2 
Placement en AP  1 2 
Autre AEMO 1 1  
LARPE 1   
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jeune. C’est pourquoi, le projet de service pré durée d’un an est nécessaire pour mettre en 
œuvre leurs outils spécifiques. 
Le nombre de renouvellement t import  Pou sent  correspond au nombre de 
décisions de 6 mois prononcé x difficu  renc ées p  faire aboutir des projets et 
démarches d’orientation, à la consolidation né dynamique d’évolution individuelle et/ou 
familiale. 

cise qu’une 

 de mesures es ant. r s l’e i lel, i
es en 2011, au ltés ontr our

cessaire d’une 

Tableau 139 : âges des jeunes à la prise en charge 

 2004 
/2011 2012 Total % 

Entre 13 et 14 ans 5 1 6 4 % 
Entre 14 et 15 ans 24 3 27 16 % 
Entre 15 et 16 ans 40 2 42 25 % 
Entre 16 et 17 ans 54 7 61 36 % 
Entre 17 et 18 ans 32 2  34 20 % 
Jeunes majeur 3    
Total 158 15 70 100 % 1

Source : SARA

au 140 : Répartition fille / garçons 

 AGEP 

Table

 2004/2009 2010 2011 2012 Total % 
Filles 70 101 59 % 7 12 12 
Garçons 54 3 71 41 % 10 4 

Source : SARA AGEP 

Comme en 2011, cette
 

 année il est noté une surreprésentation des filles. 

Tableau 141 : Entrées par secteur géographique 

 2012 2004-2011 
Bassin d'Arcachon 1 5 
C 3 17 UB Rive droite 
CUB Rive gauche 4 61 
Langonnais 1 11 
Libournais 1 18 
Haute Gironde  2 
Médoc 1 6 
Bordeaux 4 36 
Saint Jean  11 
Saint Michel  4 
Bastide 2 4 
Grand Parc 1 8 
Centre 5  
Saint Augustin  1 
Caudéran 1 3 
Hors département  1 
Total 15 157 

Source : SARA AGEP 

En 2012, les domiciliations des jeunes sont concentrées sur Bordeaux et la Communauté Urbaine. 
Lorsque le magistrat oriente les adolescents vers un accompagnement par le SARA, ces jeunes restent 

f d’accueil départemental souvent saturé ne permet pas une réponse à leurs besoins 
spécifique

Le SARA ne dispose pas héber nt. C a rai our lle, l’AGEP a présenté un 
projet au Fond nationa ment de la prote tion  (FNPE), proposant des 
hébergements temporaires pour ces adolesce  afin d ur pro er un  sécurisant et un temps de 
répit. Ce projet a été retenu et a obtenu les fina  sa réalisation sur une durée de trois ans : 
50 % financé par le Conseil général, 50 % E. Aussi met-il aujourd’hui en œuvre des 
hé

généralement domiciliés chez leurs parents, avec une situation familiale complexe, se traduisant par des 
conflits et des moments de fortes tensions ; où, parfois, des jeunes, qui, sans solution, fuient leur famille, 
en recherche de lieux d’accueil où exprimer leur détresse.  
Le dispositi

s, intermittents, qui exigent une grande réactivité de mise en œuvre.  

 de lieu d’
 finance

geme ’est l
c

son p  laque
el de de l’enfanc

nts e le cur lieu
ncements pour

 financé par le FNP
bergements temporaires, sous forme de solution d’hébergement de courte durée. Ainsi, une éducatrice 

spécialisée a été recrutée, en vue de la mise en œuvre du projet.  
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Malgré une insuffisance de lieux d’accueil, le SARA souhaite proposer des places diversifiées de 
séjours temporaires afin de répondre au mieux aux besoins des jeunes présentant différentes 

chambre chez l’habitant, 
- une colocation solidaire

Le SARA a besoin de partenaires disponibles e ctifs pour accueillir un jeune alors qu’il ne dispose 
pas d’un budget permettant de les unérer à e ( vic tan s en mesure de garantir un 
salaire régulier car ils ne s n fonct  de se esoins). 
De plus, pour certains des est diff  d’env ger travailler avec le public accueilli au 
SARA. En effet, les problé olescents peuvent facile nt l ayer. 
Par ailleurs, des familles intéressées pour trava r a  SARA autour du projet 
d’hébergement temporaire lles sont déjà employé par nseil Général. Outre des 
contraintes administratives it prendre omp s a ag hérents à son projet en 
termes de dynamique de l’ u sein de ces familles et leur ac agn nt. 
Pour cela, il doit construire un partenariat i rivilégié autour de ce projet. 
Enfin, en l’absence actuelle d’appe lieux de vie, le SARA est amené à 
créer de nouveaux dispositifs admini d’accéder à une durée d’accueil 
pertinente au regard de le es u  p lle co de tion, de chambre chez 
l’habitant. 
Malgré les obstacles r s, l’outil d’hébe ment mpor e a d  pu utilisé, répondant ainsi 
aux besoins bien réels : 

- le premier quadrimestre des bases nécessaires à 
l’expérimentation. L’activité 20
- 14 jeunes ont été pressentis pour bénéficier de cet outil, soit la moitié de l’effectif, 
- 4 accueils ont été réalisés c des renouvellements réalisés sur plusieurs semaines 
d’intervalle. 

T

problématiques. Ces lieux potentiels sont : 
- l’accueil familial, 
- les hébergements type lieu de vie, 
- une 

 étudiante. 

t réa
l’annérém le ser e, n’é t pa

ont sollicités qu’e ion s b
 partenaires, il icile isa de 

matiques des ad me es effr
 d’accueil sont ille vec le
. Cependan

ARA do
t, e e  s  le Co 

, le S
accueil a

 en c te le mén
comp

ements in
eme

nstitutionnel étroit et p
ls à projet pour agréer de nouveaux 

stratifs pour permettre aux jeunes 
urs b oins d’acc eil en etit co ctif : ntrat  aloc

encontré rge  te air éjà  être 

Premiers éléments quantitatifs :  
2012 a été consacré à la construction 
12 s’entend donc sur 8 mois, 

 dont deux ave

ableau 142 

Jeunes pressentis Nombre 
Famille d'accueil 5 
Chambre chez l'habitant 2 
La brigantine 6 
Lieu indéterminé 11 
Total 24 
Projets aboutis 6 
Projets non-aboutis 4 
Projet en cours 4 

Source SARA AGEP 

Au total, 66 journées d’héberg t temporaires ont été réalisées. 
Face à autant de problématiques et de li  nécessaire de penser une pratique afin 
d’évaluer la pertinence de l’utilisation de l’o a mise en œuvre. 

Lo

aliser qu’avec l’accord du jeune et de 
ses parents : le service propose une rencontre jeune, parents (ensemble ou séparément) avec 

emen
eux différents, il a été
util et de réfléchir à s

Un lieu et des modalités d’hébergement sont proposés à chaque fois, en fonction des besoins du 
jeune : rythme d’accueil (séquentiel, continu…) et cadre (calendrier, accompagnement, contact avec les 
parents…). 
Le plus souvent, les besoins repérés relèvent de protection, de lieu neutre, d’espace d’individuation, d’un 
travail sur une séparation impossible sur le long terme. Ils nécessitent d’enclencher un travail 
d’élaboration à partir du réel, de proposer dans la permanence des repères clairs, contenants et 
sécurisants, d’expérimenter l’éloignement et d’évaluer l’autonomie. 

rsqu’un membre de l’équipe envisage un hébergement pour un jeune, cette possibilité est donc 
examinée en équipe restreinte afin d’en évaluer sa pertinence au regard de la problématique familiale.  
Le service sollicite le magistrat pour demander une autorisation de mise  en œuvre d’un hébergement 
temporaire au bénéfice du jeune. Si le magistrat a déjà donné cette autorisation, lors de l’ordonnance ou 
du jugement en assistance éducative, le service lui adresse une note d’information. 
Si le jeune est exceptionnellement confié à la DPEF, le service adresse une note à l’inspecteur.  

La mise en œuvre d’un hébergement temporaire ne peut se ré
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l’éd

bergement. La signature du contrat peut avoir lieu ensemble 
o e qu’une « confrontation » parent/adolescent s’avère être contre indiquée. 

e mporaire, les moyens à développer, dans les situations peuvent 
ê  p

o ’accueil, il a été décidé que le psychologue auprès des familles 

as prête à y accéder, elle a fui la prise en charge durant plusieurs semaines par 
la s

coup d’autonomie. L’hébergement (sous la 
iliser. Mais pourquoi 

bats susceptibles de mettre en concurrence et non en complémentarité les différents outils 
du service.  
Le dispositif « hébergement temporair  placement.  

E. est depuis plusieurs années rég ille par ses parents. De retour 
récemment au domicile, elle s’y me  semble important de pouvoir lui proposer un espace 
d’individuation à partir d’un projet c ependa , cela pourrait renforcer la position du 
parent rejetant et ses parents pourr r pour renfor la place de mauvais objet de la jeune 
exclue de la famille.  

Les hébergements sont de cour igent l’équipe à faire confiance aux partenaires qui 
engagent un travail relationnel avec ussi à se projeter rapidement sur un retour du jeune 
dans sa famille.  

Par ailleurs, le partenariat dema oration étroite : accepter les limites des 
s projets, les positionnements 

 adolescent en grande 
diff

ucateur référent ou la chef de service et l’éducatrice référente du projet (à domicile ou au service). Le 
jeune, les parents et le service signent un « contrat d’hébergement temporaire » avec des objectifs de 
travail et des moyens pour la durée de l’hé

u séparément, car il arriv
P ndant la durée de l’hébergement te

tre lus importants.  
L rsque B. est partie dans la famille d

rencontrerait la mère de celle-ci toutes les semaines pour la soutenir face à l’absence de sa fille. 
Si chaque éducateur(trice) est référent(e) de plusieurs mesures, l’éducatrice référente de 
l’expérimentation du projet n’exerce pas de référence de mesure et se dispose auprès des adolescents 
pour lesquels l’équipe a évalué la pertinence d’un projet d’hébergement temporaire à court moyen ou 
long terme. Elle occupe une place spécifique dans le parcours éducatif du jeune, à l’interface entre le 
jeune, ses parents, les partenaires accueillant le jeune, et l’équipe du SARA. Elle fait le suivi de 
l’hébergement, et travaille à partir des objectifs indexés au contrat d’hébergement. Placée au cœur des 
problématiques de séparation, point névralgique des problématiques adolescentes et familiales, elle est 
aussi l’interlocutrice privilégiée des lieux d’hébergement. Son action centrée sur le projet d’hébergement 
temporaire vient nécessairement questionner le travail conduit par l’équipe pluridisciplinaire. 
La possibilité de pouvoir bénéficier d’un tel outil, quand on travaille en milieu ouvert, bouscule les 
pratiques. En effet, il est plus sécurisant pour une équipe de travail de savoir qu’un adolescent pourrait 
bénéficier d’un lieu d’accueil. Dès lors, l’utilisation de l’hébergement temporaire fait débat pour en évaluer 
la pertinence au cas par cas.  

C. est en errance depuis plusieurs semaines  et se met gravement en danger. En lui proposant un 
hébergement temporaire, l’équipe s’est rassurée sous la forme « on a tout proposé à cette jeune ». 
Cependant, elle n’était p

uite. 
D. souhaite pouvoir bénéficier d’une chambre en ville, or l’équipe est divisée sur ses réelles capacités 

à y accéder. Elle est partie en camp et a fait preuve de beau
forme de chambre chez l’habitant) permettrait d’évaluer son potentiel à se mob
proposer un hébergement temporaire quand ses capacités ont déjà été appréciées, lors d’un camp ?  
Autant de dé

e » peut faire écho au
ulièrement éloignée de sa fam

t en danger. Il
onstruit avec elle. C nt
aient s’en saisi cer 

te durée. Ils obl
 le jeune, mais a

nde un travail de collab
partenaires, leur point de vue différent. Ils peuvent mettre en question le
éducatifs de l’équipe.  

Ce projet nécessite aussi d’accepter une certaine prise de risque : dans le cadre de la location de 
chambre chez l’habitant et de la colocation étudiante, il s’agit de permettre à un

iculté d’être accueilli par une personne qui n’est pas travailleur social. 

Le projet d’hébergement temporaire demande beaucoup de disponibilité, de réactivité et de souplesse 
de la part des partenaires. En effet, comme expliqué précédemment, ils peuvent être sollicités pour une 
urgence, pour un accueil continu ou séquentiel… 

Le contexte contractualisé de l’hébergement temporaire impose souvent de différer ou de négocier 
pied à pied la date d’arrivée de l’adolescent(e) le temps de travailler les résistances qui se font jour tant 
du côté du jeune que du côté des parents.  

G. dit ne pouvoir être ni chez sa mère ni chez son père. Une famille d’accueil est sollicitée afin 
d’étudier, sa disponibilité pour un accueil rapide et afin d’échanger brièvement sur la situation de la jeune. 
Finalement, s’éloigner de Bordeaux est extrêmement angoissant pour cette adolescente, elle fuira les 
rencontres pour finaliser son projet d’hébergement temporaire. Le SARA n’insiste pas, mais la famille 
d’accueil s’inquiètera régulièrement de ce qu’il adviendra de G. 
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Ou bien, cela amène à complètement modifier les modalités du projet d’hébergement, voire de 
l’interrompre prématurément ; cela questionne les partenaires qui doivent s’adapter à ces changements 
sans parfois les comprendre.  

B. refusera de revenir sur le lieu d’accueil après s’être rendue à l’Escale. Elle ne sera restée que deux 
jou

olescente. Ce ne sera pas pour autant un échec. 

l’histoire 

ent 

.  
onstruction avec les parents du 

pro

ons particulières, telles que celle de fréquenter régulièrement un établissement 

e les effets de séparation des 
pla

e et familiale, une puéricultrice, un psychologue, un 
sec

                                                     

rs sur ce premier accueil. Cela suscitera de la frustration pour les accueillants qui ne sont pas en 
contact direct avec l’ad

Pour des familles d’accueil « classiques », travailler un accueil court peut être compliqué : 
l’accompagnement est différent, l’investissement aussi. Le SARA délivre très peu d’éléments de 
du jeune, ce qui est inhabituel, par exemple, dans les pratiques du placement familial. 

Le projet d’hébergement temporaire, peut mettre en exergue les problèmes des adolescents, comme  
une forte angoisse de l’inconnu, un éloignement de son territoire insupportable, des difficultés à se 
protéger. 

Au cours de son séjour à la Brigantine, F. a pu parler de son agression sexuelle, elle a donné à 
connaitre  ses mises en danger, ses difficultés à se protéger.  

A fuguera dès le soir de son arrivée en famille d’accueil, ne supportant pas d’être éloignée de son 
copain. 

B sera rejointe par son amoureux, au bout de 24 heures de séparation... 
Ce type de projet peut également mettre en exergue les difficultés parents/enfants : 
Le père de F ne cesse de l’appeler pendant son premier accueil. F. n’est pas en mesure de ne pas lui 

répondre.  
La mère de D., qui est habituellement constamment en lien téléphonique avec sa fille, ne lui donne 

plus du tout de nouvelles, le temps de l’hébergement temporaire. 
Proposer l’outil hébergement temporaire donne à chaque fois de nouveaux éclairages et axes de 

travail, des éléments concrets sur lesquels s’appuyer, que l’hébergement se réalise ou pas.  

 L’Aide Educative Intensive à Domicile (AEID)  
L’AGEP et l’AFAD œuvrent en 2012 à la mise en place du dispositif de l’AEID. Cette mesure de 

protection s’adresse aux jeunes enfants en grande difficulté, âgés de 0 à 6 ans, dont la situation de 
danger est avérée. Dans ces situations, les parents très carencés, déficients ou immatures ne peuv
répondre ni aux besoins de leur enfant, ni à la continuité des soins physiques et psychiques qui lui sont 
nécessaire122

L’AEID se caractérise par une intervention rapide, l’observation et la co-c
jet d’intervention et une nouvelle conception de l’accompagnement : actions concrètes, « faire-avec », 

dans des temps particuliers. 
L’intervention du service est déclenchée par une mesure d’AEMO spécifique dans le cadre du dernier 
alinéa de l’article 375-2 du code civil : « le juge peut aussi subordonner le maintien de l'enfant dans son 
milieu à des obligati
sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé, le cas échéant sous régime de l'internat ou d'exercer 
une activité professionnelle ». Le magistrat pourra dans ce cadre ordonner une mesure d’AEMO 
spécifique et conditionnée à l’acceptation par les parents de l’ensemble des interventions du service.  
Le service AEID doit donc également être connu des professionnels de la protection administrative en 
amont de la transmission au parquet, des professionnels de l’investigation judiciaire, et de tout 
professionnel ayant une mission d’intervention sociale.  

 

Le service concerne un nombre limité d’enfants (25) mais suffisant, pour pouvoir construire une 
méthodologie spécifique d’intervention. Il concerne prioritairement l’agglomération bordelaise pour deux 
raisons : la proximité est nécessaire pour ce type d’‘intervention et elle évite les pertes de temps en 
déplacement et le manque d’assistants familiaux en zone urbaine accentu

cements du fait des distances.  
Il s’appuie sur la mise en œuvre de compétences professionnelles complémentaires : trois éducateurs 
spécialisés, quatre techniciens en intervention social

rétaire, un chef de service et un directeur.  

La mesure d’AEID s’inscrit dans les orientations du Schéma Départemental de Prévention et de 
Protection de l’Enfance 2012-2016, axée sur le renforcement et la spécialisation des mesures d’aide 
éducative à destination des moins de 6 ans, en coordonnant au sein d’une même équipe, une 
pluridisciplinarité de professionnels de la Protection de l’enfance (éducateur, TISF, puéricultrice, …) qui 
apporteraient un accompagnement intensif aux parents, afin d’éviter des placements d’enfants.  

 
122 Supra p. 70 

185 
 



L’AEID est une mesure conçue comme une alternative au placement, avec des temps d’intervention 
plus importants qu’une mesure d’AEMO traditionnelle, des prestations d’accompagnement basées sur la 
co-construction du projet d’intervention, le « faire-avec » les parents grâce à des compétences 
pro

 service PMI accompagnent la 
pu

 tant qu’ils sont les 

 des négligences de soins, à des dysfonctionnements familiaux compromettant leur 
dé

besoins de soins (hygiène, alimentation, 
som

rents sont isolés, démunis, immatures. Lorsqu’ils étaient enfants, ils ont bien souvent grandi 
da ves ; devenus parents, ils 
viv pratiques et des 
com

tre déclenchés lors de la naissance de leur enfant, mais leur personnalité était déjà structurée 
sur

nts de la relation père-mère-
en

e de retrait, 
effondre e turo-pondéral, cognitif, manifestation d’anxiété 
et 

pensées de façon mécanique et instrumentale (l’enfant est nourri et changé mais comme 

Pour ce faire, l’amplitude d’intervention est large : de 8 
he

La parentalité est l’un des aspects de l’exercice de la citoyenneté ordinaire, autrement dit, de la 
participation sociale. La participation sociale recouvre quatre domaines : la participation économique, la 
participation civique, la participation culturelle, et la participation relationnelle.  

fessionnelles diversifiées. L’intervention est conçue comme brève (9 mois), au bénéfice d’enfants 
âgés de 0 à 6 ans et de leurs parents.  
Une puéricultrice coordinatrice, et une puéricultrice expérimentée du

éricultrice recrutée pour la mise en place des mesures d’AEID pour des enfants de moins de 6 ans.   

Dans la plupart des situations, les enfants vivent au domicile de l’un ou de leurs deux parents. L’AEID est 
donc conçue comme une aide et un soutien aux détenteurs de l’autorité parentale, en
premiers responsables des conditions d’éducation des enfants.  
Les enfants susceptibles de bénéficier d’une mesure d’AEID sont confrontés à des carences éducatives 
lourdes, à

veloppement physique, affectif, intellectuel et social. Ils sont également confrontés à une discontinuité 
des soins primaires, à des réponses inadaptées à leurs 

meil), de sécurité, d’attention, de stimulation, de protection.  
Leurs pa

ns un environnement marqué par de fortes lacunes et défaillances éducati
ent une parentalité difficile. Leur expérience et leur vécu subjectif entrainent des 

portements en inadéquation avec les normes éducatives actuelles. Leurs troubles de la parentalité 
peuvent s’ê

 un versant pathologique (état-limite, déficience intellectuelle légère, carencés affectifs).  
Ces troubles peuvent également se manifester par des dysfonctionneme

fant, entrainant la disqualification de l’un des deux parents. Les conséquences de ces troubles se 
traduisent dans le développement du jeune enfant selon des formes différentes : attitud

m nt psychique ou hyperadaptabilité, retards sta
de colère.  

Les interactions entre parents et enfants peuvent être pauvres, avec des contacts visuels rares et peu 
harmonieux, peu ou pas ludiques, chaotiques du point de vue corporel (alternance subite de proximité et 
de mise à distance). A contrario, ces interactions peuvent être apparemment adaptées aux besoins de 
l’enfant mais dis
un objet non investi).  

 L’intervention du service AEID présente des atouts indéniables. 
Compte tenu de la criticité des situations familiales, la mesure d’AEID propose une réactivité qui se veut 
la plus importante possible. C’est pourquoi, dès réception de la mesure, une première visite dans la 
famille sera programmée. En fonction des contraintes organisationnelles (attribution de la mesure à un ou 
deux membres de l’équipe) et postales (délai de transmission du courrier institutionnel à la famille), 
l’intervention débutera une semaine après réception de la mesure.  
La concrétisation du soutien à la parentalité passe par une co-construction du projet d’intervention avec 
les parents, sur la base de la formulation de leurs besoins et de leurs attentes. Couplés à cet entretien 
spécifique de recueil, le diagnostic du service s’appuiera sur la caractérisation du danger par le magistrat 
et les éléments de l’information signalante ainsi que sur les observations effectuées par les 
professionnels. À partir de là, un projet d’intervention adapté à chaque situation sera proposé et négocié 
avec la famille. Là-aussi, la réactivité du service impliquera le démarrage du projet dans la troisième 
semaine suivant la réception de la mesure.  
Cette expérience de l’AEMO met en exergue l’importance pour les parents de mentaliser et de 
s’approprier les difficultés qui sont repérées par les intervenants sociaux. Sans ce travail subjectif, toute 
perspective de progrès reste délicate. Au demeurant, la parole seule, comme moyen principal pour 
obtenir cette appropriation, et ces progrès, apparaît limitée. Aussi, il est proposé de faire avec les parents 
et de partager les tâches éducatives issues de la vie quotidienne (ex : préparation des repas, hygiène de 
l’enfant, accompagnement au sommeil, etc.). 

ures à 20 heures, du lundi au samedi. La fréquence d’intervention sera au moins égale à 3 visites à 
domicile par semaine.  
Malgré l’importance de l’étayage proposé, des temps ponctuels de séparation entre l’enfant et les parents 
pourraient s’avérer utiles et nécessaires. Pour pouvoir les concrétiser, l’équipe s’est rapprochée de 
l’association « Parrainage 33 ». 
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La

ns et systèmes de pensée, spectacles, créations, manifestations, 

 réalisés à partir de la construction des 

mélioration.  

de garantir la cohérence des différentes interventions, tout en permettant un 
i s de travail complémentaires.  

fants et d’aide à la gestion de la vie 

nt approuvé la nécessité d’une mesure alternative au placement, 
s’a

 participation économique s’entend comme la participation au monde des échanges marchands : 
consommer, acheter, vendre, travailler, faire des choix budgétaires, gérer ses biens, un compte bancaire, 
des moyens de paiement. La participation civique s’entend comme la connaissance et accès aux droits 
du citoyen, aux évènements de l’actualité. La participation culturelle s’entend comme l’accès à la 
connaissance, à la formation, aux religio
etc... La participation relationnelle s’entend comme l’accès à différentes formes de réunions sociales : 
manifestations, fêtes, associations, clubs, avoir des amis, avoir des relations familiales.  
Considérant que les compétences parentales – donc l’un des aspects de leur participation sociale – sont 
altérées, la mesure d’AEID propose de soutenir les parents dans leur participation sociale en concourant 
au rétablissement de ces compétences parentales.  
Par ailleurs, les parents sont accompagnés vers les établissements de garde, scolaire ou de loisirs afin 
qu’ils puissent être acteurs de leur vie sociale et de celle de leur enfant. Il est également assuré leur mise 
en relation avec les structures et les personnes ressources de leur territoire, auprès desquelles ils 
pourront trouver appui à l’issue de la mesure d’AEID.  

Les effets produits effectivement par la mesure d’AEID sont
projets d’intervention. Sur la base des besoins et attentes des parents et des mineurs, des préconisations 
du magistrat et des observations de l’équipe et des partenaires, un projet d’intervention sera présenté 
aux familles avec pour chaque besoin et attente identifiés, une proposition d’action. Exemple : à une 
mère qui n’arriverait pas à endormir son enfant en dehors de la télévision ou de sa présence, il serait 
proposé un accompagnement autour de ce temps de sieste afin de l’aider à résoudre cette difficulté. Et 
ainsi de suite, pour les autres besoins et attentes.  
À échéance de la mesure, une évaluation est réalisée pour chaque situation au regard des objectifs 
initiaux, des actions mises en œuvre et des résultats obtenus.  
L’analyse transversale de ces évaluations constitue une des bases de l’évaluation globale du service. 
Grâce à cette méthodologie, pourrons être identifiés, annuellement, les points forts du service et les axes 
prioritaires d’a
 L’organisation du service : synergies, partenariats et prescripteurs.  
Les différentes compétences s’articulent au sein d’une équipe pluri professionnelle où le principe 
d’élaboration collective des projets et des interventions au domicile reste la règle. Autrement dit, sur la 
base des éléments diagnostics, le projet d’intervention et les actions qui en découlent sont élaborés et 
mis en œuvre collectivement.  
Ceci a pour objectif 
cro sement des regards professionnels et la richesse de multiples axe
Au demeurant, les situations familiales étant complexes et nécessitant un temps d’accompagnement 
conséquent, le service AEID mobilisera les compétences spécifiques des différents professionnels : 
- de puéricultrice pour le suivi de la santé de l’enfant, l’identification des signes et du degré de souffrance 
de l’enfant, et pour mener des actions d’éducation à la santé auprès des parents ; 
- de TISF pour identifier les besoins en matière d’éducation des en
quotidienne et pour accompagner les parents dans l’organisation de la vie quotidienne ; 
- de psychologue pour réaliser des actions d’analyse, d’évaluation psychologique et de conseil, selon les 
besoins des père-mère et enfant afin de leur apporter un soutien psychologique (individuel et/ou 
collectif) ;  
- d’éducateur spécialisé pour recueillir les informations sur la situation familiale et déterminer le mode 
d’intervention socioéducative, suivre le projet socioéducatif avec les parents et leur proposer des axes 
d’adaptation.  

L’AGEP est à l’initiative du projet du service d’AEID. Afin de réunir les meilleures conditions de 
réalisation pour ce dernier, elle a conçu son élaboration en partenariat avec l’association AFAD, 
spécialisée dans l’aide à domicile et l’accompagnement des familles en difficultés grâce à l’intervention 
de TISF. L’AGEP a également travaillé avec le service PMI de la Direction de la Promotion de la Santé 
(CG33), afin d’envisager les modalités d’un partenariat autour de la compétence « puériculture ».  

Enfin, l’AGEP a rencontré l’association Parrainage 33 pour envisager les modalités d’un partenariat 
qui rende possible l’hébergement ponctuel d’enfant au sein d’une famille de parrainage. Ces temps 
d’accueil offriraient aux enfants et aux parents des temps de « repos » pendant les vacances scolaires, 
voire les week-ends.  

Les magistrats ont netteme
dressant aux jeunes enfants et à leurs parents, et qui allie protection et soutien à la parentalité grâce à 

une intervention intensive.  
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3. Le Service Accompagnement Alternatif Spécifique (SAAS) 

Le SAAS, créée en novembre 2012 a été porté par l’association laïque du PRADO. Ce service assure 
l’exécution à domicile d’une mesure de placement judicaire ou administrative au bénéfice de mineurs 
âgés de 3 à 18 ans.  
Cette mesure est décidée lorsqu’il est possible de tenter une restauration de la situation par un travail 
intensif de proximité avec le jeune et sa famille, et d’éviter ainsi l’exécution physique du placement ; ou 
lorsqu’un retour à domicile nécessite un étayage par un suivi externalisé du mineur.  
Il s’agit d’une action globale menée au domicile sur une période de six mois à un an, avec possibilité 
d’éloignement de l’enfant sur quinze jours maximum, en MECS ou en famille d’accueil, sans délais et 
sans nouvelle décision.  
Le SAAS fonctionne sur toute l’année, sept jours sur sept. L’équipe est composée d’éducateurs et d’un  
psychologue. Sa capacité initialement de 25 places à sa création fin 2012, a été portée à 40 places à 
partir de juillet 2013, devant l’efficacité de cette mesure et sa rapide appropriation par les professionnels. 

§4 - La prise en charge du mineur et du majeur, hors du domicile familial, par 
une mesure de protection administrative ou judiciaire au civil (article 375). 

A. Les mineurs et jeunes majeurs accueillis à l’ASE  

Les mineurs accueillis en accueil provisoire, au titre de l’assistance éducative (placement à l’ASE et 
placement direct par le juge des enfants) et au titre d’une délégation de l’autorité parentale (DAP) ou 
d’une tutelle déférée à l’ASE, sont en légère augmentation depuis 2010. 

Tableau 143 : jeunes accueillis à l’ASE, au 31/12 

Accueils des enfants à l'ASE au 31/12 2010 2011 2012 
Total des mineurs accueillis à l'ASE 2 961 3 037 3 062 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

B. Les différents types d’accueil 

La répartition est calculée à partir du nombre des mineurs accueillis en accueil provisoire, au titre de 
l’assistance éducative (placement à l’ASE et placement direct par le juge des enfants), au titre d’une 
délégation de l’autorité parentale (DAP) ou d’une tutelle déférée à l’ASE. 

Les pupilles ne sont pas comptabilisés dans les deux tableaux suivants. 
Certains enfants peuvent faire l’objet d’un accueil en établissement et en famille d’accueil, en même 

temps. 
 

Tableau 144 : Répartition des accueils, entre MECS et familles d’accueil, selon l’origine de la décision   

Source: DPEF/CG33 
 

Total des APJM 562 580 585 
Total des mineurs et jeunes majeurs ASE 3 523 3 617 3 647 

Répartition des accueils au 
31/12/2012 Administratif Judiciaire Total 

Nombre 355 1091 1446 Etablissements (MECS, 
lieux de vie, structures 

expérimentales) % 67,11 % 43,87 % 47,94 % 

Nombre 174 1 396 1 570 
Familles d'accueil 

% 32,89 % 56,13 % 52,06 % 
Total  529 2 487 3 016 

1. L’accueil familial 

Il s’agit de tout accueil d’un mineur ou d’un jeune majeur chez un assistant familial (agrée par la 
Direction de la Promotion de la Santé - PMI) et recruté par le Conseil général. 
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L’assistant familial est une personne titulaire d’un agrément123 lui permettant d’accueillir à son 
domicile, mo anente, des mineurs et des 
jeune

Depuis sa création, le SDAF, a fait pre du projet de service, finalisé 
en novembre 2013 et la géné idualisé (PI) pour l’enfant par 
les neuf équipes des es

Ces équipes sont com
- des responsables d’espaces te ettent en œuvre l jet rvic  SDAF et assurent 
la responsabilité de la rises a  de otection administrative ou 
judicaire, dans le cadre du projet individ
-  des référents du SDAF, assistants so s, chargés de la mise en œuvre et 
du s majeur (leur  travail d’accompagnement s’appuie tant sur des 
renc collectives en direction des enfants et ou des enfants  avec 
leu

ne permet pas d’assurer pleinement une prise en compte de la dimension psychologique de tous 
les min unes 
majeur
Les psychologue ent e chniq s des équ  en contribuant à 
l’élaboration de diag t ils aident à la construction du PI.  

yennant rémunération, soit habituellement et ou de façon perm
s majeurs de moins de 21 ans. Son activité s’insère dans un dispositif de protection de l’enfance. 

L’assistant familial constitue avec l’ensemble des personnes résidant à son domicile, une famille 
d’accueil. 

Tableau 145 : Le nombre de placements des mineurs et des majeurs en accueil familial au 31/12   

Source : rapport d’activité 2012 DPEF/CG33 

Tableau 146 - La répartition des accueils familiaux pour les mineurs selon l’origine de la mesure au 31/12 de chaque 
année 

Hors Accueil à la journée 2010 2011 2012 
Jeunes Majeurs 109 111 114 

Mineurs 1 446 1 390 1 333 
Total 1 555 1 501 1 447 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 
 

 Le Service Départemental d’Accueil Familial (SDAF) 

uve de dynamisme avec la réécriture 
ralisation de la mise en œuvre du projet indiv

paces territoriaux, en 2012. 

posées : 
rritoriaux, qui m e pro de se e du

 mise en œuvre des décisions, p u titre  la pr
ualisé de l’enfant ; 
ciaux ou éducateurs spécialisé

uivi individualisé du mineur ou du jeune 
ontres individuelles que sur des actions 

r parents, visant au développement de l’enfant et au soutien à la parentalité) ; 
- des assistants familiaux, chargés de l’accueil au quotidien des enfants confiés ;  
- des psychologues : Ils sont au nombre de dix plus ½ récupération temps partiel, pour l’ensemble du 
territoire girondin.  

Les psychologues rencontrent systématiquement le jeune à son admission au SDAF. Mais leur 
nombre 

eurs et jeunes majeurs confiés et accueillis au SDAF, soit en 2012 : 1 244 mineurs et 183 je
s pour un total de 1 427.  

s interviennent égalem n soutien te ue auprè ipes,
nostics, d’analyse de situations e

Recommandation  n° 1, re emen  psychologu  Conseil général (supra p.60). lative au développ t de es du

                                                      
123Agrément par la Direction des Actions de Santé –PMI.  
 

Accueils familiaux mineurs 31/12/2010 31/12/2011 31/12/2012 
1 218 1 184 1159 

Placement judiciaire 
84,23 % 85,18 % 86,95 % 

228 206 174 
Placement administratif 

15,77 % 14,82 % 13,05 % 
Total 1 446 1 390 1 333 

 100,00 % 100,00 % 100,00 % 
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Compte tenu des profils de plus en plus complexes des enfants confiés, il apparaît nécessaire que les 
professionnels de l’accueil familial : référents, psychologues et assistants familiaux, puissent développer 
des connaissances, des savoir faire et les savoir être, propres à mieux répondre aux besoins de ces 
enfants. 

Recommandation n° 3 :  
L’ODPE33 recomma ormatio s équipe catives e  assistants familiaux  nde de renforcer la f n de s édu t des
pour répondre aux prises s mineurs e l de prote .   en charge de n ma ction

Gra  54 :  

Evolution du nomb x et hors AP jour  

phique

re d’enfants pris en charge par le SDAF, en flu

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012. 

L’inflexion du nombre d’enfants accueillis en famille d’accueil est à mettre en relation avec la 
dim amiliaux.  inution du nombre d’assistants f

Graphique 55 : Les enfants au SDAF, par statut, en 2012 : 

 
Source : DEF/CG 33 Rapport d’activité DEF 2012 

Le statut des enfants accueillis au SDAF à 76 % relève de mesures judicaires.  
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 Le Service de Placement Familial de l’AOGPE 

Tableau 147 - Le nombre de placements des mineurs et des majeurs en accueil familial AOGPE124 

Au 31 /12 2009 2010 2011 2012 

Tableau 148 - La répartition des accueils familiaux des mineurs à l’AOGPE, selon l’origine de la décision  

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Les enfants relevant de l’accueil familial de l’AOGPE, ne sont pas comptabilisés par la Direction de la 
Protection Enfance et Famille dans ses données relatives à l’accueil familial, assurés par les Assistants 
Familiaux recrutés par le Département.  

La gestion des accueils familiaux de l’AOGPE est réalisée directement par l’Association.  
Ces accueils sont répertoriés dans la catégorie MECS (au niveau du programme budgétaire et de la 

classification IODPS). A ce titre, ils sont donc comptabilisés parmi les enfants accueillis en MECS. Le 
suivi éducatif de l’enfant est réalisé par la MECS et non par le Département. L’AOGPE n’a pas 
communiqué de contribution pour le présent rapport. 

 L’accueil familial dépendant des MECS  

Tableau 149 : Le nombre d’enfants accueillis en MECS bénéficiant d’accueil familial  

Au 31/12/2012 Nombre d'enfants 
MECS foyer le GARDERA 5 
MECS placement familial AOGPE 188 
MECS réadaptation sociale ADO PRADO 54 
MECS SEIS PRADO 3 
Total 250 
Au 31/12/2013 Nombre d'enfants 
MECS foyer LE GARDERA 5 
MECS placement familial AOGPE 185 
MECS réadaptations sociale ADO PRADO 48 
MECS SEIS PRADO 6 
Total 244 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Ces familles d’accueil sont rattachées aux MECS dans le cadre du projet d’établissement  

 

2. L’accueil en Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS) 

Tableau 150 : Évolution de la répartition des accueils mineurs/jeunes majeurs en établissement 

 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011 31/12/2012 
Mineurs 1 235 1 206 1 265 1 338 
Majeurs 453 434 448 447 
Total 1 688 1 640 1 713 1 785 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

                                                      
124Cf. Supra page 164 

Jeunes majeurs (APJM) 22 21 16 12 
Mineurs 168 155 164 176 

Total 190 176 180 188 

Au 31/12 2009 2010 2011 2012 
Placement judiciaire 168 154 163 174 

Placement administratif 22 22 17 14 
Total 190 176 180 188 
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T eau 151 : Évolution des accueils en établissements, sabl elon l’origine de la décision (hors jeunes majeurs et 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Dans une démarche iversification des modes d’a il, la DPEF a autorisé places d’internat 
et d’accueil diversifié (exercice 2012 : 1 n accueil de jour, 25 en placement à 
domicile) et le développement du suivi t jeunes majeurs (expérimentation sur 
de

ser la mise en logement autonome du jeune ou bien 
son  financière.  

La DPEF cherche à établir un nouvel équilibre, « entre individuel et collectif », dans les dispositifs 
d rv la réalisation de projets artistiques ou culturels au sein 
des MECS de la du 
Conseil généra ctère Social 
(MECS). 

Les MECS sont ég  la complexification des problématiques des enfants et 
jeunes accueillis ; des mieux appréhend eur problématique et mieux 
répondre à leurs besoins

pupilles) 

Nombre d’enfants en 

 de d ccue des 
2 en suivi externalisé, 6 e

 renforcé pour les mineurs e
ux structures MECS : Godard ST Ferdinand et OAA). 
Le suivi renforcé du jeune s’exerce hors de la MECS par un ou plusieurs éducateurs, et ce sans 

hébergement. Ce mode de prise en charge doit favori
 retour en famille. Il pourra s’accompagner du versement par la DPEF au jeune d’une aide

Le développement d’une structure de petite taille appelée Alternat, correspondant à la création d’un 
espace qui se veut être une transition entre le tout internat et l’extérieur (prise d'autonomie, passage en 
APJM, travail sur l'individualisation...).  

’inte ention auprès des jeunes, en favorisant 
Gironde en partenariat avec l’IDDAC et la Direction de la Culture et de la Citoyenneté 

l : des artistes sont accueillis, en résidence, dans les Maison d'Enfants à Cara

alement confrontées à
 formations permettant de 

125
er l

 sont à encourager .  

Recommandation n° 3, r rmation des professionnels d ra p.190). elative à la fo e l’en supfance (

3. L’accueil e l’Enfance et de la Famille (CDEF)  

s clé, en 2012

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

                                                     

au Centre Départemental d

Tableau 152 : quelques chiffre  : 

 
125  

établissement 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011 31/12/2012 

825 816 890 988 
Placement judiciaire 

66,80 % 67,66 % 70,3 73,86 % 4 % 
410 390 375 350 

Placement administratif 
33,20 % 32,34 % 29,64 % 26,16 % 

1 235 1 206 1 265 1 338 
Total 

100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Services Nombre 
d'accueils 

Orientations 
internes 

Nombre d'admissions 
en 2012 

Nombre 
d'admissions <2012 

Nombre d'usagers hébergés 
sur l'année 2012 

Pouponnière 71 7 32 105 78 
Petite Enfance 45 2 47 22 66 

Accueil Enfance 22 4 26 13 37 
Relais 7 19 26 11 36 
Envol 4 19 23 9 30 
P 177 AI 171 14 185 13 
UAD 13 15 28 13 41 

DROMIE 152  152  152 
PFU 25 14  49 39 17

UAHM  19 3 6 9 10
SAFE Talence 0   27 27 

Crèche Talence 0 23 80 37 37 
SAFE Bordeaux 0 18 26 8 8 

SAJ 28 0   28 
SAS 17 0  51 17 
Total 630 100 730 181 869 

192 
 



Graphique 56 : Orientations et accueils courant 2012  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DP

Les ures d’a eils se r sen sur les services olescents du CDEF, avec une 
prégna es accue s mine solés étran ux d’occupation moyen  services 
est de 95.76 % et de 110,60 

L’activité du CDEF se distribue sur deux Pôles : le Pôle Petite Enfance et Famille (PEF), et le Pôle 
Adolescent et Autonomie (P2A). 

 
 
 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

En 2012, il y a eu 630 procédures d’accueils, soit une augmentation de 14.75 % par rapport à 2011. 
L’accueil d’urgence prédomine.  

Graphique 57 : La répartition des accueils du CDEF, par service, en 2012 : 
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 L’activité du Pôle En

Le pôle Enfance et Famille comprend 10 services répartis sur trois sites : Eysines, Bordeaux, et Talence. 
 La Pouponnière   

Tableau 153 et schéma : L’accueil à la Pouponnière, en 2012 : 

fance et Famille du CDEF 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

La Pouponnière détient une capacité d’accueil de 35 places. Au 1er janvier 2012, 32 enfants étaient 
présents. Au cours ient d’orientations 

ternes. Au total, 105 enfants ont été pris en charge par le service de la pouponnière. Parmi eux, 65 % 
taient âgés de moins de 1 an, 7 % de un à 2 ans, 19 % de 2 à 3 ans et 9 % de 3 à 4 ans.  

Graphique 58 : Les causes des accueils à la Pouponnière, en 2012 : 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

u niveau de la durée de séjour : 45 % des enfants sont accueillis plus de 6 mois. 
Graphique 59 : Le statut des enfants accueillis à la Pouponnière, en 2012 : 

 
 
 
 
 
 
 
 

ce : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

La Majorité des accueils relève de mesures judiciaires. 

 de l’année, 71 nouveaux accueils se sont réalisés dont 7 releva
in
é
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 La Petite Enfance   
La capacité d’accueil du service Petite Enfance  est de 24 places. Au 1er janvier 2012, 22 enfants 

interne charge d’enfants ont été effectuées par l’accueil Petite Enfance.   
Gra

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

Les causes des accueils relè e danger éducatif. 
 

 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

n 2012, la majorité des enfants accueillis avait entre 6 et 10 ans, pour une durée de séjour comprise 
da es cas, entre 0 et 1 mois, dans 15 %, de un à 3 mois, dans 15 %, de 3 à 6 mois, dans 13 % 
de 6 mois à un an et dans 21 %, de plus d’un an. Le statut des enfants accueillis habituellement 
correspond plutôt à des mesures judiciaires.  

 Le Placement Familial d’Urgence (PFU)  
e PFU possède une capacité d’accueil de 30 Places. Au 1er janvier 2012, 17 enfants étaient 

pré ents. Courant 2012, il a pris en charge 49 enfants (25 accueils et 14 orientations internes). 
Gr  : 

 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

En 2012, les tranche  % de 0 à 5 ans, pour 32 % 
de 5 à 10 ans, pour 26 % d

étaient présents. Au cours de l’année 2012, 46 mineurs ont été accueillis dont 2 par une orientation 
. Au total, 66 prises en 

phique 60  : Les causes des accueils à la Petite Enfance, en 2012 : 

Causes des accueils

45%

4%2%

29%

7%
11% 2%
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Conflit entre les parents
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Incarcération, garde à
vue des parents
Santé des parents

Violences ou mauvais
traitements
Mineur en fugue

vent majoritairement de carences, de risques et d

Graphique 61 : Le statut des enfants accueillis à la Petite Enfance, en 2012 : 
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Graphique 63 : Statut des enfants accueillis au PFU, en 2012 : 

 
 
 
 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

es enfants ont été admis généralement sur décision de justice. 
La durée des séjours en 2012, a été dans 32 % des cas de moins de 1 mois, dans 7 % de un à 6 mois, 
da  6 mois à un an et pour 18 % de plus de un an.  
Le PFU est un service qui répond aux besoins de l’ensemble du département. 

 L’espace famille, supra p. 163. 

 Le SAFE de Bordeaux 
Les Accueils mère-enfants, parents-enfants, supra p. 163 et infra p. 203. 

 Le SAFE et Crèch

 Le serv

 La Plateforme Santé et Social (P.S.S.)  
e service fonctionne 24h/24 et 7 jours sur 7. L’infirmerie tient une permanence de 8h30 à 20h00, du 

lundi au vendredi. L’activité de la PSS est rythmée par un emploi du temps partagé entre divers services : 
- lundi : matin, consultations de suivi, urgences, après-midi : réunions Accueil enfance + Envol,  
- m rdi : matin : consultations DROMIE, après-midi : réunion PAI, 
- jeudi : matin : visites médicales d’entrée et suivi, après-midi: réunions Relais, DROMIE, UAD – 
Co ultations – Courriers,  
- vendredi : matin : consultations de suivi, travail de liaison, consultations avant WE, après-midi: réunion 
infirmerie. 

782 consultations adolesc
- 400 consultations DROMIE pour 100 dossiers ouverts, 
- 382 consultations autres services.  

541 rencontres avec les psychologues concernant :  
- 470 enfants,  
- 93 parents/familles.  

 Le Service Educatif de Jour (S.E.J.) 
Ce service a vu le jour le 1er septembre 2012, suite au rapprochement de l’Atelier Educatif, de 

Créatelier et de l’Educalier. Précédemment, ces trois services accueillaient en journée des jeunes 
pré ents sur le site d’Eysines afin de leur proposer des activités de journée. 
On constate pour l’année 2012 plus de 156 prises en charge. 
Ce ce sera amené à évoluer en 2013 afin de mieux prendre en compte les problématiques des 
usa us particulièrement leurs besoins, sur des horaires adaptés à la vie des jeunes accueillis. 
Cette évolution aura aussi pour objet de déployer cette offre d’accompagnement en journée auprès des 
différents services du CDEF E de Bordeaux, SAFE de 

16%

28%4%

52%

Accueil Provisoire
Permanent
OPP du Procureur

 
 
 

L

ns 43 % de

e de Talence 
Les Accueils mère-enfants, parents-enfants, supra p. 163 et infra p. 203. 

ice des Appartements sociaux (SAS), infra p. 206.  

C

a

ns

Tableau 154 : activité du PSS, en 2012 : 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

ents ont été réalisées :  
 
 

 
 
 

s

 servi
gers et pl

, qui jusqu’alors n’en bénéficiaient pas : SAF
Talence et UAHM de Pauillac. 

Consultations 
ou soins IDE 

seule 

Consultations externes 
au CDEF 

(Ophtalmo, ORL, 
dentiste…) 

Accompagnement 
réalisé par l’infirmerie 

Intervention 
IDE 

d’urgence 

Appels en 
urgence SOS 
Médecin ou 
généraliste 

Hospitalisations aux urgences 
médicales ou directes en 

psychiatrie (SECOP) 

1 3 60 25 30 50 506 83 

OPP/Jugement du Juge
des Enfants
Réquisition à personne
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 L’activité du Pôle

 L’accueil enfance 
e service dispose d’une capacité d’accueil de 12 places. En 2012, au 1er janvier, 13 enfants étaient 

pré ents.  
Graphique 64 : Cause des accueils enfance, en 2012 : 

 
 

 
 : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

tatut des accueils enfance, en 2012 : 

 
 

Le Relais  
La capacité d’accueil du Rela service a réalisé 7 accueils, 19 

orientations int aient présents au 1/01/2012. Soit un total de 36 enfants.  
que  a e : 

 
 
 
 
 

 

u 1  adolescents étaient présents avec un flux de 36 au cours de l’année.  
hique 67 : Le statut des accueils au Relais, en 2012 : 

 

mois à plus d’un an. Les tranches d’âge s’étalent de 13 à 17 ans. 

 Adolescents et autonomie (P2A) du CDEF 

C
s

Causes des accueils 
 

 
 
 
 

Source
 

Durant l’année, il y a eu 22 accueils, 4 par une orientation interne.  
Graphique 65 : S

 

 
 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 
 

Au total, 37 enfants ont été pris en charge par le service ; 50 % des enfants sont restés moins d’une 
semaine et 50 % au-delà de trois mois. L’Accueil Enfance possède une mission d’accueils d’urgence et 
de moyen séjour notamment en faveur des 10 enfants suivis en ITEP. La durée des séjours pour 50 % 
des enfants est de moins d’une semaine et pour les 50 % restants, elle dépasse trois mois. 

 
is s’élève à 9 places. En 2012, ce 

ernes. 11 enfants ét
Graphi 66 : Les causes des ccueils au R lais, en 2012 

 
 
 
 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 
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Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

Ce service reçoit des orientations internes. C’est un service de « moyen séjour » où 24 % les jeunes 
sont orientés dans les trois mois qui suivent leur accueil, 37 % dans les trois à six mois, et 39 % de six 
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 L’envol  
La capacité d’accueil de l’Envol est de 7 places. En 2012, 33 enfants ont été pris en charge par ce 

service éjour » se prolongent au-delà de 6 mois dans 29 % des situations. 

cité d’accueil du PAI est de 9 places. En 2012, 174 mineurs y ont été accueillis – plus 14 
orientations internes – et 13 tal, 177 jeunes ont été pris 
en charge par ce service. 

Graphique 68 : les causes des accueils au PAI, en 2012 : 

 

Graphique 69 : Le statut des accueils au PAI, en 2012 : 

 

68 % des jeunes acc rent moins d’un 
mois, au PAI, confirmant la fonction d’accueil d’urgence et de première intention. 

 L’accueil DROMIE (des mineurs isolés étrangers) : les mineurs étrangers isolés, infra p.211. 

 L’Unité d’Accueil Diversifié (UAD) : 
capacité d’accueil est de 11 places. En 2012, l’UAD a réalisé 13 accueils – reçu 15 orientations 

internes. 13 jeunes étaient présents au 1er janvier 2012. Au total, 41 jeunes ont été pris en charge par le 
ce au cours de l’année. 
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 La Plateforme d’Accueil Immédiat (PAI)  
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ueillis sont âgés de 15 à 17 ans. 85 % des adolescents demeu

La 
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Graphique 70 : Cause des accueils à l’UAD, en 2012 : 

 

 
 
 
 
 

 
 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 
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Graphique 71 : Statut des accueils à l’UAD, en 2012 : 

 
 

 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

 Le service Accompagnement jeunes126 : 

e service est en capacité d’accueillir 40 jeunes Courant 2012, 61 demandes ont été présentées pour 
27 admissions réalisées, soit 44 % de demandes satisfaites, pour un total de 56 prises en charge sur 
l’année.  
Les prescripteurs des ces ad CAS pour 19 % et le CDEF 
pour 4 %. 

Tableau 155 : Les demandes reçues au SAJ, en 2012 : 
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11 Permanent
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Réquisition à personne

 
 

 
 

C

missions sont les M.D.S.I, à 52 % ; le PLAJE–C

Nombre de demandes reçues en 2012 61 
Demandes restées sans suite 22 
Nombre de demandes traitées en Commission 
d’Admission 33 

Nombre de demandes interrompues 
à l’initiative du jeune : 19 
à l’initiative du Service : 0 
réorientations connues : 3 

22 

Nombre d’admissions  27 
Refus du jeune malgré accord du service 1 
Nombre de refus émis par la CA 8 

Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 
 

n (Médoc). Sa capacité 
d’accueil e r 
2012, 1 ont été pris en charge par ce service au cours de l’année 
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Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

                                                     

 L’Unité d’Accueil et d’Hébergement du Médoc (UAHM) :  
L’UAHM est une MECS, qui répond aux besoins de son territoire d’implantatio

st de 10 places. En 2012, il y a été effectué 3 accueils et 9 orientations internes. Au 1er janvie
0 enfants étaient présents. 19 enfants 

12. 
Graphique 72 : Cause des accueils à l’UAHM, en 2012 : 
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126 Infra p. 207 
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 Les rencontres pare

Tableau 156 : Les rencontres parents enfants CDEF, Espace Famille, situation au 31/12 : 

nts enfants de l’Espace Famille du CDEF. 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

4. L’accueil en Lie

Cette année, l’ODPE33 a s e l’activité des lieux de vie, dont la présentation de 
l’offre figure en supra page 1 le VA et apporte un cadre à leur 
fonctionnement. Ils participen s structures et services adaptée aux besoins 
des usagers. 

Sont considérées en tant q cueil, les structures orisées par le Conseil général. 
En effet, les LVA font désorm sements sociaux et médico sociaux (ESMS), dont la 
liste exhaustive est établie p  Code de l’action sociale et des familles. Les LVA 
doivent bénéficier d'une a trative de fonct matérialisée par un arrêté 
d’autorisation et d’une conven  l’Enfance. 

Les lieux de vie et d'accueil  mission, exercée dans le cadre de la protection 
administrative ou judiciaire, e uire au sein d’un groupe de 
ie et d e ilieu d’origine et sa famille. 

Le

 famille, les LVA doivent être en mesure de leur proposer un « vivre ensemble » basé sur un 
hébergement tout au long d  de l’enfant, ainsi que sur 
la présence continue d’adultes référents. 
Au-delà de ces missions communes, les LVA proposent un projet socio-éducatif spécifique.  

es LVA ont pour mission première de protéger le mineur des risques qu’il encourt au sein de son 
milieu familial ou de son environnement et/ou du fait de son état ou de sa situation (jeune majeur par 
exemple). Reconnus par la loi du 2 janvier 2002, ils font partie de la palette de réponses pouvant être 
proposées à des jeunes en difficulté. Ils ont comme caractéristiques principales : 
- la force de leur engagement, 
- la constance de la présence d’adultes permanents ou aides-permanents, 
- la cohérence d’une prise en charge au plus près des besoins des accueillis, 
- une hospitalité ouverte aux jeunes en mal de protection, 
- la possibilité d’offrir des accueils de longue durée ou de courtes périodes d’observation (bulles 
d’oxygène régulières rythmant l’institutionnalisation d’une prise en charge, séjours de rupture ou de 
vacances), 
- leur éloignement géographi ironnement habituel, 
- leur singularité respective permet d’imaginer un parcours du jeune au travers d’expériences diversifiées. 

ux de Vie et d’Accueil (LVA) 

ouhaité mettre en lumièr
61. La loi du 2 janvier 2002 reconnaît s L
t à la diversification de l’offre de

ue lieux de vie et d’ac  aut
ais partie des établis
ar l’article L312-1 du
utorisation adminis ionner 
tion d’habilitation à l’Aide Sociale à

 sont des structures dont la
st d’accueillir et d’amener l’enfant à se reconstr

v e v iller à assurer le maintien des liens de l’enfant avec son m
s LVA sont invités à prendre une part active à l’évolution de l‘enfant mais aussi à proposer un cadre de 

vie sécurisant, à donner à l’enfant des repères, à le situer comme un sujet et à encourager sa 
responsabilisation. 
Il est important de rappeler que, pour certains enfants n’ayant pas la possibilité d’être accueillis au sein 
de leur

e l’année, devenant le lieu de vie stable et pérenne

L

que introduit une propice mise à distance de l’env
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Les  surviennent le plus souvent après une rupture de prise en 
e fa lle d’accueil. Une prise en charge en établissement médico s

 orientations charge ASE en MECS ou 
d mi ocial et ou sanitaire bien souvent 
préexiste à en 
établissement médico social ou d’une réorientation d’un ITEP en IME.  

Les admissions en lieux de vie, sont réalisées sur accord de l’inspecteur enfance. En 2012, les lieux 
de vie ont accueilli 75 enfants. Le taux des nouvelles admissions en LVA, durant l’année 2012 s’élève à 
32 %127. 

Les LVA organisent leurs accueils selon deux modalités : 
- l’accueil continu : ce mode de prise en charge suppose une organisation basée sur un accueil 365 jours 
par an de chaque enfant, excepté les temps d’absence ou de retour en famille qui doivent être conformes 
à la décision de placement et validés par l’inspecteur. 
- l’accueil séquentiel consiste en un accueil avec une ou plusieurs nuits par semaine passées en famille 
(ou une autre structure), en dehors des week-ends ou vacances. 
Ce type d’accueil est proposé :  
- en première phase de prise en charge pour permettre un travail de mise à distance entre l’enfant et sa 
famille, 
- en phase de préparation à un projet de retour en famille, 
- en cours de placement pour permettre la prise en charge partielle par une autre structure. 

L’âge des jeunes accueillis varie selon les structures de 5 à 21 ans Il s’agit d’un accueil atypique, 
assuré par des professionnels. Dans certains LVA, interviennent également des bénévoles, (de plus en 
plus difficile à recruter), des es comme les Filles de la 

s bénévoles constituent un véritable réseau 
bles de lieux de vie peuvent s’appuyer 

no

tion puisse figurer dans les 
rap

 et ses 

VA font état 
s’il en existe 

sur

r (malheureusement en 
ement).  

 problème. En effet ils sont 

                                                     

cette orientation. Il se peut également que le jeune soit en attente d’une orientation 

 voisins et amis, ou bien encore des religieus
Charité de Saint Vincent de Paul, à La Fermette Marillac. Ce
de sympathisants, autour du LVA, sur lequel les responsa

tamment pour soutenir la démarche d’insertion sociale et professionnelle des jeunes gens accueillis. 

Patience et souplesse, empathie, adaptabilité, tolérance, caractérisent l’approche des équipes des 
LVA, qui travaillent en lien avec les professionnels du secteur social, éducatif, médico social et sanitaire. 
Le cadre familial, offert par certains lieux de vie, constitue un véritable support pédagogique. 

Les lieux de vie organisent différentes activités en lien avec le cadre naturel dans une approche 
écologique : soins des chevaux et autres animaux, bricolage, construction de cabanes à oiseaux, 
poulaillers, jardinage potager, vignes, pépinière, cuisine, voile et char à voile… Ces activités qui ne se 
veulent pas être des animations, sont intégrées par les jeunes, selon les pôles d’intérêt et leurs 
dispositions. A cet égard les équipes de LVA souhaitent que cette ques

ports d’orientation des professionnels de l’enfance, afin de valoriser les potentialités de ces jeunes. 
L’implantation des LVA dans des espaces ruraux est un atout (problème de transport pour se 

rapprocher de la ville) pour amener le jeune à se reconnecter avec la nature, ses rythmes
ressources, et ce, loin d’une société consumériste, de jeux vidéo… 

En ce qui concerne le profil des enfants accueillis, outres les auteurs d’acte de délinquance, depuis 
trois années, environ, force est de constater que les jeunes orientés présentent de plus en plus de graves 
difficultés de scolarité, mais aussi des problématiques psychologiques et ou psychiatriques (personnalité 
abandonnique). Ils souffrent de carences affectives graves associées, pour certains, à des troubles du 
comportement et de la violence. Certains d’entre eux suivent un traitement (neuroleptiques, 
psychotropes). Ces jeunes supportent difficilement la semi collectivité. Majoritairement les L
d’un manque patent de partenariat avec le secteur sanitaire et médico-social (ITEP) ; même 

 certains territoires (participation aux synthèses). 
Les LVA pensent qu’une solution envisageable pour un certain nombre d’entre eux consisterait en un 
accueil familial thérapeutique, ou une structure sanitaire de moyen séjour, qui n’existent pas en Gironde, 
ou a minima, un accueil en LVA, couplé à une prise en charge en hôpital de jou
nombre insuffisant sur le départ

Les temps des déplacements quotidiens des mineurs posent un véritable
pluriels : 
- les accompagnements du jeune sur son lieu de prise en charge scolaire, médico-sociale ou sanitaire. 
- les accompagnements vers différentes professionnels de santé : psychologue, orthophoniste, 

orthoptiste psychomotricien, pédopsychiatre, psychiatre, kinésithérapie, ORL.  

 
127 Source : BGFAA/DPEF/DGAS. 
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Ce

 quotidien de jeunes, quand les 
tra

le planning de folie » de ces jeunes gens, à mettre en relation avec une implantation très 
écl

s temps d’accompagnement ont des effets sur l’organisation quotidienne des personnels des LVA, et 
pour le jeune qui vit une journée particulièrement lourde (temps scolaire, temps de soins, temps des 
transports pour lui et pour les autres, dans des situations de ramassage collectif).  

Les chauffeurs de taxi font partie intégrante de l’environnement
nsports sont assurés par eux ; ils offrent une écoute non négligeable à ce jeune public. Certains 

professionnels suivent une formation pour véhiculer ces jeunes en grande difficulté. 
A titre indicatif, un jeune peut passer de deux à trois heures par jour en accompagnements divers. Il 

est évoqué, « 
atée des équipements sur les territoires.  
Il convient de travailler à ce morcellement des prises en charge, pas toujours articulées entre elles.  

Recommandation n° 10 :  
L’ODPE33 recommande de s’assurer dans le projet pour l’enfant de la cohérence géographique des 
prises en charge multiples, en veillant à lui éviter de nombreux et longs déplacements.  

Quant aux relations des LVA avec les parents des jeunes accueillis, elles sont rares. Les LVA 
Bureau des 

édiation avec 
les

s 
ret

st à travailler.  

nt garantir les mêmes qualités de souplesse de 

préservent enfants et jeunes, dans un lieu qui se veut protecteur. En revanche le 
accompagnements spécifiques (BAS), ancien Pôle mission spécifiques (PMS) réalise la m

 parents, dans le cadre du suivi du jeune.  
Les LVA en outre, de par leurs observations, sont à même d’évaluer l’impact sur le mineur, des visites 

au domicile parental et de proposer si besoin des modalités de visites différentes (médiatisées par 
exemple ou en présence d’un tiers). 

La durée moyenne de séjour des jeunes varie entre 6 mois à 5 ans. 
Les raisons des fins de prises en charge en LVA, sont les ruptures de placement, les APJM, le
ours en famille ou encore l’admission du jeune en établissement médico social.  
La diminution du nombre de LVA est préoccupante et ne va pas sans poser des questions, quand les 

demandes se font de plus en plus importantes et pressantes. 
Il semble que cette diminution soit à mettre en lien avec les exigences de cet accueil atypique : 
- grande adaptabilité,  
- grande disponibilité (la réglementation prévoyant que la durée de travail des permanents est de 258 
jours/an.),  
- prise de risque pour la famille du permanent, du fait de la cohabitation avec des jeunes dont certains 
sont en très grande difficulté et susceptibles de passages à l’acte violent à l’égard des tiers.   

En dépit de temps de régulation d’équipe, de couple et rencontres d’analyse de pratiques, conduits 
par des psychologues ; cette activité aujourd’hui ne va pas sans générer une certaine pression chez les 
responsables de structures qu’il convient de travailler.  

En outre le turn-over du personnel, qui ne réside pas sur place, e
Par ailleurs, les représentants des LVA considèrent que la procédure d’appel à projet, prévue dans le 

cadre du décret de juillet 2010, est lourde et longue et constitue un frein à l’émergence de nouveaux 
projets. Le lancement de l’appel à projet, de la création ainsi que de la définition des besoins en matière 
d’accueil en LVA, relèvent désormais du Conseil général, alors qu’antérieurement l’initiative de l’offre de 
service était celle des porteurs de projet.  

Des travaux sont en cours, visant à l’élaboration d’un protocole relatif aux échanges entre la DPEF et 
les LVA. 

Pour conclure, Il importe que les LVA puisse
fonctionnement et de diversité de leurs formes de prise en charge, qui en font leur spécificité, en terme 
de réponse singulière aux jeunes les plus en difficulté.  

 

5. Le placement à domicile  

La DPEF a crée, le 1er novembre 2012, le Service de placement à domicile ; il s’agit d’un Service 
Accompagnement Alternatif Spécifique (SAAS)  géré par L’Association Laïque du PRADO La Verdière 
correspondant à 25 placements à domicile, avec un suivi externalisé, pour les 3 à 18 ans.  

Ces mesures sont décidées dans 3 cadres :  
- OPP non exécutées pour lesquelles une évaluation peut être faite des possibilités de travail à domicile 

ur lesquelles un contact avec l’institution doit être initié pour préparer le placemou po ent, 
- travail à domicile avec les parents en substitution à un placement en internat (AP ou mineur confié), 
- suivi externalisé des mineurs dans le cadre d’un retour à domicile avec étayage (mutualisation sur ce 
service des suivis externalisés sur mineurs du PRADO). 
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La gestion centralisée des places d’urgence Prado pour les 3 établissements sera assurée par ce 
service.  

Le statut juridique des mineurs relevant de cette mesure est l’accueil provisoire ou celui de mineur 
confié. Il est possible, si besoin, de coupler cette mesure avec une mesure TISF ou AESF. En revanche 
le couplage avec une AEMO ou une AED est à proscrire. 

6. Les accueils mère-enfants 

Dans le rapport 2012 de l’ODPE33, une focale (pages 125 à 139), avait été portée sur l’accueil des 
femmes enceintes ou des mères avec enfants, en centres maternels. 

s 
anciennement dénommées maisons maternelles et hôtels maternels. 

cable à ce dispositif, s’appuie sur les articles L 221-2 et L222-5 du Code de 

 Conseil général, 
des femmes enceintes et des mères isolées avec leurs enfants dont un des enfants de moins de trois 
an

Il est à rappeler que sont regroupées sous l’appellation centres maternels, les institution

Le cadre juridique appli
l’action sociale et des familles. Le premier texte met au compte des moyens du département, les 
structures d’accueil pour les mères avec leurs enfants. Le deuxième énonce les prestations de l’ASE, au 
nombre desquelles figurent les prises en charge par le service de l’ASE, sur décision du

s, qui ont besoin d’un soutien matériel et psychologique.  

Les centres maternels interviennent dans une démarche de prévention tant autour de la grossesse et 
des premiers mois du bébé, que de la prévention de la maltraitance et de la rupture du lien mère – 
enfant. 

Tableau 157 : Le nombre d’accueils mères –enfants en Centres Maternels (CM) au 31/12/2012 

 2010 2011 2012 2013 
CM des Douves 62 69 65 70 

CM Repos Maternel 67 67 72 71 
CM La Miséricorde 28 31 34 28 

CM du Moulleau 33 24 31 33 
SAFE de Bordeaux 45 41 44 50 
SAFE de Talence 63 43 48 53 

Total 298 275 294 305 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Pour le présent rapport, ces structures ont communiqué leurs observations dans plusieurs domaines. 

Le degré d’adhésion des mères ou futures mères à l’accompagnement médico-social et éducatif, 
offert en centre maternel, apparaît variable : certaines d’entre elles l’intègrent et en tirent profit, d’autres 
minorent leur besoin de soutien, voir le banalisent. 

Les centres maternels soulignent la complexité et l’aspect chronophage de la démarche de soutien à 
la parentalité menée auprès des mères souffrant d’un handicap intellectuel ou d’une problématique 
psychiatrique et pour certaines en refus de soins. Ces situations mobilisent alors l’équipe au détriment de 
l’accompagnement des autres résidentes.  

En 2012, il est constaté une diminution des admissions. La durée de séjour varie, selon les projets 
formés avec les mères, mais elle demeure globalement plus longue, tout particulièrement pour les mères 
« sans papier », pour lesquelles les perspectives de relogement ne sont guère envisageables. 

Les accueils en vue d’une demande d’évaluation du risque ou du danger des enfants sont de plus en 
plus nombreux. Quand les enfants sont accueillis en crèches, extérieures au centre maternel, 
l’observation de ces structures vient compléter l’évaluation de l’établissement. 
Les centr ituations qui leurs sont adressées dans ce contexte soient déjà 
très dégr rtains enfants auraient pu relever, en amont de l’orientation en 
cen

ts, se sentent 
con nt des équipes comme une surveillance, ce qui rend 

es restent dans 
voir 

es maternels regrettent que les s
adées. De leur point de vue, ce

tre maternel, d’une mesure de protection.  
Les mères sur lesquelles, pèsent un signalement, ou, qui suite à un signalement concernant leurs 
enfants, ont été l’objet d’une injonction d’admission en centre maternel par le juge des enfan

traintes. Elles vivent alors, l’accompagneme
difficile la construction d’une relation de confiance. 
Nombre de mères sont en difficulté pour faire face aux besoins de leurs enfants. Certain
leur appartement afin de se soustraire aux regards des éducateurs. D’autres au contraire donnent à 
leur violence. Pour répondre à ces situations, les structures mettent en place des ateliers ou des 
stratégies d’observation et d’accompagnement. 
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De
s qu’auparavant.  

Le

parfois dramatiques, selon l’histoire familiale. 
Dans les fant est bien souvent pris dans un conflit de loyauté à l’égard 
de

and les pères des enfants sont différents. 
Si 

). Quand il existe un litige entre les parents, ceux-ci sont orientés vers l’Association Familles en 
Gironde, 

La mixité sociale offerte dans les cr  extér  aux st es, est ntéressante pour le 
développement de l’ ise la s alisation  mères qu  voient pr sées de nombreuses 
activités et rencont

 

Les résidentes sa nfront  à des difficultés de diverses natures : 
- un passé lourd, d mes rre, maltraitance, pros tion), 
- la non reconnaiss nt pa re biol ue,  
- une situation d’isol portante (perte de s familiaux), 
- une fuite des réseaux d titution.  

Si des mères, au sortir de la struc tonomes, d’autres en revanche sont 
en
Le 

ice dans l’hôtellerie, la restauration, l’entretien, etc.…, 
ave

s mères ne sont pas en capacité d’être l’employeur d’une 
ass

pères, un 
cer

nfant pour des enfants accueillis en MECS, PF… 

 façon générale, les centres maternels observent que les situations des mères sont plus complexes et 
dégradée

s structures sont parfois amenées à solliciter des demandes de protection pour les mineurs, ce qui a 
pour effet d’instaurer un climat de méfiance général à l’égard des équipes. 

Les situations des enfants restent toujours complexes, 
situations de conflit parental, l’en

 ses parents.  
Dans les situations de régularisation de la mère sur le territoire français, l’enfant, par lequel cette 

régularisation a pu être possible, bénéficie d’une place privilégiée dans la fratrie ; il est alors dénommé 
« l’Enfant papier ». 

Les équipes observent que certains pères sont plus à même que les mères de prendre en charge leur 
enfant de façon adaptée. Ils sont plus présents, en demande de rencontre avec l’équipe éducative. 
Les pères sont orientés vers le « Café des pères », espace de discussion et de rencontre pour tous les 
pères séparés, ou vers la Maison de Nolan, l'Espace famille ou la Parentèle. 
Dans certains centres maternels, des visites sont autorisées dans les studios des mères avec des heures 
de visites ; peut se poser alors un problème d’organisation qu

des pères s’investissent auprès de leurs enfants, d’autres s’en désintéressent ou encore se montrent 
malveillants à l’égard des mères des enfants (racket des prestations familiales). Les visites avec le père 
se réalisent souvent dans un lieu neutre (Point rencontre, Espace Famille du CDEF à Eysines ou au 
Bouscat

pour une médiation familiale.  

èches ieures ructur très i
enfant et favor oci des i se opo

res.  

ns papier sont co ées
es violences extrê
ance de leur enfa

(gue
r le pè

titu
ogiq

ement social im  tous lien
e pros

ture, s’avèrent tout à fait au
core dans l’incapacité de gérer leurs ressources et d’assumer une location. 
coût des loyers et des charges, trop important par rapport aux ressources des mères (constituées le 

plus souvent de faible salaire ou de minimas sociaux), rendent très difficile l’accès à un logement.  
Les modes de garde sont la plupart du temps inadaptés à l’activité professionnelle des mères souvent 
peu ou pas qualifiées assurant des emplois de serv

c des horaires décalés. Il est difficile d’organiser un mode de garde de l’enfant, une fois le logement 
trouvé. 
Le coût de l’accueil des enfants chez une assistante maternelle est trop élevé, pour ces mères à faibles 
revenus, sachant, en outre que, toutes le

istante maternelle. La formule de la crèche convenant mieux à ces situations, il serait nécessaire de 
leur en faciliter l’accès. 

Au-delà de l’importance d’accentuer l’action préventive en direction des futurs mères et 
tain nombre d’actions restent à poursuivre ou à développer : 

- renforcer le travail de réseau avec l’unité mère enfant du centre hospitalier Charles Perrens et les 
établissements publics de santé (anciens hôpitaux spécialisés), 
- développer la prise en compte des pères dans les prises en charge en centres maternels, 
- développer le suivi externalisé des mères au sortir des centres maternels,  
- développer la coordination entre les centres maternels de la CUB, dans un souci de mutualisation des 
actions et des formations, 
- organiser l’accueil de couples avec enfants ; ce projet est toujours d’actualité, mais demande réflexion, 
sachant que l’organisation matérielle des structures n’est pas adaptée actuellement à des accueils de 
couples, 
- optimiser l’orientation en centres maternels par les maternités privées, par un travail de communication 
et de liaison.  

La DPEF a permis le rattachement d’appartements aux centres maternels déjà existants pour la création 
d’un dispositif d’accueil et d’hébergement père/e
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7. Le Service d’Aide aux Jeunes Parents de l’Association Laïque du Prado (SAJP)  

 d’un bébé ou avec enfant de 
mo

, par une prise en charge éducative, sanitaire et sur des temps collectifs par le biais des 
ate

VA, les centres d’hébergement, à même de repérer des difficultés des couples, 
fav

Source : SAJP 2012 

 logés dans des hébergements diversifiés (dans leur famille, conjoint, logement 
au

n : 

Le SAJP offre un accompagnement socio éducatif et un soutien à la parentalité d’adolescent(e)s ou 
de jeunes majeurs (14 - 21 ans). Il s’agit de jeunes femmes dans l’attente

ins de trois ans, seule ou en couple (avec le père de l’enfant ou un compagnon). 
Le SAJP propose un accompagnement autour de la grossesse et de l’arrivée de l’enfant sur des 

temps individuels
liers massage mère-enfant, des lieux d’accueil parents-enfant, des ateliers cuisine. 
Les orientations sont réalisées principalement par les MDSI, sur décision de l’inspecteur enfance. Les 

maternités, le CAU
orisent si besoin, les orientations vers le SAJP. 
L’équipe du SAJP est pluridisciplinaire ; elle est constituée d’une directrice, d’éducateurs spécialisés, 

d’une maitresse de maison, d’une  infirmière, psychologue, pédopsychiatre et d’une secrétaire. 
Les prises en charge relèvent du Conseil général, dans le cadre des Accueils Provisoires (AP) ou des 

Accueils Provisoires Jeune Majeur (APJM)  et en proportion très minoritaire, de mesures de mineurs 
confiées et de couples avec des enfants confiés en assistance éducative. 

Tableau 158 : capacités d’accueil du SAJP  

La capacité d’accueil du SAJP correspond en 2012 aux besoins du public accueilli. Le service dispose 
de 8 places en appartements institutionnels qui ont été occupés durant l’année 2012. Les 14 autres 
prises en charge étaient

tonome.) 

Libellé de la structure Prestation Capacité autorisée 
SAJP (Service d’Aide aux Jeunes Parents) Hébergement diversifié 22 

Tableau 159 : Nombre de femmes enceintes à l’admissio

Situation des mères à l’arrivée, en 2012 
Mère Avec 1 Nombre de mères enceinte enfant 2 enfants 3 enfants 

17 13 4   

Source : SAJP 2012 

Le nombre de naissances pendant l’année 2012 s’élève à 10. 
Tableau 160 : La durée des séjours au SAJP 

 Moins de 1 mois De 1 à 6 mois De 7 mois à 12 
mois 

De 1 à 2 
ans 

2012 0 4 5 8 

Source : SAJP 2012 

La durée de séjour varie entre 1 mois et 2 ans. 

La moyenne d’âge des mères et des pères se situe autour de 17 ans, leur niveau scolaire est très 
ba

s sont effectuées dans un contexte de 

ces dont elles ont été victimes et une 

un soutien parental ; leurs 

 grossesse, ou encore d’un soutien dans la relation père/enfant, mère/enfant.  

as de ligne budgétaire pour prendre en charge l’alimentation, le pécule, la vêture de ces jeunes 

 centre maternel. 

s. 
Dans la plupart des cas, les admissions des jeunes femme

conflits familiaux ; 80 % des jeunes femmes orientées vers le service ont connu des violences 
conjugales, avec pour la plupart une banalisation des violen
impossibilité à porter plainte.  

Les jeunes gens en couple ou pas, accueillis ne bénéficient d’auc
motivations d’admission, relèvent donc soit d’une demande d’hébergement, d’une aide ou d’un 
accompagnement durant la

Parmi les résidentes, il convient de noter une jeune mère sans papier ; pour ce type de situation se 
pose le problème de l’accès au droit commun, CMU, RSA…, or le service dans son fonctionnement ne 
possède p
parents et de leur enfant. La jeune femme domiciliée a pu être accueillie, après son séjour au SAJP, avec 
son enfant, en
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En ce qui concerne les jeunes pères ou futurs pères, la plupart sont désocialisés, avec un lourd passé 
institution . n de 
la jeu

dans l’élaboration 
d’u

. Sur le sujet, il est à rappeler que dès l’admission les 
pa

frent de carences affectives et 
de troubles du comportement alim

Les consommations de ta pendant la grosse sont pas san ce sur l’état 
de santé de l’enfant ment prématuré..)  enfants ds, d’autres 
prés gurg s du lang , des troubles de 
concentration. Les difficultés des enfants es en lien avec les services de PMI, les 
CSMI, voire le réseau d

ressources, le manque de caution (certains propriétaires refusent les dossiers FSL en 2012), 
mais aussi, le défaut de mo

La sortie des résidents te démarche se réalisant 
en étroite collaboration ave uples, présentant un manque 
d’autonomie et des stion de leur budg ous l onst réponse adaptée. 

Lorsque les jeune nt e ent me, l e, et qu’un projet 
d’insertion professionnelle t travaillé avec, entre autre  les missions locales, le ervice demande l’arrêt 
de la prise en charge et organise le relais du suivi de la famille avec les MDSI. 

nel  Leurs enfants pour certains sont accueillis dans les services de l’ASE. Dès l’admissio
ne mère, les pères sont reçus par la directrice et la psychologue. Tout au long de la prise en charge, 

ces jeunes gens sont rencontrés par les éducateurs, afin de travailler, s’ils le souhaitent, leur place 
auprès de leur enfant. Un lieu d’accueil leur est proposé un samedi matin par mois. 

Sans un étayage éducatif et social, il est difficile pour ces pères d’être reconnus en tant que tels et de 
maintenir un lien ou une relation avec leur enfant surtout lorsque le couple est séparé.  

Compte tenu de leur jeune âge, les résidents nécessitent un accompagnement, 
n projet d’insertion sociale, scolaire ou professionnelle. 
En 2012, 44 % des jeunes parents sont retournés dans leur famille. L’accompagnement éducatif a 

permis de soutenir ou de rétablir les liens familiaux
rents du mineur sont reçus par la directrice du Service et tout au long de la prise en charge, si 

possible, ils sont sollicités comme grands-parents. 

Il importe également de relever la propension de ce jeune public à la consommation de cannabis, 
d’alcool et de tabagisme, mais aussi leurs difficultés de santé dentaires, gynécologiques, 
ophtalmologiques, ostéopathique… Par ailleurs, nombre d’entre eux souf

entaire. 
bac, d’alcool 

(risque d’accouche
sse, ne 

 : 1/3 des
s conséquen

sont de petit poi
entent de l’eczéma, des problèmes de ré itations, des retard age

nécessitent des mis
e psychiatrie périnatale de l’établissement public de santé de Charles-Perrens.  

Dans ce domaine du soin, il est signalé la saturation des services de santé mentale infanto-juvénile. 

Parmi les freins à la sortie de la structure, sont évoquées les difficultés financières en lien avec la 
faiblesse de 

de de garde.  
 de SAJP, est tributaire d’un accès à un logement, cet
c les MDSI. Pour certaines jeunes femmes ou co

difficultés de ge
s parents so

et, la s
autono

ocation c
eur enfant en

itue une 
 crèchn logem

 es s,  s

En 2012, le Service d’aide aux jeunes parents (SAJP) de l’ALP PRADO, a travaillé à la création d’un  
disp nde difficulté sociale, quel que ositif d’accueil et d’hébergement père/enfant, pour des pères en gra
soit leur âge, qu’ils soient :  
- en rupture de liens ave onc leur jeune enfant ou fragilisés par leur situation pers nelle, 
- séparés de leur compagne, 
- dont l’enfant est placé, (de moins de 3 ans), 
- en situation de vulnérabilité, eux mêmes  familiaux et sociaux, ou n’ayant pas les  en rupture de liens
moyens matériels d’accueillir leur enfant. 

Ce projet a été mis en œuvre en septembre 2013 ; le SAJP met à disposition des pères, un 
appartement institutionnel, avec pour les objectifs  suivants: 
- instaurer ou restaurer de la relation père/ enfant, 
- élaborer et maintenir le lien père/enfant, 
- valoriser leurs compétences de père, 
- accompagner ce lien pour que la séparation ne se transforme pas en rupture. 

Il s’agit d’une prise en charge séquentielle, délivrée par le Conseil général. 

8. Le Service des Appartements Sociaux (SAS) du CDEF 

Dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées 
(PDALPD), le SAS est un dispositif de sous location, permettant aux familles dont celles accueillies dans 
les centres maternels, de s’inscrire dans une dynamique d’insertion, grâce à un logement stable. En 
articulation avec les services médico-sociaux départementaux, le SAS s’inscrit dans un accompagnement 
global.  

Le SAS a connu une activité fluctuante au cours des quatre dernières années. 
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Graphique 73  : Le Service des Appartements Sociaux 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

 

C. Les enfants confiés aux Tiers Dignes de Confiance  

Tableau 161 : Les accueils tiers dignes de confiance (TDC) 

 
 

2010 2011 2012 2013 2013/20

 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

12 
218 233 253 255 0,8 % 

D. La prise en charge des jeunes majeurs  

Des aides financières, des aides éducatives, ou encore des prises en charge physiques peuvent être 
proposées aux mineurs émancipés et aux majeurs de moins de 21 ans, qui éprouvent des difficultés 
d'insertion sociale, faute de ressources ou de soutien familial suffisant. Une aide financière directe peut 
être octroyée aux jeunes majeurs par l’inspecteur ASE. Ils peuvent bénéficier également d’un 
accompagnement vers un logement autonome et vers l’insertion professionnelle (assurée notamment par 
l’ACRIP128).  

1. Les mesures d’aide aux jeunes majeurs  

ajeurs  

                                                     

Tableau 162 : nombre d’aides financières accordées aux jeunes m

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Au 31/12 2009 2010 2011 2012 
Aides financières 368 296 264 208 

 
128Cf. ACRIP Infra page 209 
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Tablea EJM) 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Tableau 164 : nombre d’APJM par catégorie d’accueil  

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Le nombre d’accueil des jeunes majeurs reste stable. 
Le nombre de suivis externalisés en MECS, est de 16 jeunes.  
Le suivi externalisé permet de poursuivre un accompagnement dans des modalités et fonctionnalités 

adaptées aux besoins du jeune, face aux contraintes financières.  
L’accompagnement dans l’accès à un logement autonome des jeunes majeurs fait l’objet d’une 

attention particulière : en 2012, un travail a été repris avec les foyers de jeunes travailleurs (FJT) afin de 
bâtir une convention de prise en charge d’un nombre de jeunes majeurs, condition associée à la 
subvention de fonctionnement, accordée par le département. L’autonomie de ces jeunes accompagnés, 
ne doit pas être différente des autres.  

Un protocole a été signé avec le FSL pour permettre l’accès à un logement autonome, des jeunes de 
plus de 21 ans, en accompagnement éducatif, avec un budget de l’ASE, avec un paiement de loyer 
garanti sur 3 ans. Les jeunes majeurs, sortis de l’ASE, seront considérés comme prioritaires dans l’accès 
au logement du contingent prioritai

 

u 163 : Le nombre d’Aides Educatives Jeunes Majeurs (A

Au 31/12 2009 2010 2011 2012 
AEJM 85 88 61 75 

Au 31/12 2009 2010 2011 2012 
Accueils familiaux 113 109 111 114 

Accueils en 
établissements ASE 453 434 448 447 

Total des APJM 566 543 559 561 

re du Conseil général.  

2. L’accompagnement social par l’Association Départementale d’Entraide des 
Personnes Accueillies à la Protection de l’Enfance (A

régies par l’article 65 de la loi n° 84-422 du 6 

DEPAPE) 

Les ADEPAPE sont juin 1984 codifié à l’art L.224-11 du 
code de l’action sociale e s textes antérieurs et en 
onservant dans leur ellation tat, élargit les possibilités d’action des 
ssociations départem les. 

L’art L.224-11 du F prévoi effet, qu ssociation départementale d’entraide entre les pupilles 
et anciens pupilles de l’Etat participe à  des personnes admises ou ayant été 
admises dans le service de l’aide socia mpacter les activités des 

ides au logement, à l’emploi, soutien moral… à 
e l’Etat (participation à la commission d’agrément 

ou

soutien parental nécessaire, une aide 
dans leur n. 

Lorsqu’une aide ment le relais de 
l’ASE, pour certains jeunes entre 18 et 21 ans et pl ou des prêts 
d’honneur en fonction, bien entendu, d get et d entation activité ’ADEPAPE.  

En 2012, des s ont e public eunes majeurs, à hauteur de 40 000 
euros en vue de financement des voya rs, d’aides à la fourniture d’énergie et 
autres. Sur 16 jeunes particulièremen  la Gironde, 6 présentent de belles 
réussites ; étudiants diplômés (avec pour certains l’obtention de master II) dans les domaines de la 
psychologie, du commerce, de l’art et culture, du travail social et de la création d’entreprise) d’autres 
poursuivent leurs études afin d’atteindre leurs objectifs.  

t des familles (CASF). Cet article, tout en s’inspirant de
c  app

enta
la référence aux pupilles de l’E

a
CAS t, en e l’a

 l’effort de l’insertion sociale
le à l’enfance. Cette évolution va ainsi i

associations en élargissent leurs actions d’insertion : a
côté de celles concernant exclusivement les pupilles d

 au conseil de famille). Il est à noter, que les ADEPAPE sont, avec les associations familiales (UDAF et 
UNAF), les seules associations, dont l’existence et le rôle sont explicitement prévus par le code de 
l’action sociale et des familles. 

L’aide aux jeunes majeurs est l’une des priorités de l’ADEPAPE 33. Cette association s’est engagée 
dans une réflexion visant à optimiser ses réponses aux besoins des jeunes majeurs.  
Les jeunes majeurs, que l’association rencontre, sont des français et des étrangers, ayant relevés des 
services de l’ASE, à qui il convient d’apporter, en l’absence du 

 démarche de formation, d’autonomie et d’insertio
 financière est sollicitée, l’association s’efforce de prendre rapide

us, en leur accordant différentes aides 
u bud e l’ori  des s de l

 aides financière été accordées à c  de j
ges d’étude, d’aide aux loye
t aidés par l’Association de
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Les aides de l’AD  à l’étranger : Etats-
Unis, Australie ou en France, de finan es d’é  écoles telles que l’INSEEC129, 
l’IRFSS130, les Beaux A t Etude, et

Parmi les actions de EPAPE, il fa relever également, les accompagnements personnalisés 
réalisés en collaboration avec d’autre rtenaires : AMIRE131, URISA132, 
SAM133 et d’autres organism

EPAPE, ont permis à certains d’entre eux d’obtenir des stages
cer d
c.… 

tudes dans des 
rts, Spor

 l’AD ut 
s associations de bénévoles pa

es dédiés à l’insertion de ce public.  

3. L’accompag  professio  de l’Association de Coordination et nement à l’insertion nnelle
de Rec ’Inserti ofessio le (ACR

L’ACRIP a pour but  de favoriser l’accès et le maintien
- jeunes (âgés de t demand rs d’emploi exprimant le souhait de s’intégrer de façon 
durable, peu ou pas in d’ent ses situées dans la CUB,  
- jeunes bénéficiant d’un accompagn  décision administrative du Conseil 
général (Service Enfance Famille) ou c tion Spécialisée, ou suivis par le PLIE 
de

ce service ont été présentées lors du 
rap

il général et de 30 jeunes orientés par 
le P

pport aux résultats des 2 années précédentes soit respectivement 
de

débouché en emploi durable. 
Tableau 1

 
 

 

Source ACRIP 

he r lrche pou on Pr nnel IP) 

 en emploi de : 
16 ans et plus) e eu

qualifiés, au se repri
ement éducatif suite à une
onnus des Clubs de préven

 Bordeaux (financement FSE).  
Le projet pédagogique sous-tendant les actions menées par 
port ODPE33 de 2012. 

La capacité d’accueil du service est de 80 jeunes venant du Conse
LIE de Bordeaux. 

 

L’objectif principal de l’ACRIP vise l’entrée dans l’emploi. 
Pour l’année écoulée 31 personnes, sont sorties après avoir satisfait à la période d’essai (en moyenne 

de 1 à 2 mois) d’un contrat de travail de droit commun d’une durée supérieure ou égale à 6 mois.  
Ce chiffre montre une diminution par ra

 43 bénéficiaires en 2011 et de 48 en 2010. Il est probablement à mettre en relation avec un contexte 
économique perturbé.  

L’ACRIP reste particulièrement attentive à la proportion de salariés dont la fin d’action se conclut par 
un emploi. En 2012, 37 % des sorties se concluent par un 

65 : Origine des bénéficiaires ayant validé un CDD de 6 mois ou plus (contrats en alternance et CDI inclus) 

 
 
 

Bénéficiaires en validation CDD de 6 mois ou plus Année 2010 Année 2011 Année 2012 
PLIE de BORDEAUX 14 9 8 

ASE (Services Educatifs et CPS) 30 33 23 

PJJ 4 1 0 

Sortie en emploi durable 48 43 31 

Dont CDI Temps Complet 7 9 1 

Dont Contrats en alternance (contrat d’apprentissage 
et de professionnalisation) 15 17 13 

Sorties autres (formation, abandon, déménagement, 
problème de santé) 48 54 53 

Total des sorties 96 97 84 

 
 
 
 
 
 

Tableau 166 : Les entrées dans l’emploi 

Entrée en emploi Année 2010 Année 2011 Année 2012 Taux en 2012 
Sur contrat > 6 mois dans des entreprises du réseau 
ACRIP 36 37 36 35,29 % 

Sur contrat > 6 mois dans des entreprises hors réseau 21 20 15 14,71 % 

Sur contrat < 6 mois réseau 36 32 34 33,33 % 

Sur Contrat < 6 mois hors réseau 37 30 17 16,67 % 

Source ACRIP 

                                                      
129

Total des entrées en emploi 130 119 102 100,00 % 

Dont contrat alternance réseau 7 13 16 15,69 % 

Dont contrat alternance non réseau 7 8 2 1,96 % 

 INSEEC Business School (anciennement Institut des hautes études économiques et commerciales) 
130 Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale de la Croix-Rouge  
131 Association AMIRE : « Élaborer votre Projet Professionnel en prenant en compte vos contraintes personnelles et/ou 
professionnelles ». 
132Union Régionale des Ingénieurs et Scientifiques d’Aquitaine. 
133 Solidarité Accueil Mobilité. 
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Tableau 167 : Le nombre d’offres captées 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

on avec les référents éducatifs des jeunes. 

Nombre d’offres captées Année 2010 Année 2011 Année 2012 

Offres > à 6 mois 71 53 Nombre Taux 
Offres < à 6 mois 54 47 64 65,31 % 

Total des offres captées 125 100 

 
 
 
 
 
 
 34 34,69 % 

Dont contrats en alternance 15 22 98 100 % 

Source ACRIP 

L’ACRIP suit particulièrement l’évolution des « arrêts de contrat ». Les ruptures de contrat de travail, 
à l’initiative du salarié ou de l’entreprise, sont déstabilisantes pour tout un chacun. Sans doute, ont-elles 
un impact particulier pour les publics adressés par les travailleurs sociaux. Le service se donne comme 
limite de ne pas dépasser les 20 % de ruptures, toutes durées de contrat confondues. Depuis trois ans, 
les résultats restent en deçà. (17 % en 2010 ; 15 % en 2011, 18,6 % en 2012).  

Cette « réussite », est certainement liée à trois facteurs conjugués : 
- des interventions post embauche, lors de suivis des salariés en dehors de leur temps de travail,  
- des points réguliers dans l’entreprise avec l’encadrement, 
- une étroite concertati

Tableau 168 : Demandeurs d’emploi intégrés par convention 

Demandeurs d’emploi intégrés par convention Année 
2010 

Année 
2011 

Année 
2012 

Plie de Bordeaux 28 22 28 
ASE (Services Educatifs et CPS) 56 66 71 

PJJ 11 1 0 
Total 95 89 99 

Source ACRIP 

Les demandeurs d’emploi (DE) intégrés dans l’année 2012, sont 99 personnes nouvelles auxquelles 
’ajoutent le et a ui pé 012). 

L’ACRIP r son champ d’action auprès d blic plus diversifié. Il a été proposé à 
es mineur ois de janvier. Le but visé étant d’une part de les aider à identifier 
ur intentio ofessionnelle et d’autre part de provoquer d  mises en relation avec des entreprises 
cales à tr t afin de négocier un contra n alterna . Un acc agnement des 
unes rech lternance, a été également conseillé pou s aider à s’organiser 
u niveau ent permettra d’identifier l s attentes des 
ntreprises  formation proposant des  en alter ce, afin d dre ce qui 
ugmentera  

Tableau 169 : Jeunes pris e arge 

s s reports (DE ou salariés entrés en 2011 yant pours vis leur coo ration en 2
 a souhaité élargi ’un pu

d s d’intégrer l’action dès le m
le n pr es
lo avers un stage cour t e nce omp
je erchant un BTS en a r le  mieux 
a de la recherche d’emploi. Cet accompagnem

 ou des organismes de
leur 

BTS
e

’y répone nan
a  les chances de réussir leur mise en relation.

n ch

Années 2010 2011 2012 
Orientés par DPEF 50 57 57 

Orientés par les clubs de prévention 6 9 9 
Total 56 66 66 

Source ACR

C reprises rtenaire haque d’entre 
elles nts. Des offres et des person  sont do  présen en con . 
Dix compagnés, issus de l’A  Sociale à l’Enfance, inscrits ulté et 
intér t. 

D s de moins de 18 ans ont rs l’ACR  Depui  
les no sées par ce service, faute de place. Face à ce c ACRIP 
prop  étudiante e psychologie du travail est ac ent en 
train de travailler sur les métiers porteurs. So te à réaliser un état des lieux sur les métiers 
porteurs de notre territoire (Bordeaux et CUB). Pour ce faire elle rencontre de nombreux acteurs 

l, OPCA…Le but est 
 en tension. Une fois identifiées, il s’agira de 

IP 

e service est en lien avec un réseau d’ent  pa s. C année, certaines 
 recherchent des étudia nes nc à ter cordance
étudiants pourraient être ac

ntra
ide à la fac

essés par ce type de co
epuis septembre, 9 jeune été orientés ve IP. s fin novembre

onstat l’uvelles orientations sont refu
ose une nouvelle action. Une en master 2

n travail consis
 d tuellem

économiques : Chambre consulaires, CIJA, CAP métier, Syndicat professionne
d’identifier les entreprises susceptibles d’avoir des métiers
mettre en place un partenariat avec ces entreprises (si possible en ayant des entreprises de différents 
secteurs d’activité). 
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Au niveau de l’entreprise, cela
- trouver au sein des entrepris s et pédagogues désireux de 

ansmettre les s faire d er
 définir av d’un stage d couverte (durée d /objectifs progressifs, pour 
ppréhende  facettes du métier en lien avec le savoir-êtr voir-faire attendu…), 
 établir ave  calendrier de rencontres permettant de faire le point sur ctifs fixés. 

Au nivea stera à : 
 faire une ré osant aux jeunes de dé r des m porteu

- faire le point sur leurs savoir-être/savoir-faire es (réalisation d’un CV à leur image, mettant 
en avant leu

n contrat d’apprentissage 

trouver leur voie professionnelle et de 
nitiale, avec une forte motivation pour 

réussir. 
 

Ces jeunes mineurs doivent être adressés à l’ACRIP dès le s de fév période de 
signature des contra bre)

 consistera à : 
es concernées des tuteurs volontaire

tr avoirs être et savoir- e leur méti , 
- ec eux les modalités e dé e stage

e et le saa r les différentes
c les tuteurs un- les obje

u des jeunes cela consi
union collective en prop- couvri étiers rs, 

/leurs ressourc
rs atouts et leurs attentes vis-à-vis de l’entreprise), en fonction de leurs ressources et 

habilités repérées, proposer une rencontre avec le ou les entreprises concernées, 
- établir avec les tuteurs un calendrier de rencontres permettant de faire le point sur les objectifs fixés. 
- obtenir de la part du tuteur, la signature d’un rapport rédigé par le chargé de mission de l’ACRIP, 
permettant de répertorier les savoir-être et savoir-faire et les axes d’amélioration du stagiaire : 
- la mise en place d’un parcours, en attendant la possibilité de la signature d’u
(mod ariat avec la mission locale), 
- une promesse d’embauche dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, 

ule de remise à niveau, pré qualification dans tel domaine, en parten

- au final, il s’agira de donner toutes les chances à ces jeunes de 
signer un contrat d’apprentissage, ou de repartir en formations i

moi
. 

rier, soit avant la 
ts en alternance (environ avril/septem

E. Les Mineurs Isolés Étrangers (MIE) 

Le Département de la Gironde impliqué dans la prise en cha des MIE et jeunes majeurs 
depuis une quinzaine d’années. Face à la pro ue de l’accueil des MIE, le Département 
a développé une forme d’expertise ayant co ature d’un protocole en 2009 avec l’autorité 
jud

n charge des MIE 

s’est rge 
blématique spécifiq
nduit à la sign

iciaire. 

Tableau 170 : Evolution de la prise en charge des MIE (et jeunes majeurs) par l’ASE de la Gironde 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Graphique 74 : Evolution de la prise e

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
Nombre de MIE arrivés dans l’année 107 59 36 63 92 143 152 
Nombre de MIE présents au 31/12 71 37 43 41 56 73 123 
Nombre de majeurs présents au 31/12 87 51 39 41 41 46 59 
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Source : BGFAA-DPEF/CG33 

En 2011 et 2012, le nombre accru de jeunes se déclarant MIE a nécessité la mise en œuvre de 
nouveaux moyens spécifiques et en particulier la création de près de 40 places d’accueil dédiées aux 
MIE. Le département s’est trouve confronté à la limite de ses propres moyens pour accueillir davantage 
de MIE.  
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Tableau 171 : Répartition des MIE par lieux d’accueil, en 2012. 

 
Source : DPEF/CG 33 Rapport d’activité DPEF 2012 

 

er e 100 nouveaux MIE dont uneFace à l’arrivée exponentielle de MIE, au 1  semestre 2012 (plus d  

turité révèle un décalage important entre 
s moyens du dispositif girondin vers les MIE les plus 
ec la mission de protection de l’enfance du Conseil 

gé

re l’assemblée des départements de France et les différents ministères concernés. Le dit 

re dans 
le dis ational. Les objectifs d tif s s su
- hom arte rs de la période mise l’abr ur évaluation / 
orient lés, 
- allég rte ts les plus imp és pa tte pr en ch e, 
- trouver les meilleures solutions pour c

Les Conseils généraux fortement im  prise en charge des MIE (dont celui 
de la Gironde) nourrissaien échelle nationale, 
soulagerait ainsi les services d’accueil de l’ASE. Si la solidarité nationale a bien été enclenchée, ce 
dispositif a également produit un effet imprévu : celui du doublement (voir plus) du nombre de jeunes se 
présentant comme MIE, entrainant une saturation générale de tous les services de protection de 
l’enfance en France. L’enjeu du département, aujourd’hui est d’impulser et de participer activement à la 
réflexion et à l’élaboration d’une réponse nationale harmonisée, efficiente et respectueuse de la 
protection de MIE. Les données tant qualitatives que quantitatives sur le sujet, seront développées dans 
le prochain rapport de l’ODPE33. 

cinquantaine à l’hôtel), la DPEF, en concertation avec l’autorité judiciaire (parquet des mineurs, juges des 
enfants, juges des tutelles) et les partenaires du dispositif, a procédé à deux évolutions majeures du 
dispositif : 
- l’ouverture d’un service spécifique d’accueil pour les jeunes les plus autonomes par le COS Quancard, 
ce qui a permis la prise en charge de 30 jeunes entre septembre et décembre 2012, 
- face à l’accueil de plus en plus massif de jeunes dont la ma
l’âge déclaré et la réalité, la décision  de diriger le
jeunes et les plus en difficulté, en concordance av

néral. 
Le protocole girondin de 2009, toujours appliqué en 2012, devait évoluer, après une phase 

d’évaluation et de concertation vers un nouveau protocole début 2013. Il a été mis en attente du fait des 
travaux réalisés au niveau national débouchant sur le protocole de mise à l’abri et d’évaluation des MIE 
conclu ent
protocole est entré en vigueur sur l’ensemble du territoire suite à la circulaire du 31 mai 2013. 

Le département de la Gironde a donc procédé à un ajustement de son dispositif, pour se fond
positif n u disposi ont le ivants :  
ogénéiser les pratiques dép ments lo de  à i po

ation des jeunes étrangers iso
er la charge financière des dépa men act r ce ise arg

es jeunes, 
pactés par la question de la

t l’espoir que ce dispositif de soutien à leurs actions, à l’

F. L’accompagnement des droits de visite  

Le terme d’accompagnement des droits de visite est utilisé dans les rencontres parents-enfants 
organisées, suite à une demande spécifique du juge des enfants, pour les situations d’enfants confiés à 
l’ASE. Il ne s’agit pas de médiation, dans le cadre des décisions du juge aux affaires familiales. Les 
rencontres sont organisées par le lieu d’accueil de l’enfant  (MECS ou Service départemental de l’accueil 
familial - SDAF). 

Les rencontres parents - enfants e assurées, pour les mineurs accueillis 
chez des assistants familiaux, en fonction des

 point rencontre départemental, PRD.  

n présence d’un tiers sont 
 situations par : 

- les référents de l’accueil familial,  
- les points rencontres associatifs (dans les MECS),  
- les TISF au domicile parental, 
- le
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1. Les renco

En 2012, les référents du SDAF ont assurés 367 rencontres. 

ntres assurées par les référents du SDAF 

2. Les rencontres parents enfants réalisées dans les lieux associatifs  

Des rencontres parents enfants  sont également organisées dans des MECS  
Tableau 172 : Les rencontres dans les lieux associatifs 

Source : DPEF/CG 33  

Dans les lieux d’accueil associatifs, 3 376 rencontres programmées pour 287 enfants et 274 familles. 
Ce chiffre permet d’évaluer une moyenne approximative de 13 visites annuelles pour les familles, une 
visite médiatisée peut regrouper plusieurs enfants d’une même fratrie.  

3. Les rencontres parents enfants accompagnées par les associations d’aide à domicile  
Tableau 173 : Les rencontres avec les TISF 

36%
22%

42%

1 fois / semaine
Tous les 15 jours
1 fois / mois

 
Source : DPEF/CG 33  

Les rencontres, pour les 233 familles, ont été réalisées, majoritairement (42 %), tous les 15 jours. 

Année 
2012 

Rencontres 
programmées 

Enfants 
concernés 

Situations 
ou familles

Ages des 
enfants 

dominant 

Rythmes 
majoritaires 

Nouvelles 
demandes 

Nouvelles 
prises en 
charge 

Moyenne/f
amilles 

Arcachon 365 28 22 6-12 et 12-
14 ans 

tous les 15 jours 
et une fois par 

mois 
12 12 17 

Libourne et 
St André 

de Cubzac 
1 151 130 101 6-12 et 0-3 

ans (7) 

une fois par mois 
(68) et tous les 15 

jours 
30 28 12 

Médoc 591 74 58 des 12-14 et 
0-3 ans (8) 

et une fois par 
mois 

 13 10 
6-12 suivis tous les 15 jours 

Mazères 669 55 48 
6-12 suivis 
des 12-14 

tous les 15 jours 
et une fois par 14 10 14 

ans mois 

Podensac 600 Non 
Renseigné  45 6-12 suivis 

des 3-6 ans 

une fois par mois 
suivi de tous les NR 9 13 

15 jours 
Total 3 376 287 274   56 72  

 Enfants concernés Situations ou familles Rythmes majoritaires 
A.F.A.D 182 51 Tous les 15 jours 

  47 1 fois / semaine 
  30 1 fois / mois 

A.A.F.P. 101 24 Tous les 15 jours 
  13 1 fois / semaine 
  8 1 fois / mois 

Centre d’Aide Familial 158 21 Tous les 15 jours 
  25 1 fois / semaine 
  14 1 fois /mois 

Total 441 233 
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4. Les rencontres parents-enfants au Point Rencontre Départemental (PRD) 

tifs autres que la gestion des relations 
parents-enfan tion de sa relation 

Le PRD fait partie intégr au sein de la DPEF et à ce 
titre il s’inscrit dans les mêm oin du lien de l’enfant avec 
s rent r l’e du is  pare
C pos ag u t- once ants  l’ ei
familles d’accueil. Il consiste à faire se renco an dans un lieu nnel, en 

e d’un rvenant impliqué da la s e P nu a  du tem un esp  
thérapeutique où l’enfant va accéder à sa filiation struire s ntité.  

D e sé depui u 6 m aux da artier Belcier. Il 
rt du  au samedi inclus e 9h à . A  gare  Jean, d ervi pa  

r recevoir p an accueil. Les locaux du PRD ont 
s et nagés afin de répon  aux es sont reçues. Le e prés  

plusieurs entrées, en vue d’éviter à l’enfant de r conc mment, en présence de son parent 
et de sa famille d’accueil.  

L’équipe du PRD est constituée de cinq poste  travailleu ciaux (accompagnants), d’un poste 
hologue (occupé par deux psychologu e oste de chef de service. Ses 

ns  à :  
- mettre en œuvre les renco s paren enfants, dans un ca é. 
- transmettre aux services de l’ASE, des  du lien parent/enfant, en lien avec toire de 
l’enfant. 
- a

s plus cohérentes. 
- favorise
utilisant jeux, dessins, lecture, te

Outre l’accueil planifié des ren sées des réunions de 
clinique, de fonctionneme nt r

L’orientation vers le écidée p specteur en ce, en ap  décision du juge 
des enfants, et en articula n avec les resp sables d’espac territoriaux ts protection. 

  
  

En ce qui concern ad ion, dans un emier tem nde validée par 
l’inspecteur enfance est adressée au PRD, par le référent de la situatio e. Le dossier doit 
contenir l’ordonnance du j ge des enfants, une synthèse de la situation et l’orientation. 
Un point est ens rsonnel du PRD et le ou les référen nt. Lors de cette 
réunion, sont discutée e l’orientation, l’adéquation d  dispositif et enfin 
les modalités de travail et de mise en place e la rencontre ( le g des rencontres, 
l’accompagnement de l’ t…).  
Dans un second temp es entretiens ables ent quipe (chef de service, psychologue, 
accompagnant) et les ou le parent(s), puis avec les assistantes familiales ou établissement (CDEF) sont 
organisés. C’est à l’issue de ces entretiens et au vu de la mobilisation des parents à accepter ce 
dispositif, que peuvent commencer les rencontres. A contrario, si le parent ne s’est pas mobilisé, un 
second rendez-vous lui sera proposé, qui, s’il n’est pas honoré, donnera lieu à une information à 
l’inspecteur de l’ASE. 

Ces rencontres sont préparées en prenant en compte, les situatio s  ure de lien parents/enfants 
ainsi que les traumatismes vécu  sont proposés sur un temps différent, 

 
son 

parent, mais également à atténuer le décalage entre la perception que se font les parents de leur enfant 
et la personnalité propre de celui-ci. Ce travail est déterminant pour les futures rencontres parents- 
enfant. 

A échéance à minima ou à mi-mesure, une note précisant la réalité du lien et son évolution est 
transmise à l’inspecteur de l’ASE, en vue de sa transmission au juge des enfants. 
Il s’agira de proposer soit un maintien, soit une augmentation, soit une diminution du droit de visite ou 
une sortie du dispositif. Dans certains cas, il peut être demandé, une suspension des rencontres, du fait 

« L'organisation des visites médiatisées répond à des objec
ts et prend en compte des dimensions de protection de l'enfant, d'observa

avec ses parents et de soins. » (ONED). 

ante du service départemental de l’accueil familial, 
es orientations dont la principale est de prendre s

on pa
e dis

 et d’assure
itif d’accomp

xercice 
nement d

 droit de v
 lien paren

ite pour le
enfant, c
ntrer enf

nt. 
rne les enf  confiés à ASE accu

institutio
llis en 

ts et parents, 
RD est deve

on ide
présenc  inte ns ituation. L

 et con
u fil ps ace

Le PR
est ouve
tramway, il est idéalement situé pou

st locali
 lundi

s août 2012 a
t de 

0, rue d’Ar
 18h30

agnac à Borde
 proximité de la

ns le qu
 St ess r le

arents/enf
 besoins d
se retrouve

ts et famille d’
 familles qui y 

omita
été étudié  amé dre  sit ente

s de rs so
de psyc
missions co

es à mi-t mps) et d’un p

dre
istent

ntre ts – 
 observati

 protég
ons  l’his

ssurer une fonction thérapeutique, à la faveur de la rencontre parent-enfant, à trois niveaux : protéger 
l’enfant des agressions physiques et/ou psychiques ; lui permettre d’expérimenter une interaction de 
qualité avec son parent et de s’en séparer physiquement et psychiquement, pour, in fine, l’aider à 
accéder à un sentiment de filiation structurant et à des images parentale

r l’émergence de compétences parentales même minimes, avec des interactions de qualité, en 
mps de repas, discussions. 

contres parents et des enfants, sont organi
nt, de sy hèse et de supe vision. 

 PRD est d ar l’in fan plication d’une
 ntio on es et les référe

e le protocole d’ miss  pr ps, une dema
n ou le servic
 l  u es motifs de

uite fait entre le pe
s le  raisons d

ts (s) de l’enfa
s e l’indication avec ce

me t in é ind règ n  t rieur, plann
enfan
s, d  préal re l’é

n  de rupt
s par l’enfant. C‘est ainsi que

plusieurs rendez-vous : un rendez vous avec le parent seul et au moins trois avec l’enfant et son
assistant familial. Ces temps visent à préparer la première rencontre physique entre l’enfant et 
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d’une attitude l’équipe), ou 
d’un non ment), cette 
pro

 à enfant, de pathologies lourdes parentales, de situations très 
dé

ivement mentionnées sur l’ordonnance 

de façon pérenne, la plupart 

ionnellement des MECS.  
L’a

our 
les

 inadaptée du parent vis-à-vis de l’enfant ou des accompagnants (membres de 
 respect de cadre (absences répétées, attitudes confuses, agressives notam

position de suspension ayant essentiellement pour but de remobiliser le parent. 

Le PRD a vocation à intervenir dans l’accompagnement de situations particulièrement problématiques 
comme celles notamment de maltraitance

gradées ayant données lieu à des placements tardifs. 
Ce service accueille des parents en grande difficulté dans leurs fonctions parentales. Il peut s’agir d’un 
père, d’une mère, de parent ou de toutes autres personnes exclus
de jugement. Ces personnes doivent accepter le cadre de ce dispositif, il s’agit là d’un pré-requis. 

Le PRD travaille en étroite articulation avec les professionnels intervenant auprès de l’enfant, au 
premier rang desquels, les référents du service d’accueil familial, les assistants familiaux mais également  
les professionnels des institutions ou établissements. 

Tableau 174 : Les rencontres parents-enfants 

Année 
2012 

Rencontres 
réalisées 

Enfants 
concernés 

Rythmes 
majoritaires 

Nouvelles 
demandes 

Nouvelles 
prises en 
charge 

PRD 1 200 117 tous les mois 26 10 

Données rapport d’activité PRD 

Ces rencontres sont réalisées en présence de deux accompagnants du PRD. Les parents concernés 
par ces rencontres vivent des situations de précarité sociale, peu travaillent 
relève des minima sociaux notamment de l’AAH et du RSA, certains sont sans domicile fixe. Un nombre 
non négligeable de parents présentent des troubles psychiatriques, pour lesquels ils sont suivis ou pas. 

Les mères sont deux fois plus nombreuses aux visites médiatisées que les pères. Constat est fait 
également du nombre minoritaire de couples se présentant au PRD.  

Depuis ces dernières années, le PRD stabilise le nombre de ses prises en charges. Globalement le 
nombre de fin de prise en charge est constant, mais faible, et ne donnent pas lieu forcement à une 
nouvelle entrée, dans la mesure où il faut par ailleurs assurer les augmentations de rythme de visites, 
ordonnées par le magistrat. Le PRD s’efforce de répondre aux demandes qui lui sont faites, sans pouvoir 
répondre à toutes. 
Ces enfants relèvent de prises en charge du SDAF et except

ccueil des filles est légèrement supérieur.  
En 2012, la tranche la plus élevée se situe pour les enfants âgés entre 6 et 12 ans et la plus faible p

 enfants de entre 0 et 6 ans, sachant qu’une prise en charge de ce type peut se dérouler sur plusieurs 
années. La majorité des enfants suivent une scolarité ordinaire, d’autres bénéficient de prises en charge 
médico sociales et sanitaires.  

Les professionnels du PRD, se demandent si les visites médiatisées, ordonnées par le juge des 
enfants, dans des situations d’enquête pénale en cours, ne peuvent pas constituer un risque de 
manipulation de l’enfant par son ou ses parents, dès lors que ce ou ces derniers, n’ont pas été 
auditionnés par la Police ou la Gendarmerie. Ce contexte dénature le sens du travail sur le lien parent-
enfants. Par ailleurs, comment protéger l’enfant, en dehors des visites médiatisées, quand un parent peut 
avoir accès direct à son enfant via les moyens de communication actuels : téléphone portable, réseaux 
sociaux ? 
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§5 - L’accueil en établissements et services médico-sociaux  

Ces établissements et services accueillent des jeunes gens présentant un handicap, dont des mineurs 
et des jeunes majeurs, confiés à l’ASE.  

A. La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 

Parmi les enfants confiés à l’ASE, un grand nombre nécessite des prises en charge médico-sociales. 
Si certaines situations d’enfant trouvent des réponses sans difficulté particulière, d’autres plus complexes 
demandent un partenariat étroit avec la MDPH, afin de rechercher une solution adaptée.  

A cet égard, la mise en place parte s critiques : à l’échelon 
départemental, constitue une a e en place une commission en 
charge de la ges t ique

A la MDPH 33 existe de 012 ance nommée EPE (équipe pl inaire enfants) 
spécifique qui a pou bjet d’étudier les situations complexes li à une se en c dico-sociale 
signalées à la MD ar un aire, en vue de tro lution rdonn les interventions. 
C’est à partir de ce socle qu’a été effe mission des situations critiques ayant 
pour obj

e 
con

. 
 trimestriels que 

ation social de la MDPH, 

été diffusé aux différents partenaires de la MDPH. Il est constitué de 2 parties :  
-  une première consacrée à la scolarisation en milieu ordinaire où sont présentées les 

orientations liées aux aménagements scolaires, à l’aide humaine et à la scolarisation en 
classe adaptés, 

-  une deuxième relative aux orientations en établissement et service médico-social (ESMS) où 
sont présentées et cartographiées la décision d’orientation, l’offre en équipement sur le 
territoire et la capacité utilisée. 

Le rapprochement des données du système d’information social des informations transmises chaque 
trimestre par les ESMS, permet de déterminer les enfants qui sont bénéficiaires d’une orientation en 
ESMS active, qui ne sont pas accueillis et qui ne sont pas en demande d’admission sur le département. 
La situation de ces 933 enfants fera l’objet d’une analyse approfondie, à partir d’un contact pris avec le 
représentant légal. Cette étude permettra de compléter les données statistiques par la connaissance des 
conduites et stratégies parentales et ainsi d’affiner la mesure des besoins en matière d’équipement 
médico-sociaux. 

nariale de la commission des situation
vancée. Les MDPH doivent en effet, mettr

tion des si uations crit
puis fin 2

s.  
 une inst uridiscipl

harge mér o
PH p

ée 
uver une so

pri
et cooparten er 

ctuée la mise en place la com
et la mise en œuvre d’une procédure prenant en compte les situations individuelles critiques de 

personnes handicapées enfants et adultes. Les participants à cette commission sont l’ARS, le Conseil 
général, la CPAM et les acteurs du suivi et de la prise en charge (scolaire, sociale, médico-sociale, 
sanitaire) et les établissements potentiellement susceptibles d'accueillir le jeune. L'objectif est de 
travailler des perspectives de solutions de prise en charge, de suivi, puis d'accueil pour la personn

cernée. A l’issue de la séance, un compte rendu est envoyé à l’ensemble des partenaires concernés 
rappelant les engagements réciproques des participants. 

Pour l’année 2013, 14 situations d’enfants ont été traitées par la commission des situations critiques : 
- 7 situations d’enfants ont trouvé une solution dans le secteur médico-social. 
- 7 situations sont en cours de traitement dont 5 sans solution. 

La MDPH, a élaboré un dispositif pour organiser en interne la production de statistiques sources 
d’information en vue de créer de la connaissance par l’analyse de ses données chiffrées
Ce dispositif est basé, pour la partie médico-sociale, sur les retours d’information
transmettent les établissements médico-sociaux depuis juin 2012, recueil d’information organisé en 
partenariat étroit avec le Conseil général, l’Agence régionale de santé et les établissements médico-
sociaux.  
Les données sont issues de quatre sources :  

- du système d’inform
- des tableaux internes de suivi, 
- des tableaux trimestriels d’informations transmis par les ESMS, 
- des données nationales externes : INSEE, FINESS… 

Ce sont ces données fiabilisées, mises en forme et commentées en 2013, qui ont été regroupées dans 
un livret statistique appelé : 
« L’orientation des enfants handicapés en Gironde du 1er juillet 2012 au 30 juin 2013 ».  
Ce livret a 
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B. Les données de l’ASE 

L’accueil des enfants confiés à l’ASE en établissement médico-social. 
Tableau 175 : Mineurs accueillis en établissement médico-social 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Tableau 176: Mineurs accueillis en établissement médico-social : placement principal : 

Source : BGFAA-DPEF/CG33 

Les enfants, dont le placement en établissement médico social, est le placement principal, ne 
bénéficiant pas, par ailleurs d’un placement au titre de l’ASE, en famille ou en MECS, sont suivis par le 
bureau des accompagnements spécifiques (BAS). Les données ci-dessus, ne concernent que les enfants 
effectivement accueillis en établissement et non ceux détenteurs d’une orientation CDAPH, mais en 
attente d’une place effective en établissement. 

§6 - Les accompagnements du Bureau des Accompagnements 
Spécifiques (BAS)  

La DPEF a mis en place, pour les enfants confiés à l’ASE mais en attente de placement ASE, des 
référents du BAS. Les prises en charge conjo
de crise  on

intes particulièrement complexes (situations de rupture ou 
ssements Publics de Santé de Charles Perrens, 

Garder e

Une ants sans placement médico-
social o A

 réalisent à travers l’accompagnement socio-éducatif, auprès des jeunes 
ent fixe de type 

 

Ce ser appellation à compter du 1  mai 2014 et devient le Bureau des 
accom gn
préparation

Les mis t les suivantes : 

 territoires MDPH. 

) t été renforcées en partenariat avec les Etabli
os , en articulation avec l’ARS.  

 nouvelle orientation de la DPEF porte sur la prise en charge des enf
u SE classique, sans référent.  

Le Pôle missions spécifiques est rattaché à une direction adjointe, et emploie trois travailleurs 
sociaux. Leurs missions se
accueillis en lieux de vie et auprès des enfants relevant du médico-social, sans placem
ASE, en structure jeunesse et sport et/ou expérimentale.  

Les fonctions du Pôle missions spécifiques :  

vice change d’ er

pa ements spécifiques dont les nombreuses activités vont s’affiner. Son projet de service est en 
.  

sions du référent de ce pôle son
- assurer l’accompagnement socio-éducatif des jeunes accueillis en lieux de Vie (55 situations en 2012). 
- assurer l’accompagnement socio-éducatif des jeunes accueillis en établissement médico-social ou 
sanitaire, sans placement principal de type aide sociale à l’enfance en parallèle. 
- participer à la réflexion sur la diversification des modes d’accueil des établissements de l’ASE.  
- participer aux réunions territorialisées, organisées par la MDPH, entre les différents acteurs médico-
sociaux, éducatifs (Education Nationale) et sanitaires, au rythme de six réunions trimestrielles qui 
concernent les six

 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011 31/12/2012 31/12/2013
Accueil en établissement de soins 388 432 444 5  
Accueil établissement de soins internat  1 2 136 118 
Accueil établissement de soins semi internat   3 284 225 
Total: 388 433 449 425 343 

 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011 31/12/2012 31/12/2013
Accueil en établissement de soins 71 75 90 2  
Accueil établissement de soins internat    74 71 
Accueil établissement de soins semi internat    9 8 
Total: 71 75 90 85 79 
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- assurer des liaisons régulières avec la MDPH, au sujet de situations individuelles (100 situations sans 
plac
- s’arti s Actions pour les Personnes Agées et pour les Personnes 

ciales complexes des jeunes âgés 

- suivre les enfants acc
- apporter un appui techn ue aux Inspecteurs es en 
rupture
- reche il, hors dép ment. 
- anim rmitage, structure périmentale d’une capacité de 
11 plac  à propo er des séjours de rupture. 
- reche des solutions adaptées en Giron soin,  dépa ent, d e cas ituations 
complexes de jeunes souffrant de troub itant des prises en charge multiples.  

 L’évo

En 2012, ce service a s.  
En harge du nom  de suivis, pour l’année proc ine, il e n 

renforc l’évolution de ses missions : 
- mise  confiés ais sans lacement ASE ;  
- renfor nt des prises en charge conjointe
- accompagnement ou relais CDEF, SDAF, sanitaire, autres départements ; 
- gestion des situations de rupture ;  
- p

ement exécuté). 
culer avec la Direction de

Handicapées/DGAS (DAPAH) pour anticiper les orientations médico-so
de plus de 16 ans. 

ueillis en structures expérimentales ou innovantes. 
iq de l’ASE et autres cadres de la DPEF, pour des jeun

 de parcours. 
rcher de nouveaux lieux d’accue
er les rencontres mensuelles avec Emmaüs He

arte
ex

es dont la mission première consiste s
rcher de ou si be  hors rtem ans l de s

les psychiatriques et nécess

lution des missions : 

suivi 60 enfant
prévision de la montée en c bre ha st prévu u
ement de l’équipe afin d’assurer 
en place de référence sur les enfants  m  p
ceme s complexes ; 

articipation aux réunions mensuelles du CDEF ; 
- participation à la CSAI.  

Recommandation n° 7 : 
L’ODPE33 recommande une évolution de la CSAI (Cellule de Suivi de l’Accueil Immédiat), instance pluri 
institutionnelle de traitement des situations des jeunes les plus en difficulté. Son évolution doit s’opérer 
conformément à la fiche action éponyme du Schéma départemental conjoint de prévention et de 
protection de l’enfance 2012-2016, prévoyant : 
- de fixer par convention la composition de la CSAI (élargissement à l’ARS et aux représentants de 
l’autorité judiciaire) ; 
- de revoir les règles : champ de compétences, procédure de saisine, calendrier annuel de session, 
règlement intérieur de fonctionnement, la formalisation des rendus de décision ; 
- d’adosser à la CSAI des possibilités concrètes d'hébergement (HATI, LVA, MECS, structures 
expérimentales, ITEP, IME ...) ; 
- d’alimenter la CSAI par des études de parcours. 

Au-delà de l’évolution nécessaire de la CSAI et conformément aux propositions de la commission 
mineurs en mal de protection, il importe de développer des réponses spécifiques à la prise en charge des 
jeunes présentant des problématiques plurielles.  

Recommandation n° 4 :  
L’ODPE33 constate que malgré les quelques créations réalisées, les mineurs en mal de protection ne 
bénéfic arge adaptées à leur problématique plurielle ; il ient toujours pas suffisamment de prises en ch
insiste sur la nécessité de développer des équipements interinstitutionnels, alliant le thérapeutique à 
l’éducatif pour répondre à leurs besoins. 
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Section 3 : l’adoption 

Le Préfet par délégation la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Gironde (DDCS) 
exerce avec le Conseil de famille l’autorité parentale sur les pupilles de l’Etat du département. 

 
consentements à l’adoption et l’accès aux 

- 2 cons
- 2 une de l’ADEPAPE, 
- l’a

u’à leur majorité sont 

Les pupilles de l’Etat sont confiés au service de l’ASE du département. Le service Bureau adoption et 
recherche des origines (BARO) est un bureau spécialisé, de la DPEF, au Conseil général de la Gironde 
en charge des missions concernant l’adoption, le recueil des 
dossiers des personnes, ayant été prises en charge par l’ASE, quel que soit leur statut. 
Parmi les enfants confiés aux services de l’ASE de la Gironde, sont admis en qualité de pupilles de l’Etat, 
les enfants ayant perdu tout lien avec leur famille. L’Article L224-4 du CASF prévoit 6 
catégories d’enfants pupilles de l’Etat134.  
Le conseil de famille est composé de 

eillers généraux, 
 membres d’association, l’une familiale, l’
ssociation des assistants familiaux, 

- un membre d’Enfance et Famille Adoption (EFA) : Président du conseil de famille,  
- 2 personnes qualifiées : un médecin de PMI et un psychologue.  

 des pupilles jusqLes décisions de placement en vue d’adoption ainsi que le suivi
assurés lors des réunions du Conseil de famille. 
 

A. Les données d’activité du Conseil de famille, les pupilles de l’Etat 
 

En 2012, le Conseil de famille des pupilles de l’Etat de la Gironde s’est réuni 11 fois. 
xaminées. Ces examens ont débouché sur : 

 Conseil de famille n’a pas pu donner lieu à un projet 

Tableau 177 : La gestion des pupilles en flux 

51 situations ont été e
- 27 placements en vue d’adoption  
- 22 situations ont fait l’objet d’un examen annuel. Parmi ces 22 situations, 2 enfants sont 

devenus majeurs au cours de l’année 2012, quittant alors le statut de Pupille. 
Demeurent, 20 situations pour lesquelles le

d’adoption et dont la situation reste à examiner annuellement. 

 La gestion des pupilles :  
Un enfant admis pupille doit faire l’objet dans les meilleurs délais d’un projet d’adoption ou si son 

adoptabilité psychique, ne le permet pas d’un projet de vie, adapté à sa situation.  

Nombre d’enfants pupilles en flux 2010 2011 2012 
« Enfants grands «  pupilles 1351 suivis par le 

Conseil de famille annuellement 31 29 34 

Dont enfants trisomiques 4 3  
Enfants admis Pupilles de l’Etat bébés136*2 32 14 22 

Nombre total de pupilles 63 43 56 

Source: BARO/DPEF/CG 

                                                      
134 Sont admis en qualité de pupille de l'Etat :  

1° Les enfants dont la filiation n'est pas établie ou est inconnue, qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale à 
l'enfance depuis plus de deux mois ;  

2° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au service de l'aide sociale à l'enfance en 
vue de leur admission comme pupilles de l'Etat par les personnes qui ont qualité pour consentir à leur adoption, depuis plus de 
deux mois ;  

3° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au service de l'aide sociale à l'enfance 
depuis plus de six mois par leur père ou leur mère en vue de leur admission comme pupilles de l'Etat et dont l'autre parent n'a pas 
fait connaître au service, pendant ce délai, son intention d'en assumer la charge ; avant l'expiration de ce délai de six mois, le 
service s'emploie à connaître les intentions de l'autre parent ;  

4° Les enfants orphelins de père et de mère pour lesquels la tutelle n'est pas organisée selon le chapitre II du titre X du livre 
Ier du code civil et qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance depuis plus de deux mois ;  

5° Les enfants dont les parents ont fait l'objet d'un retrait total de l'autorité parentale en vertu des articles 378 et 378-1 du 
code civil et qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance en application de l'article 380 du dit code ;  

6° Les enfants recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance en application de l'article 350 du code civil.  
135 Les grands pupilles sont âgés de plus de 6 mois. 
136 Les bébés sont âgés de moins de 6 mois. 
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Tableau 178 : Les statuts d’origine des enfants pupilles 

Les statuts d’origine des enfants pupilles 2010 2011 2012 
« Enfants grands » admis Protection de 
l’enfance  9 4 9 

 Dont Art 350 2 3 6 
 Orphelins  1 2 
 Retrait autorité parentale 4 0 1 
Consentement à l’adoption 3 0 0 
Enfants recueillis à la naissance 32 15 23 
 Dont rétractations 4 1 2 

Source: BARO/DPEF/CG 

emTableau 179 : Plac ent des pupilles en vue de l’adoption en flux  

/DPEF/CG 

Années 2010 2011 2012 
Bébés 33 15 23 – 1 rétractation = 22 

Dont Enfant à besoins spécifiques  137  4 2 
Enfants grands (enfant âgé de plus de six mois) 4 10 5 
Dont enfants grands en projet adoption par leur 

Famille d’Accueil 2 5 3 

Source: BARO

B. L’accès aux dossiers 

Le BARO parmi ses missions est en charge de l’accompagnement des personnes
 bénéficié au sein

 souhaitant avoir 
acc  des services de 
l’A

Le o

 

Source : BARO/DPEF/CG 

Tableau 1 ons 

ès à leur dossier, quelle que soit la prise en charge dont ils ont
SE. 

s c nsultations sont assurées par les travailleurs sociaux et les psychologues du BARO.  
Le service du BARO tente d’humaniser l’exercice de ce droit, en accompagnant la personne dans la 

consultation de son dossier ; dossier dans lequel rien ne peut être ajouté ou retranché. La personne peut 
consulter son propre dossier, ou bien, celui d’un ascendant ou d’un collatéral, avec son accord, sauf si 
celui-ci est décédé. 

Tableau 180 : L’accès aux dossiers 

Année 2010 2011 2012 

81 : Nombre de consultati

Année 2009 2010 2011 2012 
Dossiers préparés 123 88 89 83 
 Dont Hommes 54 27 37 34 
 Dont Femmes 68 61 52 49 

Source : BARO/DPEF/CG 

c

   

Les psychologues et les travailleurs sociaux de l’équipe participent avec la conseillère technique à ces 
onsultations spécifiques. 

                                                   
137 Les enfants sont dits à besoins spécifiques lorsqu’ils sont difficilement adoptables du fait de  leur situation personnelle (âge, 

 leur état de santé fratrie, ethnie, situation stigmatisante, etc.) et/ou

Demandes traitées 341 364 340 
Dossiers demandés aux archives 253 156 141 

Dossiers de la classothèque 29 36 30 
Dossiers d’autres départements 6 16 15 

Demandes diverses (atte
recherches divers

stations, 88 172 199 es 
Dossiers non trouvés 3 4 8 
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Tableau 182 : Age des consultants des dossiers 

Année 2009 2010 2011 2012 
Mineurs 3 1 2 2 

18 à 30 ans 37 35 25 15 
30 à 60 ans 56 34 34 46 
+ de 60 ans 15 7 15 7 

Source : BARO/DPEF/CG 

leau 183 : Consultation ar un tiers 

Source : BARO/DPEF/CG 

Tabl  : Les statuts des per es c ul

Tab s p

2009 2010 Année 2011 2012 
Consultations par un tiers 10 11 13 11 

eau 184 sonn ons tantes 

Année 2011 202009 2010 12 
Pupilles 26 25 28 15 
Adoptés 31 17 21 26 
Tutelles 0 3 1 0 

50 33 Mineurs confiés 25 27 
Autorité Parentale 4 7 10 12 

Délégation d’autorité 
Parentale (DAP) 4 3 3 3 

Source : BARO/DPEF/CG 

Tableau 185 : Evolution des réquisitions judiciaires 

Année 2009 2010 2011 2012 
Réquisitions judiciaires 5 3 1 2 

Source : BARO/DPEF/DGAS/CG  

Après la consultation, 5 consultants ont demandé que des recherches soient effectuées pour retrouver 
leur famille, dont une a débouché su tre avec la mère de naissance et la 
fratrie). 

 

r une médiation familiale (rencon

C. L’accès aux origines  

Le CNAOP a été cré r 2002 qui réaffirme la possib ne femme 
d'accoucher dans le se de bé ficier de sécurité, des soins et d'un 
accompagnement appro

L'objectif essentiel du CNA r l'accès aux origines pe onnelles, d nts nés dans 
le cadre d’un accouchement dans le on e t assurée en liaison avec les correspondants 
des départements désignés par le Président du Conseil général parmi les professionnels de l'ASE et PMI. 

Dans ce dispositif les correspon  moments clef : 
- lors de l'admissi  maternité d'une e qui e ge de d der le  de son identité, 
- lors du recueil d
- lorsque l'enfant ou l’enfant arrivé à l’â ande la consultation de son dossier et l'accès à 

ses origines per
Le correspondant dé  du CNAOP, et peut e manda pour vérifier la 
volonté du parent de naissance, orga ccompagner le demandeur dans ses 
dé

L’activité en 2012 : 
- 7 dossiers concernant une demande d’accès aux origines personnelles ont été transmis au CNAOP, 
- 5 mandats ont été délivrés afin de vérifier la volonté de la mère de naissance, 
- 3 mères ont maintenu leur demande de secret, 1 demandeur n’a pas donné suite et une mère a levé le 

cret, 

e e
cret de son identité et 
 par la loi du 22 janvi ilité pour u

né la 
prié si elle le souhaite. 

OP est de facilite
secret. Cette missi

rs es enfa
s

dants ont un rôle important dans trois
on à la  femm nvisa eman secret
e l'enfant, 

ge adulte, dem
sonnelles.  
partemental est alors le relais  êtr té 

niser la rencontre et a
marches auprès de la famille d'origine. 

Il y a deux correspondants du Conseil général dans le département, chargés des liens avec le CNAOP. 

se
- 1 médiation (rencontre avec un parent de naissance) a été organisée, 
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- 10 femmes ont fait l’objet du tre dans le cadre prévu dans 
l’accompagnement au consent
- 21 femmes ont confié bé en vue n adop armi e ux se sont rétractées et une a 
repris l’enfant avec elle,  signé un nouveau conse eu de temps ap s, 
- 10 ont laissé leur ide li fermé ou dans le dos  de l’enfa

Le travail d’informa ternités se poursuit en ord avec oi de janv 002. 
La conseillère tech  médecin de PMI, correspondants d NAOP co inuent de rencontrer 

les services de maternité afin de sensibili aux, sociaux et administratifs à l’accueil 
des mères souhaitant consentir à l’adopt citant la préservation du secret de leur 
admission. Ces rencontres indispe ce un partenariat et favorise une 
meilleure coordination dans la prise en charge des mères autour du recueil de ces enfants.  

rant leur grossesse d’au moins une rencon
ement à l’adoption, 

leur bé de so tion, p lles de
 l’autre a ntement p rè

ntité sous p sier nt. 

tion des ma acc  la l ier 2
nique et le u C nt

ser les personnels médic
ion de leur enfant et solli

nsables permettent de mettre en pla

D. L’optimisation de l’accompagnement des adoptants  

Dans le but d’optimiser l’ union d’information de pré 
dépôt de demande d’agré e pré agrément, visant à 
sensibiliser les p  l’adoption. Ces en  sont actuellement 
majoritairement dits à spécifiques t au niveau de la santé ou du fait de leur âge ou d’une 
situation de fratrie. 

accompagnement des adoptants, en sus de la ré
ment, le BARO a mis en place une réunion d

ostulants au profil des enfants, proposés à fants
besoins soi

E. La prévention du délaissement 

Dans le but de ssemen cellule de veille a se en ce. Il s’agit d’une 
instance de réflexi re qui a pour objectif de penser et d'orienter la mise en œuvre d'un 
projet de vie adapté aux besoins et à l'i ion de délaissement. Elle permet de 
donner aux enfants délaissés un ituation de fait.  

Ce dispositif est amen t possible les situations de 
délaissement parental afin rmettre aux enfants con s de pouvoir bénéficier du statut protecteur 
de pupille, mais aussi d'  des situations ou les enfants sont confrontés à de s pathologiques et 
destructeurs. Ce ntir qu ucune situation d'enfan délaissé durablement ne souffre 
d'absence de projet grâce au repéra ursuivre dans une réflexion animée 
par les membres du groupe de veille.  

ndant notamment sur cette expérience girondine, le rapport « 40 propositions pour adapter la 
protection de l’enfance et l’adoption aux réalités d’aujourd’hui » préconise l’instauration d’un Comité de 
veille  confiés dont la mission serait d’examiner la situation des enfants 
confié

 prévenir le délai
on pluridisciplinai

t, une  été mi  pla

ntérêt de l'enfant en situat
statut juridique conforme à leur s

é à évaluer régulièrement et le plus précocemen
 de pe

évaluer
cerné

s lien
dispositif vient gara 'a t 

ge systématique qui peut se po

C'est aussi un groupe ressource pour les professionnels de terrain par ses qualités d'expertise dans le 
domaine de la protection de l’enfance.  

Se fo

 et d’orientation des enfants
s, notamment les plus jeunes, et de rendre un avis tendant à modifier le statut juridique de l’enfant 

pour le mettre en adéquation par réalité vécue par l’enfant.  

Recommandation n°9, relative au devenir des nouveau-nés dont la situation familiale des parents est 
particulièrement obérée (supra, page 135). 
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F. La création en janvier 2013 de la Consultation d’Orientation et de Conseil en 
Adoption (COCA). 

Le service de PMI par l’intermédiaire du médecin de PMI, référent membre du conseil de famille, et 
pa

La COCA est une plateforme de soins qui prend en compte les dimensions médicales, 
psyc santé de l'enfant dans le cadre 
particulier de l'adoption. La COCA est un lieu ressource neutre, pluridisciplinaire et pluri-institutionnel, 
situ

ent pour chaque adoption, avec un bilan de santé complet à l’arrivée de l’enfant 
de l’

ur aider au suivi de l’enfant ayant une pathologie chronique 
et 

rticipant à la commission d’agrément des familles adoptantes, a initié la création d’une consultation 
d’orientation, de conseil en adoption (COCA) en partenariat avec le CHU, la DPEF et l’Hôpital Bagatelle. 
Il en est le médecin coordonnateur. La COCA a fait l’objet d’une convention signée entre le CHU de 
Bordeaux le Conseil général de la Gironde DPS/DPEF, et la Maison de Santé Protestante de 
Bagatelle138.  

hologiques culturelles et sociales qui ont une influence sur la 

é dans les locaux du CHU. 

Cette consultation apporte :  
- une aide en pré-adoption pour aider les familles à réfléchir à l’accueil d’enfant ayant déjà un 

problème de santé identifié ;  
- un accompagnem

étranger et un soutien à la parentalité ; 
- un accompagnement post adoption, po

/ou nécessitant une aide psychologique.  
Cette consultation a lieu, le vendredi à l’Hôpital des Enfants de Bordeaux. Elle offre aux parents un 

lieu ressource neutre rassemblant une équipe pluridisciplinaire d’origine pluri-institutionnelle (PMI, CHU, 
la DPEF et Bagatelle), dont l’expérience et la connaissance, acquises dans le domaine de l’adoption, 
permettent une réponse globale complémentaire, en lien avec celles des acteurs traditionnels de santé 
consultants (médecin, puéricultrice, psychologue). 

27 enfants ont été rencontrés issus de 13 pays différents. 
Le bilan des six premiers mois a validé la poursuite de ce travail, grâce aux réponses individualisées 

proposées, à la souplesse et à l’adaptation du fonctionnement du trinôme, rajoutées aux deux 
dimensions, du soin, prises ensemble (soins techniques et soins relationnels). 

G. Un accueil alternatif aux prises en charge en pouponnière des nourrissons, 
confiés dans le cadre d’un consentement à l’adoption  

Il a été prévu dans le cadre du schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance, 
2012/2016 que soient formées, afin de les spécialiser, quelques familles d'accueil, en vue de leur confier 
des nourrissons recueillis à la naissance dans le cadre d’un consentement à l’adoption et ce dans le cas 
où la pouponnière du CDEF, se retrouverait en sureffectif. 

 préparation des futurs adoptants à ce mode d’accueil. 

                                                     

Cette forme de prise en charge requiert la mise en place d’un protocole d’intervention entre la 
pouponnière, le BARO et le BAF ainsi que la

 

 
138 Supra p. 68 
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Section 4 - Les mesures de protection judiciaires, au pénal, de la Direction 
Territoriale Aquitaine Nord  

 

A. En milieu ouvert  

1. Le Secteur public 

Le service territorial éducatif de milieu ouvert (STEMO) est constitué de trois unités éducatives 
(Bordeaux, Cenon et Mérignac). 
Il assure une permanence auprès des TGI de Libourne et de Bordeaux et intervient  
- en action éducative dans le cadre de mesures pénales exercées au sein de l’environnement familial et 
social des mineurs, 
- en investigation dans le cadre de l’enfance délinquante et l’enfance en danger, 
- a  d’arrêt de Gradignan. 

Source : DTPJJ/AN 

Les évolutions législatives de ces dernières années ont modifié progressivement les conditions de 
l’intervention éducative en matière pénale et ont conduit les professionnels de la PJJ à adapter leurs 
pratiques à l’accélération du traitement des procédures judiciaires et à la multiplication des réponses 
judiciaires possibles. 

Ainsi en 2012 le STEMO Gironde s’est inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité de ses 
interventions éducatives dans le cadre pénal en développant et diversifiant les pratiques de 
responsabilisation des mineurs concernant leur acte et en construisant au sein de chaque prise en 
charge les conditions de la relation éducative dans le cadre contraint de la décision judiciaire.  

Il convient de noter, à titre d’exemple, la co-animation PJJ/CEID, de stages de sensibilisation à 
l’usage des stupéfiants, destinés à des mineurs primo-usagers. 

Le déploiement de la nouvelle mesure d’investigation judiciaire éducative (MJIE) a remplacé 
progressivement l’enquête sociale et la mesure d’investigation et d’orientation éducative (IOE). Les 
professionnels du STEMO se sont mobilisés sur la construction des contenus et des processus 

u quartier mineur de la Maison
Tableau 186 :L’activité en milieu ouvert, secteur public 

Secteur public Jeunes présents au 31/12/2011 Jeunes présents au 31/12/2012 

Présents Enfance 
délinquante 

Enfance en 
danger Total Enfance 

délinquante 
Enfance en 

danger Total 

Investigation 41 80 121 52 72 124 
Enquête sociale 1 1 2    

IOE 9 53 62    
RRSE 17  17 16  16 
MJIE 15 26 41 36 72 108 

Milieu ouvert 450  450 534  534 
Mise sous protection judiciaire 94  94 105  105 

Contrôle judiciaire 115  115 127  127 
Liberté surveillée 39  39 23  23 

Liberté surveillée préjudicielle 129  129 134  134 
Réparation 69  69 76  76 

Sursis Mise à l'épreuve 84  84 84  84 
Suivi socio judiciaire 2  2 1  1 

TIG 24  24 37  37 
Sanctions éducatives et Composition 

pénale 18  18 53  53 

Stage de citoyenneté 14  14 32  32 
Aménagement de peine    1  1 

Mesures d'activités de jour    5  5 
Stage de sensibilisation/ stupéfiants    15  15 

Ensemble 472 80 552 557 72 627 
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interdisciplinaires de cette mesure afin de renforcer la qualité de l’aide à la décision apportée aux 

iques. 

magistrats, tant dans le cadre de l’enfance en danger que dans le cadre pénal. 
Cette démarche a exigé d’eux le recours à des références théoriques adaptées et à de nouveaux 

outils méthodologiques et techn

2. Le Secteur Associatif Habilité  

L ilité est représenté par trois associations support : l’AGEP, l’OREAG, et le 
PRA

 La m tive en milieu ouvert (AEMO)  

e Secteur associatif hab
DO. 

esure d’action éduca

Ces trois associations interviennent dans ce cadre. 
Tableau 187 

Jeunes Présents au 
31/12/12 Entrés 2012 Sortis 2012 

AEMO OREAG 33 1 068 476 477 
AEMO AGEP 33 1 542 695 628 

AEMO PRADO 33 298 127 101 

Source : DTPJJ/AN 

 investigation ju

Cf. les oncourant aux investigatio aires s age

  réparation pénale 

Cette m  est exercée pa le service u PRADO. L’activité de ce servic st cons uée 
principalem r des prescriptio  des deux parquets Libourne  Bordeaux. La mesu est 
ordonnée d  cadre de l’alter ive aux p tes po des adol ents prim élinquants. Les 
activités n réalisées pa rs t accompa es par le ice sont diverses et es 
et  au se t aux ob fs de cette mesure i s’inscrit dans une ice 
répara  annuelle d rvice est de 648 jeune

 

La mesure d’ diciaire 

acteurs c ns judic upra p  141. 

La mesure de

esure r  d e e tit
ent pa ns de  et re 
ans le nat oursui ur esc o-d

de réparatio r les mineu e gné  serv varié
 répondent au plus près ns e jecti  qu just

trice. La capacité u se s. 

B. Le placement judicaire 

1. Le placement éducatif collectif au titre de l’enfance délinquante  

Le s par la PJ rdonnance de 1945 s t souvent installés dan des 
transgressio pétées, e urv s que d’au  de repères éducatifs. ’action éducative 

nal peut leur d er l’opportunité de prévenir la rsistance le 
renouvellem  leurs comportem délinquants et d’accepter les obli s et l’autorité de l’adulte. 
Quell ris es de l’établissemen Unité éd e d’héb ment collectif 
(UEH if fermé ( EF) ou Centre  (CER), les mod ces 
pla e réinterr ger le rap rt d  r ille et au roupe soc , à 

rcours scolaire, p fessionnel et d’ s utenir dan on 
appropria loi. 
Ces objectifs ont été d’autant mieux  ont été soutenus au quotidien dans le 
déroulement des prises en charge indivi lace de médias éducatifs. 

C fait partie d’une entité plus large nommée établissement de placement éducatif 

- e

consacré à chaque mineur a été le fondement de la prise en charge. 

s jeunes accueilli J au titre de l’o on s 
ns ré t ils sont plus dépo u tres L

contrainte dans le cadre pé
ent de

onn pe  et 
ents gation

es que soient les caracté tiqu t : ucativ erge
C), Centre éducat  C  éducatif renforcé alités de 

cements permettent d o po  u mineu  à sa fam g ial
l’accompagner dans son pa ro insertion et à le o s s

tion de la 
atteints en 2012 qu’ils
duelles par la mise en p

 Le secteur public 

 L’Unité Educative d’Hébergement Collectif  (UEHC)  
L’UEHC de PESSA

et d'insertion (EPEI) auquel est rattachée une unité éducative d’activités de jour (UEAJ). 
Cette unité a continué en 2012 à accueillir sans délai ni préparation des mineurs confiés dans le cadre 

pénal, de 15 à 18 ans. 
- en 2010 : 35 jeunes suivis, 

n 2011 : 39 jeunes suivis, 
- en 2012 : 39 jeunes suivis. 

La réactualisation du projet de service a particulièrement pris en compte la complémentarité avec le 
partenariat local et l’articulation des prises en charge avec les dispositifs d’insertion de droit commun. 

Le principe des activités collectives (sportives, culturelles ou citoyennes) et de temps individualisés 
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 Le secteur associatif habilité exclusif ordonnance de 1945 

 Le Centre Educatif Fermé (CEF), de l’OREAG à Sainte Eulalie.  
L’établissement reçoit des jeunes de 13 à 16 ans pour une durée de 6 mois.  
Ces m dans le cadre d’un contrôle judiciaire, d’un sursis mise à 

l’épreuve ou 

s savoirs et des modalités de prise en charge particuliers dans les domaines de la santé, de la 
remédia
21 jeun ar le CEF. 

Ces structures proposent des sessio és à un groupe restreint de jeunes (7) qui ont 
besoin dans leurs parcours d’une rupture a ieu de vie d’origine.  

Les séjours ont mobilisateurs et int je ou de restauration de 
bâtiments). Ils constituen  ment pri ié, lui permettant de faire un bilan de ses 
compétences et de ses c e con  un projet pe  réaliser dans les mois qui 
suivront son retour. 
Il existe deux Centres é s en Gi e : 
- le CER « Grange Neuve » (OREAG) à Ca arçons de 13 à 17 ans.  
- ER François Xavier) à St Germain d’Esteuil; pour les 14-18 ans, 
(mixte). 

ER de l’OREAG (le CER de Saint François Xavier n’ayant pas 

ont la capacité est respectivement de 5 
places sont habilités exclusivement pour l’accueil de mineurs dans le cadre de l’ordonnance de 45 et 
vien

Ces structures ont reçus en 2012 : 
- L’HACIEN  
- S

ères 
années spécialiser certaines de ses structures de placement collectif dans le cadre 
de la p sation a permis de mieux adapter les 
pri

n CEF, CER ou UEHC s’inscrit dans un parcours institutionnel constitué de 
ent, l’accompagnent ou prennent le relais. 

nal qui est limité dans le temps a « un avant et un après » et peut être 

ineurs ne peuvent être confiés que 
en alternative à l’incarcération. 

Ce type de placement qui associe à l’action éducative une contrainte juridique conduit à mettre en 
œuvre de

tion scolaire et de l’insertion professionnelle. 
es en 2010, 31 en 2011 et 27 en 2012, ont été accueillis p

 Les Centres Educatifs Renforcés (CER).  
ns de 3 mois destin

vec leur mil
des contenus ensifs (pro ts sportifs 

t pour chaque jeune un mo vilég
apacités, et d struire rsonnalisé à

ducatifs renforcé rond
stel Viel ; pour des g

le C  « Don Bosco » (Association Saint 

o en 2010 : 37 jeunes ont été accueillis par les 2 CER,  
o en 2011 : 29 jeunes  par le C
d’activité), 
o en 2012, les deux CER ont reçus 44 jeunes. 

A noter cependant que l’UEHC, le CEF et les 2 CER implantés en Gironde ont vocation à accueillir 
des mineurs pour le premier du niveau interrégional et pour les trois autres du niveau national. 

Des structures PJJ identiques présentes au niveau régional et national ont également accueilli des 
mineurs du département de la Gironde dans le cadre de procédures pénales de placement immédiats. 

Les deux lieux de vie implantés dans le département et d

nent compléter le dispositif PJJ. 

DA : 18 jeunes. 
AISIS TA CHANCE : 12 jeunes. 

 Le Secteur Associatif habilité conjoint  

 Les Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS) 
 Deux MECS  

Elles bénéficient d’une habilitation justice, notamment au titre de l’ordonnance de 1945. Dans ce 
cadre juridique en 2012 : 
- le foyer « Don Bosco » a reçu deux jeunes, 
- le CRFP (Association ST François Xavier) a reçu six jeunes. 
 Le placement éducatif diversifié est représenté par l’APRRES (6 places) 

En 2012 cette structure a reçu 11 jeunes placés dans le cadre de l’ordonnance de 45. 
Comme pour l’intervention éducative en milieu ouvert, les évolutions législatives de ces derni

 ont conduit la PJJ à 
rise en charge des mineurs délinquants. Si cette spéciali

ses en charge et d’améliorer l’action éducative dans le cadre pénal, elle a désigné et caractérisé une 
population de jeunes au risque de l’exclure du dispositif de la protection de l’enfance. 

Pour autant les jeunes placés dans le cadre pénal présentent majoritairement les mêmes 
caractéristiques familiales et sociales que ceux pris en charge en assistance éducative. Pour la majorité 
de ces jeunes le placement e
prises en charge qui le précéd

Ainsi le placement au pé
constitué de modalités éducatives les plus variées : en milieu ouvert, en MECS, dans le cadre 
administratif de l’ASE, judiciaire ou médico-social. 

La PJJ doit garantir la continuité de ce parcours et un référent PJJ externe est systématiquement mis 
en place pendant et après le placement du jeune. 
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Le projet de sortie de l’UEHC, du CER ou du CEF représente d
vient d’anticiper et d’accompagner afin que les mineurs qu

onc toujours un enjeu éducatif majeur 
qu’il con i ont été accueillis dans ces structures 
ne soie

ns le cadre pénal en 
ass

arge civiles, pénales et administratives. 

nt pas exclus des dispositifs concourant à la protection de l’enfance. 
Il serait nécessaire de garantir le relais des prises en charge éducative da
urant, chaque fois que le projet individualisé du jeune l’exige, la continuité de son parcours 

institutionnel et l’articulation des prises en ch
 

2. L’insertion des mineurs pris en charge par la PJJ 

 Les activités de jour support des démarches d’insertion dans les services et établissements de la 

Une a r la PJJ sont souvent au cœur de problématiques 
mê

t enfermés dans une logique 
de

 comme un levier leur permettant d’intégrer dans un deuxième temps les dispositifs 
. 

e sont exercées 

nces sociales, scolaires et professionnelles. 

 L

Cette  capacité de prise en charge de 30 jeunes. Elle fonctionne pendant l’année avec 
entrées e s, dont le parcours scolaire et professionnel a 
be

re soit une 
do

PJJ 

 gr nde partie des mineurs pris en charge pa
lant à la fois sentiment de méfiance, de doute et d’échec à l’égard des dispositifs traditionnels 

d’insertion de droit commun (collège, formation professionnelle). Ils se son
 repli, de rejet et d’opposition à tout ce qui a vocation à les accompagner dans une démarche 

d’insertion scolaire et professionnelle.  
Les activités de jour se sont donc imposées à toutes les structures PJJ (STEMO, UEHC, CEF, CER ) 

recevant ces jeunes
scolaires ou professionnels d’insertion de droit commun

Organisées en fonction de chaque projet individualisé au sein de la structure, elles s
simultanément ou successivement dans les domaines du développement personnel et de l’acquisition de 
compéte

’Unité Educative d’Activité de Jour (UEAJ) 

unité a une
t sorties permanentes pour accueillir des jeune

soin d’être consolidé, avant qu’ils intègrent des dispositifs d’insertion de droit commun. Le contenu des 
activités varie selon le projet individuel de chaque jeune et peut avoir soit une dominante scolai

minante professionnelle. 
Tableau 188 : Mineurs suivis en Unité éducative d'activité de jour PJJ 

 2011 2012 
Nombre de 90  jeunes accueillis 70 

11 Dont nombre de filles 5 
10 Dont  jeunes extérieur PJJ 10 
11 Dont jeunes de moins de 16 ans 2 
65 Dont jeunes de 16 à 18 ans 64 
4 Dont jeunes de + de 18 ans 4 

Source DTPJJ/AN 

 des moins de 16 ans révèle l’augmentation de jeunes décrocheurs scolaires 
mesure judicaire. 

L’année 2012 enregistre une augmentation des jeunes ayant bénéficié d’une prise en charge par 
l’unité. La part importante
qui sont identifiés lors de la mise en œuvre la 

3. L’intervention de la PJJ en milieu fermé  

Le quartier des mineurs de la maison d’arrêt de Gradignan. 
Les caractéristiques des mineurs incarcérés  

Tableau 189 : nombre d’incarcération par sexe  

Incarcérations 2010 2011 2012 
Garçons 79 86 72 

Filles 5 2 2 
Total 84 88 74 

Source DTPJJ/AN 
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Tableau 190 : Origine des mineurs incarcérés 

Année 2011 2012 
Incarcération : juridictions 33 88 74 

Départements extérieurs à la Gironde 11 18 
Dont hors région 24 14 

Source : DTPJJ/AN  

Le quartier mineur de Gradignan a accueilli en 2012 moins de mineurs qu’en 2011. Les mineurs 
car rés originaires de départements extérieurs à la Gironde étaient plus nombreux en 2012 qu’en 

 les 74 
in cé
2011. Parmi mineurs incarcérés 9 ne bénéficiaient d’aucune prise en charge sociale ou éducative 
avant leur détention. 

Tableau 191 : Les orientations des mineurs à la sortie de la maison d’arrêt pendant l’année 2012 

Année 2012 
Sortie détention en  

CEF 10 
UEHC 2 

Lieux de vie 2 
Maison d’arrêt (quartier 

majeur) 10 

EPM 4 
Autres QM 12 

Retour en famille d’origine 17 

Source : DTPJJ/AN  

Durant l’année 2012 les orientations des mineurs hors du quartier mineur de Gradignan ont concerné 
57 mineurs. Si la grande majorité d’entre eux a été orientée vers le quartier majeur de maisons d’arrêt 
(10) et d’autres quartiers mineurs proches de leur domicile (12), il convient de noter que la plus grande 
partie des sorties de ccompagnée d’une 
mesure de suivi en milieu o s de placement 
dans le cadre de l’ordonnance de 1945 viennent en deuxième

 Les infractions à l at 
En 2012 les infractions ions de m s de ôt sont, en majorité, des 

braquages, des vols en réu es cond nations p des violences graves, viols 
et atteintes sexuelles ont é

 Les éléments sai rge des mi rs en 201

 détention s’est réalisée au sein du milieu familial et a été a
uvert. Les sorties en CEF et les autres dispositifs institutionnel

 position. 

’or de mandigine des décisions de dépôt.   
à l’origine des décis andat dép

nion et des dégradations. L
té

am our 
 en diminution. 

llants de la prise en cha neu 2. 
Si en 2012, on note 14 mineurs incarcéré  2011 la présence des problématiques plus s de moins qu’en

lourdes à gérer (souffrances psychiques, co insi que celle de mineurs isolés étrangers llectif à réguler) a
dont l’âge n’a pas pu être déterminé avec certitude, ont été des facteurs complexes à gérer pour les 
professionnels. 

Par ailleurs doivent être particulièrement soulignés les points suivants : 
- un quartier n fonctionnement est dédié aux détentions de de détention qui dans son organisation et so
cou n 2012, rte durée et qui a accueilli des incarcérations plus longues e
- d laire (12h /semaine), mais qui exigeraient es activités, certes bien positionnées sur la remédiation sco
d’ê ues, tre renforcées sur les volets culturels et artistiq
- des articulations entre les su  les professionnels de la PJJ rveillants de l’administration pénitentiaire et
présents au sein du quartier nt à anise ontinu. 

 

mineur qui so  structurer et à org r en c

C. Objectifs et Perspectives d’actions de la DT Aquitaine Nord pour 2014 

En 2014 - 2015, et aux côtés du Con ral, la PJJ continuera à s’impliquer et à participer aux 
actions du schéma départemental de protec

Sa politique se développera cependant et plus particulièrement autour de deux axes : 
- des mesures plus spécifiquement dédiées aux professionnels, 
- des mesures ciblant l’amélioration des contenus de l’action éducative. 

seil géné
tion de l’enfance. 
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1. Les mesur

L’accompagnement envi reconnai n e des essionnels dans ce qu’ils 
font et dans ce qu’ils sont, perm er à leur pro re dynamique. 

 

 Le soutien de l’action de tives PJJ, du quartier m e la maison d’arrêt et des 
deux lieux de vie, par une dé n des modalités de prise en charge des 
jeunes : 

es professionnels et de leurs responsables permettra de donner des repères aux 
professio et des  
organisations. 

Le centre pénitentiaire de Bordeaux-Gradi articipe à l' xécution des décisions pénales. Il 
contribue à l'insertion ou à la réinserti qui lui so s par l'autorité judiciaire, à la 
prévention de la récidive et à la sécurité pu e dans le resp des intérêts de la société, des droits 
des victimes et des droits des mineurs déte

L’encadrement des adolescents incar artier mine de la maison d’arrêt de Gradignan est 
en permanence le fruit de définit t de m ions complémentaires de plusieurs 
intervenants (éducation nationale, Administration pénitentiaire et PJJ) qui oblige chaque acteur à 
organiser et structurer son action dans une d he collective mobilisée en permanence sur la primauté 
de l’éducatif dans un lieu privatif de 

Cet exercice complexe doit se ation n projet de fonctionnement élaboré 
conjointement par les enseignants, les éduc sionnels de l’administration pénitentiaire. 

 risation et d’étayage des 

 et autorité, afin de permettre aux personnels qui participent 
à l’intervention éducative de mieux r faire. 

ence. 
r protéger » est destinée aux 

ées aux professionnels et à 

es en direction des professionnels  

sagé tient du pari que la ssa c  fpro
ettra aux mineurs de mieux accéd p

s unités éduca ineur d
marche d’élaboratio

Si le service territorial de milieu ouvert et l’établissement de placement et d’insertion de la PJJ de 
Gironde ont finalisé leurs projets de service, il incombe aujourd’hui aux unités éducatives de formaliser 
leurs projets pédagogiques respectifs.  

Cette démarche d
nnels dans l’exercice de leur activité et ainsi conduire l’évolution des pratiques 

gnan p
on de urs 

e
s mine

bliqu
nt confié

ect 
nus. 

cérés au qu ur 
ion et d’ajustemen iss

émarc
. liberté

 traduire par l’élabor d’u
ateurs et les profes

Les deux lieux de vie du département qui accueillent des jeunes dans le cadre de l’ordonnance de 
1945 sont des structures spécifiques et atypiques qui se situent à mi-chemin entre l’accueil familial et 
l’accueil en établissement. Face à l’évolution du public accueilli, des missions et des coopérations, ces 
deux lieux de vie connaissent une relative solitude dans l’exercice de leur mission. La Direction territoriale 
s’est engagée envers eux dans un travail de soutien et d’étayage de leur accueil, afin de leur permettre 
d’améliorer leur prise en charge. 

Le renforcement du management dans sa fonction de sécu
professionnels 

Prendre en compte les difficultés dans la réalisation d’une tâche à caractère professionnel, nécessite 
de donner de l’importance à ce qui fait cadre

 se retrouver dans la déclinaison de leur savoi
ompagner les cadres par des formations sur site, coaching, groupes dAcc e travail par fonction, sont 

les stratégies qui sont mises en place sur le département de la Gironde. 
Le placement éducatif des adolescents difficiles, qu’accueille la PJJ dans ses structures, impose aux 

professionnels de développer des compétences complexes, le plus souvent mises à l’épreuve dans des 
situations de viol

Sous le pilotage de la Direction interrégionale, l’action « éduquer pou
structures de placement PJJ (CEF, CER, EPE) et offre une palette de dispositifs de soutien : une cellule 
ressource, un observatoire et des formations spécifiques destin
l’encadrement. 

2. Des mesures permettant l’amélioration de la prise en charge 

 La réduction des délais de prise en charge des décisions judicaires dans le cadre pénal exercées 
en milieu ouvert. 

e ses parents 

se en œuvre. 
 judiciaire et le 

nisation et le fonctionnement des 
 Libourne et de Bordeaux par 

l’organisation de permanences éducatives hebdomadaires et la mise en place d’un agenda partagé entre 
magistrats et services éducatifs. 

La réduction du délai entre la décision du magistrat et le premier accueil du mineur et d
par le service éducatif chargé d’exécuter la mesure est fondée sur une conviction : la non réitération 
d’une infraction par un mineur et la compréhension par celui-ci de la décision du magistrat sont 
intimement liées à la brièveté du temps qui sépare la décision judiciaire de la date de sa mi

Cette réduction des délais qui est fixée par la loi à un délai de 5 jours entre l’audience
premier rendez-vous éducatif, a nécessité de revoir complètement l’orga
services de milieu ouvert et leur articulation avec les juridictions de
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Dès ce premier accueil, le service est aujourd’hui en capacit
construction d’hypothèses d’interventions éducatives auprès du 

é d’engager une évaluation permettant la 
mineur. 

devient ce ispensable. 

tion du même jeune. 

es et établissements : 

et à la prévention en identifiant les partenariats et en développant les 

 ort de plein air 

S) a été construit 

 et révéler les potentialités des 

nsertion scolaire et professionnelle de droit commun . Il leur  permet d’acquérir 

e BAFA ou le brevet d’animateur de disciplines sportives. 

 La diversification des modalités de prise en charge des mineurs a l’unité d’hébergement Educatif 
de Pessac. 

Le placement au sein d’un collectif constitue la modalité traditionnelle des accueils de l’UEHC.  
Pour certains jeunes et à certaines étapes de leurs parcours, une prise en charge plus individualisée 

pendant ind
L’établissement de placement éducatif de Pessac développe en complément de l’accueil en internat, 

un potentiel de 5 familles d’accueil. Cette forme d’accueil offre une diversification des prises en charge et 
une action éducative sur mesure. 

Mais la véritable richesse et force de cette modalité de prise en charge réside dans l’action collective 
et conjointe qui doit être conduite par des intervenants éducatifs d’horizon différents (éducateurs et 
famille) en direc

 L’amélioration de la santé globale des jeunes pris en charge par la PJJ en agissant sur 
l’ensemble des déterminants de santé accessibles pendant la prise en charge, dans une 
approche de promotion de la santé bien-être. 

Cette démarche est conduite en partenariat avec l’Instance Régionale en Education et en Promotion 
de la Santé (IREPS) et est déployée à tous les niveaux de l’institution (encadrement hiérarchique, 
professionnel et jeunes suivis). 

Cinq axes structurent la démarche qui se veut participative avec les professionnels et avec des 
déclinaisons opérationnelles dans les servic
- des orientations et politiques positives pour la santé bien être (dans les organisations, les formations, 
les projets), 
- créer des environnements favorables avec un travail sur l’environnement naturel des jeunes comme sur 
celui de l’institution dans lequel il est accueilli, 
- favoriser la participation des jeunes identifiés comme ressources pour eux mêmes et pour leurs pairs, 
- développer les compétences psycho sociales indispensables à la maitrise de certains facteurs de 
risque, 
- optimiser le recours aux soins 
compétences psycho sociales indispensables à la maitrise de certains facteurs de risques. 

 L’insertion par le sp

Les modalités et supports d’insertion doivent se diversifier pour s’adapter aux besoins et capacités 
parfois insoupçonnées des mineurs suivis par la PJJ. 

Le projet Parcours de Remobilisation Educatif Personnalisé Autour du Sport (PREPA
sur un partenariat avec l’Union des Centres de Plein Air (UCPA). 

Il permet de donner un sens différent à l’accompagnement éducatif
mineurs suivis par la PJJ 

Ce dispositif s’appuie sur le sport comme moyen d’insertion pour des jeunes qui n’ont pu s’inscrire 
dans des dispositifs d’i
dans un parcours de formation original des compétences sociales, professionnelles et sportives. 

Le sport constitue également un moyen de formation qualifiante qui permet de réactiver le lien social 
et restaurer l’image de soi .Les qualifications visées vont du permis bateau au B2I (niveau informatique) 
en passant par l
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Conclusion 

 
Le présent rapport permet de donner une vision précise de l’action du Département et de ses 

partenaires dans le domaine de la prévention et de la protection de l’enfance. Des avancées 
remarquables sont à saluer, comme autant de témoignages de l’implication individuelle et collective des 
acteurs concernés, mais également des efforts financiers réalisés.  

 
Cependant l’ODPE33 a pu relever dans les différentes contributions qui lui ont été adressées, des 

inquiétudes fortes des professionnels de l’enfance, qui demandent à être entendues : enfants et 
adolescents en souffrance, élèves en échec scolaire, enfants et adolescents déscolarisés, jeunes 
majeurs  et familles en situation de précarité et d’isolement, difficultés éducatives parentales, 

construction des cellules familiales, conflits parentaux exacerbés, préjudiciables à l’enfant. 
Autant de problématiques préoccupantes, qui si ell

dé
es ne sont pas jugulées, nécessiteront des 

s 

mesures de protection administratives ou judicaires, quand les MECS, les services de placement 
familiaux, les établissements médico sociaux saturés, peinent à répondre à la demande, quand la 
pédopsychiatrie et les services hospitaliers peinent à prendre en charge les enfants qui en ont besoin  

 
L’ODPE33 dans son rapport de juin 2012 avait déjà pris la mesure de l’ampleur du problème, tout 

particulièrement sur le sujet des difficultés scolaires et de la déscolarisation des jeunes, Il avait rappelé 
l’importance de dispositifs spécialisés de soutien à la scolarité tels que les RASED, les classes relais, les 
SEGPA, les ateliers relais, mais également les internats scolaires. 

L’observatoire exprime aujourd’hui la nécessité impérieuse de renforcer encore davantage, la 
démarche préventive et appelle à un renforcement de l’offre d’accompagnement en faveur des future
mères, des mères isolées et des jeunes couples en difficulté et de leurs enfants, et ce le plus 
précocement possible. A cet égard, il est à souligner le rôle majeur des psychologues, des puéricultrices, 
des sages femmes, des médecins, des travailleurs sociaux, des professionnels de la petite enfance, mais 
également de celui.de l’animation sportive, culturelle et des loisirs, tout comme celui des personnels 
enseignants et des associations de solidarité.  

 
Que soient vivement remerciées les parties prenantes de ce document, pour la qualité de leurs 

apports et la force de leur engagement aux cotés de l’ODPE33. 
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Annexes : 

A. Liste des parties prenantes du rapport 2014 de l’ODPE33  

1. Le Défenseur des Droits, Madame Marie Derain 

2. L’université  

- Université Bordeaux IV (EDCP)  
- COMPTRASEC, Université de Bordeaux  

3. L’autorité judiciaire  

- Le parquet des mineurs de Bordeaux, T.G.I. de Bordeaux 
- Le tribunal pour enfants de Bordeaux, T.G.I. de Bordeaux 
- Le tribunal pour enfants de Libourne, T.G.I. de Libourne 

4. Les services de l’État  

- Agence Régionale de Santé d’Aquitaine (ARS/ DT 33)  
- La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile de Bordeaux Mérignac (BPDJ) 
- La Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Gironde (DDCS) 
- La Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale (DSDEN) de la 

Gironde 
- La Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Gironde (DDSP 33)  
- La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - Aquitaine Nord 

(DTPJJ-AN) 

5. Les représentants du Département 33 

 CG 33 / DGAS/PVS : 
- La Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille (DPEF), le Centre 

Départemental de l’Enfance et de la Famille (CDEF), le Point Rencontre Départemental (PRD)  
- La Direction des Actions Territoriales de Développement Social (DATDS) 
- La Direction de la Promotion de la Santé (DPS.) 

- Le Comité Technique des centres maternels 
 CG 33 / DGAJ : 

- La Direction de la Jeunesse, de l’Éducation et de la Citoyenneté (DJEC) 

- La Maison Départementale des Personnes Handicapées 33 (MDPH) 
- Le Comité Technique AED - AEMO 
- Le Comité Technique des Lieux de vie 

6. Les partenaires du secteur public ou assimilé  

- Le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux (CHU), le Pôle de pédiatrie et le CAUVA  
- L’établissement public de Santé (EPS) Charles Perrens, Pôle universitaire de psychiatrie 

 adulte, Réseau de psychiatrie périnatale 
- La Caisse d'Allocations Familiales de la Gironde (CAF), branche Action Sociale 

7. Les acteurs institutionnels ou associatifs concourant à la prévention  

- L’Association les Amis des Voyageurs de la Gironde (ADAV 33) 
- L’Association de Coordination et de Recherche pour l’Insertion Professionnelle (ACRIP) 
- L’Association Départementale d'Entraide des Personnes Accueillies en Protection de 

l'Enfance (ADEPAPE) 
- L’Association de Défense de la Famille et de l’Individu victimes de sectes (ADFI) 
- L’Association Girondine d’Education Spécialisée (AGEP) 
- L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA 33) 
- Le Comité d’Étude et d’Information sur la Drogue et les Addictions (CEID) 
- Le Centre Psychanalytique de Consultations et de Traitement (CPCT) 
- Le Centre de Recherche d’Information et de Consultation sur les droits de l’Enfant (CRIC) 
- Le Dispositif d’appui Aquitain drogues et dépendances  (DaAdd) 
- Le Groupement des Pédiatres de la Gironde et la Section Aquitaine de l’Association 

Française de Pédiatrie Ambulatoire (GPG/AFPA) 
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- La Maison des Adolescents de la Gironde (MDA 33) 
édecins Du Monde (MDM) Gironde Délégation Régionale Aquitaine  
es Maisons de la Justice et du Droit en Gironde (MJD) 

- L’Union Départementale des Associations Familiales de la Gironde (UDAF) 

- M
- L

 

B. Le partage de ressources plurielles  

Comme pour le rapport précédent, une démarche de partage de ressources est maintenue au travers 
de sites et ouvr rs. ages proposés par les contributeu

1. La Mission défense des enfants  

Au sein de l’in s droits /Défenseur des enfants  
-http://w .d

stitution du défenseur de
ww efenseurdesdroits.fr/ 

2 L’

- Sché  et d’Habitat des Gens du Voyage 2011 – 2017, consultable sur le 
site du C e de.fr 

- Centre de D www.etudestsiganes.asso.fr 

. ADAV 

ma Départemental d’Accueil
ons il général : http://www.giron

ocumentation Réseau Associatif : www.fnasat.asso.fr . 

3. L’ADFI 

- www.a b
- ww -sectes.gouv.fr : Guides, et rapports annuels 
- Adress m

dfi- ordeaux.jimdo.com 
w.derives

e ail : adfi.bordeaux@orange.fr 

4. L’ANPAA 

- anpa
- www p

a33@anpaa.asso.fr 
.an aa.asso.fr 

5

- Sc S 
aquitaine : w

. L ARS 

héma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2012 -2016 consultable sur le site de l’AR

’

ww .ars.aquitaine.sante.fr SROSMS  

6 La

- Clip de pré  thème du harcèlement et du racket, fruit du travail 
partenarial tr ation Tepacap-Le Prado de St Médard en Jalles, 
disp ib

.  BPDJ 

vention « Silence ça tourne mal » sur le
 en e la BPDJ et les éducateurs de l'associ

on l  po  tous les acteurs de prévention fin 2013. e ur

7 La

- www.inte
- internet -signalement.gouv.fr : contenus illicites de l’Internet.   

.  BDPF 

rieur.gouv.fr: site du Ministère de l’Intérieur.  
portail officiel de signalement des 

8 Le

Le site du C

Il con jeunes sur leurs 
droits et devo cisions 
de juri

.  CRIC  

RIC en lien avec celui de l’Ordre des Avocats a vu le jour en 2012.  
http://www.barreau-bordeaux.avocat.fr 

tient les renseignements utiles pour le contacter, ainsi que pour informer les 
irs, le ent les textes, dés professionnels sur ses missions. Ce site comprend, égalem

sprudence, et tous documents importants pour la défense de mineurs.  

9 e

 

- Site du o
orts de 

l’ODPE33, cons
- Site de AN

. L  Conseil général 

La DPEF 

 C nseil général : http://www.gironde.fr   
- Schéma Départemental de Prévention et de Protection de l’Enfance 2012/2016 et  les rapp

ultables sur le site du Conseil général  
 l’ ESM : www.anesm.sante.gouv.fr/ 

- Enfance en marge annuaire 33 
iens. Actes du colloque - Entre ote

organisé à rs
- M. 

pr ction de l’enfant et droit des familles, rupture ou maintien des l
Ma eille les 26 et 27 mai 2003. Edition ANTHEA. 

BERGER, nov. 1999 « Les visites médiatisées », Le journal des psychologues, n°172. 
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- M. BE GE  pour les situations de défaillance 
parentale » ia

- BARRACC  (recherche sur le couple et la 
famille),  N° 175

- David MYRIAM, 4° édition 1997, Le Placement Familial, de la pratique à la théorie, Paris, ESF. 
- M. BERGER, 1997, L’enfant et la souffrance de la séparation : divorce, adoption, placement, Paris, 

- Alain BOUREGBA, 2004, Les troubles de la parentalité, approche clinique et socio-éducative, 
DU

- Etud x personnes par la Protection Maternelle Infantile de la 
la Direction de la Promotion de la 

le Solidarité Vie sociale DPS@cg33.fr). 
- Cam munication du Conseil général de février 2013 « La puéricultrice rassure mes 

parents »

s le 
nt.fr. 
ma départemental d’accueil du jeune enfant 2007-2010, rapport final, OGIAPE, 

20 .fr, ainsi que sur les sites de la CAF et de la MSA.  





- jeun r 



R R, 2001, « Jalons d’évaluation de l’hôpital Bellevue
, D logue, n°152, p.33-62. 

O DE PINTO, Attachement et clinique. Revue Dialogue
, 2007. 

DUNOD. 

NOD. 

 La DPS 

e exploratoire sur le service apporté au
Gironde, mars 2013 de Christine Quélier, Bruno Larrose. Consultable à 
Santé - Conseil général 33 (DGAS-Po

pagne de com
.  

- www.mpedia.fr : site pour les parents et médecins spécialistes de l’enfant, conçu par l’association 
française de pédiatrie ambulatoire.  

- site de la CAF  donnant des informations pratiques autour de l’accueil de l'enfant dan
département : mon enfa

- Evaluation du sché
14, consultable sur le site Gironde

 La DIDS 

http://socialartsculture.wordpress.com/about/ 

 La DJEC 

- cg33.fr 
esse.gironde.f

 La MDPH 

- www.mdph33.fr 

10. Le CPCT 

- http://www.cpct-bordeaux.fr 
- Le rapport d’activité, fourni sur demande aux services qui le souhaitent.  

11. Le DaAdd 

Site in rces en prévention des addictions www.daadd.frternet de ressou  qui propose : 

- le , les 
niveaux de consommation des jeunes de 17 ans en Aquitaine (Juillet 2012). Données girondines. 
- les derni ns locales, nationales et internationales sur les addictions,  
- d
- d ues, manifestations, initiatives dans le département. 

- les ressources prévention et soins en Gironde,  
s données chiffrées en ligne des enquêtes et observations sur les addictions « FOCUS 33 »

ères publicatio
es outils et guides de prévention,  
es informations actualisées sur les colloq
Un répertoire des ressources locales en addictologie en Gironde actualisé est disponible directement 

sur le site du DaAdd. 

12. L’EPS Charles PERRENS, Réseau psychiatrique péri natal  

- Pred  in cases of maternal psychiatric disorders . Glangeaud-Freudenthal 
N  AL, Thieulin AC, Dagens V, Zimmermann MA, Debourg A, Amzallag C, Cazas O, 
Ca rtens C, Maron M, Nezelof S, Poinso F. 
htt

er-Dallay A.L, Bales M., Pambrun E., Glangeaud-
Fre

ictors of infant foster care
MSutte r- Dallay
mmas R, Klopfert ME, Rainelli C, Tielemans P, Me
p://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3853442/. 
- Impact of prenatal exposure to psychotropic drugs on neonatal outcome in infants of mothers with 

ser Suttious psychiatric illnesses, J Clin Psy, in press. 
rdoux H udenthal N.M-C., Wisner K.L, Ve

13. Le GPG  

- www.mpedia.fr : site national de soutien à la parentalité et de conseils médicaux, réalisé 
puis 2012  

par l’AFPA 
de
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- www.laits.fr : site national sur tous les laits de la nutrition infantile (composition, indications  avec une 
partie ouverte au public et une partie ouverte aux professionnels). 

 

14. Les Maisons de la Justice et du Droit (MJD) 

- www.cdad-gironde.justice.fr 

15. Médecins du monde  

- www.medecinsdumonde.org 

16. L’ONED 

- http://oned.gouv.fr 

17. L’UDAF 

- www.udaf33.fr,  
- Enquête sur le budget des familles girondines en 2013, réalisée par l’UDAF, consultable sur le 

site de l’UDAF  
 
 
 

C. Glossaire 

A P ssociation de L'Aide Familiale Populaire  AF A
AD a Gironde AV33 Association les Amis des Voyageurs de l
AD es Personnes Accueillies en Protection de l'Enfance EPAPE Association Départementale d'Entraide d
A  semblée des Départements de France DF As
AD Association de Défense de la Famille et de l’Individu FI 

AE cative à Domicile D Action Edu
AE ative Intensive à Domicile ID Aide Educ
A O tion Educative en Milieu Ouvert EM Ac
AE il Educatif de Prévention P Accue
AESF Sociale et Familiale  Accompagnement en Economie 
AFAD 33 liale A Domicile Aide Fami
AF ation Française de Pédiatrie Ambulatoire PA Aquitaine de l’Associ
AFT Accueil Familial Thérapeutique 
AGEP on Spécialisée et de Prévention Association Girondine d’Educati
AJGBF aire à la Gestion du Budget Familial Aide Judici
ALIFS Association Lien Culturel Familial et Social 
ALP Association Laïque du Prado 
ALS Allocation Logement Social 
ANDPSS Association Nationale des Directeurs d’Action Sociale et de Santé des Départements 
ANPAA Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 
ANPF Association Nationale des Placements Familiaux 
AOGPE Association Œuvres Girondines de Protection de l'Enfance 
APAD Assistance Pédagogique A Domicile  
APAFED Association Pour l'Accueil des Femmes En Difficulté 
APRRES Association Réadaptation et Réinsertion Educative Sociale 
ARCAD 33  Association de Recherche Clinique sur l'Adolescence 
ARESCJ Association de Réadaptation Sociale et de Contrôle Judiciaire 
ARS Agence Régionale de Santé 
AS Assistant Socio-éducatif 
AS MAT Assistant maternel 
ASE Aide Sociale à l’Enfance 
AVS Auxiliaire de Vie Sociale 
BAFA  aux Fonctions d'Animateur Brevet d'Aptitude
BIJ nformation Jeunesse Bureau I
BIJ Bureaux d'Information Jeunesse 
BPDJ Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile  
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CA Cour d’Appel 
CAAN’Abus Consultation Avancée d’Addictologie dédiée aux Nouveaux usages et Abus de drogues chez les jeunes 
CA RUD Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues A

CAD Commission d'Aide à la Décision 
CADA Conseil Départemental d'Accès au Droit 
CA  l'Evaluation E Commission d'Aide à
CAE  Centre d’Action Educative
CA amiliales F Caisse d'Allocations F
CA  F Centre Aide Familiale 
CAIO 'Accueil, d'Information et d'Orientation Centre d
CA Action Médico-sociale Précoce MPS Centre d'
CA  d’Aptitudes Professionnelles P Certificat
CAP’J ’Accompagnement Personnalisé pour les Jeunes  Contrat d
CA de l'Action Sociale et des Familles SF Code 
CASO Centre d'Accueil de Soins et d'Orientation  
CATTP Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel 
CA VA U Cellule d'Accueil d'Urgence des Victimes d'Agression 
CC Code Civil  

CCAS Centre Communal d'Action Sociale 
CDA mission des Droits et de l'Autonomie  Com
CDAD mentaux de l’Accès au Droit  Conseils Départe
CDAPH Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapée 
CDDF Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles 
CDEF Centre Départemental Enfance et Famille 
CE2 Cours Elémentaire 2e année 
CEF Centre Educatif Fermé 
CEID Comité d’Étude et d’Information sur la Drogue et les Addictions  
CEJ Contrat « Enfance et Jeunesse »  
CER Centre Educatif Renforcé 
CERC s et de la Cohésion sociale Conseil de l'Emploi, des Revenu
CESC Comités d'Education à la Santé et à la Citoyenneté 
CESF Conseillère en Economie Sociale et Familiale 
CG Conseil Général 
CHR Centre Hospitalier Régional 
CHRS Centre d’Hébergement et de Réadaptation Sociale 
CHS Centre Hospitalier Spécialisé 
CHU Centre Hospitalier Universitaire 
CIAS Centre Intercommunal d'Action Sociale 
CIDE Convention Internationale des Droits de l’Enfant 
CIDFF Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
CJ Contrôle Judiciaire 
CJC Consultation de Jeunes Consommateurs 
CLLAJ Comités Locaux pour Le Logement Autonome des Jeunes. 
CMP Centre Médico-Psychologique 
CMP Consultations Médico-Psychologiques 
CMS Centre Médico-Scolaire 
CNDS Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité 
COCA Consultation d’Orientation et de Conseils en Adoption 
COPJ olice Judiciaire Convocation par Officier de P
CPAM nce Maladie Caisse Primaire d'Assura
CPCT Centre Psychanalytique de Consultations et de Traitement 
CPCTA tation et de Traitement Aquitaine Centre Psychanalytique de Consul
CPEF d'Education Familiale Centre de Planification et 
CPI Centre de Placement Immédiat 
CPLJP s Jeunes de la Police Centres de Prévention et Loisir
CRIC n et de Consultation  Centre de Recherche d’Informatio
CRIP Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes 
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CROUS naux des Œuvres Universitaires et Scolaires Centres Régio
CSAPA Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
CUB Communauté Urbaine Bordelaise 
DAA Dispositif d'Accueil et d'Accompagnement 
DaAdd Dispositif d’appui Aquitain drogues et dépendances  
DASEN Directeur Académique des Services de l'Education Nationale 
DDCS e la Cohésion Sociale Direction Départementale d
DDSP écurité Publique  Direction Départementale de la S
DGAS a Solidarité Direction Générale Adjointe de l
DIDS Direction des Interventions et de Développement Social en 2014, ex DATDS 
DIPC Document Individualisé de Prise en Charge 
DIRECTE a Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi Direction Régionale des Entreprises, de l
DIRPJJ e Direction Inter Régionale Protection Judiciaire de la Jeuness
DJEC Direction de la Jeunesse, de l’Éducation et de la Citoyenneté 
DPC Développement Professionnel Continu 
DPEF Direction de la Protection de l’Enfance et de la Famille en 2014, ex DEF 
DPJJ Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
DPS  Direction de Promotion de la Santé en 2014, ex DAS. 
DROMIE n des Mineurs Isolés Etrangers Dispositif de Recueil et d’Observatio
DSDEN  l’Education Nationale Direction des Services Départementaux de
DSL Développement Social Local 
DT Direction Territoriale 
DTPJJ Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Aquitaine 
DU Diplôme Universitaire 
DUDE Diplôme Universitaire de Protection de l’Enfance 
EAJE du Jeune Enfant Etablissement d’Accueil 
ENPJJ Ecole Nationale de Protection Judiciaire de la Jeunesse 
EPE Etablissement de Placement Educatif 
EPEI Etablissement de Placement Educatif et d’Insertion 
EPIDE Établissement Public d'Insertion de la Défense 
EPLE Etablissement Public Local d'Enseignement 
EPM Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs 
EPP atiques Professionnelles Évaluation des Pr
EPS Etablissement Public de Santé 
EREA Etablissement Régional d'Enseignement Adapté 
ERIOS  Equipe Régionale d’Information d’Orientation et de Soutien 
ERS Etablissements de Réinsertion Scolaire 
ESMS Etablissement Sociaux et Médico-sociaux 
ESS Economie Sociale et Solidaire 
ESSMS Etablissements et Services Sociaux et Médico-sociaux 
FAE Foyer d’Action Educative 
FAJ Fonds d’Aide aux Jeunes 
FJT Foyer de Jeunes Travailleurs 
FSL Fonds de Solidarité pour le Logement 
GAV Garde A Vue 
GPG Groupement des Pédiatres de la Gironde 

GPG/AFPA 
on Française de Pédiatrie Groupement des Pédiatres de la Gironde et la Section Aquitaine de l’Associati

Ambulatoire  
GRSP Groupement Régional de Santé Publique 
HALDE ons et pour l'Egalité Haute Autorité de Lutte contre les Discriminati
HATI Home d’Accueil Thérapeutique Intersectoriel 
HLM Habitat à Loyer Modéré 
IDDAC Institut Départemental Développement Artistique Culturel 
ILS Infraction à la Législation sur les Stupéfiants 
IME Institut Médico-Educatif 
IMP Institut Médico - Pédagogique 
INSEE ques Institut National de la Statistique et des Etudes Economi
IP Information Préoccupante 
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IPPO Information Prévention Proximité Orientation 
IST  infections Sexuellement Transmissibles 
ITEP Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
IVG Interruption Volontaire de Grossesse 
JAP Juge de l'Application des Peines 
JDC Journée Défense et Citoyenneté 
LAEP Lieux d'Ecoute Parents Enfants 
LARPE Lieu d’Aide à la Relation Parent Enfant 
LEGT Lycée Général et Technologique 
LEP Lycée d’Enseignement Professionnel 
LOPJ Loi d’Orientation et de Programmation de la Justice 
LSP Liberté Surveillée Préjudicielle 
LVA Lieux de Vie et d'Accueil 
MAESF  Mesure d’Accompagnement en Economie Sociale et Familiale
MAJ Mesure d'Accompagnement Judiciaire 
MAJ Mesure d’Activité de Jour 
MAS Maison d'Accueil Spécialisé 
MASP Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé 
MDA Maison Départementale des Adolescents 
MDM Médecins Du Monde 
MDPH ersonnes Handicapées Maison Départementale des P
MDSI Maison Départementale de la Solidarité et de l'Insertion 
MECS Maison d'Enfants à Caractère Social 
MEN Médecin Education Nationale 
MFR Maisons Familiales Rurales 
MILDT  Drogue et la Toxicomanie Mission Interministérielle de Lutte contre la
MJAGBF   Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial 
MJD Maisons de Justice et du Droit 
MJIE Mesure Judiciaire d'Investigation Educative 
MLJ Mission Locale pour les Jeunes 
MPS Maison de Promotion de la Santé 
MSA Mutualité Sociale Agricole 
ODPE n de l’Enfance Observatoire Départemental de la Protectio
OGIAPE   etite Enfance  Observatoire Girondin Inter Institutionnel Accueil P
ONED Observatoire National de l’Enfance en Danger 
PAEJ Point Accueil Ecoute Jeunes 
PAI  Projet d'Accueil Individualisé 
PAIO Permanence d'Accueil d'Information et d'Orientation 
PAJECOT   les Communes Touristiques Plan d'Accueil des Jeunes dans
PAPH Personnes Agées, Personnes Handicapées 
PASS Soins Permanence d'Accès aux 
PCH Prestation de Compensation du Handicap 
PE Pôle Emploi 
PEAT nal Permanence Educative auprès du Tribu
PIF Point Information Famille 
PIJ Points Information Jeunesse 
PIPELI Pilotage des Projets Educatifs Locaux et Internationaux 
PJJ Protection Judiciaire de la Jeunesse 
PLAJe Plan Local d’Action auprès des Jeunes  
PMI Protection Maternelle et Infantile 
PNS Projet National Stratégique 
PS Prévention Spécialisée 
PTF Pôle Territorial de Formation 
QM Quartier des Mineurs 
RAM Relais Assistantes Maternelles 
RAR Réseau Ambition Réussite 
RASED s aux Elèves en Difficulté Réseau d'Aides Spécialisée
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REAP Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des Parents 
RéPOP e de l'Obésité en Pédiatrie Réseaux de Prévention et Prise en charg
RIB Relevé d'Identité Bancaire 
RMI Revenu Minimum d’Insertion 
RMJS les Rencontres Médico Juridico Socia
RRSE ux Educatifs Recueil de Renseignements Socia
RSA Revenu de Solidarité Active 
RUE Responsable Unité Educative 
SAAS Service d’Accompagnement Alternatif Spécifique  
SAEPC Pratiques Citoyennes Service des Actions Educatives et des 
SAH Secteur Associatif Habilité 
SARA r Adolescents  Service d’AEMO Renforcée pou
SASAA  nté en faveur des Adolescents et des Adultes Service des Actions de Sa
SAVS Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
SEAT Service Educatif auprès des Tribunaux 
SECOP Consultation Psychiatrique Service d'Evaluation et de 
SEEPM ment Pénitentiaire pour Mineurs Service Educatif en Etablisse
SESSAD icile Service d'Education Spécialisé et de Soins à Dom
SME Suivie Mise à l'Epreuve 
SP Secteur Public 
SPE Service Public de l'Emploi 
SPIA Service de la Prévention, de l’Insertion et de l’Autonomie 
SPIP Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation 
STEI Service Territorial Educatif d’Insertion 
STEMO  Milieu Ouvert Service Territorial Educatif de
SUHEA Service Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent 
TAPAJ Travail Alternatif Payé A la Journée  
TDA/H Déficit de l'Attention avec ou sans Hyperactivité  
TEH Traite des Etres Humains 
TIG Travaux d’Intérêt Général 
TISF Technicien de l'Intervention Sociale et Familiale 
TOC Troubles Envahissants du Comportement 
TRODS Tests Rapides à Orientation Diagnostique du Sida 
UDAF Union Départementale des Associations Familiales 
UEAJ Unité Educative Activité de Jour 
UEHC Unité Educative d'Hébergement Collectif  
UEHC/D nt Collectif/Diversifié Unité Educative d’Hébergeme
UEMO Unité Educative Milieu Ouvert 
UMPAJA Unité Médico-Psychologique de l'Adolescent et du Jeune Adulte 
UTCA Unité pour les Troubles des Conduites Alimentaires 
VAD Visites A Domicile 
VVV  Ville, Vie, Vacances 
ZAP tion Pédagogique Zone d’Anima
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